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CHAPITRE PREMIER.—CONSEIL-D'ÉTAT. 

1 L'ART. 23 de la loi du 27 avril 1825 , qui relève les femmes 
françaises mariées à des étrangers, des interdictions attachées à leur 
qualité d'étrangères, ne s'applique pas aux Françaises qui ont épousé 
des étrangers avant la révolution. La dame de Goer. (ç)Novenib.) 

2 Les rôles des contributions dressés et approuvés par les préfets, 
ne peuvent pas être mis eu recouvrement par voie de commande-
ment et de saisie-exécution s'ils n 'ont pas été préalablement rendus 
exécutoires. Habitons de Monlreuil-sur-mer. C. le percepteur. 
(12 Novembre. ) 

3 Les entrepreneurs de travaux publics qui se permettent d'ex-
traire des matériaux ailleurs que dans les lieux indiqués par les 
devis de l'adjudication , sont, à raison de cette voie de fait , justi-
ciables des tribunaux. (22 Novembre.) 

4 Les commissaires priseurs ont seuls le droit de faire les ventes 
à la criée et aux enchères de livres et bibliothèques , soit qu'elles 
aient lieu volontairement , par suite de décès , après inventaire , ou 
par autorité de justice. Avis du Conseil-d'élat du 2 juin 1828. 
( 23 Novembre. ) 

5 l-es préfets doivent , dans les dispositifs de leurs arrêtés de 
conflit, distinguer ce qu'il y a d'administratif de ce qu'il y a de ju-
diciaire dans les action^ portées devant les tribunaux. Us excèdent 
leurs pouvoirs en ordonnant le sursis aux poursuites de l'instance ju-
diciaire. Le maire de VMeurlaume. (3 Décembre.) 

6 Décision qui autorise la poursuite de M. Baillard , curé de 
Flavigny , contre lequel les babiians avaient rendu plainte en diffa-
mation. ( 8 et 9 Décembre.) 

7 Ordonnance qui déclare que les ministres des cultes ne peuvent 
pas donner la bénédiction nuptiale à ceux qui ne leur représentent 
pas l'expédition , en bonne et due forme , d'un acte de mariage de-
vant l'officier de l'état-civil. Le sieur Pélissier et le desservant de 
Saulzet-le-Froid{ 28 décembre ). Observations sur l'appel comme 
d'abus résultant de celte ordonnance. [Ibid.) 

8 Ordonnance qui décide qu'il n 'y a pas lieu d'autoriser deux 
communes à accepter les legs faits par M

me
. Louvet de Coupvraye 

p"Ur la conservation du tombeau de son mari. (4 Janvier.) 

9 II est dû une indemnité aux propriétaires des terrains occupés 

par suite d'une occupation des travaux publics , non seulement 
pour le changement de nature du sol , mais encore pour privation 
de fruits , depuis et pendant l'occupation. Bejot , propriétaire près 
le canal de l'Ourcq. ( 18 Janvier. ) 

10 Ordonnance qui décide que les préfets ne peuvent élever le 
conflit devant les juges de paix , même après que ceux-ci ont ren-
du un an êt sur la compétence; qu'ils ne peuvent élever le conflit 
Sur des questions purement possessoires ; confirmer des conflits déjà 
élevés; requérir les procureuis du roi de demander aux juges de 
paix le sursis aux poursuites de l'instance judiciaire. Habitans de 
Serbonnes C. le Conseil de préfecture de CYonne . (21 Janvier.) 
liétUxions sur celte ordonnance. ( Ibid. ) 

1 1 Ordonnance qui rejette la requête des sociétaires du Théâtre-
Français contre la décision ministérielle qui pre^rii de restituer à 
M'fc. Georges Weymer sa part dans le fonds de retenue. (12 Juin.) 

t2 Ordonnance qui déclare qu'il y a eu abus dans l'inculpation 
dirigée contre le sieur Feutry père par le sieur Partie , desservant 
la succursale de Lalonde (Seine-Inférieure). ( n Juin.) 

i3 Les héritiers du condamné révolu tionnairement pour fabrica-
tion de faux assignats , sont appelés à recueillir une injemnité re-
présentative des biens confisqués sur leur auteur. (6 et 7 Juillet. ) 

\'\ Ai rôt du 10 juin 1829. qui décide, en matière d'indemnité des 
envgrés, que les créances dotales données en paiement du prix des 
Romaines nationaux devaient être réduites en numéraire au cours 
du jour de l'adjudication et non du versement. Héritiers Dulac de 
Montvert. ( 9 Juillet. ) 

i5 Les confiscations prononcées contre les condamnés révolution-
nairement pour fabrication de fausse monnaie donnent droit à l'in-

demnité des émigrés. Héritiers Bordier. ( 3 et 4 Août. ) 

. 16 Les propriétaires de foiêts qui ont un garde particulier sont 
tenus de contribuer an salaire du garde-champêtre, proportionnel-
lement à la contribution foncière qu'ils paient pour leurs bois ef fo-

rêts. Les propriétaires de fonds clos sont seuls exempts de participer 
au salaire du garde-champêtre. Les ducs de Lûmes et de Che-

vreuse , et le vicomte Sostbène de la Rochefoucauld C. le Conseil 
dé préfecture du Pas de Calais. ( 5 Août. ) 

17 La loi du 27 avril 1825 n'accorde pas seulement le droit de 

réclamer l'indemnité aux anciens propriétaire! ou à leurs héritiers. 
Un curateur à succession vacante, qui ne recueille qu'au nom et 
Vour le compte des créanciers , peut poursuivre l'indemnité. La li-

quidation , dans ce cas , doit être faite au nom de l'hoirie. Le 
sjenr Reveilhus , curateur à la succession du sieur Chassarel de 
'loger. (6 Août.) 

18 Ce n'est point aux conseils de préfecture, mais à une commis-

sion nommée par le sous-préfet, parmi les habitans intéressés, qu'il 
appartient de uommer l'agent chargé de défendre , dans l'intérêt 
d'une commune , aux actions intentées contre elle par des habitans 
de celle commune plaidant, soit ut singuli, soit ut universi , c'est-
à-dire comme section. Conseil de préfecture du département du 
Cher. ( 8 Août. ) 

19 II n'est point permis , le long des rues formant traverse des 
routes royales , de réparer sans autorisation la façade d'une maison , 
quand le plan d'alignement la soumet à un reculeraent. Quand une 
pareille réparation a eu lieu , le conseil de préfecture doit condamner 
le contrevenant à l'amende et ordonner la démolition des ouvrages. 
Chantot. ( 14 Août. ) 

20 Le dépôt de matériaux fait par les ouvriers d'un entrepreneur 
de travaux publics de pavage dans une rue formant la traverse d'une 
route royale, est une contravention de grande voirie dont les con-
seils de préfecture doivent connaître. ( 16 Août. ) 

21 Un maire est non recevable à attaquer, sans l'autorisation et 

contre l'avis du conseil municipal , devant le Conseil-d'état ,un arrêté 
du conseil de préfecture rendu contre sa commune. Quelques habi-
tans , en leur propre et privé nom , sont non recevables à former, 
dans l'intérêt d'une commune, un pourvoi devant le Conseil-d'Etat. 
Le sieur Uthurbide , maire de la commune de Larrau (Basses-
Pyrénées). ( 20 Août.) 

22 Lorsqu'un ayant-droit à l'indemnilé , qui peut opposer à dès 
cohéritiers leurs renonciations , retire sa demande pour les laisser 
profiter seuls du bénéfice de l'indemnité , ou ne peut pas dire qu'ils 

ne sont que ses cessionnaires , et à ce titre qu'ils doivent être liqui-
dés selon les bases de l'art. 4 de la loi du 27 avril 1825 pour les 
biens dont leur cédant était rentré en possession par rachat. — Les 
cohéritiers renonçant viennent, par le retrait de la demande de l'hé-

ritier acceptant , en leur propre nom comme héritiers , pour leurs 
paris personnelles; mais ils sont subrogés aux droits de ce dernier 
pour sa part héréditaire , laquelle doit être liquidée, selon l'art. 4 , 

lorsqu'il y a eu rentrée en possession par rachat d'une partie des 
biens confisqués supérieure à la portion virile. (21 Août. ) 

2.3 Lorsqu'un curé prétend qu'on lui a arraché par violence la dé-
mission de sa cure, il peut se pourvoir devant le Conseil-d'état 
par voie d'appel comme d'abus. — Quand ce curé a écrit et fait 

imprimer qu'en donnant sa démission , il avait cru devoir ce sacrifice 
à la paix publique et à lui-même , il ne peut soutenir que cette dé-
mission n'a pas été volontaire. — Ce n'est pas devant le Conseil 

d'état, par voie d'appel comme d'abus , qu'un prêtre doit attaquer 
l'interdit de ses fonctions , porté contre lui par son évêque , c'est 
devant le métropolitain qu'il doit se pourvoir. — M. Le Blanc, 
curé de Cosne , privé de sa cure , et interdit , pour avoir .fait en 

chaire l'éloge de Bonaparte et crié vive l'empereur. ( 24 , 25 ei 
26 Août. ) 

24 II n'y a pas abus ecclésiastique quand un curé enjoint publi-
quement à un fidèle, pendant l'office desvêpres , de quitter la place 

qu'il occupe dans l'église, et le costume qu'il porte comme membre 
d'une confrérie formée dans la paroisse. Le sieur Dubay C. le des-
servant Murgot. (3i Août et ter, Septembre.) 

25 Le conseil de préfecture n'est pas compétent pour connaître 
des difficultés résultant d'un traité passé par l'autorité municipale 
pour éclairage, lors même qu'une clause expresse de l'acte soumet 

les parties à cette juridiction. Clermont-Ferrand. ( 4 Septembre. ) 

26 L'art. 9 de la loi du 27 avril 1825, en ordonnant de vérifier 
si des soultes ou dettes ont été payées par l'Elat à la charge du pro-
priétaire dépossédé , n'établit point une distinction entre le capital 

de ces dettes et les intérêts , en ce sens que les intérêts doivent être 
relranchés du passif, dont imputation est faite à l'Etat. Le sieur Boul-
longue. ( 10 Septembre.) 

27 Ordonnance portant que nul ne pourra être membre de la 
chambre de discipline des huissiers du tribunal civil de la Seine , s'il 

n'exerce depuis plus de dix ans les fonctions d'huissier. ( 4 Sep-
Icrnbte. ) 

28 La reconstruction de berceaux de caves est un travail confor-

latif qui ne peut être fait à une maison sujette à reculement. Lamy. 
( j o Septembre. ) 

29 Quand des constructions empiètent sur un chemin vicinal et 
que l'auteur des constructions se prétend propriétaire de la partie 

du chemin où elles ont été élevées , le conseil de préfecture ne doil 
point surseoir à statuer sur la répression de l'anticipation jusqu'à ce 

que les tribunaux civils aient prononcé sur la quesiion de propriété. 
Vinccnly C. la commune de Serignan. ( ^Septembre.) 

30 Le préfet ne peut élever lui conflit sur l'appel avant d'avoir 

proposé un décliuatoire. Le sieur Rives C. le préfet de C Eure. (23 Sep-
tembre. ) 

31 Avis du Conseil-d'élat sur la question de savoir s'il y a lieu 
d'exempter du timbre et de l'enregisirement les actes de procédure 

qui intéressent les indigens. ( Bés. négal.) ( 3o Septembre.) 

3J Le conseil de préfecture est- il compétent pour réformer un arrê-
té du maire qui ordonne la démolition d'une maison , sous prétexte 

qu'elle menace tuiue et que la lûrtté publique est compromise
? 

( Bés. négat.) — Le préfet peut-il du moins, malgré l'homologation 
qu'il a donnée à l'arrêté du maire , ordonner une autre visite , sur 
la demande d'un locataire qui soutient que l'autorité a été induite en 

erreur par le rapport de l'architecte-voyer de la ville , ou le Conseil-
d'étàt peut-il seul réformer cet arrêté. [Résolu dans le premier sens.') 
Le sieur yielle de Vuillafors , à Besançon. ( 26 et 27 Octobre.) 

CHAPITRE II. — CHAMBRE DES PAIRS. 

33 Requête présentée à S. G. Mgr. le Chancelier de France par 
les sieurs Pessonneaux et Colomb , négocians , pour être autorisés 
à exécuter contre M. le vicomte du Bouchage la contrainte par 
corps , prononcée contre lui par jugemens du tribunal de com-

merce, pour le paiement d'une lettre-de-change de 8,5oo fr. ( 5 et 
6 Janvier et 4 Avril.) 

CHAPITRE III. — COUR DE CASSATION. 

I. Chambres réunies , et Audiences solennelles* 

34 Audience solennelle de rentrée. Discours de M. le premier pré-
sident Henrion de Pensay , et de M. le procureur-général MoUre. 
( 6 Novembre. ) 

35 Lorsqu'un jugement par défaut qui donne lieu à des mutations 
de propriété a été réformé et mis au néant par tin tribunal supé-

rieur , le droit proportionnel d'enregistrement perçu pour ces 
mutations ne doit pas élre restitué à la partie. Le chevalier de 
Combraj C. la Régie. Trib. de Caen. ( i6Novembre.) 

36 Réception de M. Faure , nommé aux fonctions de conseiller 
en la Cour. ( 23 Novembre. ) 

37 Cass Arrêt qui déclare que les dispositions pénales du règle-
ment de 1723 sur la librairie ont été remises en vigueur par la loi du 
21 octobre 1 8 1 4- Achille Jourdan Poullon. C. R. de Rouen et 
d'Amiens. Renvoi à la Cour de Caen. —Référé au Roi pour l'inter-
prétation de la loi. { 23 Novembre. ) 

38 Cass. L'art. 56 du Code pénal sur la récidivé est applicable 
aux crimes prévus et punis par la loi sur le sacrilège. Affaire des 

nommés Damielon et Montpeyre , condamnés aux travaux forcés à 
perpétuité. Cours d'ass. t? 1 lie-et-VHaine et Tarn , du Finistère et 
de l'Aude. Référé au Roi pour être procédé à l'interprétation delà 
loi ( 3o Novembre. ) 

39 Réception de M. le conseiller Boyer, nommé président en 
remplacement de M. Brisson , décédé ; de M. Bastard de l'Etang, 
nommé président , en remplacement de M.Portalis, démissionnaire -
de M. Jaubert , nommé Conseiller en remplacement de M. Boyer j 

de M. yoysin de Gàrtempe fils , nommé avocat—général , en rem-
placement de M. de Broé , nommé conseiller. (18 Juin.) 

40 La constatation de la capacité des chaudières d'une brasserie ne 
peut-elle avoir lieu qu'en présence du brasseur lui-même , tellement 

qu'd ne puisse être représenté à cet égard par son premier garçon. 
( Rés. négat. ) Les sieurs Boscheron et BoùtléC. la Régie des con-
tributions indirectes. ( 16 Juin). IVota. Référé au Roi petur l'inter-

prétation de la loi , h s Cours de Paris et d'Orléans ayant jugé con-
trairement à la jurisprudence de la Cour de cassation. ( 18 Juin.) 

41 Lorsque des plans ont été arrêtés, même en Conseil-d'état, 
pour l'alignement des rues d'une ville , et que , par suite de Ce» 
plans , l'une des maisons doit , lorsqu'elle sera démolie pour cause de 

vétusté , être comprise dans une place publique , le propriétaire de 
cette maison n'est obligé d'oblenir l'autorisation municipale que 
pour la réparation à faire à la façade extérieure de celte maison, et 

non dans l'intérieur. Le sieur Chandecey . Trib. de Montbazon 
( 26 Juillet. ) 

42 Lorsqu'il est constaté par un procès-verbal régulier auquel foi 
est due, 1°. qu'un individu avait débarqué volontairement sur le 
territoire français; 2°. qu'il élait porteur de montres prohibées ; 
3°. qu'il avait tenté d'échapper aux douaniers qui l'avaient saisi en 

le sauvant du naufrage ; ces circonstances établissent le délit d'intro-
duction d'objets prohibés puni parles lois du 9 floréal an X et du 
28 avril 1816. Le sieur Jourdan. C. R. de Besançon et de Metl: 
(26 Juillet.) 

43 Audience solennelle pour l'installation de M. le premier prési-
dent Pnrtalis. — Discours prononcés par M. Favard de l'Anglade 
et par M. le premier président. ( 17 et 18 Août. ) 

II. Chambre des requêtes. 

44 R ej Les servitudes de vues , dans la province de Rnusslllon 
peuvent aujourd'hui , après plus de trois siècles de possession 

vertu de la destination du père de famille, en tant cependant qu eut 

uc résulte pas d 'un acte écrit , être supprimées sur la demande du 

en 
elle 



CHAPITRE III. 

propriétaire voisin. Hér. Carcûssonne C. les représentons Pierre 

Paulet. C. R. de Mbritptttter. (7 Novembre. ) 

1 Rej. La disposition d'un testament n'est pas nulle , lorsque 

attribuant un legs à un enfant mineur , elle enlevé l'administration 

du bien légué au père du mineur. Legay. C. R. de Paris. { 1 2 No-
vembre.) 

2 Rej. Lorsqu'il a été stipulé dans un contrat de vente que le 

vendeur ne serait point garant du défaut de mesure , celte clause 

s'applique même au cas où le défaut est d'un vingtième et au-dessus. 

Lacroix. C. R. de Paris. ( 19 Novembre. ) 

3 Rej. Le jugement rendu en police correctionnelle sur la pour-

suite du ministère public en matière de délit d'usure, peut servir de 

preuve sur la demande en restitution des intérêts usuraires formée 

au civil par la partie lésée. Gaillard , Lebide. Trib. corn, de Ploer-

mel. ( 20 Novembre.) 

4 Rej. Lorsque le défendeur n'a point comparu au bureau de 

conciliation , et qu'il se présente ensuite dev ant le tribunal de pre-

mière instance , le ministère public peut requérir d'office qu'il soit 

condamné à l'amende de deux francs, et que toute audience lui 

•oit refusée jusqu'à ce qu'il ait justifié de la quittance. Le tribunal 

peut à l'instant même où l'audience est refusée au défendeur , qui 

cependant avait posé qualité», rendre contre lui un jugement qui 

ne puisse être attaqué par la voie de l'opposition. Car an C. liénard. 

Trib. de Rouen. (28 Novembre. ) 

5 Rej. Les règles du contrat de société s'appliquent au bail à 

cheptel , de telle sorte que le cheptel peut n'être pas prouvé par 

écrit lorsqu'il est d'une valeur au-dessous de i5o fr. 

6 La preuve par témoins de l'existence du cheptel peut dans ce 

cas être faite par celui qui revendiqué comme bailleur les bestiaux 

saisis par un créancier du preneur. Rerny Aïs. Trib. d'Abbeville. 
(3 Décembre.) 

7 Admission de la requête de la dame IVayhès , contre un arrêt 

de la Cour royale de Paris , et qui présente la question de savoir, 

si lorsque la demande en séparation de corps intentée par le mari 

est rejetée, et qu'il est condamné à recevoir sa femme au domicile 

et à la traiter maritalement , il exécute suffisamment l'arrêt en 

faisant des offres à sa femme de lui donner dans son appartement 

des pièces séparées de celles qu'il occupe, de manière que toute 

communication soit impossible. (5 Décembre.) 

8 Arrêt qui condamne le sieur D. huissier près la Cour royale 

de Paris , à 25 fr. d'amende pour avoir signifié une copie illisible 

de l'arrêt attaqué. (10 Décembre.) 

9 Rej. Il y a suffisante désignation du légataire dans une clause 

ainsi conçue : « Je donne et lègue à Mlle. , demeurant à tel 

*» endroit avec sa mère , » lorsque le légataire présumé n'habite 

plus au même lieu, au moment du décès. Mile. Schneider. C. R. 

de Paris. ( 24 Décembre.) 

10 Rej. Le testament mystique , nul par défaut de formes , peut 

valoir comme testament olographe. Gautet. C. R. de Dijon. 

( 24 Décembre. ) 

11 Rej. Un testament est nul lorsque le testateur déclare vouloir 

substituer à l'ordre de succession établi parle Code, celui établi par-

une coutume abolie. Les héritiers Lames. C. II. d'Angers. ( 24 Dé-
cembre. ) 

12 Rej. L'art. 1781 du Code civil n'est pas applicable aux agtns 

employés par un commerçant pour son commerce. 

Spécialement : L'entrepreneur de fiacres, n'est pas cru sur son 

affirmation , relativement aux à-comptes qu'il a pu payer à ses 

cochers. Gor C. Beaufils et Carlie , cochers. C. R. de Paris. 
(3i Décembre.) 

1 3 Rej. Arrêt qui rejette le pourvoi de la maison Bastarréche 

agissant au nom du sieur Dricks , de Hambourg, contre un arrêt de 

la Cour royale de Pau qui avait décidé que lorsqu'un navire et ses 

dépendances suffisent à la garantie d'un emprunt à la grosse fait par 

le capitaine, il n'est pas besoin d'y affecter le chargement. (4 Jan-
vier.) 

■ 4 Rej- Lorsqu'un billet à ordre a été perdu , le porteur peut se 

borner à faire un acte de protestation , sans avoir obtenu J 'ordon-

nance du juge prescrite par l'art. i52 du Code de commerce. 

Théodore Pitral. Trib. de commerce de Paris. (7 Janvier.) 

15 Rej. Lorsqu'un tribunal a fixé provisoirement l'époque de 

l'ouverture d'une faillite , il peut , après l'expiration des délais pour 

former l'opposition prescrite par l'art 4 ^7 du Code de commerce, 

changer l'époque fixée. Rochon. C. R. de Montpellier. (9 Janvier. ) 

16 Rej. Lorsqu'une Cour royale infirme par un premier arrêt 

un jugement de première instance et qu'elle ordonne la restitution 

de l'amende , elle ne peut pas , par le même arrêt , ordonner une 

instruction nouvelle, et statuer sur le fond par un deuxième arrêt. 

La partie qui, lors du deuxième arrêt, a conclu au fond, n'est 

pas recevable à invoquer, devant la Cour de cassation , la violation 

du double degré de juridiction et l'art. 4"3 du Code de procédure 

civile. Gally. C. R. de Rouen. ( 10 Janvier.) 

17 Rej. L'individu remplacé au service militaire ne peut se 

refuser au paiement du prix convenu , sous prétexte que le curateur 

nommé par jugement an remplaçant absent , Ta été irrégulièrement. 

— La question de savoir si un remplaçant a rempli les conditions 

du contrat est entièrement abandonnée à l'appréciation des Cours 
royales. 

La distraction des dépens peut être ordonnée sans affirmation 

préalable, terrier. C R. de Paris. ( 12 et i3 Janvier.) 

18 Re j. Les propriétaires des bois où se trouvent accidentellement 

les lapins, ne sont pas responsables des dommages que les champs 

riverains éprouvent par les ravages qu'occasionnent ces animaux. 

D'Assonvitlers , Perraut. Trib. de paix de Rambouillet. (14 
Janvier.) 

19 Rej. Le souscripteur d'un billet causé pour fait de commerce 

peut être assigné devant le tribunal du lieu et au domicile indiqué 

pour le paiement. Casnon C. Qucstier. C. R. de Rouen. { il\ Jan-
vier.) 

20 Rej. Il n'y a pas lieu à litispendance , lorsque d'une part 

un tribunal est saisi de contestaiions entre une société et son liqui-

dateur , et que de l'autre on saisit un nouveau tribunal d'une 

demande en déclaration de faillite de ladite société. — 11 n'y a pas 

lieu à renvoi , lorsque la demande de mise eu faillite d'une société 

est portée devant le tribunal du lieu où est situé son principal 

établissement, au lieu de l'être au tribunal du domicile de l'un des 

associés. — Il n'y a pas lieu à renvoi pour cause de suspicion 

légitime, lorsque, l'affaire n'étant encore que devant le tribunal 

de première instance , on articule des motifs de récusation contre 

un certain nombre de conseillers de la Cour, dans le ressort de 

laquelle est situé le tribunal de première instance. La veuve Jeanne 

et les syndics de la faillite Hall. ( 16 Janvier. ) 

2t Rej. Les avoués des tribunaux de département, ainsi que 

ceux des tribunaux d'arrondissement n'ont pas le droit de plaider 

dans les affaires sommaires. — Les tribunaux ont le droit d'examiner 

la constilutionnalilé d'une ordonnance. — Le droit de fixer les 

limites de la plaidoirie est dans le domaine dos règlemens de l'admi-

nistration publique. — Les Avoués de Saint-Mihiel. C. R. de 
Nancy. ( 17 Janvier. ) 

22 Arrêt d'admission de la requête de la demoiselle hayton , 

Auglaisc, contre un arrêt de la Cour dv.Lyon qui rejette sa demande 

relative à la délivrance d'un legs fait par M. le duc de Vauban. 

(2 1 Janvier. ) 

23 La Cour admet la requête du légataire universel de M. de 

Chastelogué, contre un arrêt de la Cour royale de Paris, et qui 

présente la question de savoir , si l'indemnité accordée aux émigrés 

est , dans la succession de l'émigré , un immeuble qui appartienne 

au légataire des immeubles, ou une chose mobilière qui doive 

appartenir au légataire universel. (21 Janvier.) 

24 Admission de la requête du sieur Schirmer, contre un arrêt 

delà Cour de Colmar qui présente à la chambre civile à juger 

plusieurs graves questions relativement à l'obligation imposée à la 

veuve de faire inventaire pour conserver le droit de renoncer à la 

communauté. (29 Janvier.) 

25 Rej. Lorsqu'une donation a été faite à la charge de payer une 

somme à un tiers accessoirement gratifié , le donataire est-il tenu , 

ou de renoncer a la donation ou de payer sur ses propres biens la 

totalité de cette somme, alors même que la chose donnée a presque 

entièrement péri ? — Le donataire est-il d'ailleurs tenu indifférem-

ment et sur ses biens personnels au paiement de la même somme, 

par cela seul qu'il a élé stipulé, dans la donation que pour toutes 

les clauses et conditions du contrat, il y aura hypothèque sur les 

biens du donataire? — Le donataire qui, dans l'espèce, était tuteur 

honoraire de sa fille mineure à laquelle la somme élait due sur les 

biens donnés, est-il responsable de lapeite deses biens vis -à -vis de 

sa fille, pour n'avoir pas payé celte somme à l'époque où elle est 

devenue exigible et où les biens existent encore ? — Le créancier 

d'un colon de Saint-Domingue peut-il poursuivre le capital sur 

l'indemnité de Saint-Domingue, et les intérêts sur l'indemnité des 

biens vendus sur son débiteur émigré. Le comte de Galif'et C. la 

dame de Coriolis. C. R. d'Aix. (29 Janvier.) 

2G Rej. Les chefs d'école ont le droit de rédiger et distribuer à 

leurs élèves desélémeus d'instruction et extraits des ouvrages publiés, 

relatifs aux matières enseignées dans leurs écoles , sans s'exposera 

une action en contrefaçon de fa part des auteurs desdils ouvrages. 

Muller C Guibal. C. R. de Paris. { 3o Janvier. ) 

27 Rej. Le défaut de signification de l'ordonnance qui autorise 

une citation à bref délai , n'emporte pas la nullité du jugement par 

défaut qui eu est la suite. Les propriétaires d'un canal peuvent 

s'opposer, par action possessoire, à des fouilles pratiquées sur le 

terrain de leur voisin, dont 1 effet sera le détournement de sources 

qui alimentent le canal. Les sieurs Gombert C. le sieur Barlet. 
Ttib. de Sisteron. ( 5 Février. ) 

28 Rej. En matièie d'expropriation, pour cause d'utilité publi-

que , on doit admettre dans l'estimation de l'immeuble exproprié, 

et comme compensation, là plus value des travaux projetés. Le 

sieur Tristan Dtijour. C. R. de Bordeaux. (6 Février. ) 

29 Arrêt qui en admettant le pourvoi de M. Courtin Dusaulchois, 

chef d'un établissement de blanchissage, décide que les blanchisseurs 

ne sonl pas cummerçans, et par conséquent ne sont pas justiciables 

des tribunaux de commerce, ni passibles de la contrainte par corps. 
( 12 Février.) 

30 Rej. Il n'est pas nécessaire lorsque deux conseillers , païens 

au degré prohibé, ont concouru à rendre un arrêt, de faire mention 

à peine de nullité de l'autorisation donnée à cet effet, il n'est pas 

nécessaire que l'arrêt énonce que les deux conseillers parens ont voté 

dans le même sens ou dans un sens différent. M. Bonnenu. C. R. 
de Bourges. ( 20 Février. ) 

3 1 Admission de la requête en pourvoi par M""". Letondal, contre 

un arrêt de la Cour royale d'Angers, qui donne lieu à juger des 

questions importantes sur les intérêts que doivent produire les 

sommes reçues par un tuleur pour sa pupille , d'après les anciens et 
nouveaux principes. ( 26 Février. ) 

32 Admission de pourvois formés par la régie de l'enregistre-

ment, et piésentant les questions suivantes : i°. Les foins coupés et 

destinés à l'exploitation du fonds qui les a produits, peuvent-ils 

être saisis-brandormés ? 2
0

. Le retour à l'adoptant ou à ses héritiers 

des biens retrouvés en nature dans la succession de l'adopté , consti-

tuent-ils un droit successif , comme le retour légal dont parle l'art. 

74 du Code civil, ou un droit de réversion comme le retour con-

ventionnel mentionné par l'art. 951 du même Code? 3°. Un héritier 

bénéficiaire peut-il être admis à faire, sans paiement préalable du 

droit, la déclaration de la succession, sauf à la régie à eu poursuivre 

la perception sur les revenus ?(28 Février.) 

33 Cass. L'amende prononcée contre 11.. huissier n'est pas une 

peine de discipline.—Elle ne peut être prononcée par le tribunal 

réuni en la chambre du conseil. Giraud. Trib. de Chdlillon. I 4 
Mars.) 

34 Rej. La loi qui régit les droits des époux sur -les lrens acquis 

pendant le mariage, est un statut réel. La dame Levieux C. les 

héritiers Levieux. C. R. de Rouen. ( 5 Mars. ) 

35 Rej. Les propriétaires du canal de Briare ont le droit d'exiger 

un péage particulier à raison du séjour que les bateaux font dans 

le canal. Les propriétaires du canal de Briare C. les propriétaires 

des bateaux qui stationnent dans le canal. C. R. de Paris. ( 6 
Mars. ) 
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49 Règlement déjuges. Arrêt qui renvoie les sieurs Ou 

Chastipes, devant le tribunal de commerce de Paris
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50 Admission de la requête des héritiers Dulary, contre * 

de la Cour de Bordeaux , qui avait décidé que les héritier*?'' 

colon de St.-Domingue , qui avaient accepté la succession sons l"" 

néfice d inventaire, peuvent être contraints- de payer sur leurs b 

personnels la totalité des créances de la succession. (23 Avril ) '
e

"
5 

5t Admission du pourvoi formé par le sieur Bourgeois contre™ 

arrêt de la Cour de Rouen , qui donne lieu à la question de savoir 

si les pièces d'une procédure criminelle , suivie d'une ordonna 

de non lieu, peuvent être admises dans une instance civile 
Avril. ) 

36 Rej. Un conseiller auditeur peut valablement concourir à un 

arrêt. — Un testateur peut valablement signer le testament d'un 

nom qu'il s'est attribué dans un grand nombre d'actes , mais qui ne 

lui est pas donné dans son acte de naissance. — Ce que l'on doit enten-

dre par le mot campagne dont se sert l'art. 974 du Code civil. La 

demoiselle Bi/haut C. les héritiers légitimes du sieur Silvaiu-Cossini 

Berihonet. C. R. de Bordeaux. ( 1 1 Mars.) 

37 R^j . Lorsqu'une vente a été faite moyennant une somme 

d'argent et le service d'une rente viagère , l'acquéreur ne doit pas. 

en notifiant s«n contrat aux créanciers inscrits, évaluer en capiial 

la renie viagère et offrir d'en payer le montant. Les époux Saunier 

C. le sieur Matières. C. R. d'Amiens. ( 1 2 Mars. ) 

nant nue [ 

un tiers, 

un acte de 

38 Rej. Lorsqu'un contrat de vente a été passé moyeu 

rente qui n'est pas payée, et que l'acquéieur a revendu à 

celui-ci peut consentir en faveur du premier vende: 

résolution sans appeler son propre vendeur. Les sieurs Tupigny et 

Queredey. C. R. de Douai. ( i3 Mars.) 

39 Rej. Lorsqu'un' filaleur a rendu ouvrées une partie des laines 

qu'il avait reçues h cet effet, il ne conserve pas sur la partie qui 

lui reste , un privilège pour le paiement de la totalité du prix dû , 

tant pour les laines rendues que pour celles ouvrées. Paslor C. 

Boizard. C. R. de Metz. (18 Mars. ) 

40 Rej. La femme séparée de biens ne peut s'obliger personnelle-

ment sans le concours de son mari dans l'acte. M™. Lavalade C. 

M. Chambon-Lacroisade. C. R. de Bordeaux. ( 19 Mars.) 

41 Rsj- Le notaire qui rédige, à la suite de l'acte d'un dépôt d'un 

cahier des charges, le renvoi de l'adjudication à un autre jour que 

celui primitivement fixé, contrevient à l'art. 23 de la loi de bru-

maire an VII. Aie. Gantier, notaire à Dijon. Trib. civil de Mdcon. 
(25 Mars.) 

42 Rejet du pourvoi formé par M. le comle de Fermon, contre 

un arrêt de la Cour royale de Paris, qui l'a débouté de sa demande 

contre l'administration du « anal de Languedoc et M. de Caraman , 

en restitution de vingt actions du canal, qui lui avaient été données 
en dotation. (2G Mars.) 

43 Eu matière électorale les pourvois en cassation ne doivent pas 

52 Règlement déjuges. Renvoi devant le tribunal de Beaune 

de la contestation entre le sieur Séguin et le sieur Ouvrard fil, 

relativement à une inscription prise par le sieur Séguin sur le d, -

maine de Clos- Vougeot et autres , acquis et possédés par le sieur 
Ouvrard ûh. (6 Mai.) 

53 Admission du pourvoi du sieur Moreau, contre un arrêt delà 

C. R.de Paris qui avait décidé: 1°. Que l'impôt des portes et fenêtre 

doit entrer dans la contribution du locataire et non du propriétaire 

relativement au droit électoral, 2°. Que les centimes additionnels 

ne doivent pas être compris dans la composition du cens électoral 
(6 Mai. ) 

54 Rej. Le juge appelé aux fonctions de juge d'instruction , n'est 

point tenu de prêter uu nouveau serment. M. Patin, C. R. de Lron 
(7 Mai.) 

55 Rej. Le trouble dans la possession d'un chemin servant de 

desserte à un domaine enclavé , peut donner lieu à une action pos-

sessoire. Les domaines de la liste civile sont soumis aux règles gé-

nérales en matière de servitude légale. Le sieur Defrénels, tribunal 
de Compiègne. (9 Mai. ) 

56" Rej. L'action mandati directa ne se prescrit pas par trente 

ans. Héritiers Ruellan C. Saunier. Cour de Rennes. { i5 Mai.) 

57 Cass. Les tribunaux n'ont pas le pouvoir d'établir un tarif 

pour les droits dus aux commissaires briseurs. Tribunal de Colmar. 
(16 Mai.) 

58 Rej. L'inscription prise par Je trésor en vertu de l'hypothèque 

légale qui lui est conférée par la loi du 5 septembre 1807, sur lis 

biens des comptables , conserve à son profit non seulement le capi-

tal indéterminé , dont le comptable pourra être constitué débiteur 

par arrêt de la Cour des comptes, mais aussi tous les intérêts de ce 

capital , même pour plus de trois années. Héritiers Bousquel-Des-

champs. C. R. d'Agen. ( 17 Mai.) 

5g Cass. Arrêt qui annule un jugement, par forme dérègle-

ment du tribunal de commerce de Montauban , sur les ventrs pu-

bliques par les courtiers de commerce , concurremment avec les 

commissaires-priseurs. (20 Mai.) , 

60 Admission de la requête du sieur Perret contre un jugement 

du tribunal de la Seine, qui avait décidé que les diatïllrtew* 

étaient tenus de payer un droit pour la liqueur perdue par l'évapo-

ration dans le travail de fabrication. (20 Mai.) 

fil Arrêt qui rejette le pourvoi contre l'arrêt de la Cour royale 

d'Orléans qui avait réglé les bases du. compte à dresser entre 1» 

maison Boubée et comp. et la maison Lafjile , pour l'entreprise des 

fournitures à faire aux troupes élrangères , occupant alors le terri-

toire français. (21 Mai.) 

62 Rej. Le saisi qui propose contre l'adjudication préparatoire, 

un moyen tiré des formes de la signification des placards , se ren< 

non recevable à proposer ultérieurement le moyen tiré du cie a' 

de notification du jugement d'adjudication préparatoire. Lorsque^ 

par le fait d'un incident élevé par le saisi , l'adjudication défi"
1 

ne peut avoir lieu au jour fixé pour le jugement d'adjudication p
1
^ 

paratoire, le poursuivant peut, lui-même, et sans le concours
 r 

juge, déterminer un nouveau jour pour l'adjudication deSnttiv*. 

Le sieur De/orne. C. R. de Douai et d'Amiens. (22 Mai. ) 

63 Rej. Un juge auditeur peut valablement concourir à "" l^T 

gement dans un tribunal composé de pins de trois juges. La
 slf
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tuile seule existant entre deux appareils pour l'un desque'
8 1 deux appareils pour .. 

été obtenu un brevet d'invention , ne suffit pas pour élanW 

contrefaçon. Renard C. Bouquayrol et la veuve Parier. Tribu" 

de Montpellier. (25 et 26 Mai.) 

64 Rej. En arbitrace forcé, le sur-arbitre peut prononcer seu^, 

en se conformant à l'avis de l'un des arbitres divisés. Lecontte-

R. de Paris. ( t«r et 2 Juin.) 

65 Rej. Le procès-verbal d'une Sommation respectueuse ne d°i-

pas nécessairement contenir les îéponses séparées du pere « 

mère. — Lorsque la mère est absente de son domicile, mai 
le lieu où elle sé trouve est indiqué par le père présent, le n 

n'est point obligé d'aller porier la sommation respectueuse a 

au lieu désigné.. Les époux Caron. C. R. d'Amiens. ̂  Juin.; 

66 Rej. De cela seul qu'un légataire-universel • eteco-

avoir supprimé un testament postérieur à ce 'ui_ qm 

tribunal ne peut conclure que le testateur est decede 

damné pour 

l'institue . un 

„b intesl"'-



COUR DE CASSATION. 
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te SI
>ur Mallendre, G. les sieurs Vicaire et Lkuvier. C. R. de 

Rouen. (4 J"»" ) 

! Rej. Le vendeur non payé, en faveur duquel la revendication 

est prononcée , doit préalablement rembourser les avances des com-

missionnaires. — Le privilège accordé au commissionnaire par Part. 

3 du Code de commerce, peut être exercé sur des marchandises 

^ ii ne lui ont. pas clé directement expédiées par les vendeurs. — 

J e montant de l'assurance uue le failli a fait faire des marchandises 

revendiquées, appartient à la masse du failli , et non au revendi-

quant seul. — La maison AurioL , G. Godcfroy et Morel. G. R. 

je Douai. (S et 9 Juin.) 

2 Rej- La prescription de cinq ans établie par l'art. 2277 du 

Code civil est applicable à des intérêts échus en vertu d'un titre an-

térieur à la publication du Code. — Cette prescription est applica-

ble aux intérêts moratoires du prix de la vente des immeubles. Les 

époux Corbière C. Houlies* C. R. de Toulouse. [10 Juin.) — 

Kappel des Cours qui ont admis ou rejeté cette prescription. {Ibid.) 

3 Rej. Ijes colons de St.-Domingue ne peuvent invoquer le bé-

néfice de la loi du 3o avril 1826 , qui réduit au dixième de la créance 

1rs droits de leurs créanciers sur l'indemnité, nonobstant toute 

convention antérieure. La marquise de Ravenel. C. JK. de Paris. 
( 1 1 Juin.) 

^ Admission du pourvoi formé par la veuve et les héritiers 

Dureaa , contre un arrêt de la Cour royale de Dijon , qui avait 

décidé que la prescription trentenaire avait couru au profit des co-

lons de St.-Domingue , malgré les lois qui leur ont accordé des 

sursis contre les poursuites de leurs créanciers. ( 1 1 et 12 Juin. ) 

5 Rej. Le commerçant failli qui, après avoir passé un concor-

dat avec ses créanciers, refuse d'acquitter les dividendes stipulés dans 

le contrat d'atermoiement, ne peut être constitué de nouveau en 

faillite, s'il est constaté en fait que depuis sa faillite il n'a fait au-

cun acte de commerce. Langlois, C. H. de Caen. ( i3 Juin.) 

6 Rej* Une plainte portée pendant le cours d'une instance ci-

vile, n'arrête pas nécessairement le jugement de la cause qui se 

trouve d'ailleurs en état. Les syndics de la faillite /.loties C. Lego-
nés et fils. ( 17 Juin. ) 

7 Rej. Un Français qui a passé à la Havane peut être considéré 

comme ayant régulièrement contracté un mariage avec une femme 

de cette colonie , lorsqu'il n'est produit qu'un acte annonçant que le 

mariage a été célébré par le chapelain d'un couvent, et que cet acte, 

indépendamment de plusieurs autres imperfections, n'est signé ni 

des parties ni des individus indiqués comme ayant été témoins de 

j;i cérémonie. —-Le certificat d 'un évêque suffit pour constater que, 

d'après les lois du royaume d'Espagne, il n'est pas exigé d'autres 

formalités que celles observées dans cet acte. — Ce Français a pu 

contracter un mariage en pays étranger , lorsque les lois de son 

pays, alors en vigueur , ne le lui permettaient pas, et lorsqu'il n'a 

été rernpii aucune des formalités prescrites par ces lois. — Si le ma-

riage contracté en pays étranger entre un Français et une étrangère, 

peut être valable, il ne faut pas, outre la preuve qu'il a été célébré 

dans les formes du pays, qu'il soit constaté qu'il a été précédé des 

publications faites en France et telles qu'elles sont exigées par les 

Jois françaises. — Le mariage peut être considéré comme valable, 

lorsque l'acte de célébration n'a pas été dans les trois mois du retour 

du Français dans sa patrie, transcrit sur le registre des mariages, 

et qu'il ne l'a été , non seulement que plus de dix-sept ans après ce 

retour, mais encore alors que le prétendu marié était décédé. Hérit. 

du marquis de JYollent. G. R. de Rouen. ( 13 et 26 Juin. ) 

8 Admission de deux pourvois formés par le sieur Paillât 
contre deux arrêts de la C. R. d

1 Amiens , qui présentent à décider 

la question de savoir, 1 °. si des enquêtes anticipées sont prohibées 

Aujourd'hui comme elles Pétaient sous l'ordonnance de 1667; 2
0

. si 

le tribunal désigné pour recevoir une enquête peut en proroger les 

délais. ( 22 et a3 Juin. ) 

9 Rej. Le procureur du Roi n'a pas qualité pour requérir du 

tribunal civil la constatation du défaut de résidence d'un notaire. 

Le sieur Guiltemetat. (2a Juin.) 

ïo Rej. Lorsque, par l'effet d'une transaction, le créancier d'un 

colon a réduit ses droits à une somme à prendre sur une propriété 

située à Saint-Domingue, il ne doit pas éprouver la réduction au 

dixième. Les hérit. Colas C* les hérit. Accad. C. R. de Bordeaux. 
( 29 et 3o Juin. ) 

11 Admission du pourvoi. L'enfant naturel dont l'acte de nais-

sance a été rectifié depuis le mariage du père , peut il se prévaloir 

du jugement de rectification pour fa're remonter la date de la re-

connaissance à la date de Pacte rectifié? — Des enfans naturels 

peuvent-ils se prévaloir d'un jugement de rectification rendu en 

l'absence des enfans légitimes du père prétendu? Mineurs Gabriel 
et Deranti. C. R. d'Amiens. ( I

er
. Juillet. ) 

12 Admission de la requête de M. faussai contre l'arrêt de la 

Cour royale de Paris, rendu au profit de l'administration de l'entre-

pôt des vins et eaux-de-vie. ( 2 Juillet. ) 

13 Admission du pourvoi formé par le sieur Duval contre un 

arrêt de la Cour royale de Paris , qui avait jugé que le porteur 

d'une lettre-de -change , payable sur des marchandises consignées , 

n'avait pas de privilège sur cette provision, et ne pouvait, en consé-

quence, primer le commettant pour les sommes dues à ce dernier. 

(S Juillet.) 

14 Rejet du pourvoi formé par M. Ailhaud contre l'arrêt du 

Conseil supérieur de YIsle-de-France , du 7 janvier 1791 , qui avait 

refusé d'enregistrer l'arrêt du Conseil du mois d'août 1789, qui at-

tribuait à M. Ailhaud le litre de procureur-général honoraire près 

le Conseil supérieur de VJsle-de-France. (9 Juillet. ) 

15 Rej. L'art. 7 du Code de procédure civile qui permet aux 

parties de proroger la juridiction d'un juge de paix incompétent, 

soit à raison de la personne, soit à raison de la situation de l'objet 

litigieux, les autorise également à lui donner juridiction sur une 

matière étrangère à sa compétence. — Le juge de paix incompétent 

dont les parties ont prorogé la juridiction, peut déléguer ses pou-

voirs à son suppléant. — Lorsqu'un juge de paix incompétent, à 

raison de la matière, et auquel les parties ont attribué juridiction, 

délègue ses pouvoirs à son suppléant , la décision rendue par celui-
c i est un véritable j ngement dont la partie condamnée ne peut éviter 

1 exécution qu'en usant des voies indiquées par la loi pour faire ré-

former les jugemens. La veuve Thuriot C. Besson. C. R. de IVanci. 
( 9 Juillet.) 

^16 Admission du pourvoi formé par la Compagnie royale 
a
 assurances à Paris, contre un arrêt de la Cour royale de Paris 

S
01

 avait jugé que lorsqu'un navire, après avoir éprouvé des 

panes partielles, avait péri totalement , l'assureur était tenu cum.it-
a,

ivement des perles résultant pour l'assuré de ces sinistres mineurs 
et

 majeurs, même au-delà de Ja somme portée en la police d'assurance. 
U6' Juillet.) 

17 Rej. L'action hypothécaire continue d'exister lorsque l'action 

Personnelle est éteinte. — Des présomptions graves peuvent être 

admises pour établir l'interruption de la prescription dans les cas où 

<* preuve testimoniale ne peut point être reçue. Les nhuvs Fage , 
J»erm

ers
 du sieur Arnauld, C. les béri tiers Brodié. G. R. de Paris 

\
 iep

. Août.) 

20 Admission du pourvoi des deux époux Larni, contre un 

arrêt de la Cour royale d'Amiens, qui avait prononcé sur la question 

de savoir si les tribunaux , lorsqu'ils appellent , du consentement 

des parties, quelques individus étrangers au procès, pour fournir 

des renseignemens à la justice, peuvent se dispenser de recevoir et 

de constater ces renseignemens, dans la forme ordinaire des enquêtes. 
( 19 Août.) 

21 Rej. du pourvoi de la dame W' ieville , contre deux jugemens 

du tribunal de Laon , et arrêt qui confirme la jurisprudence de la 

Cour, que la violation de la chose jugée ne peut être un moyen de 

cassation pour la partie qui a négligé de s'en prévaloir devant les 

uges du fond. (20 Août.) 

22 Rej. L'appel d'un jugement qui valide jusqu'à concurrence de 

moins de 1000 fr., une saisie arrêt faite sans titre, et en vertu 

d'ordonnance sur un héritier bénéficiaire , ne doit pas être considéré 

comme matière sommaire , quoique la demande originaire excédât 

1000 fr., lorsque l'intimé ayant signifié le jugement, sans réserves 

avec sommation de l'exécuter, fait défaut devant la Cour. Le sieur 

Bizet C. la veuve Pascjuier. C. H. de Lyon. ( 3 Septembre. ) 

23 Admission du pourvoi contre un arrêt de la C. R. de Paris , 
qui avait décidé que l'enfant naturel qui a reçu de son père une 

donation, n'est pas obligé , quand il vient au partage de la succes-

sion , en concurrence avec des enfans légitimes, de leur tenir 

compte des intérêts de l'excédant de sapait héréditaire sujette à 

rapport. Marcassi Ç. la veuve ÇlavericCaillau. (6 Septembre.) 

24 Rej. Les art. 45 de la loi du 10 avril 1810 et 53 de celle du 

25 ventôse au XI, autorisent le ministère public à exiger des 

chambres des notaires, communication des délibérations prises par 

elles en matière de discipline intérieure. Notaires de Beauvais. 
G. R. d'Amiens. ( 1 1 Septembre.) 

18 Admission du pourvoi de Mme. Luce , contre un arr 

°«r royale delà Guadeloupe qui avait décidé en faveur de 
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III. Chambre civile. 

25 Rej. 1°. Le créancier n'est pas recevable à former tierce 

oppositiou au jugement rendu avec l'héritier bénéficiaire de son 

débiteur. — 2°. 11 n'est pas recevable, lorsqu'avant ce jugement, 

il avait formé opposition aux scellés. — 3". Si ce créancier est le 

trésor, il n'y est pas recevable, lorsqu'avant le jugement il avait 

décerné uue contrainte. Les héritiei s Roètier G. le ^'re'sor. C. R. 

de Paris. ( 10 et 1 1 Novembre.) 

26 Cass. Le notaire a une action solidaire pour le paiement de 

ses frais et honoraires contre toutes les parties qui ont figuré dans 

un acte , encore bien qu'il y soit exprimé que ses frais et honoraires 

seront à la charge de l'une des parties nominativement désignée. 

Langiavi C. les hospices dAjaccio. Trib. civil tfAjaccio. (12 

Novembre. ) 

27 Rij. Le père qui convolant en secondes noces, en 1784, déclare 

dans son nouveau contrat de mariage, exclure de sa succession 

l'enfant de son premier lit , au profit de l'un des enfans du second 

lit, qu'il se réserve de désigner, mais qui n'avait pas fait ce choix 

au moment de la loi du 17 nivôse au II , a pu exécuter celle dona-

tion. — Lu donation n'est pas réductible à la quotité disponible. 

— Le contrat civil de mariage déclaré nul comme postérieur à. la 

célébration du mariage, n'entraîne pas la nullité d'un acte de vente 

de droits héréditaires qu'il renferme. Anne jfloussard. G. H. de 

Limoges. ( i3 Novembre. ) 

28 Rej. Celui qui a obtenu en sa faveur un arrêt de la Cour 

royale, qui lui a adjugé une certaine somme, est obligé, lorsque 

cet arrêt vient à être cassé , à restituer à son adversaire, uon seule-

ment la somme principale, mais encore lesiulérèts de cette somme, 

à partir du jour où il fa reçue. Coutte G. Martin de Longchamps. 
G. R. d" Orléans. ( i3 Novembre. ) 

29 Cass. Lorsqu'un créancier assigne son débiteur en reconnais-

sance d'écriture, le tribunal ne peut se dispenser de donner acte" de 

la reconnaissance, ou de la méconnaissance de l'écriture, sous prétexte 

qu'il y a compte à faire entre les parties. Seyler G. Betting. G. R. 

de Colmar. (i5 Novembre.) 

30 Rej. Les syndics qui, pour loucher le prix de la vente, 

s'obligent envers l'acquéreur à lui rapporter main levée de toutes 

inscriptions, sont recevables à former, du chef de cet acquéreur, 

tierce opposition à des jugemens qui , postérieurement à la vente, 

ont maintenu des inscriptions frappant sur les biens vendus. 

Le droit de former tierce opposition est une de ces exceptions 

inhérentes à ta dette dont parle l'art. 2o36 du Code civil. — Lorsque 

l'acquéreur appelé en cause dans l'instance engagée sur la validité 

des inscriptions, a déclaré s'en rapporter à justice, et qu'il a clé 

mis hors de Cour, il n'est pas censé avoir renoncé au droit de 

former tierce opposition. Janvre , Bidaul. G. R. de Caen. ( 19 

Novembre. ) 

31 Cass. Lorsque dans une instance en expropriation forcée les 

poursuites ont été dirigées contre le mari et la femme conjointement, 

a laisun d une dette personnelle à cette dernière et sur un immeuble 

qui lui est propre, elle ne peut ester en justice sur les incidens de 

la saisie immobilière sans l'autorisation ou le concours de son mari, 

ou sans l'autorisation de la justice. SarreL G. Planard. G. R. de 

Montpellier. (20 Novembre.) 

32 Quel est l'effet de l'échange par rapport à l'hypothèque qui 

grève l'immeuble donné eu échange ? — Cette hypothèque se 

irouve-t-elle , par le seul fait de l'échange, réputée sur l'immeuble 

reçu en contre-échange? — Lorsque les créanciers qui avaient 

hypothèque sur l'immeuble donné eu échange Ont poursuivi l'expro-

priation de l'immeuble rtç.u en contre-échange , et s'en sont distri-

bué hypothécairement le prix, ceux de ces créanciers qui n'ont pas 

l té utilement colloques, sont-ils recevables à se prévaloir de leur 

hypothèque sur l'immeuble donné en échange ? (20 Novembre. ) 

33 Rej. La nullité d'une donation sous seing privé, faiie par un 

père à son fils en son contrat de mariage, est cou\ ertepar l'exécution 

volontaire du donateur. "Veuve Savoye, Savoye père. C. R. d'Aix. 
( 24 et 25 Novembre.) 

34 Rej. Une commune n'a pas besoin d'être autorisée pour 

défendre à une demande en requête civile. Commune de Chazelot. 
C. R. de Besançon. (26 Novembre.) 

35 Arrêt qui décide que, lorsqu'un terrain en nature de pacage 

a été possédé en commun par plusieurs, l'un des communistes ne 

peut intenter l'action en complainte pour se faire attribuer la posses-

sion exclusive , eu se fondant sur ce que d'anciens titres lui attribuent 

la propriété entière. ( 26 Novembre.) 

36' Cass. Un étranger assigné devant un tribunal français par 

un étranger , ne peut opposer un declmatoire fondé sur sa qualité , 

lorsqu'il s'agit d'un acte de commerce fait en France. Wolmar G. 
Harris. G. R. de Paris. (27 Novembre.) 

37 Cass. la disposition testamentaire par laquelle un défunt 

ordonne la vente de ses biens, pour le prix en être employé en 

messes pour le repos de son âme, est soumise à la nécessité d'une 

autorisation du gouvernement. Les héritiers Lajburcade C. Isante 
G. R. de Pau. ( 27 Novembre.) 

38 Rej. Le créancier surenchérisseur , national ou étranger , qn 

n'a pas son domicile réel en France , ne doit pas jouir, pour l'exercice 

du droit de surenchère , du délai de deux jours, par cinq myriamè-

tres de dislance entre le domicile élu et le domicile réel, accordé en 

sus de celui de quarante jours par l'art. 2i85 du Code civil 

Delamme G. à'peajico. G. R. de Paris. (28 Novembre.) 

39 Cass. Arrêt qui casse le jugement du tribunal âVssoire, et déclare 

que la complainte intentée par M . Domingon contre M. Charmensat, 
à raison de la jouissance de pâturages indivis , est admissible, par 

cela seul que la possession était égale et commune. (3o Novembre.) 

40 Cass. Lorsque l'exécution d'une condition est demandée 

devant une Cour royale, cetle Cour ne peut pas, sans encourir la 

censure de la Cour de cassation, la déclarer résolue avec dommages-

intérêts, sous prétexte que le défenseur s'est mis par son fait dans 

l'impossibilité de l'exécuter. Crignier G. V^asseur. G. R. d?Amiens» 
( l

e
r et 2 Décembre.) 

4
1 Rej' Lorsqu'une action en complainte a été intentée par 

différeus copropriétaires contre l'un d'eux, pour obtenir le ré ta-

Erïsseinent d'une chaussée qu'il s'est permis de dépaver, et qu'en 

appel ils ont pbiy la première fois présenté des conclusions tendantes 

à la démolition d'une grange construite sur cette même chaussée, 

depuis l'introduction de l'instance, il n'y a pas dans ces conclusions 

demande nouvelle, non-recevable aux termes de l'art. 46*4 du Code 

de procédure civile, comme n'ayant pas parcouru les deux degrés 

de juridiction. — Le trouble à la possession commune de la part 

de Pun des communistes peut donner lieu à une action possessoiré 

à la complainte. — Dans quel cas cette action peul-e!le être écartée 

à raison de ce que les faits de trouble auraient plus d'une année de date? 

(Voir la distinction présentée par le défenseur et admise implicite-

ment par l'arrêt de la Cour.) Deloret. Trib. de Laon. (3 Dé-

cembre. ) 

42 Cass. Une clause par laquelle des père et mère déclarent 

constituer en dot à leur fille 800,000 fr., exigibles six mois après 

leur décès, et produisant jusque-ià une rente de 12,000 fr., avec 

stipulation de retour pour le cas de prédécès de leur fille et de ses 

enfans, peut donner lieu à la perception d'un droit proportionnel, 

non seulement pour 12,000 fr. de rentes, mais encore pour les 

800,000 fr. de capital. Le comte et la comtesse d'Estampes. G. la 

Régie de Venregistrement. Trib. civil de la Seine. ( 4 Décembre. ) 

43 Rej. Un arrêt de la Cour royale , en matière de féodalité , est 

sufiisamment motivé, et peut être considéré comme n'ayant fait 

qu'une apptécialiou des litres et circonstances, lorsqu'il déclare 

qu'il est établi et justifié que des rentes ont été servies et perçues 

comme seigneuriales et féodales , sans appuyer' sa décision sur 

aucun titie. — II n'est pas nécessaire, sous peine de nullité, que 

l'exploit d'ajournement contienne non seulement l'indication du 

domicile, mais encore celle de la commune du défendeur. Labre* 
thèche G. JYlcolas. C. R. de Poitiers. ( 10 Décembre.) 

44 Cass. Les haussiers ne peuvent pas, concurremment avec les 

notaires, procéder aux ventes publiques et par enchères des fruits 

et récoltes pendaus par racines , des coupes de bois taillis et de hautes 

futaies, bâlimens à démolir, extractions à faire dans les mines et 

carrières, et généralement de tous les objets qui ne deviennent 

meubles que par l'exécution de la vente. C. R. de Caen et de 

Rouen. ( 12 Décembre.) 

45 Cass. Lorsque des arbitres, après avoir jugé un des points de 

la contestation, se déclarent partagés sur les autres points qui restent 

à juger, ces mêmes arbitres peuvent encore être récusés pour des 

faits postérieurs à cetle déclaration départage. Verre G. Grattan. 
C. R. de Paris. (17 Décembre.) 

46 Cass. Arrêt qui casse un jugement du tribunal de Chartres 
qui déclarait M. le procureur du Roi non recevable dans un réquisi-

toire d'office qu'il avait fait contre un huissier, tendant à ce que lé 

tribunal fît l'application envers cet officier ministériel du décret du 

28 aoiit 18 13 , pour avoir signifié une copie illisible. ( 19 Décerab.) 

47 Cass. Interprétation de l'art. 1174» ainsi conçu: « Toute 

» obligation est nulle lorsqu'elle a été contractée sous une condition 

» polestaiive de la part de celui qui s'oblige. » 

Cet article doit-il s'entendre dans ce sens que la condition est 

potestative et vicie l'obligation , toutes les fois qu'elle consiste dans 

un fait qu'il est au pouvoir de celui qui s'obligede réaliser ? Ou bien ; 

la condition n'est-elle réellement poteslalive dans le sens de cet ar-

ticle , que lorsqu'elle dépend d'un acte pur et simple de la volonté 

du débiteur?—La clause par laquelle, dans une promesse de vente » 

on stipule que ia vente n'aura lieu qu'autant qu'à l'époque convenue 

l'on sera encore propriétaire des objets vendus, constitue une condi-

tion mixte et non une condti ion potestative. Darddlac C. Dardillac* 
C. R. de Poitiers. (19 Décembre. ) 

48 Rej. Lorsqu'un agent-de-change, agissant en cette qualité, 

négocie des billets et en touche le montant contrairement aux dis-

positions du Code de commerce , on ne doit pas prononcer la nullité 

de la négociation contre le tiers de bonne foi , au profit duquel elle 

a eu lieu. Adam. C. R. de Rouen. ( 19 Décembre. ) 

4-9 Cass. Une commune qui avait été envoyée en possession de 

terres vagues et vaines, par une sentence arbitrale de l'an II, laquelle 

fut ensuite annulée en casssation , est recevable, même après un 

laps de plus de cinq ans , à renouveler sa demande en revendication, 

fondée sur la loi du 28 août 1792, lorsque la- citation originaire n'a 

pas été elle-même formellement annulée. Commune de Puyloubier. 
C. R. d^Aix. ( 20 Décembre. ) 

50 Cass. C'est, au juge du possessoiré qu'il appartient de décider 

si 1 innovation dans le mode d'exercice d'une servitude est ou non 

préjudiciable au propriétaire du fonds assujetti. 

Le jugement du possessoiré , saisi d'une demande en complainte 

ayant pour objet de maintenir le demandeur en possession du droit 

de passage, et du sol sur lequel le droit s'exerce , ne peut, sous 

prétexte que le droit de passage n'est pas contesté, mettre les parties 

hors d'instance sur l'action possessoiré, et les renvoyer à faire va-

loir leur droit au pétitoire sur la propriété du sol. Justice de paix 
de (29 el3o Décembre. ) 

51 Cass. Lorsqu'un notaire a négligé de s'assurer de l'individua-

lité des parties contractantes, et que dans l'acte qu'il a reçu, il y a 

faux par supposition de personnes, il répond du dommage qui ne 

provient que médiatement et indirectement de l'acte faux. 

En d'autres termes : Lorsqu'un individu prenant faussement le 

nom du propriétaire d'un immeuble, vend par un acte notarié ces 

immeubles à un tiers , lequel le revend à son tour à un autre , qui 

est évincé par les héritiers du véritable propriétaire , le notaire qui 

a négligé de s'assurer de l'individualité des parties, est responsable , 

vis-à-vis de l'acquéreur évincé, des suites de l'éviction. 

En ce cas, il n'est pas au pouvoir des juges du fond de prononce! 

ou de ne pas prononcer la condamnation du notaire aux dommages-

intérêts envers la partie lésée, sous prétexte qu'il ne serait pas cons-

tant que la négligence du notaire fût la cause du dommage éprouvé , 

parre que l'acquéreur se serait laissé entraîner par des motifs de 

confiance autres que ceux qu'il aurait pu puiser dans la représenta-

tion de l'acte. Flourac, Dehohey C. la veuve et les héritiers du 

notaire Poy lou. G. R. de Toulouse. ( 3 1 Décembre.) 

52 Cass. Arrêt qui casse un jugement du tribunal de commerce 

de Tarbes, qui, combinant les dispositions du Code pénal avec celles 

du Code de procédure civile, avait cru pouvoir condamner solidai-

rement et par corps, pour dommages-intérêts au-dessous de 3oo fr., 

parce que le fait qui donnait lieu aux dommages-intérêts lui avait 

paru constituer une escroquerie. (3i Décembre.) 

53 Cass. Lorsque le débiteur prétend qu'une quittance mise par 

son créancier au dos du titre constitutif de la créance a été fraudu-

leusement biffée par les héritiers de ce créancier , il est recevable à 

prouver ce fait par des présomptions, encore qu'il s'agisse d'une 

somme de plus de 1 5o fr —De simples présomptions, telles que 

celles résultant de la différence d'encre on d'écriture, ne sont 

pas suffisantes. La veuve Bouquainville. Trib. de Dfogent~sur-
Ssine. ( 2 Janvier.) 

54 Rej- Lorsque devant la Cour de cassation on ne reproche à un 

arrêt qu'un vice de raisonnement, et non une violation expresse 

de la loi, il ne peut pas y avoir lieu à cassation. Les héritiers 

Rousseau. G. R. de Douai. ( 2 Janvier. ) 

55 Cass. i°. La demande en null té d'une adjudication prépara-

toire et des procédures antérieures, fondée sur ce que le titre du 

créancier est un jugement par défaut, frappé d'opposition, peut 

être proposée après celte adjudication, nonobstant l'ait. 733 du 



Code Je procédure civile, qui veut que toute nullité contre la 
procédure q'ni précède l'adjudication préparatoire., soit proposée 
avanHadite adjudication.— 2°. L'opposition ainsi formée au jugement 

par défaut, titre de la poursuite, doit au moins faire surseoir à 
l'adjudication définitive, aux termes de l'art. 22i5du Code civil , 
et la demande en sursis résulte implicitement de celle en nullité de 

l'adjudication préparatoire. Le sieur Nadaud. C. R. de Pau. ( 4 
Janvier. ) 

t Rej. Le père contre lequel le divorce a été prononcé avant le 
Code civil ,pour cause d'émigration , n'a pas pu jouir, en vertu de 

l'art. 384 et nonobstant l'art. 386 du Code civil, éàa revenus de sa 
fille jusqu'à son émancipation par mariage. M. de Pointel. C. R. de 
Caen. (5 et 6 Janvier.)—Observations sur l'arrêt. (9 Janvier.) 

2 Rej. Un billet contenant la reconnaissance d'en devoir le 
montant, et où la cause du prêt se trouve d'ailleurs suffisamment 
expliquée, peut, en l'absence de tout commencement de preuve par 
écrit, être annulé par défaut de cause, par la raison qu'il résulterait 

du prêt, faits et circonstances, que le prêt n'a pas eu lieu. Anne 
Aumont. C. R. de Caen. (9 Janvier. ) 

3 Rej. Le propriétaire d'un domaine engagé , qui a payé le 
quartde sa valeur, conformément aux dispositions delà loi du 14 veu 
tôse an VII, n'est pas affranchi de la redevance formant le montant de 
son engagement, lorsque, dans le contrat passé avec l'administra-

tion , il s'est personnellement obligé à en continuer le service à qui 
de droit. Kuntzlers. C. H. de Colmar. (9 Janvier.) 

4 Rej. Les places établies sur l'impériale des diligences, sont, 
comme les autres places , soumises au droit du dixième de leur prix. 
Administration des messageries générales C. Vadministration des 

contributions indirectes. Trib. civil de la Seine et trib. civil de 
Chartres. ( 1 1 Janvier.) 

5 Cass. Le legs d'une somme d'argent à prendre sur le produit 
des rentes sur l'état , appartenant au testateur , n'est pas 
passible du droit de mutation, bien que les rentes elles-mêmes 
en soient affranchies par la loi du 22 frimaire an VII. Héritiers 
Vernon C. la régie de Venregistrement. Trib. de première instance 
de la Seine. ( 1 5 Janvier.) 

6 Cass. L'appel du jugement qui, en rejetant la demande en 
nullité de la saisie immobilière, a prononcé l'adjudication prépara-
toire , est suspensif de l'adjudication définitive , quoiqu'il n'ait été 
interjeté qu'après l'expiration du délailégal. Les premiers juges doi-

vent attendre qu'il ait été statué sur cet appel par la Cour royale, 
quelque évidente que puisse paraître la fin de non recevoir. 
M. G radis contre M. le comte de Puységur. C. R. de Bordeaux. 
( 19 et 20 Janvier. ) 

7 L'acquiescement résultant de l'exécution donnée par un 
maire à un arrêt qui tend à dépouiller AI ne commune d'un droit 
immobilier, peut-il être opposé comme fin de non recevoir au pour-

voi formé parla commune contre cet arrêt? ( Rés. implicitement 
pour l'affirmative. ) (29 Janvier. ) 

8 Les particuliers dont les fonds sont grevés d'un droit de vaine 
pâture, en vertud'un titre, au profit d'une commune, ne peuvent de-
mander le rachat de ce droit en vertu de l'art. 8 de la loi des 28 sep. 

tembre, 6 octobre 1791. Commune de F Mars. C. R. de Dijon. 
( 29 Janvier. ) 

9 Rej. Les juges civils peuvent prononcer une condamnation 

solidaire contre des acquéreurs présumés frauduleux des valeurs 
d'une faillite. Les syndics de la faillite Besse contre Maret et Bour-
din. C. R. de Grenoble. (4 Février.) 

10 Rej. L'émigré qui, rentré en France en vertu du sénatus-
consulle du 6 floréal an X , a renoncé , mais avant la loi du 5 mars 

1814, à une succession qui lut était échue pendantson émigration , 
et que l'état avait recueillie comme son représentant , peut être ad-
mis , nonobstant sa renonciation , à réclamer l'indemnité accordée 

par la loi du 27 avril 1825 , conjointement avec celui qui avait ac-
cepté purement et simplement avant ladite loi de 1814. — En d'au-

tres termes, les successions échues aux émigrés pendant leur émi-
gration , et par conséquent pendant qu'ils étaient frappés de 

mort civile , ne leur ont pas été restituées par le sénatus-consulte 
d'amnistie du 6 floréal anX. — Elles ne leur ont été rendues que 

par la loi du 5 décembre 1 3 > 4* — ^'es renonciations et acceptations 
faîtes avant cette loi doivent être réputées non avenues , comme 
faites à des successions qui n'étaient pas encore acquises , et par 

suite les renonçans et les acceptans doivent venir concurremment à 
l'indemnité accordée parla loi du 27 avril i825. Les sieurs Godard 

de Coudeville et Godard de Bussy C. le sieur Godard de Donville. 
C R. de Caen. (5 Février.) 

1 1 Cass. Lorsque le tribunal a donné acte à l'une des parties des 
réserves qu'elle fait de poursuivre ultérieurement son adversaire à 

raison des faits diffamatoires contenus dans des mémoires par lui 
publiés j mais, saus que ce tribunal ait déclaré par son jugement 
que ces faits étaient étrangers à la cause jugée par lui , l'action re-

lative à ces faits diffamatoires n'est pas recevable. Le sieur Thirion 
C. le sieur Carbonnier. C. R. de Rouen. ( 7 Février. ) 

12 Cass. Lorsqu'un bien national a été adjugé à un individu, et 
que postérieurement un autre prétend qu'il doit profiter en tout ou 
en partie de celte adjudication , parce qu'il aurait donné mandat à 
l'adjudicataire et fourni les deniers avec lesquels il aurait payé tout 

ou partie du prix de son acquisition , la question est de la compé-
tence des tribunaux et non de l'administration. La dame de Méri* 

gnac C. M. Duchatenet. C- R. de Bordeaux. (11 Février. ) 

J 3 Cass. Lorsqu'un immeuble a été confisqué sur un émigré, 
comme lui appartenant, et compris ensuite dans un partage admi-
nistratif intervenu avec l'Etat , les enfans de l'émigré ne peuvent , 
en prétendant que le bien confisqué n'appartenait pas à leur père, 

mais qu'il leur appartenait à eux-mêmes du chef de leur mère , se 
faire réintégrer dans la propriété de ces biens sans qu'il ait été 
préalablement statué par l'autorité administrative sur le mérite de 

la confiscation. Les hérit. Rotalier C, la commune de Colombier. 
C. R. de Besançon. ( 12 Février.) 

l4 Rej- Lorsque des lettres écrites par un avoué à sa cliente , et 
contenant des imputations graves contre un magistrat, ont été 
rendues publiques par la personne à qui elles avaient été adressées, 
le magistrat inculpé peut intenter une action civile en réparation 
contre l'auteur de ces lettres , bien qu'elles ne constituent à *-on éçard 
ni uue diffamation ni une dénonciation calomnieuse, batelier, 
Parquier, Adair. C R de Metz. ( i8Février. ) 

t5 Cass. Les fruits échus depuis l'ouverture de la succession et 
perçus par l'un des héritiers , doivent être rapportés , soit en nature 
soit en inoins prenant, et augmenter la masse à partager, de ma-
nière qu'à défaut de rapport effectif, le cohéritier à qui ils sont dus 
ait droit à un prélèvement sur les biens-meubles ou immeubles de la 
succession. Les hérit. Cassot. C. R. d?Agen. (26 Février.) 

16 Cass. Le privilège accordé par l'art. 2101 aux gens deservice 
ne peut êlre accordé à un ouvrier qui travaille habituellement et 
même exclusivement pour une maison , lorsque d'ailleurs il est payé 
à raison de ses travaux , et non à temps. — Ce privilège doit êlre 
restreint aux personnes qui louent leurs services à temps, et pour 
un prix déterminé. Le sieur Ricceur. C. R. de Rouen, [i-j Fé-
vrier. ) 

»7 Rej. Lorsqu'une compagnie d'assurance a payé l'évaluation 
d'une ferme assurée et incendiée , elle est , aux termes de l'art. 1 25i , 

qui accorde la subrogation légale à celui qui , éLanl tenu avec 
d'autres ou pour d'autres au paiement de la dette , avait intérêt de 
l'acquitter, subrogée de plein droit à l'action du propriétaire de la 
ferme, contre le fermier responsable de l'incendie, aux termes de 
l'art. 1733 du Code civil. La Compagnie d?assurance contre l'in-
cendie et la veuve Bourdin. C- R. d'Amiens. (2et3Mars. ) 

18 Cass. L'appel d'un jugement qui a statué sur la demande en 

' jonction de deux ordres doit-il êlre interjeté dans les dix jours
 t

 aux 

CHAPITRE III. 

termes de l'ai t. ",63 du Code de procédure civile ? - En est-il de 
ici mes .re

 m
.
ec

édent jugement passé en force de chose 
même lorsque , par un pieceuem |"s,c"; r , . , 
jugée , il .été dit que les parties procéderaient par les voies m di-
Uires? - L'appel de ce n.ême jugement peut-,1 eue déclare non 
recevable parce qu'il n'aurait pas été interjeté contre un des; c, eau-

ciersin .erv-enans? - De ce que l'appel contre ce jugement painit 
non recevable, é.ait-ce un motif suffisant pour la Cour de ne pas 
statuer suri-appel d'un jugement précédemment rend», et par lequel 

il avait, été précédemment statué sur les moyens de nullité proposes 
contre l'un des deux ordres. La demoiselle Grimait. Lafond. C. 

R. de Riom. (jSMsffs.) 

iq Rej. 1°. En matière de garantie formelle , lorsque le garant 

a déclaré prendre le fait et cause du garanti, on peut considérer par 

cela même les deux instances principale et en garantie comme 

jointes, quoiqu'il n'ait pas été rendu de jugement de jonction. — 
2° En pareil cas, l'acquiescement que le garanti aurait donne au 

iuaemcnt ne peut être opposé au garant. — 3". La signification faite 

Communes de Sornay, de Chancevigny et de Bar C * , 
sançon. (9 Avril. )

 a
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36 Cass. Le droit de mutation, après décès, 
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Neuville. Trib. ctv. de Paris. ( ,
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38 Cass. Les Cours et Tribunaux ne »>'il.) 

jugement ne peut être oppose au ga 
au garanti , et par ce dernier au garant , ne fait pas courir le délai 

de l'appel à l'égard du garant , comme si elle avait été faite directe-
ment par le demandeur principal. — 4°- L'autorisation du gouver-
nement est, à peine de nullité de toute la procédure, nécessaire a 
uue commune pour la rendre habile à défendre devant le juge de 

paix, à une demande relative à la jouissance de prairies. — 5». Cette 
autorisation ne lui est pas nécessaire pour interjeter appel du juge-
ment qui la condamne. — Duhamel , la commune de Villers-sur-

Auchy et la commune de Saint-Germer. Trib. civ. de, Beauvais. 

( 1 1 Mars. ) 

20 Cass. Les jouissances emphytéotiques qui étaient immobi-

lières dans l'ancien droit, ont-elles conservé ce caractère sous l'em-
pire du Code civil ? [Non rés.) (12 Mars.) 

21 L'acquéreur qui a volontairement soumis son contrat à la 
transcription sur le registre du conservateur des hypothèques, ne 
peut plus tard demander la restitution du droit auquel cette trans-

cription a donné lieu , sur le motif qu'il ne s'agissait que d'une 
propriété mobilière , dont par conséquent la vente n'était pas sus-
ceptible de transcription. Bidot et Manne C. la Régie. Trib. civ. de 
Versailles. ( 12 Mars.) 

22 Cass. Lorsqu'une ou plusieurs des signatures portées sur une 
lettre-de-change sont reconnues fausses, le porteur ne conserve pas 
un recours contre tous les endosseurs , alors même qu'il n'aurait 

pas fait en temps utile le protêt et les autres diligences qui lui 
sont prescrites. Les frères Juif C. Brolemann. C. R. de Lyon. 
( 18 Mars. ) 

23 Rej. Une affaire est sommaire lorsque la contestation ne porte 

ni sur la légalité ni sur la sincérité du titre , mais seulement sursoit 
exécuiion ou son application. Le sieur Ligeret C. le sieur Henri. 
C. R. de Lyon. ( 19 Mars. ) 

a4 Cass. Après le jugement de déclaration d'absence, il doit être 
nommé par justice, en application des art. 1 1 2 et 1 20 du Code civil, 

un administrateur aux biens de l'absent , lors même que les héritiers 
de l'absent ne demanderaient pas l'envoi en possession des biens. 
( 19 Mars.) 

25 Cass. Lorsque le règlement des honoraires dus à un notaire a 

été fait à l'amiable entre le notaire et les parties intéressées, celles-
ci ne peuvent pas, au mépris du règlement consenti par elles , in-
voquer le tarif. 

Le tribunal ne peut pas ordonner la restitution de ce qui a été 

touché par le notaire au-delà du tarif, mais dans les limites de la 

convention. M. Holder , notaire , C. les sieurs Grisez et consorts. 
Trib. de Belfort. (21 Mars. ) 

26 Rej. Le paiement fait parle débiteur à l'un de ses créanciers 

postérieurement à l'époque à laquelle est reportée l'ouverture de la 
faillite, et antérieurement au jugement qui fixe cetle époque , est 

valable si la mauvaise foin'estpas prouvée. —-Lorsque dans les motifs 
mêmes de l'arrêt attaqué sont énoncés les faits desquels la mauvaise 
foi résulte, la Cour de cassation ne peut , en appréciant ces fails , 

annuler l'arrêt de la Cour royale, qui valide le paiement comme fait 
de bonne foi. — Les créanciers de la faillite Créiois C. les sieurs 
Leray. C. R. de Rennes. ( 22 Mars. ) 

27 Cass. Lorsqu'un renvoi est mis à la fin d'un acte, avant les 
signatures qui s'appliquent au corps de cet acte , il doit être, à peine 

de nullité , aux termes de l'art. 1 5 de la loi de ventôse an X , revêtu 
d'une signature ou d'un paraphe particulier. Les sieurs T^esourd et 

Pinot, héritiers naturels du sieur Corvasier. C. R. d'Angers. (23 
et a4 Mars. ) 

28 Rej. Lorsque l'un des endosseurs d'une lettre-de-change a in-

diqué au besoin chez lui, le porteur n'est pas tenu, en cas de non 
paiement, défaire faire le protêt au domicile de cet endosseur le 
lendemain du jour de l'échéance , comme à celui où le billet devait 

"être payé à peine de nullité. — Les sieurs Rebut fils et Feyerick C. 
le sieur Meuron. Trib. de conim. de Paris. (25 Mars. ) 

29 Cass. Lorsqu'un individu copropriétaire d'un domaine pour 
un quart avec ses trois frères, absens depuis plus de trente ans, a 
vendu ledit domaine en totalité, bien qu'il n'eût pas demandé en 

l'absence l'envoi en possession des biens des absens , l'acquéreur est 
fondé , aux termes de l'art. 1 653 du Code civil , et sans être tenu de 

prouver l'existence des absens, à refuser le paiement de son prix si 
le vendeur ne lui donne caution. Hétier C. Saunier. C. R. de Bor-
deaux. ( 27 Mars ) 

30 Cass. La Chambre des appels de police correctionnelle ne 
peut pas statuer sur les contestations qui s'élèvent dans un partage 

de succession, lorsque ces contestations ont pourobjet , non le mode 
de procéder an partage et de le terminer, mais la validité ou la 
nullité d'actes émanés du défunt au profit de l'un de ses héritiers.— 
Ces sortes de contestations ne peuvent être considérées comme ma-

tière sommaire. Les sieur et dame Félix. C. R. de Nimes. 
( 2 Avril. ) 

31 Rej. L'art. 18 de la loi du i5 germinal an VI, qui borne à 
cinq ans la durée de l'emprisonnementd'un débiteur, n'est pas appli-

cable à l'incarcération d'un redevable de droits de douanes non 
comptable. Lequesne. C. R. de Paris. (4 Avril.) 

32 Rej. Une donation qui impose la charge de conserver et de 
rendre, et l'impose, tant à la donataire qu'à ses enfans, si elle en 

avait, n'offre point les caractères d'un simple droit de retour, mais 

~~ ^UM.B I.L xuuuiiaiu ne peuvent iu ^ei* r* 
la formation de tel ou tel établissement constitue un art A
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merce, aux termes des art. 63a et 634 du Code de ronL
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par ces articles. — Ceux qui sont employés dans un établis
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de cette espèce, n'ont pas , pour le paiement de leurs „
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traitement, la contrainte par corps. — La Cour de cassatio,
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ordonner la mise en liberté d'un détenu, lorsqu'elle ju^e „l"
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tort que la contrainte par corps a été décernée contre lui f
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Courtin - Duchaulsoy C. les époux Soulière. C. R d

e ( 16 Avril ) 

39 Cass. Un jugement est nul lorsque le dispositif seul 

motifs, est prononcé publiquement à l'audience. C. R. de Gr '"i,' 
( 24 Avril. ) '
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40 Cass. Lorsque des associés sont convenus que les cont 
tions qui pourraient s'élever entre eux seraient jugéeî
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sans appel, ni recours en cassation, l'arbitrage néanmoins doi"™
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considéré comme arbitrage forcé, et eu conséquence c'est; 
nal de commerce à ordonner l'exécution des 

sieur 
Paris. 

a " tribu. 

ien ceux d'une véritable substitution. La dame Teulat. C. R. de 
Pau. ( 6 et 7 Avril. ) 

33 Cass. Arrêt qui casse celui de la Cour royale de Paris, du 

10 juin 1826, qui avait attribué aux huissiers concurremment avec 
les notaires , la vente même volontaire des biens pendans par racine. 
( 9 Avril. ) 

34 Cass. Lorsque, dans un billet à ordre, le mari a concouru 
par sa signature, à la validité de l'acte, l'obligation de la femme 
est valable. Les époux Sanson. Trib. d'Êvreux. ( 9 Avril. ) 

35 Cass. La prescription trentenaiie établie contre toutes les ac-
tions personnelles, n'est pas app'icable aux voies ouvertes par la 
loi contre les jugemens. — Cette prescription n'est point subor-
donnée a la condition que celui qui a obtenu le jugement s'est mis 
en possession du litige. On ne peut appliquer à celle prescription 

la maxime : 1 emporalia ad agendum , perpétua ad excipiendum. 
— Pour être recevable a former tierce opposition sous l'ordonnance 

de 1007, il ne suffisait pas de n'avoir pas été régulièrement cité — 
La citation donnée à deux héritiers collectivement, alors que l'un 

d eux s est présenté comme agissant pour tous deux, n'est pas nulle. 
— Le droil d usage d'une commune dans uue forêt n'est point in-
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nai ue commerce a ordonner l'exécution des sentences arb 'i I 

MM. Froissard et Margeridon C. MM. Bouvet et Ventre C R" 

de Paris. ( 29 Avril. ) • • K. 

41 Rej. Le conservateur des hypothèques doit , avant toute !' 
livrance de certificats, vérifier les deux bordereaux à ]

u
;
 e

~ 
par le créancier qui requiert inscription.

 re
nus 

Si un des bordereaux est irrégulier et l'autre régulier le en 
vateur qui a remis au créancier le bordereau résulier svw. .. 

tificat que f inscription avait été faite d après le bordereau lanl " 

qu'elle n'a été faite que plus tard et d'après ce bordereau irréguliè '
5 

est responsable vis-à-vis dii créancier, de la nullité de l'inscrini' '' 

Blanchet C. Lieutaud, conservateur des hypothèques à Saur/
0

"-
Trib. d'Angers. ( 3o Avril. ) 

42 Rej. Le propriétaire supérieur qui , étendant à une terre la 
bourable qu'il a convertie en prairie, l'eau qui traverse son héritai' 

en rend par suite un moins grand volume à son cours ordinaire' 
est sujet à l'action en complainte. MM. Alluaud et LaooYade 1 ' 

Petit. Trib. de Limoges ( 3 Mai.)
 r
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43 Lorsqu'un droit de retrait successoral a été légalement exercé 

par une demande en justice, et des offres de payer le montant de 
la cession, ce droit ne peut être paralysé par une donation que Fbé-

ritier cédant aurait faite postérieurement à son cessionnaire d'une 

portion de la succession qu'il s'était réservée. Flore Montagnier C 
Champavert et Brunon. C. 11. de Lyon. ( 4 et 5 Mai.) 

44 Rej, Il n'y a pas lieu à des dommages et intérêts en faveur de 
celui qui a reçu des blessures graves de fragmeus de bouteilles cas-
sées, à pointes aiguës, jetées , après avertissemens publics , dans 

un canal , pour empêcher de s'y baigner. Salaùni C. Quéméner 
Trib. de Brest. (6 Mai )

 X 

45 Cass. La femme séparée de biens, qui a le droit d'aliéner 

son mobilier, sans aucune autorisation, peut, par cela même, s'o-
bliger sans autorisation jusqu'à concurrence de la valeur de son 

mobilier. — Celte femme qui a aussi l'administration de ses biens 
ne peut s'obliger, sans autorisation, pour les besoins de celte admi-
nistration. Les époux Charves C. R. de Ntmes. (7 Mai.) 

46 Rej. L'action en nullilé d'une transaction , et en résolution 

de vente pour défaut du paiement du prix, est indivisible en ce 
sens que, si l'unjdes héritiers du vendeur exerce seul celle action 
pour sa part et portion, il doit être déclaré non recevable quant à 
présent , et jusqu'à ce qu'il ait mis en cause son cohéritier. Les sieur 

et dame Collet C. les sieur et dame Venture de Paradis. C. R. de 
la Guadeloupe. (9 Mai ) 

47 Cass. Celui qui méconnaît un acte sous seing-privé unilatéral 

ou bilatéral qui lui est opposé, qui rend ainsi la vérification de cet 
acte nécessaire, doit lorsqu'il succombe, et que l'acte est reconnu 
siucère et véritable, être condamné aux dépens, quelles que soient 

les circonstances et les énonciations en fait de l'arrêt. Delserieyes. 
C. R. de Riom. (11 et 12 Mai. ) 

48 Rej. Lorsque le notaire qui reçoit un testament, au lieu d'.n-

tester lui-même qu'il l'a écrit sous la dictée du testateur, et qu'il lui 
en a donné lecture en présence de témoins , met ces mentions dans 
la bouche du testateur, il n'y a pas nullité du testament. 3.-N.. Pau-

cheville. C.R. de Lyon. ( 14 Mai.) 

49 Rej. Lorsqu'il est stipulé dans une convention qu'à défaut de 
paiement aux termes fixés, elle sera résolue, les offres faites par le 
débiteur, dans le délai du premier terme, ne suffisent pas pour 

empêcher la résolution, si elles ne sont suivies de consignation. 

Papalhion C. Latapi. C. R. de Pau ( 18 et 19 Mai. ) 

50 Rej. Lorsqu'une commune veut acquérir une balle , 1 estima-

tion de l'indemnité à accorder au propriétaire, doit avoir pour base 
la valeur du sol et des matériaux, et la valeur locative. ( 21 Mai. ) 

51 Arrêt de partage. Lorsque la façade d'une maison bâtie sur 

la voie publique, est démolie pour cause de vétusté, le proprié-
taire, obligé de subir un reeuhment pour se conformer à 1 aligne-
ment qui lui est donné, a-t-il droit à une indemnité , non seulement 

pour la valeur du terrain qu'il délaisse, mais pour tout le préjudice que 

lui cause le reculemenli* Le sieur Fillette. C. R. de Douai. (28 Mai.) 

52 Rej. Lorsqu'une saisie immobilière a été convertie en vente 
sur publication volontaire, et que l'on a fixé, dans le cahier es 

charges , la quotité des frais et des honoraires des officiers mnu"£ 

riels, l'adjudicataire ne peut invoquer le tarif. Le sieur Lasin. 
R. de Paris. ( 29 et 3o Mai. ) 

53 Cass. L'administration delà marine qui a pourvu à la
 n0U
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riture, aux frais de maladie, et au repatriment de marins dr "
a
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dans les colonies, a , contre les armateurs du navire auquel 
tenaient ces marins, une action propre et personnelle, sujette s ^ 

lenientàla prescription de trente aus. Les armateurs: du navi 

Vigilant C. l'Administration de la marine. (3 Juin.) , 

54 Cass. Un navire anglais saisi dans la rade d'une des co 0 ^ 

françaises des Antilles, sans avoir fait de tentative de débarq ue > 

mais te dirigeant sur terre, est dans le cas de la première "Pi 
lion de l'an. 3 , titre 1". des lett. pat. d'octobre 1727, q»'
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. navires éi rangers, d'aborder a-v^ ̂  

sous 

des 28 août 

. (4 J"'" ) 

sous peine de confiscation, aux 1... .
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ports et rades des colonies des Antilles. L'administ. dès douat^ 

la Martinique C. le capitaine du bateau anglais Lady Jane. 

55 Rej. Le cessionnaire de droits successifs est saisi, r 

les art. 1689 et 1690 du Code civil 
sans qu'il soit besoin dW no-

fait denotificalion aux héritiers du cédant, former tierce
 on
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à l'arrêt rendu contre le cédant, postérieurement a la cessi 

tiers A,rchon et Lagrenée. C. R. d'Amiens. ( 19 ) ^ 

56 Cass. Un notaire peut réclamer contre le «naeur « ^ 
d'enregistrement qu'il a avancés pour l'acquéreur, tombe u^ ^ 
r,;ti;,„
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Cass. Une commune ne peut inte 
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, Rejet du pourvoi d 
r R. d'Orléans, relatif 

avait eue 

-voirs qui 

tenter tin procès , ni interjeter 

soit pour le procès, soit pour 

1. Commune de Piano.) en Corse. C. R. de Bastia. p5 Juin.) 

des héritiers Rochechouarl , C. l'arrêt de la 

f à l'action intentée contre le sieur Gautier, 
, notaire à Orléans, en reddition décompte de la gestion qu'il 

et des v entes de biens qu'il avait faites en vertu des pou-
lui av aient été donnés par l'union des créanciers du sieur 

Rochechouarl père. ( 19 et 3o Juin. ) 

3 Rejet du pourvoi des sieurs Vérac et Manara, C. un arrêt 
j

e
 |

a
 c. R- de Paris du 29 août 183';. (a Juillet. ) 

/ Q
ass

. Lorsqu'à défaut du titre original d'une créance due a 
l'Etat comme représentant les émigrés, l'indication de la créance 

faite dans les registres de l'administration des domaines , les tri-
hnanx ne peuvent, sans excéder leurs pouvoirs, et violer les art. 

et 3 delà loi du 28 floréal an III, refuser aux hospices cession-
' |,.

e
s de l'Etat, de compléter celte indication par la preuve testi-

moniale. Hosp. civ. de Montpellier. C. R. de N(mes. (2 Juillet.) 

5 Lorsque la façade d'une maison, bàlie sur la voie publique , est 
démolie pour cause de véiusté, le propriétaire, obligé de subir u 
eculemenl pour se conformer à l'alignement qui lui est donné, n a 

droit qu'à une indemnité qui consiste uniquement dans la valeur du 

terrain qu'il délaisse, sans égard à la dépréciation du reste de sa 
iélé. Le sieur Vilclte. C. R. de Douai. ( 8 Juillet. ) 

de nouveau le principe qu'un préfet 

propr 

6 Arrêt qui censure 

peut dépouiller un propriétaire d'aucune portion de sa propriété , 

même pour l'élargissement d'un chemin vicinal, sans une juste et 
préalable indemnité , et que les tribunaux sont seuls compétens pour 

statuer sur toutes les questions qui se rattachent à cette indemnité. 
Tribunal A' Argentan. ( 9 Juillet.) 

7 Cass. On ne peut refuser d'allouer à un capitaine de navire 

divers articles de dépenses faites pour le radoub de ce navire, sur 

le motif que ces dépenses pouvaient être moindres, et que le ca-
pitaine est en faute, alors même qu'il ne serait articulé contre lui 
aucune fraude. — Lorsque, dans la police d'assurance d'un navire, 

on n'a pas stipulé la déduction du tiers, pour la différence du neuf 
à l'usé, les tribunaux ne peuvent ordonner celte déduction, eu se 
fondant sur l'usage général des places de commerce. Le navire 
V Espérance. C. R de Rouen. ( i5 Juillet.) 

8 Rej. Lorsque, sur la poursuite en expropriation d'une pro-
priété privée, pour cause d'utililé publique, et spécialement pour 
la défense des frontières, le tribunal de première instance a fixé 
conti adictoircment l'indemnité , et qu'il n'y a appel que relative-

ment à la quotité de celte indemnité , la Cour royale saisie de l'ap-
rel, peut, si l'Etat le requiert, se dispenser d'ordonner l'exécution 
provisoire du jugement de première instance. — L'Etat est tenu , 

dans ce cas, de justifier l'urgence, et la OkVir royale est juge des 
motifs sur lesquels il la fonde. Le sieur Hatot. C. R. de Paris. 
( 16 Juillet). 

9 Dénonciation , en vertu des ordres de M. le garde-des-sceaux , 
d'un arrêt de la Cour royale d'Orléans , qui, contrairement à une 
instruction ministérielle, avait déclaré que les commissaires-priseurs 
pouvaient, et devaient même, quand ils en étaient reqirs, procé-
der à la vente par enchères , de toute espèce d'effets mobiliers, mar-
chandises et autres. — Le ministère public en demande purement 
et simplement l'annulation, sans aucun développement. — La Cour 
déclare le délibéré continue. ( 16 Juillet.) 

10 Cass. L'adjudicataire sur saisie immobilière n'est pas tenu 
de signifierle jugement d'adjudication à tous les créanciers inscrits : 
il ne doit le signifier qu'aux créanciers poursuivans. C. R. de Dijon. 
( 1 j Juillet. ) 

11 Cass. Lorsque l'expédition d'un titre authentique est pro-
duite, la partie qui en conteste l'exactitude, n'est pas obligée de 
s'inscrire en faux. C. R. de Poitiers. (17 Juillet.) 

12 Cass. Les commissaires-priseurs ne peuvent procéder à la 
vente par enchères, et en détail, des marchandises composant un 
fonds de commerce , comme à celles de tous autres meubles et ef-
fets mobiliers. C. R. de Dijon. (20 et 21 Juillet. ) 

13 Cass. Lorsqu'un arrêt départagea été rendu, le partage sub-
siste encore, et doit être vidé après la mort d'un des magistrats qui ont 
concouru à l'arrêt. — Si la cause a éié soumise de nouveau à la Cour , 

comme s'il n'y avait pas eu de partage, et que les parties n'aient 
pas réclamé, leur silence n'a pas couvert ce qu'il y avait d'irrégu-

lier dans cetle manière de procéder. C. R. de Limoges. (20 et 21 
Juillet.) 

14 Cass. La prescription n'a pu courir enlre un créancier et 
son débiteur , émigrés pendant le temps on, par suite de leur émi-
gration , ils étaient tous deux représentés par l'Etat. — En suppo-
sant qu'elle eût pu courir, l'art. 18 de la loi du 27 avril en aurait-
il relevé? (Non résolu. ) M. Lablottais C. Dulandreau. C. R. de 
Poitiers. (22 Juillet.) 

15 Cass. La question de savoir si les énonciations d'un testament 
constatent suffisamment l'accomplissement de tontes les formes vou-
lues par la loi, n'est pas une question de fait, abandonnée à l'arbi-
trage du juge ; elle est au contraire une question de droit qui ren-
tre dans le domaine de la Cour de cassation. — 11 suffit que la consta-
tation des formes légales des teslameus résulte de l'ensemble de 
leurs énonciations , combinées entre elles ; et il ne faut pas que cha-

cune des formalités voulues par la loi soit l'objet d'une constatation 
expresse et directe. Héritiers Le-Roy-Decay. C. R. de Bourges. 
(23 Juillet.) 

16 Cass. On ne peut admettre d'autres causes de suspension de 
prescription que celles qui sont reconnues par la loi. — L'empê-
chement de fait où le créancier se serait trouvé d'agir, suffit pour 
suspendre la prescription. — Quand un acte a été exécuté volon-
tairement, celle exécution, quelles que soient les réserves dont elle 
a été accompagnée, n'emporle pas renonciation à tout moyen de 
«iilliié. Les héritiers Marabal C. Dubruel. Cour à'Agen. (29 
Juillet.) 

!
7
 Cass. La prescription d'une rente constituée commence à 

partir de la date du litre qui l'a constituée. Tournyol C. la dame 
dérouille. C, R. de Limoges. (6 Août. ) 

18 La Cour déclare continuer son délibéré indéfiniment , sur la 
question de savoir si tous les actes de société, passés en France de-
puis 1814, et qui n 'ont pas été publiés dans les Affiches judi-

ciaires, et dans le Journal du Commerce de Déparlement, doi-
vent être annulés pour inobservation de celte formalité, prescrite par 

le décret du 12 février 1814, sous la régence de Marie- Louise. 
(7 Août.) 

10 Arrêt qui casse l'arrêt de la C. R. de Paris du 29 janvier 
I028 , rendu sur la demanda de la commune de Luray, C. le comte 
e
 Galiffet , et établit en principe que la circonstance qu'il a été 

prononcé sur choses non demandées, ultra petita, qui constitue 
me ouverture à requête civile, constitue en même temps une ou-
"eiinre à cassation. ( 10 et 11 Août.) 

Ions faits en avancement d'hoirie. Héritiers SadiracC. Red'agen. 
( 20 Août. ) 

23 Cass. Lorsque sur la sommation extra-judiciaire qui lui a été 
donnée par son voisin , un propriétaire s'est rendu sur les lieux pour 

procéder au bornage de leurs héiitages contigus, par le ministère 
d'un géomètre expert, et d'un notaire ; mais que n'ayant pu s'ac-

corder avec ce voisin sur la ligne séparative des deux propriétés, 
il s'est retiré en protestant contre toute opéralion ultérieure, il 

est recevable à former une action en complainte, si , nonobstant 

sa protestation, les bornes ont été plantées sur un terrain dont il 
est en possession plus qu'annale , encore que cette plantation ait 

été faite par l'expert géomètre , et constatée par procès-verbal du 
notaire. — On ne peut dire que dans ce cas il n'y a pas trouble, mais 

exercice du droit de bornage autorisé par l'arlicle 646 du Code ci-

vil. Benoist C. Juillet et Neveu. Tribunal civil de Sens. (4 Sep-
tembre. ) 

a4 Rej. La Chambre criminelle de la Cour de cassation peut sta-
tuer, comme Chambre des vacations, sur l'admission d'une re-
quête en allait c urgente. — Pour que l'arrestation d'un étranger 
soit ordonnée , il suffit que le porteur de la créance soit Français, 

encore que l'obligation ait été primitivement souscrite au profit 
d'un étranger. Fontaine C. Arnold. C. R. de Rouen. (26 Sep-
tembre. ) 

25 Cass. dans l'intérêt de la loi. — Le citoyen qui, réunissant 
toutes les conditions exigées pour êlre porté sur la liste électorale 
annuelle, n'a fait aucune réclamation pour êlre inscrit sur cette 
liste avant la clôture qui en est prononcée , conformément à l'art. 
16 de la loi du 2 juillet 1828 , ne peut requérir son inscription sur 
le nouveau tableau , ou tableau de rectification , que doit dresser le 

préfet , aux termes de l'art. 22 de la même loi. Le sieur J. Salomon. 
C. R. de Montpellier. (3o Octobre.) 

26 Cass. Il suffit qu'il existe un bail au moment du décès d'un 
individu, pour qu'il doive servir de règle pour la perception du 
droit proportionnel auquel le décès donne lieu. Hérit. Kayser. Tri-
bunal de Thionville. (3i Octobre.) 

IV. Chambre criminelle. 

C. R. de Grenoble. (12 Août.) 

21 Rej. Le 
consentement donné par un père au second mariage 

lorsque celui-ci était encore dans les liens des.m 
, peut donner lieu à une demande en dommages-

contre le père du mari, pour 

de son fils niajeu 
Premier maria 

^erêts, de la pan de la femme , contre l 
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 boudin C. les hé *'sro,get. C. R. deiRennes. (19 Août.) 

ksbunsexisuuitaudeces du testateur , mais encore sur les 

27 Cass. Les tribunaux criminels ne peuvent surseoir à statuer 
sur l'affaire qui leur est soumise que dans un seul cas, celui où la 
question préjudicielle qui est le prétexte de ce sursis, enlèverait 
tout caractère de criminalité légale aux faits qui ont donné lieu aux 
poursuites criminelles, en cas qu'elle fût résolue en faveur des pré-
venus. C. R. de Riom. Les habitans de Villeurbanne C. lemaire 
(i er . Novembre.) 

28 Rej. Lorsque, en verlu de l'art. 2 de la loi du 2 mai 1827 , 
il est procédé au tirage au sort des jurés destinés à compléter la 
liste des trente , ceux des jurés qui sont sortis de l'urne , ont le 
droit de siéger en cetle qualité, bien que déjà ils aient rempli les 
mêmes fonctions dans le courant de l'année. — Il n'y a pas nullité 
de la notification de la liste des trente, lorsqu'il y a erreur 
sur l'âge de l'un des jurés qui y est compris, mais que d'ailleurs son 
nom , sa profession et son domicile ont été régulièrement indiqués. 
C. d'ass. du Var. Jean-Pierre Goujon, condamné à la peine de mort 
pour assassinat suivi de vol. (7 Novembre. ) 

39 Rejet du pourvoi de la veuve à'Aigremont , condamnée 
à la peine de mort par la Cour d'ass. d'Orléans , pour avoir 
empoisonné son mari. (7 Novembre.) 

30 Rej. Les arrêtés des préfets, en matière de poids et mesures, ne 
sont obligatoires qu'autant qu'ils ont été approuvés par le ministre de 
l'intérieur. Les sieurs Trinquent Rimenet C. le commissairedepolice 

de Valenciennes. Trib. de simple police de Valenciennes ■ ( 
Novembre. ) 

31 Cass. Arrêt qui casse celui de la Cour royale de Besançon, 
qui avait renvoyé le sieur Cottin des poursuites dirigées contre lui 
par l'autorité administrative, relativement à la construction d'un 
bâtiment sur perches, commencé par celui-ci à une distance d'uue 
forêt nationale prohibée par le Code forestier. ( i5 Novembre. ) 

32 Rejet du pourvoi du nommé Hélix, condamné aux travaux 
forcés à perpétuité , pour crime de fausse monnaie, par la Cour 
d'assises d'Atençon. (21 Novembre.) 

33 Arrêt qui rejette le pourvoi formé par le sieur Caunter , An 
glais, contre l'arrêt delà Cour d'assises de la Seine, qui Pavai 

condamné à sept ans de travaux forcés et à l'exposition, pour crime 
de bigamie. (21 Novembre.) 

34 Rej. Le procureur-général qui a exercé des poursuites en 
première instance, concurremment avec l'administration des doua-
nes, contre un délinquant, a qualité pour appeler seul , et dans les 
deux mois, du jugement rendu par ce tribunal, lorsque ce jugemeu 
a été rendu sur les conclusions conformes du ministère public, 1 
que l'administration des douanes n'a point appelé dans les dix jour 
C. R. de Paris. ( 22 Novembre.) 

35 Rej. Lorsque le procureur-général se rend appelant à minimd 

d'un jugement de condamnation rendu par un tribunal de police 
correctionnelle , et que sur cet appel , le jugement de première ius-
tance est confirmé purement et simplement , le prévenu ne doit pas 

être condamné envers l'Etat aux frais occasionnés par cet appel. 
Mourel. C. R. de Besançon. (26 Novembre.) 

36 Cass. Une Cour royale (chambre des appels de police correc-
tionnelle) n'a pas le droit d'enjoindre au procureur-général près 

cette Cour, d'exercer des poursuites contre uu individu. C. R. de 
Paris. (28 Novembre. ) 

37 Cass. En matière criminelle, correctionnelle, ou même de 
simple police , le ministère public et la partie prévenue ne peuvent 

dispenser un expert de la prestation de serment exigée par l'ait. 44 
du Code d'inst. crim. Geoffrin. Trib. correct, de Paris. ( 28 No-
vembre.) » 

38 Rej. Il n'y a pas lieu à la peine de la récidive contre celui qui 
a subi une première condamnation pour crime , lorsque cette 
condamnation a été prononcée par un tribunal étranger, pour crime 
commis en pays étranger. Kirkinger. C. d'ass. de Mézières. (28 
Novembre. ) 

3g Rej. La Cour rejette le pourvoi de M. le maire à'Hallencour, 
contre le jugement du tribunal de simple police qui renvoyait le 

sieur Darras de la plainte en contravention aux défenses faites par 
le maire de sonner les cloches. (3o Novembre. ) 

40 Rej. La Cour rejette le pourvoi du commissaire de police de 
Bocheforl contre un jugement du tribunal de cette ville qui avait 

absous le sieur Franck, marchand de Paris, poursuivi pour vente 
aux criées et aux enchères. (3o Novembre. ) 

41 Rej. Pour qu'il y ait escroquerie, aux termes de l'art. 4o5 du 

Code pénal, il est nécessaire que les manœuvres frauduleuses pour 
s'approprier tout ou partie de la fortune d'aulrui, aient été suivies 

de la remise des fonds. Le ministère public C Rossignolel Viallex. 
C. R. de Toulouse. ( I

er
. et 2 Décembre.) 

42 Rej. L'arrêté pris par le maire d'un chef-lieu de canton, ne 

peut pas être obligatoire pour les boulangers des communes ressor-

tissant du chef-lieu du canton, s'il n'a été adopté par les autorités 
municipales de ces communes. Loisiel. Trib. correct, de Laigle 
(3 Décembre. ) 

43 Cass. Lorsqu'un individu est prévenu du double délit de 
chasse sans port- d'armes et en temps prohibé, il peut êlre frappé 

des denx peines portées contre ces délits. — Dans ce cas 
de double délit , les deux peines peuvent être prononcées cumulali-

venitnt. Brillet. Trib. correcl.de Faïence. (3 Décembre.) 

44 Rej. Lorsqu'en matière de délit forestier, le ministère publie 
poursuit d'office, il est tenu, à peine de nullité, de donner copie au 

prévenu, dans la citation , el du procès-verbal qui a été dressé par le 

garde-champêtre, et de l'acte d'affirmation. Joseph Ferez. Trib. 
correct, de Chdlons-sur-Saéne. (5 Décembre.) 

45 Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de Moulins, qui 

avait appliqué à Ni col le et à Groulteau, coupables de faux , la 
peine applicable au faux en écriture de commerce, sans que le jury 

eût été interrogé et eût répondu affirmativement sur la nature com-
merciale de ce faux. ( 5 Décembre. ) 

46 Rejet des pourvois de Joseph Allieta , condamné à mort pour 

incendie, par la Cour d'assises de Digne; de Joseph Manducel, con-
damné aux travaux forcés à perpétuité pour meurtre, par la même 
Cour. (5 Décembre.) 

47 Cass. Le fait d'avoir construit sans autorisation des ouvrages à 
bord pour prendre plus facilement du poisson, est un délit de la com-

pétence des tribunaux correctionnels, et non un délit de grande voirie, 
rentrant comme tel dans les attributions de l'autorité administrative. 
Darbo, père et fils. Trib. de Mont-de-Marsan. ( 5 Décembre. ) 

Rej. Le père qui commet avec violence un attentat à la 
pudeur sur sa fille majeure, ne doit pas être compris dans la classe 
des personnes ayant autorité sur celle envers laquelle l'attentat a eu 

lieu , et puni en conséquence de la peine des travaux forcés à perpé-
tuité, aux lei mes de l'art, 333 du Code pénal. Louis Cronier. C. d'ass. 

le Blois et d'Orléans. Référé au Roi pour l'interprétation de la loi. 
7 Décembre.) 

49 Cass. Le conducteur d'une diligence étrangère, et qui est lui-
même étranger, mais qui est saisi sur le territoire français porteur 

d'un paquet contenant une lettre et pesant moins d'un kilogramme, 
contrevient au droit exclusif qui appartient à l'administration de se 

charger du port de ces lettres et paquets. Hamoir. C. R. de Douai. 
' 7 Décembre. ) 

50 Rejet du pourvoi de Jean-Louis Moyas , condamné à cinq 
ans de travaux forcés, par la Cour d'assises de Clermont, pour 

faux. — L'arrêt de cette Cour a été cassé dans l'intérêt de la 
vindicte publique, pour omission de la prononciation de l'amende 
contre le condamné. ( 12 Décembre.) 

51 Rejet du pourvoi de Joseph Maillot, condamné à mort par 
la Cour d'assises de Chaumont , pour tentative d'assassinat ; 
d'Antoine Buchon, condamné à la même peine par la Cour d'ass. 
de Besançon, pour assassinat. (i3 Décembre.) 

52 Cass. Le soldat qui, à bord d'un bâtiment marchand Itolisé 

par l'Etat, s'est rendu coupable, envers son capitaine , de gestes et 

menaces, n'est pas soumis à la juridiction des tribunaux maritimes, 
comme s'il était embarqué sur un bâtiment de Roi. Il resle, dans ce 

cas, soumis à la juridiction des conseils de guerre. Lemarchand. 
Cons. de guerre de Toulon. ( 12 Décembre.) 

53 Rej. L'ordonnance de 1784 est encore en vigueur dans la 
partie qui concerne la police des marins classés. — Les sous-commis-
saires aux classes ont encore aujourd'hui le droit de surveiller, et 
même de punir ces marins. 

La question de savoir si la détention momentanée d'un marin 
classé , ordonnée par un sous-commissaire aux classes de la marine , 

est juste el légale, ne peut être jugée que par les tribunaux mari-
times. Girandeau C. Offret. C. R. de Poitiers. ( i4Décembre.) 

54 Rejet des pourvois de JosephiSaury', condamné à la peine de 
mort par la Cour d'assises de Troyes , pour assassinat sur la 
personne de sa femme j de Jean Pierre-François Query, âgé de seize 

condamné à la même peine parla Cour d'assises de Laon , 
pour incendie; de Guillaume Quevil, condamné à la même peine 
par la Cour d'assises de Brest , pour meurtre suivi de vol ; de Jean-
Chrysostôme-A moine Gazel', condamné à la même peine par la 
Cour d'assises de Troyes , pour assassinat. ( ig Décembre. ) 

55 Rej. L'accusé déclaré non coupable d'attentat à la pudeur , 
tenté ou consommé avec violence, peut, sans qu'il y ait contra-
diction dans la réponse du jury , être déclaré coupable de viol. 
Raymond Ducos. C. d'assises de Pau. ( 19 Décembre. ) 

56 Cass. Il n'est pas nécessaire, pour qu'il y ait contravention à 
l'art. 5o de la loi du 38 avril 1816, qu'il y ait de la part des 
prévenus habitude de débiter des boissons sans en avoir fait la 

déclaration à la régie. Fleury de Laboulaye. Trib. correct. d'Evreux. 
( ^Décembre.) 

57 Cass. Une brouette est un moyende transport, dont l'intro-
duction dans une forêt, hors des routes et chemin public , est pro-
hibée et punie pal l'art. 147 du Code forestier, comme le serait 
l'introduction d 'une Toiture. La fille Truche. C. R. de Besancon. 
( 20 Décembre.) 

58 Cass. La femme d'un débitant de boissonsqui, sous le prétexte 
de l'absence momentanée de son mari, refuse aux employés de la 
régie d'ouvrir ses magasins, contrevient aux dispositions de ' 
l'art. 101 de la loi du 28 avril 1816, et expose son mari aux condam-
nations que prononce la même loi pour le refus d'exercice. La dame 
Venel. C. R. de Lyon. (24 Décembre.) 

5g Cass. Tout conducteur de boissons doit, sous peine de 
contravention à l'art. 17 de la loi du 28 avril 1816, représenter aux 
employés de la régie, et sur leur première réquisition, le passe-avant 
dont il doit être muni. Augé. C. R. d'Agen et de Toulouse. (24 
Décembre.) 

60 Cass. L'entrepreneur de voilures publiques qui néglige de 
faire inscrire dans l'intérieur de sa voiture le numéro de chacune 
des places, aux termes de l'art. 4 de l'ordonnance rovale du 4 
février 1820, est passible de l'amende portée parle §. IVde Part. 

475 du Code pénal , contre ceux qui contreviennent aux règlemens 
sur le chargement des voitures. Delpêche. C. R. d'Agen et de 
Toulouse. (25 Décembre. ) 

61 Rejet des pourvois d'Elisabeth Puyon , condamnée à la peine 
de mort par la (jour d'assises de Pau, pour tentative d'empoison-
nement ; de Charles- Achille Massieu , attendu son âge, à vingt ans 

de réclusion , par la C. d'assises de Caen , pour tentative d 'assassinat ; 
de Jeanne Bidet, condamnée par la Cour d'assises d'Angers aux 
travaux forcés à perpétuité, pour infanticide; de Clolilde Turlure, 

condamnée à la même peine pour même crime , parla Cour d'assises 
d'Evreux ; de Morand Roch , condamné à la même peine par la 
C. d'assises de Colmar , pour complicité du crime de meurtre; du 

comte de Saint-Georges , garde-général des forêts, condamné à la 
peine de la léclusion par la Cour d'assises de Nancy, pour 
concussion. (28 Décembre. ) 

62 Rej. Le marinier qui a conduit le bateau dans le port de 
Bercy, et le destinataire de la cargaison ne sont pas passibles des 

peines portées par l'ordonnance du préfet de police, en date du 9 
février 1827, par le seul fait que le débarquement n'a pas été 

effectué dans les trois jours de l'obtention du permis de débarquer. 
Justice de paix de Charenton. (28 Décembre.) 

63 Rej. Lorsqu'en matière d 'impositions indirectes , un seul 
procès-verbal constate deux délits distincts , el que la régie ne 

poursuit que l'un d 'eux devant le tribunal de première instance, 
elle ne peut ,en appel, prendre des conclusions sur l'autre délit, 

sans violer le principe qu'aucune demande nouvelle ne peut être 

formée en appel. La Régie des eonlributions indirectes C. Trêve. 
C. II. de Lyon. ( 2 Janvier. ) 

64 Rejet des pourvois de Régis Bonnefoi, condamné à la peine 
de mort par la Cour d'assises de Valence, pour assassinat- de 

Girod Mignard, condamné à la même peine par la Cour d'assises 
d'Aurillac , pour crime de même nature; de Philippe Hamel 

condamné aussi à la même peine par la Cour d'assises d'Evreux 
pour tentative d'assassinat. (3 Janvier.) 

65 Cass. Lorsqu'un fabricant d'horlogerie , habitant dans le rayon 

de In ligne des douanes, déclare , au nom du bureau des douanes, 1rs 
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CHAPITRE V 

1 Arx. Arrêt qui annule tm jugement du tribunal de romr.ierce, 

portant défense aux marchands forains de procéder à l'encan de 
leurs marchandises. Jacob Massé C. trente marchands en détail. 
( 5 Novembre. ) 

2 Audience de rentrée. — Discours prononcé par M. Pazery 

de Thorame, avocat-général. ( 20 Novembre. ) 

3 Arrêt qui infirme le jugement de première instance , par 

lequel les nommées Reine Arnaud el Marie Tardieu, veuve Cha-

masson, étaient condamnées à six et huit mois d'emprisonnement 

et5o fr. d'amende, pour prostitution de mineure, et qui réduit 

l'emprisonnement à un mois et t'ameude à 16 fr. ( 10 Décembre. ) 

4 Arrêt qui confirme la peine de suspension provisoire pronon-

cée par le tribunal de Marseille contre M. Lombardon , juge-
auditeur. (2 Avril.) 

5 Condamnation de l'éditeur du Sémaphore y journal de 

Marseille, à un mois de prison , pour avoir traité des matières 

politiques sans avoir fourni de cautionnement. ( i3 et \!\ Avril.) 

6 Arrêt qui condamne le sieur Rousseau Marquézy, rédacteur 

du journal l'Aviso de la Méditerranée , à 200 fr. d'amende et aux 
frais , pour avoir outragé , dans son journal, M. Giraud

 }
 prêtre. 

(t3 et 14 Avril.) 

7 Arrêt qui, tout en faisant droit à la réclamation du sieur 

Teissier contre la décision du préfet, à raison de la délégation par 
lui rapportée des contributions de sa belle-mère, rejelie sa récla-

mation contre le même préfet, à raison de sa non inscription sur la 
liste électorale, fondée sur ce qu'il n'avait pas atteint l'Age requis 
lors de la clôture de ces listes. (25 Avril. ) 

8 Celui qui a souffert d'un crime, et qui a déposé comme témoin 
devant la Cour d'assises, est recevable à introduire uue instance 

civile en dommages-intérêt^, après le procès criminel. Les époux 
Fouquet C. les héritiers Dubourg. (2 Septembre.) 

9 Arrêt qui décide que le mari est responsable de la dot de sa 

femme, lorsqu'il n'a point fait, aux échéances indiquées, les 
diligences uécessaires pour en opérer le recouvrement, lies époux 
Gassin. ( M Septembre.) 

10 L'achat d'une charrette et de mulets, fait par un voïturier, 
est un acte de commerce justiciable des tribunaux consulaires. 
Montanard C Julien. (12 Septembre.) 

1 1 Lorsqu'une partie, à qui le serment Ikis-déciroire est déféré , 

meurt avant d'avoir satisfait au jugement, ses héritiers peuvenl-

êlre admis eux-mêmes à la prestation du serment. Héritiers David 
Vidal C. Tardieu. ( 12 Septembre.) 

12 Les salaires du capitaine marin sont saisissables, et peuvent 

être compensés par l'armateur avec les sommes que le capitaine lui 

doit, à titre de dommages-intérêts, pour les fautes qu'il a commises 
dans sa gestion. Bournichon C. Don. (i3 Septembre.) 

13 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal de Toulon» qui 

condamnait M, Marquézy, gérant de V Aviso de la Médilerrannée, 

en quinze jours de prison et 200. fr. d'amende, pour avoir diffamé 
M. Aguillon, député du Var. ( 14

 e
l Septembre.) 

14 L'individu qui a nré sa signature, sachant que son désaveu 

servirait de base à une plainte en faux , doit être déclaré complice 
du dénonciateur, et passible des mêmes réparations pécuniaires, 
Maire C. Loubet et Champoléon. {21 et 22 Septembre.) 

15 Lorsqu'un entrepreneur de remplacement n'a point payé à 

son échéance la somme due au remplaçant par lui engagé , il ne 

peut, outre le paiement de celte somme, êlre condamné à des 
dommages-intérêts. Rainevi C. Olivier. (a5 Septembre.) 

16 La disposition testamentaire par laquelle on lègue une maison, 
ses meubles, l'argent monnayé, l'argenterie , et généralement tout 

ce qu'elle contient, comprend les titres de créances actives renfer 

mes dans cette maison. Héritiers Vache de Cotignac* ( 25 Sep 
tembre. ) 

17 Un tribunal correctionnel qui admet une inscription de faux 

contre un procès-verbal des employés de l'octroi, est tenu d'or don? 
ner qu'il sera suivi criminellement sur cette inscription. —Il ne 

peut retenir la connaissance du faux, lorsque les auteurs eu sont 
connus et vivans, et n'ont pas encore acquis la prescription. M 

Séguin-Mongolfier C. M. Mouriès, fermier de l'octroi de 2'arascon 
( 3 Octobre.) 

18 Appel d'une décision rendue affirmativement par le préfet des 
Souches-du-Rhône , sur la question de savoir si, sous l'empire 
de la loi du 2 juillet 1828, les préfets peuvent , en conseil de pré-
fecture, ordonner d'office, ou sur la présentation d'un maire, après 

le i5 août de chaque année , l'inscription d'un électeur sur les ta-
bleaux de rectification que cette loi l'oblige de publier. ( 25 Oc-
tobre. ) 

]Q Acquittement des bouchers Rollero et Paduani , prévenus 
du vol d'un bœuf en Corse. — Exposé des degrés de juridiction 
criminelle que les prévenus avaient été obligés de parcourir. ( 3 
Octobre.) 

20 AMIENS . Audience solennelle de rentrée. — Réception de M. 
le baron de Cambon

 9
 premier président. — Discours de M. le 

président de Monchy , et de M. Morgan de Béthune, procureur 
général. (9 Novembre.) 

21 Lorsqu'un électeur se pourvoit devant la Cour royale 
l'occasion d'une décision du préfet, ce pourvoi ne doit pas être 
considéré comme un appel. — Un arrêté du préfet qui, en 1827, 
avait admis un propriétaire de maisons à faire entrer dans le calcul 
de ses contributions, l'impôt des portes et fenêtres afférent aux 

locaux occupés par ses locataires, ne peut pas êlre invoqué par lui, 
en 1828, comme ayant l'autorité de la chose jugée. — L'impôt des 
portes et fenêtres est une charge essentiellement locative

7
 et ne doit 

être compté qu'au locataire pour l'exercice du droit électoral , 
quelles que soient les conditions du bail. Hérauld. (3 Décembre. ) 

22 Le copropriétaire dont les droits, dans un immeuble indivis, 
remonlent à plus d'une année, peut, aussitôt après un partage qui 

lui attribue l'usufruit de cet immeuble en totalité , se prévaloir de la 
totalité de l'impôt dont il est tenu par l'effet de ce partage, 
pour établir sa qualité d'électeur; U a la possession annale. Oudin. 
( 18 Décembre. ) 

a3 Le citoyen qui a changé de domicile réel, n'est pas tenu, 

pour être inscrit sur la liste électorale du département dans lequel 
il veut se fixer, de prouver qu'il a exercé ses droits politiques dans 

aucun autre département, pendant les quatre années antérieures. 
— Il ne lui est point obligatoire de prouver qu'il n'est point porté 

sur la liste électorale du département qu'il a quitté. — Arrêt qui 
ordonne que le sieur Delette sera inscrit sur la liste électorale et du 
jury. ( 25 Décembre.) 

24 Les centimes additionnels doivent être déduits de la contribu-
tion directe. — On ne peut pas , devant la Cour royale, fournir des 

justifications supplétives , dans le cas de bonne foi évidente de la 
part de l'électeur. — Arrêt qui déclare le sieur Moquet non rece-
vable , et le déboute dans sa demande. ( i5 Décembre. ) 

25 Arrêt qui déboute le sieur Isore , ex-conventionnel , de sa ré-
clamation à fin d'inscription sur la liste électorale , faute d'avoir 
produit à l'appui de sa demande l'extrait authentique de l'ordon-

nance royale qui le relève des peines portées par l'art. 7 de la loi du 
12 janvier 1816. ( 7 Janvier.) 

26 Arrêt qui décide que la somme de 20,000 fr., provenant de la 
mise en réserve des primes acquises à la maison Loyette et Bouvet , 

qui faisait partie du cercle des assureurs, n'appartient pas à la masse 
des créanciers de cetle maison , mais doit être remise à MM. Oper-
man el autres assurés. (2 Août.) 

07 On ne peut, à raison des obligations contractées avant la sépa-

ration de biens , par une femme mariée sous la coutume de Paris , 

avec l'autorisation de son mari, saisir, arrêter entre les mains des 

feimiers, el ce, après la séparation de biens, les revenus et fer-
mages des propriétés immobilières qu'elle possède en Normandie , 
quand le mariage a été contracté alors que la coutume de Norman-

die était encore en vigueur, et que. les biens ont été recueillis dans 
la succession du père de la femme, décédé en 1801. La maison Lttj-
jitle C. la dame Joli. ( to et 1 1 Août. ) 

28 Le reproche fait par un maire dans le Conseil municipal à un 

des conseillers, d'avoir été maire pendant les cent jours, et usurpa-
teur de biens nationaux, n'est point une excuse des outrages aux-
quels le conseiller s'est livré ensuite contre le maire. M. D... , 

maire de la commune de Vauxmain ( Oise ) C M. D . . . (5 Sep-
tembre. ) 

2.9 Arrêt qui infirme le jugement du tribunal civil qui avait au-

torisé les commissaires-priseurs à vendre des marchandises neuves. 
( ô Septembre. ) 

3o Lcsceutimes addilionnels sur les patentes, pour subvenir aux 

frais des chambres de commerce, ne doivent pas êlre comptés pour 
former le cens électoral. Massey. ( 28 et 29 Septembre. ) 

3t Le créancier qui fait emprisonner sou débiteur peut ne consi-

gner par mois que 20 livres, ou 19 fr. 75 c. , et non pas 20 fr. 
Doutlens C. Delettre. ( 3o Septembre. ) 

32 ANGERS. Arrêt qui déboule la femme Lefaucheux de la de-

maude en alimens formée contre la famille Morat. ( 5 No-
vembre. ) 

33 Audience solennelle de rentrée. — Discours de M. Desmirall , 
procureur-général. ( 9 Novembre. ) 

34 Condamnation du sieur Demonti à 5oo fr. d'amende et 3oo fr. 

de dnmmages-inlérêts, pour injures et coups envers un avocat. ( 23 
Novembre. ) 

35 Arrêt qui décide que le ministère public est sans action pour 

poursuivre le délit de chasse commis sur un propriétaire , lorsque ce 
propriétaire a rendu plainte à l'autorité. ( 5 février. ) 

36 Arrêt qui, conformément à ceux des Cours d'assises du 

Finistère, d'Ille-et- V illaine , décide que l'art. 5(5 du Code pénal, 
sur la récidive, ne peut s'appliquer aux crimes et délits punis par la 
loi du sacrilège, du 20 avril 1825, considérée comme une loi spé-

ciale, postérieure au Code pénal, et sortant du droit commun , et 
condamne aux travaux forcés à perpétuité le nommé Danichon , 
pour vol d'un ciboire dans le tabernacle de l'église de JVumingaL 
— Première application de la loi du 3o juillet 1828, relative àl'in-
terprétation des lois. ( 5 Février. ) 

37 Le refus obstiné du mari de recevoir sa femme au domicile 
conjugal est une injure grave, qui doit faire prononcer la séparation 
de corps. M. Montarou C. son épouse. (20 et 21 Avril. ) 

laquelle il a recouvré ses droits civils, hr l'auraient-ils nas <b. 
de refaire son testament? — A". Avant le Code civil I

 tUs
^^ 

locus régit actum était-elle applicable aux te
S
,a,„

tns
 '„ " 

Du moins la question étant extrêmement controversé „,°8
 a

phes? 

Pi 
n est-ce pas le cas d appliquer comme disposition interprétative 

Code cm , aux testâmes faits avant sa publication ?l_5o
 r

5",
du 

pas le Code civil qui doit régler la forme intrinsèque des tes, " 
dont I auteur est mort sous l'empire de ce Code - et peut o A 

ce cas invoquer le vice de prétérilion , qui , d'après les lois .ornât"
5 

et 1 ordonnance de ,
7
35 , opérait la nullité de l'institut^ > " 

6°. N'en est-il pas de cette nullité comme de celle de " 

;arde comme vala 

■ntôse an II ) lorsque làsuë!?^ 
Sion s'est ouverte depuis le Code civil? ( 10 Avril.) "«-ces-

universelles que la jurisprudence regarde comme valable^? 
la prohibition des lois de nivôse et ventôse ; 

>n s* 

49 BORDEAUX. Audience solennelle de rentrée. —- Diseou 
M. Feuilhade de Chauvin* «nfcit - «^«it-ii ( _. 
vembre. ' 

avocat - général. ( i
0
 et 

No-

50 Arrêt qui renvoie M. Marc Dufaur , inaire de la vill 
Boulogne, de la plainte en diffamation portée contre |

u
* 

M. Raimond Delpelh et autres, et condamne ces derniers à to' IT* 
dépens. ( i fj Janvier.) °"s les 

51 Avant la loi du 1 4 juillet 1819, un Anglais pouvait recueil!' 
en France les biens mobiliers qui lui étaient délégués par testa 

— Un testament olographe peut être écriten langue anglaise -HT' 
IIP rnnlnn,n. n,c.|li .,JÎ .: , .'. date est régulière, quoique ne contenant pas- l'indication du li
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le testament a été fait. Marie-Kose Camo et Louis-Marie Duel °
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son mari , C. les enfans de Wiliam Jiade. ( 5 Mars. )
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52 L'héritier qui a renoncé à la succession d'un émigré ne 

demander à être restitué , sous le prétexte qu'au moment de sa^
1

'
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nonciation il n'avait pu prévoir la loi d'indemnité. Les dam A 

Belrieu et de Luchct. ( I
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. et 2 Ju Met et 14 Août. ) 

53 Confirmation du[jugemenl qui condamnaiiM. Duviell, 
du Propagateur de la Gironde mois de 
d'amende, pour provocation à la désobéissance aux lois 

éditeur 
prison et 600 f,-. 

38 Arrêt qui , sans avoit égard à l'arrêté du préfet de la May enne, 
ordonne que les contributions directes imposées sur les biens com-
pris dans la donation faite par les époux Dugué à leurs enfans, et 
échus au sieur Ollivier, lui seront comptées pour la fixation de son 
cens électoral. (26 Avril. )_ 

39 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal de La Flèche, 

qui avait prononcé la séparation de corps provoquée par M
me

. H..., 
pour adultère du mari dans la maison conjugale , et pour soixante-
dix-neuf autres griefs , après trente-cinq ans de mariage. (9 Sep-
tembre. ) 

40 L'électeur qui, lors du dernier tableau général et annuel , n'a 
été inscrit que comme électeur d'arrondissement , bien qu'il payât 
dès-lors un cens suffisant pour faire partie du grand collège , peut 

demander son inscription comme électeur de département sur le 
nouveau tableau, ou tableau de rectification, que le préfet doit dres-
ser, en vertu de l'ordonnance de convocation du collège. Buon. 
( 2 Octobre. ) 

41 BASTIA . Les comptables détenus pour débet envers le trésor, 
peuvent recouvrer leur liberté après avoir subi cinq années d'em-
prisonnement. Massei. ( 2 Novembre. ) 

42 Acquittement de la dame Franceschmi , accusée de vol avec 

circonstances aggravantes, au piéjudice de son oncle Augustin 
Franceschini. ( 20 Février. )-

43 Une chapelle , considérée comme étant placée dans les dépen-
dances &' une maison particulière, peut être l'objet de l'application 

de Part. 23 de la loi du 24 août 1790 , qui excepte de la confisca-
tion les chapelles renfermées dans l'enceinte des maisons particu-
lières, et desservies par un chapelain à la seule disposition du pro-

priétaire. —- Le bénéfice de l'article précité peut s'étendre jusqu'à 
une chapellenie érigée à titre perpétuel dans un oratoire considéré 
comme particulier , dotée d'immeubles dont le revenu doit successi-
vement appartenir à un chapelain pris , à chaque extinction du titu-

laire , parmi les membres de la famille du fondateur. Pietri C. 
l'abbé Fiori. f 24 Avril , 25 et 26 Mai. ) 

44 Installation de M. Feuilhade de Chauvin , nouveau procureur-
général. ( 2 et i3 Septembre. ) 

45 L'enfant naturel reconnu dans un testament public , peut se 
faire un titre de celte reconnaissance pendant la vie du testateur. — 
On doit considérer une telle reconnaissance cornme authentique 
irrévocable et formant une disposition indépendante du reste de 

l'acte qui la contient ; et , dans ce cas, on peut admettre , contre le 
gré du testateur, l'enfant naturel à obtenir du notaire délivrance 

d'un extrait du testament en ce qui est relatif à la reconnaissance 
invoquée. — La qualité de sa fille naturelle , que le testateur donne 
à une personne à qui il fait un legs dans son testament , forme au 
profit de celle-ci uue reconnaissance , aux termes de l'art. 334 du 

Code civil.— L'identité de L'enfant naturel reconnu avec l'individu 
qui se prévaut de cette reconnaissance , peut être établie par des in-
dices. La demoiselle Maria Pietra. ( i4et i5 Septembre. ) 

46 BESANÇON . On ne peut pas saisir des engins prohibés lorsqu'ils 
sont trouvés sur le bord de la rivière , à côté de deux individus qui 

sont à l'eau , mais qui n'en font point usage , et on ne peut en or-
donner la destruction , ni cnndainuer les prévenus à l'amende. Les 
sieurs Mille et Létivant. ( 2 Janvier. ) 

47 Le tribunal de commerce n'est pas compétent pour connaître 
de la demande en interdiction et en dommages-intérêts, dirigée par 

plusieurs négocians réunis, contre des marchands forains qui font 
des ventes à l'encan de marchandises neuves , par le ministère du 
commissaire-priseur. 

Ces sortes de ventes ne peuv ent êlre interdites. —LessieursPierre 

et Lazare Levy frères C. plusieurs négocians de Besancon. ( n 
Mars.) - W 

48 Arrêt qui ordonne que le testament fait à W omis, le 25 dé-
cembre 1791 , par le marquis A'Amedor de Mollans, servant dans 

le corps d'émigrés commandé par le prince de Condé , sera exécuté 

suivant sa forme et teneur , et que , dans le partage de la succession, 

M. Amedor de Mollans fils emportera les deux tiers , et M
me

. dé 
Millier l'autre tiers, et condamne les sieur et dame Millier aux dé-
pens. 

Nota. Cet arrêt présente la solution des questions suivantes : 
i °. Un officier attaché à l'armée de Condé en 1791 peut-il être con-

sidéré aujourd hui comme militaire français ? Peut on lui appliquer 

les dispositions de l'ordonnance de 1735, qui dispensait les militaires 
en quartier, ou en garnison à l'étranger, des formes rigoureuses des 

lestamens ordinaires, notamment de la nécessité d'instituer leurs 

enfans ? — 2". Eu cas d'affirmative , les lois romaines , qui n'attri-

buaient au testamenl du militaire que la durée d'une année, à dater 

de sa sortie du service , ont-elles été abrogées par l'ordonnance de 
|73D , dont l'art. 32 n'oblige que les employés à la suite de l'armée 

a refaire leurs teslamcns? — 3». Dans la circonstance présente, la 
mort civile dont était frappé le testateur, à l'époque où il a quitté le 

service mtlitatre , et son décès dans l'aimée , à partir de l'époque à 

article relatif au mode de perception de l'impôt sur les'hn|
nS U

° 
( 3i août et i«. Septembre. ) "O 'ssons. 

54 Arrêt qui infirme le jugement qui condamnait à un mois 1 

prison , et à 5oo francs d'amende, M. Lavigne, éditeur du Mémo' 

rial Bordelais, et M. Duperrier-de- Larsan , pour publicati 
d'articles contre les impôts indirects. (4 el 5 Septembre. ) 

55 Arrêt qui décide que les centimes locaux votés pour les 
dépenses de localités, doivent entrer dans la composition du cens 
électoral. Diimonleil la-Grcze. ( 17 et 24 Septembre. ) 

56 Lorsque , dans une sentence arbitrale ou sont réglés les 
comptes sociaux et les droits des associés , le prononcé de la con 

damnation a élé omis, les nouveaux arbitres, nommés par suite de 

cetle difficulté, ne doivent pas se borner à prononcer la condamna-

tion omise, sans procéder à aucune révision du fond. Caiuli et 
Maggi. (21 et 22 Septembre.) 

57 Un huissier qui fait habituellement des actes de commerce 
peut être déclaré commerçant et en état de faillite, s'il vient à 
cesser ses paiemens. O. Goumain-Cornille. ( 27 Septembre. ) 

58 BOURBON (Ile). Instarîation de la Cour royale de l'île Bourbon. 
Discours de M. le procureur-général Girard. ("28 Novembre. ) 

59 Arrêt de mise en accusation des armaleurs, capitaine, officiers 

et gens de l'équipage du brirk-goclelte les Deux Cousins, pour 
crime de traite des noirs. (21 Mars.) 

60 BOURGES . Les centimes ad ditionnels destinés à l'acquittement des 
dépenses locales des communes ne doivent pas entrer dans ta coin-

position du cens électoral. M. Née-Dei'aux. (29 et 3o Décembre 
et 7 Janvier. ) 

61 Arrêt confirmalif du jugement du tribunal de première ins-

tance, qui condamne le secrétaire de la chambre des notaires à 
délivrer copie enlière de la délibération du 1

er
. mai, relative à 

l'organisation de la chambre. La Cour condamne la chambre des 

notaires aux dépens, comme ayant pris fait et cause du secrétaire. 
( 9 Janvier.) 

62 Arrêt confirmatif du jugement du tribunal de St.-Amand , 

qui condamne à cinq ans de prison les époux Porcher, comme com-
plices d'escroquerie commise par la Vierge noire et la Fille aux 

bas bleus, an préjudice de la femme Ri/faut, à cinq ans de prison. 
( 10 Janvier. ) 

63 La Cour se déclare incompétente dans l'affaire en nullité d'ex-

ploit contre l'huissier Binet, proposée par la dame de Saint-Haon, 
et condamne le sieur Robin , qui avait assigné ledit huissier Binet 

devant la Cour, comme responsable de la nullité qu'il avait faile, 

aux dépens du dernier incident sur la compétence. ( il Janvier.) 

64 Condamnation de trois individus, l'un à un mois de prison, 

les deux autres à huit jours de la même peine, pour coups et ta-
page nocturne. ( 16 et 17 Mars. ) 

65 Arrêt qui , dans l'affaire des notaires A'issoudun et M. le 

procureur du Roi, relativement à leur règlement, ordonne que les 
notaires seraient tenus de donner communication de leurs registres, 
et les condamne aux dépens. (28 Mars. ) 

66 La caution solidaire condamnée en première instance, con-

curremment avec le débiteur principal, et qui n'appelle pas du 
jugement de condamnation, reste néanmoins passible de tous les 

dépens faits sur l'appel du débiteur principal. Souverain , Bille-
bault, Javon. ( 25 Avril. ) 

67 La promesse de payer une somme qu'on ne doit pas, mais 
qui est due par un tiers, ne constitue pas un lien de droit, entre 

celui l'a faite et la personne qui l'a reçue. Le sieur C... C la 
demoiselle S..., sa nièce. (22 Mai.) 

68 Condamnation du nommé Lenoir à six mois de prison et a 
16 francs d'amende, pour outrage à la pudewr. -— Incident qui 

détermine M«. Mater à abandonner la défense et à se retirer de la 
salle d'audience. ( 10 et 11 Août.) 

69 Arrêt qui, en matière de taxe de dépens, ordonne qu'il sera 

alloué le droit fixé par l'article 80 du tarif par chaque jour de pw*" 
doierie. (9 Septembre. ) 

70 Dissensions entre la Cour et le barreau. — Réclamation de 

douze avocats auprès de la Cour, qui improuve leur démarche et 
l'expression de leur lettre. ( 7 et 8 Septembre. ) 

71 La femme divorcée ne peut faire cession du montant de ses 

impositions foncières à l'un de ses fils, petit-fils ou gendres, P°"
r 

compléter leur cens électoral. Le sieur Régnier. ( i4 et 17 Octob.) 

72 L'administration ne peut réduire le cens électoral d'un élec-
teur, sous prétexte que les biens qu'il possède proviennent dJJf 

legs ou d'une donation excédant la quotité disponible. Le sieur Vu-

rand-Morinbault. ( 14 Octobre.) 

CAEN . Discours de rentrée prononcé par M. Marcel Rousse-

afin de 

7 
lin, premier avocat-général. (8 Novembre.) 

74 Un gendre ne peut faire entrer dans ses impositions, 
compléter le cens électoral, les contributions des portes et fenêtre 

que paie sa belle-mère, et dont celle-ci lui a consenti délégation. 

Le capitaine Corel. ( 29 et 3o Décembre. ) 

-5 La contribution d'une porle-cochère servant à l'usage W>gg» 
doit être attribuée, pour le cens électoral seulement, au propnei 

de la maison. (29 et 3o Décembre.)
 i 

76 Le délai du 3o novembre, fixé par la loi du 2 juiHel 
celui qui réclame contre la liste , n'est pas applicable au deie 
à la réclamation. Une production de pièces, après le io novei 

ne peut lui servir pour une extension de droit. 

T) Arrêt qui admet la réclamation du sieur Buhot,
 ,e

"
a

*°V 
faire retrancher du cens électoral de M. Boislaunay, la somm 
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mu centimes pour contribution de^la porte-cochère com-
. de là maison qu'il habite. ( 5 et G Janvier. ) 

( 1 2 et i3 Janvier. ] 

3 francs 

„,une d< 

, Déclamation île M. Boislaunay 

Les donations entre-vifs par pères et mères à leurs enfans , 

'lifiées d'avancement d'hoirie, ne sont pas exceptées de la 

'"'ditioo de la possession annale. M. de Chédeville. C. le Préfet 
j"l'Orne. (26 et 27 Janvier. ) 

3 yirrêt qui confirme le jugement du tribunal de Saint-Lê , 

l'affaire relative à la succession de l'évcque de Cahors, entre 
j "veuve Toussaint et M. Moncuit. ( 26 et 27 Janvier. ) 

f Arrêt qui ordonne que M. Husmel sera inscrit pour la somme 

je 809 fr* 7°^
 c

'>
 s

l
lr

 *
a us

'
e
 électorale du département de la Alan-

jie. (3o Janvier.) 

5 L'indemnité accordée par la loi du 27 av ril 1825, est mobi-

lière Toutefois ce n 'est pas d'après le caractère attribué à cette 
■ demnité, qu'elle doit être classée, mais d'après celui du droit 
auquel elle a été substituée, pour reconnaître à qui, des sut ces-

5el
irs aux meubles ou aux immeubles , elle appartient ; et élle doit 

être dévolue au légataire des immeubles, dès qu'il se présente en 

vertu d 'un titre ouvert antérieurement à la loi du 27 avril 1825. 

Héritiers Degouet-DcslandesC Godard-de-Coudeville. (11 Juin.) 

6 Un citoyen appelé au service militaire, par la loi, ne peut, 

étant sous les drapeaux, être incarcéré par ses créanciers, pour 
dettes commerciales antérieures à sa nouvelle profession. Guill. 
a" Harembure. (6 et 7 Juillet. ) 

7 La disposition testamentaire faite au profit d'une église vica-

riale non existante à l'époque du décès du testateur, est valable. 
le Pelletier ( iG Septembre. ) 

8 Arrêt qui renvoie le sieur Lemeunier de l'action en voie 

de fait intentée contre lui par le maréchal-des-logis de la gendar-
merie Beaujeu, convaincu d'avoir craché au visage de son ad-

versaire; aciion , dit l'avocat, qui ne peut dispenser un homme 
d'honneur d'en tirer une vengeance personnelle. (2 Octobre. ) 

9 L'instruction primaire que fait donner un chef d'atelier à ses 
apprentis , ne constitue point une infraction au monopole de l'Uni-
versité. Le sieur Baretle. (19 et 20 Octobre.) 

10 COLMAR . Audience de rentrée.— Discours prononcé parM. l'a-
vocat-général Palliard. ( 16 Novembre. ) 

1 1 Le duel constitue le crime prévu par les art. 2g5 et 3o4 du 
Code pénal. Laberte et Mangin. ( 28 Novembre. ) 

12 Arrêt qui décide que les contributions d'une veuve doivent 
être comptées au gendre peur former son cens électoral. Holtzapffel 
C. le préfet du Bus-Rhin. (4 Décembre. ) 

13 Décision électorale, en fav eur dé M. L. Reuss , négociant à 
Strasbourg. ( 10 Décembre. ) 

14 Arrêt qui confirme le jugement portant annulation du testa-

ment fait par feu l'abbé Bech en faveur des jésuites, sous le nom 
de Schneider de Ribeauvillé. ( 20, 21 et 29 Avril. ) 

15 Arrêt qui met au néant les poursuites intentées contre l'abbé 
Cazeaux , vicaire de la cathédrale de Strasbourg, et la fille Geb-

bard , pour détournement de Mlle. JYessler , mineure ; flétrit l 'in-
digne manie de prosélytisme qui pousse de jeunes prêtres fanatiques 
à troubler la paix publique et celle des familles en recevant secrète-
ment les abjurations de mineurs, contre le gré de leurs parens; et or 

donne des poursuites contre les auteurs du crime de séquestration 
de la demoiselle JYessler. ( 25 Juillet. ) 

16 L'Administration des postes n 'est pas responsable des lettres 

non chargées qui ont été soustraites frauduleusement par ses em 
ployés. Le sieur Bouque. ( 19 Septembre.) 

17 Un testameut reçu en Hongrie par un juge des nobles et son 
assesseur, sans témoins, sans mention de lecture faite au testateur, 
etnon signé de celui-ci, est valable , et d'après la loi du pays, et d'à-
près l'art. 999 du Code civil. Hérit. Charpentie'r. ( 8 Octobre ) 

18 Indépendamment des formalités prescrites par l'art. 559
 ml 

Code de procédure civile , la saisie-arrêt et la demande en main' 
levée de validité doivent encore contenir, à peine de nullité , l'iu 
dicalion du domicile réel du saisissant , aux termes de l'art. 61 du 
même Code. —- Le domicile réel d'une veuve n 'est pas suffisamment 
indiqué par celui de son mari défunt , sans ajouter qu'elle a mani-
festé l'intention de le conserver. — La saisie-arrêt qui devait être 
faite entre les mains d'un tiers-débiteur personnel du saisi , n'est 
point valablement faite entre les mains d'une société qui n 'est point 
débitrice du saisi, mais dont ce tiers fait partie. Veuve Dischbein 
C. Buttler. ( 10 Octobre. ) 

19 Arrêt qui infirme la décision du préfet du Haut-Rhin el or 
donne que le sieur J. Ressel sera inscrit sur la liste du jury, pre 
mière partie , comme payant le cens électoral de 345 fr. 57 c. (17 Oc 

tohre. ) — Idem pour le sieur Sléhélin , maître de forges à FPil-
liers. ( 18 Octobre. ) 

20 L'officier de l'état civil ne peut, après les trois jours de la 
naissance d'un enfant, en recevoir la déclaration , sans qu'une déci 
sion judiciaire soit intervenue pour suppléera celte omission. — Le 
ministère public est recevable à provoquer d'office cette inscription 
tardive. Le sieur Dietschy. ( 26 el 27 Octobre. ) 

21 DIJON . Les commissaires-priseurs peuvent prêter leur minis-
tère aux ventes volontaires des marchandises à l'encan. Celui qui 
veut faireprocéder à une semblable vente n'est pas obligé de deman 
der l'autorisation au tribunal de commerce. — Arrêt qui, rédui 

sant à 600 fr. les dommages-intérêts envers Michel Levy , or-

donne que le jugement de première instance, qui enjoignait à Cunel 

de faire la vente des marchandises appartenant audit Michel Levy , 
sortira à effet. (2gJanvief.) 

22 Arrêt qui ordonne que les contributions déléguées au sieur Bar-
béret par sa belle-mère serviraient à compléter son cens électoral. 
( 19 Décembre. ) 

23 Arrêt qui décide, malgré la circulaire ministérielle , que les 
commissaires-priseurs doivent procéder aux ventes àl'encan de mar-
chandises neuves , lorsqu'ils en sont requis. Le sieur Weil-Lyon C. 
le sieur Charpentier. ( 6 et 7 juillet.) 

24 Lorsqu'un électeur est devenu propriétaire de biens imposés, 
par suile d'un partage entre enfans, fait par un ascendant, confor-

mément aux art. to
7

5 et 1076 du Code civil , il est dispensé de la 
Possession annale. 

La déchéance prononcée par le troisième paragraphe de la loi du 
2 mai 1827, contre les électeurs qui ont négligé de faire valoir leurs 
droits électoraux acquis avaot la clôture de la liste générale du jury, 
arrêtée annuellement le i5 octobre, n'a point été supprimée par 

' art. 22 de la loi du 2 juillet 1828, quand il y a des élections plus de 
deux moisaprès la clôture de la révision de la liste annuelle. (26 Sept.) 

25 DOUAI . Audience solennelle décentrée. — Discours surl'O/M-

"tonpublique, prononcé par M. Lambert, avocat-général. ( 8 Nov. ) 

26 Lorsque la loi présente une disposition prohibitive sans établir 
Uc

 peine , il y a lieu à des peines de police , si l'objet sur lequel la loi 
statue rentre dans les attributions de la police municipale. — Plus 
spécialement , p„

r

 cela seul que La loi du 2, germinal an ±\ porte 

l ait. 20 ) que nul 11e pourra obtenir de patente pour exercer la nro-
Kssion de pharmacie,,, ni préparer , Vendie ou débiter aucun mé-
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28 et 29 Là contribution des portes et fenêtres doit être attribuée, 

pour établir le cens électoral, non au locataire, mais au propriétaire. 

Arrêts qui ordonnent que les sieurs Laurent et Latux serout 

inscrits sur la liste des électeurs du Pas-de-Calais. ( 26 et 27 Dé-
cembre. ) 

3o Arrêt qui, dans l'affaire contre les syndics de la faillite du 

sieur Lelong fils etLeriche, à'Arras , elle sieur V edil-Fayol ,àe 
Paris , décide que ce n'est pas la cessation absolue, mais la cessa-

tion de la plus grande partie des paiemens qui constitue l'état de 
faillite, el sert à en déterminer l'époque. ( 14 Février. ) 

3 1 La forclusion prononcée par le dernier paragraphe de l'art. 6 

de la loi du 2 ruai 1827 , contre celui qui , ayant des droils électo-
raux , a été omis] sur la liste générale et u'a pas réclamé avant le 
I

ER

. octobre, ne peut être invoquée sous l'empire de la loi du 2 juil-

let 1828. En d'autres termes , le Français qui, ayant les qnalités né-
cessaires pour être électeur, a été omis sur la liste annuelle, peut 
demander son inscription sur le tableau de rectification prescrit par 
l'art. 22 de la loi du 2 juillet 1828. M. Courty. ( 1 1 et 12 Mai.) 

32 Arrêt qui met au néant l'appel du ministère public, et sans 
dépens, contre le jugement du tribunal de Boulogne qui avait ren-

voyé M. Dégeorges , rédacteur en chef du Propagateur du Pas-
ie-Calais , de la plainte formée contre lui par les douaniers , au 

sujet du compte rendu de l'échouemenl du brick le Williams, sur la 
cote de Porlel. ( 23 et 24 Juillet. ) 

33 Anêt qui déclare n'y avoir lieu à poursuivre contre M. R. 

avocat, accusé de propos diffamatoires contre les avoués. ( 25 
Juillet.) 

34 Le donataire de biens en avancement d'hoirie peut se préva-
loir pour le cens électoral des contributions directes imposées sur ces 
biens, quoique la possession remonte à moins d'une année. Le 
sieur Mahoni ( 14 et i5 Septembre.) 

35 On ne peut exercer des poursuites pour délit de courtage 
clandestin dans une ville de commerce où l'organisation des agens-
de-change et courtiers n'a pas encore été complétée. ( 16 Sep-
tembre. ) 

36 Les actes passés en pays étranger, et revêtusde toutes les for-
malités voulues par les lois du pays pour leur donner de l'authenti-
cité, n'ont pas date certaine en France du jour de leur passation , mais 
seulement du jour de leur enregistrement en France. — Celui qui 
hypothéqué un immeuble pour garantir le paiement d'une créance , 
et qui a donné au créancier le droit de vendre l'immeuble aux en 

chères et devant notaires , en cas de non paiement , ne peut désor-
mais transférer à un tiers des droits sur cet immeuble , au préjudice 

du mandai in rem suam précédemment concédé. Membrë-Talment 
C. Guénin. ( 5 et 6 Octobre.) 

37 GRENOBLE . Audience de rentrée. — Discours de M. Quer-
non Raim'ille , procureur-général. ( 20 Novembre. ) 

38 Arrêt qui ordonne l'inscription de M. Champollion , notaire, 
sur la liste électorale. ( 21 Décembre. ) 

3g Arrêt qui déclare que le maire d'une commune voisine de 
Bourgoin n'est pas citoyen français , et que sa qualité d'étranger 
l'exclut de la participation à l'élection des députés et aux fonctions 
de juré: ( 21 Décembre. ) 

40 Arrêt qui exclut M. Eritz-Perregaux , maire de jallieu 

delà liste électorale comme n'étant pas Français. (22 et 23 Dé-
cembre. ) 

41 Arrêt qui maintient la condamnation prononcée contre Lou-
bel, etmet Champolion hors d'instance avec dépens. — Consultation 
du barreau de Lyon sur la question de savoir si les jugemens ou ar 
•êts,en matière civile ou correctionnelle, doiventêtre motivés à l'au-
dience , sous peine de nullité , pour M. Louis-Xavier-Stauislas 
Maire, négociant à Lyon. (22 Mars;) 

42 Arrêt qui décharge le nommé Dubia du délit d'outrage à la 
religion de l'Eiat, mais le déclare atteint et convaincu d'escroque-
rie; et le condamne à deux aunées d'emprisonnement et aux autres 
peines portées par le premier jugement. ( 17 Mai.) 

43 Celui qui veut se faire porter sur le tableau de rectification 
des listes électorales , prescrit par l'art. 22 de la loi du 2 juillet ï 

et qui n'a pas remis à la préfecture les pièces nécessaires à la juslifi 
cation de sa demande, est recevable à les produire , pour la pre-
mière fois , devant la Cour royale , et cette Cour peut les apprécier 
sans empiéter sur les attributions administratives. — Lorsque l'im-
meuble sujet à contribution est possédé, et l'industrie sujette à pa-
tente , exercée depuis plus d'un an , l'augmentation qui survient à I 
contribution et à la patente , peut servir à la formation du cens élec 
toral , quoique celte augmentation ne date pas elle-même d'une an-
née. — Celui qui ne s'est fait porter sur une liste électorale que pour 
un cens d'arrondissement , et a négligé de faire usage d'un surplus 
de contribution , parce que ce surplus ne suffisait pas alors pour lui 
faire atteindre le cens électoral de département, peut, en cas de 
convocation des collèges électoraux, se prévaloir, malgré l'art. 6 
[ troisième alinéa) delà loi du 2 mai 1827, de ces contributions 
omises, lorsque, par l'addition de nouvelles contributions acquises, 
elles deviennent utiles pour élever le total au taux exigé pour le 
grand collège. M. Achille Chaper. ( 22 Août. ) 

44 GUADELOUPE (Ile delà). Installation du nouvel ordre judi-
ciaire. — Marque de mécontentement des colons. ( igAvril.) 

45 Mise en jugement de Nicolas Zenon , homme de couleur libre, 
pour avoir dit à des blancs qui le menaçaient de le battre : Je suis 

autant qu'un blanc , et je ne souffrirai pas qu'on me batte. (20 Sep-
témbre. ) 

46 LIMOGES . Un avoué peut répéter contre son client lès hono-
raires qu'il a payés à l'avocat , en sus du droit de plaidoirie porté au 
tarif de 1807. Les hér. Jaudier C. Chaisemartin, ( 10 Sep-
tembre. ) 

5i Une donation d'immeubles faite en i656par un curé; el su-
bordonnée à la condition spéciale, imposée aux donataires, de 
sonner PAngélus à midi et à la chine du jour , peut aujourd'hui 
recevoir effet, lorsque, depuis 1793, l'église , administrée par le 
fondateur et ses successeurs, a été rasée, et que les cloches en ont 
été fondues. — En d'autres termes: A défaut par les héritiers des 
donataires de sonner ou faire sonner VAngélus à midi et à la chute 
du jour, au clocher de l'église quia été érigée en 1808, à plus d'un 
quart de lieue de l'ancienne, et dans une autre commune , les biens 
affectés à la donation sous la condition spéciale de sonner VAngélus 

à l'ancienne église, doivent faire retour à la fabrique de la nouvelle. 
Co-héritiers BuffardC. la fabrique de Châlillon. (12 Août.) 

5a Confirmation par défaut du jugement prononcé contre le 
Précurseur, condamné à vingt jours d'emprisonnement et à 600 fr. 

d'amende , pour provocation à la désobéissance aux lois. (26 Août.) 

53 Confirmation du tribunal correctionnel de Villefranche , qui 
avait condamné à l'emprisonnement et àl'ameûde le nommé Dépa-
gneux , pour escroquerie en matière de recrutement, à l'aidé de 
neuvaine et détruis grainsdesel.—Réduction de la peine de prison 
à un an, et de l'amende à 200 fr. ( 19 Septembre. ) 

54 MARTINIQUE ( lie de la ). Arrêt qui condamné la veuve 
Marlet k trois années de bannissement des colonies françaises, la 
déclare incapable déposséder des esclaves, pour châtimèns crutls 
et inhumains envers ses esclaves , des coups et blessures envers une 

négresse , et assassinat sur la personne d'un nègre. ( 7 et 9 No-
vembre.) 

55 Renvoi devant cette Cour , par suite d'un arrêt de cassation , 
du sieur Rivière Sommabert , condamné à mort par le tribunal dé 

la Pointe-à-Pâre, pour meurtre de deux dé ses esclaves, et pour 
avoir privé d'âlimens, pendant plusieurs jours; un nègre qu'il 
détenait dans le cachot de son habitation. — Mise en jugement , 
débats, plaidoiries, et arrêt qui annule la procédure, et renvoie 
l'accusé en état d'arrestation devant le ttibuual de première instance 
du Fort-Royal. (10, n et 12 Avril.) 

56 Enregistrement des ordonnances royales vendu impossible 
par l'absence des conseillers. (29 Avril.) 

57 Installation du nouvel ordre judiciaire. ( 3o Avril.) 

57 bis Renseignemens sur divers procès criminels j ugés et pendaûs 
devant cette Cour. (5 Juin.) 

58 Arrêt qui condamne à un mois de prison et à 100 fr. d'a-
mende, le colon blanc D es landes , pour avoir injurié ét frappé un 
homme de couleur qui avait donné à une mulâtresse la qualification 

de demoiselle, et le mulâtre Sevenin pour ètreinterveuu dans la que-
relle. (17 Septembre.) 

59 Révolution judiciaire dans cette lie. -— L'ancienne Cour 
royale rentre en fonctions, et la Cour provisoire est congédiée. ( 4 
Septembre. ) 

60 Arrêt de la chambre d'accusatiôn qui déclare le nègre Pierre 
coupable de meurtre, et le renvoie devant les assises, sans qu'il 
soit possible de faire rectifier par la Cour suprême l'erreur dé 
rédaction du mot coupable au lieu de celui de prévenu , le pourvoi 
en cassation étant refusé aux esclaves. (26 et 27 Octobre.) 

47 LYON. L'adjudication définitive d'un immeuble vendu volon-
tairement à la femme par le mari, pour lui servir de remploi dotal, 
estnulle, lorsqu' ayant lieu par suite d'une surenchère, lesjugemens 
d'adjudication préparatoire n'ont point été signifiés à la femme ni 
au mari , et lorsque le jugement portant adjudication définitive , ue 

contient pas la déclaration expresse et textuelle qu'il a été pronon-
cé en présence et sur les conclusions du ministère public. Les époux 
Reneviers C. François Reneviers. (7 Janvier.) 

48 Audience solennelle pour la réception et l'installation de 

MM. Rocher , Vincent de Saint- Bonnet et Greppo. ( 12 et 1 3 Jan-
vier. ) 

49 Les présomptions simples, c'eSl-à-dire celles qui sont aban-
données à la prudence des magistrats , ne sont point admissibles 

pour prouver l'extinction d'une obligation constatée par acte au-
thentique et qui excède la somme de l5o fr. , si cette obligation est 
antérieure à la promulgation du Code civil , si les faits dans lesquels 

le débiteur puise ces présomptions ne sont point appuyées d'un 
commencement de preuve par écrit, el s'il n'est pas clairement dé-

montré que ces faits de libération ont une existence antérieure au 
Code. Claude Destieux C. Jean Buy. { 7 Février. ) 

50 Celui qui fait des acquisitions de terrain pour y élever dés 

constructions et les revendre, ne doit pas être réputé faire acte de 
commerce relativ ement aux nombreuses obligations qu'il a contrac 
tées envers lès ouvriers et fournisseurs qui ont concouru à l'établis-

sement de ces constructions. — Ùn billet à ordre, stipulé valeur 

reçue en marchandise n'est pas , par cette seule énonciation , cons 
tilutif d'un acte de commerce. — Le jugement du tribunal de com-

merce , qui a rejeté l'exception d'incompétence , et qui a prononcé 

sur le fond en dernier ressort, peut être exécuté nonobstant l'appel 
si le tribunal n'eu a pas ordonné l'exécution provisoire. — Le sieur 

Etienne Marchand C M. Miquel , plâtrier. (9 et toMars.) 

61 METZ. Arrêt qui déclaré acquis et confisqué au profit de 
l'Etat le pistolet de calibre , arme de guerre , dont lé sieur Lio.fi 
Cerf était détenteur, et le condamne aux frais, niais déclare .illégale 
l'ordonnance du 24 juillet 1816 , qui prononce des peines d'empri-

sonnement et d'amende pour les détenteurs d'armes de guerre. ( 7 

Mars. ) 

62 Arrêt confirmalif du jugement du tribunal de Sarguemines , 
qui réduisait à 421 fr. la demande de 1800 fr. formée par M. 
Elopp, aubergiste , contre M. de Saint-Albin, pour le montant 
d'un dîner électoral. (21 Décembre.) 

63 L'étranger compris dans la catégorie déterminée par l'art. 

1". de la loi du i5bctobre 1814, ne peut se prévaloir pour suppléer 
à l'omission des formalités exigées par cet article, ni des actes an-

térieurs à la séparation des territoires , ni des actes postérieurs 
qu'il semblé n'avoir pu faire qu'en conservant la qualité de Fi ançais. 
Le sieur Joseph Schatz. ( r3 Mars. ) 

64 Dans la fixation du cens électoral, on doit compter au direc-
teur d'un établissement industriel , qui n'est propriétaire que d'une 
partie de l'usine, la totalité de la patente payée par l'établissement, 

encore bien que ce directeur ne soit imposé personnellement sur 
aucun rôle. — La contribution mobilière et celle des portes et fenê-
tres, doivent également faire partie du cens électoral du directeur, 
lorsque l'usine seule est imposée, et qùe le directeur ne figure en 
aucune façon sur le rôle. (26 Avril:) 

65 Lorsqu'un arrêté du préfet est attaqué, il n'est pas nécessaire de 
citer ce fonctionnaire à comparaître devant la Cour , il suffit de lùi 
notifier le recours. (26 Avril. ) • 

66 MONTPELLIER. Arrêt qui confirme la jurisprudence de la 
Cour, sur la validité de la délégation faite par une veuve à son! 
gendre de ses impositions, pour former son cens électoral. M. de 
Sladieu. ( Janvier. ) 

67 Arrêt qui condamne M. de Beaussel à payer à M™«. de 
Beausset, son épouse, la somme de 3791 fr. 65 c. par an, pour intérêt 
du capital de sa dot, et ce à compter du jour de la demande en sépa-
ration de corps. (17 Avril.) 

68 Les centimes addilionnels èxtraôrdinaires ( pour dépenses 
commerciales) sont des contributions directes, et à ce titre doivent 

être admis, dans la computatiou du cens électoral. Les sieurs Bat-
baza et Michel Lacroix. (7, 1 1 et 12 Mai.) 

69 Le citoyen qui n'a pas encorè atteint sa. trentième année 
avant la clôlure de la liste électorale, mais qui doit l'atteindre avant 
le jour fixé pour l'élection, doit être porté sur le tableau de rectifica-

tion prescrit par l'art. 22 de la loi du 2 juillet 1828. M. de Ray-
mond. (11 et 1 2 Mai. ) 

70 Exposé des inconvéhiens qui résultent pour le seivice de cette 
Cour, el particulièrement pour celui de la Cour d'assises , du peu 
de connaissance que les conseillers ont de l'ancien droit du pays , ét 

dé l'idiôme catalan qui est la langue du peuplé. ( 18, 19 et 20 
Mai. ) 

71 Dans le cas d'une élection plus d'un mois après la clôture de 
la liste annuelle, ceux qui avaient été omis sur cette liste, et qui 
n'avaient pas réclamé de leur omission avaut la clôture d'icelle , 

ont droit à êtrè portés sur le tableau de rectification ordonné par 
l'arl. 22 dé la loi du 2 juillet 1828.—La déchéance prononcée contre 

eux par l'art 6 de la loi du 2 mai 1827
 a

 été abrogée par la' loi 
postérieure.—Le tableau de rectification doit comprendre non seule-
ment ceux des électeurs qui ont acquis la capacité électorale, depuis 
la clôture de la liste annuelle, mais encore ceux qui avaient été 
indûmenl omis sur cette liste. (20 Mai. ) 

72 L'art. 710 du Code de procédure civile qui permet à toute 
personne de surenchérir d'un quart après les adjudications sur 

saisie immobilière, s'applique aux ventes judiciaires d'immeubles 
sur licitation entre co-héritiers majeurs. Granier. (27 Septembre.) 

73 NANCI . Les discours prononcés au nom des corps judiciaires 
doiv ent êlre préalablement soumis à leur approbation. ( 29 No-
vembre. ) 

74 Arrêt qui ordonne que les contributions payées parla veuve 

Saint-Michel, seront comptées à M. Démange , son gendre, en 
suite de la délégation qui lui en a été failejen conséquence que le-

dit sieur Démange sera inscrit sur la liste électorale, et condamne 
le préfet, en sa qualité , aux dépens. (2 Janvier.) 

75 Arrêt qui réduit à deux ans de prison et à 5o fr. d'amende 

ja peine prononcée par le tribunal d'Epinat coiilre Jean-Dominique' 
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Colin, dit le grand sorcier, pour escroquerie et exercice illégal de 
la médecine. (i3 et 14 Avril.) 

1 Les héritiers du père adoptif ne peuvent réclamer la nullité de 

l'adoption, en offrant de prouver que les secours et soins n'ont pas 
été fournis par l'adoptant à l'adopté , pendant six années d'interrup-

tion.—Lorsque le père adoptif a fait des dispositions testamentaires, 
par lesquelles il lègue toute la portion disponible à ses neveux et 
nièces, l'adopté, après avoir récusa portion légitimaire , a le droit, 

s'il est en même temps l'un des collatéraux du testateur , de prendre 
encore sa part dans la remanence de la succession. — Lorsque le 

tuteur officieux a fait des dispositions testamentaires en faveur de 
son pupille , celui-ci peut encore réclamer , sur la succession d" 

testateur, l'indemnité qui lui est accordée par l'art. 369 du Code 
civil. Les dames Chenin et Blanchard C. les héritiers Hannand. 
( 1 2 Septembre. ) 

2 Le fils adoptif peut, comme le fils légitime, recevoir la délé-
gation des contributions de sa mère, pour compléter son cens 
électoral. (5 et 6 Octobre.) 

3 NÎMES . Lorsqu'un arrêt, passé en force de chose jugée, a 
condamné une commune à délaisser des terrains usurpés par elle, 
mais qu'avant l'obtension de l'arrêt il est intervenu une ordonnance 
royale qui fait entrer ces mêmes terrains dans l'alignement d une 

place, le maire peuts'opposer aux constructions qui seraient com-
mencées par le propriétaire. 

Le propriétaire n'a-t-il pas, tout au moins, le droit de li-
miter son terrain, soit par un fossé, soit par une palissade , jusqu'à 
ce que les formalités prescrites pour l'expropriation pour cause d'u-

tilité publique, aient été remplies. ( Non résolu. ) M. Spale C. M. le 
maire de Lille. (3i Décembre.) 

4 Lorsqu'une demande excède 1,000 fr. , peu importe que l'un 
des objets de celte demande ne soit pas contesté, et que par suite 
le litige ne porte que sur une somme inférieure à 1,000 fr. L'ap-
pel du jugement qui a prononcé sur cetle contestation est recevable. 
Dusché. (7 Janvier.) 

5 Arrêt qui déclare la dame D' Albignavert , séparée de 
corps et de biens de son mari, à cause de sévices et mauvais traile-
mens. ( ig et 20 Janvier.) 

6 Audience solennelle pour l'installation de M. Borgnon de Laire, 
réinlégré dans ses fonctions de substitut de M. le procureur-géné-
ral. ( 19 et 20 Janvier. ) 

7 Renvoi à la Cour d'assises de Carpentras, d'un ecclésiastique 
accusé d'attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de huit ans et 
demi. ( 25 Janvier. ) 

8 L'exécution d'un jugement par défaut dans les six mois contre 
l'un des codébiteurs solidaires qui y ont figuré, n'empêche pas la 
péremption à l'égard des autres. Les syndics de la faillite Payant C. 
le sieur Dumazer. ( 4 Février. ) 

g Procès intenté au nom de M. le cardinal de La Pare et de 
quelques autres membres de sa famille , contre MM. de Cabot La 

Fare, auxquels ils disputaient le droit de porter le nom de La Fare. 
(i3 et 14 Juillet.) 

10 Appel par M. le cardinal de La Fare , le marquis de La Fare 

Ve'nejean, lé marquis de La Fare-Alais , du jugement du tribu-
nal àeFlorac, qui autorise MM. Cabot à porter le nom de Cabot de 
La Fare. — Plaidoiries et arrêt qui confirme le jugement du tri-
bunal de Florac. ( I

ER

., 3, 4 , 5 et 6 Août.) 

1 1 Arrêt qui condamne à 25 fr. d'amende et aux dépens l'élève 
en pharmacie Salaville , qui, nonobstant la défense du maire, pré-
parait et débitait des médicamens en l'absence du sieur Bertet , phar-
macien. ( 10 Septembre.) 

12 Les jugemens ou arrêts prononçant Une reprise d'instance con-
tré une partie qui n'a point constitué d'avoué, sont, comme les au-
tres arrêts ou jugemens par défaut , passibles de la péremption , s'ils 
n'ont pas été exécutés dans les six mois, conformément à l'art. i56 
du Code de procédure. — Ils peuvent recevoir une exécution, soit 
par la signification qui en est faite par l'huissier commis, soit par 
la continuation des poursuites de l'instance reprise. — Quand l'ar-
rêt par défaut , portant reprise d'instance , est tombé en péremp-
tion , et qu'il s'est écoulé plus de trois ans depuis les dernières pour-
suites antérieures à cet arrêt , l'instance d'appel doit être déclarée 
périmée. Bonenfanl C. Carrèçe. (28 et 29 Septembre.) 

13 ORLÉANS . Un procès-verbal qui constate que deux bêtes an-

mailles ont été trouvées dans un bois, désigne suffisamment l'es-
pèce des animaux trouvés en délit. (2 Novembre.) 

14 On peut opposer la déchéance aux communes qui n'ont pas 
réclamé, dans les cinq ans de la promulgation de la loi du 20 août 
J
792i les terrains vains et vagues situés dans leur territoire, ou 

qui de fait , ne se sont pas mises en possession dans le même délai. 
— L'art. 9 de la loi du 20 août 1792, qui limite à cinq ans le temps 
pendant lequel les communes peuvent revendiquer les terrains vains 
et vagues ', n'a pas été abrogé par la loi du 10 juin 1793. (5 Nov. ) 

15 Le ministère public ne doit pas être entendu dans une con-
testation où figurent les syndics d'une faillite où il s'agit de nullité 
d'enquête. — Une enquête nulle, comme faite nonobstant l'appel du 
jugement qui l'avait ordonnée, ne peut être recommencée après 
désistement de la partie qui y avait fait procéder , désistement non 
accepté par l'autre. — Dans la supposition où l'enqnêle aurait pu 
être recommencée , le délai aurait couru du jour de la signification 
de l'arrêt confirmatif, non du jour de la signification du jugement 
qui l'avait ordonnée. Les syndics de la faillite Cinquin C. Simonet. 
( 5 Décembre. ) 

16 Arrêt qui décide que les contributions d'une veuve, dans le cas 
d'absence ou d'incapacité de fils ou de petit-fils, doivent être comp-

tées au gendre pour former ou compléter son cens électoral. Gode-
froy. (6 Décembre.) 

17 Arrêt qui déboute le sieur Pean de sa demande formée 
contre M. le préfet d' Indre-et-Loire , relativement à la diminution 
apportée à ses contribulions , sans que la décision de M. le préfet 
à cet égard lui ait été communiquée. (6 Décembre. ) 

18 La somme pour laquelle un individu, comme patentable, est 
porté au rôle dressé en exécution de l'ordonnance du roi, du 11 
novembre 1827, pour subvenir aux dépenses des Bourses et Chambres 
de commerce, peut être comprise sous la dénomination de contri-
bution directe , et dès-lors comptée pour former le cens électoral 
Le sieur Lunier. (28 Décembre.) 

19 Lorsqu'aprèsle décès d'un notaire donlla place se trouve sup-
primée , les héritiers de celui-ci ont fait , spontanément et sans or-
donnance du juge , la remise des minutes à un notaire de leur choix, 
résidant dans le même canton, ce dépôt est définitif, alors même 
qu'il n'apparaît pas de traité entre ce notaire et les héritiers, con-

formément à l'art. 5g de la loi du 25 ventôse an XI. — La posses-
sion des minutes vaut titre pour le détenteur

-
, et c'est aux héritiers 

à prouver que le dépôt par eux fait n'était que provisoire. Auché 
C. Voisin et les héritiers Querin. (2 Janvier. ) 

20 Les geôliers sont exempts de responsabilité envers les créan-
ciers , lorsqu'en vertu de l'art. 8o3 du Code de procédure civile 
un détenu pour dettes est mis en liberté sur la représentation d'un 

certificat constatant qu'il n'y a plus d'alimens consignés. Luset C. 
un geôlier. (4 Janvier.) —^Observations sur les vices de notre lé-
gislation relative à la contrainte par corps. 

21 Le citoyen inscrit sur la liste électorale, quoique porté sur 
les rôles pour une somme de contribution bien inférieure au cens 

requis, et dont la radiation est demandée le 2g novembre, peut 
ob enir son maintien sur la liste , au moyen de partages faits le 

7 décembre. — L'effet de la fiction en vertu de laquelle le co-par-
lageanl est censé avoir été propriétaire depuis le couwnenccnient de 

CHAPITRE V. 

prévaloir ^unj^c^^e q-ce 
co-partageant soit censé avoir payé seul des contributions , dont 1 

n'a en réalité acquitté qu'une faible parlie. - Le préfet en consed 
d'office, mais incidemment a une réclamation de préfecture peut , 

ôter, aprè- .. 
pas partie dans la contestation , une cote de contribution pour I at 
qu'il juge* ôter, après le 3o novembre , à un électeur inscrit qui n est 

42 Procès entre M. le marquis Casimir de Murât et 1, 
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tr.buer à un autre électeur , alors même qu'il remp'ace la cote en-
levée par une autre somme à-peu-près équivalente. M. Js.. ...

 v
 24 

Janvier. ) 

22 Les prohibitions sur le commerce de la librairie , écrites dans 

les lois de 1810 et 1814, ne sont pas applicables aux colporteurs.— 
Il n'existe pas aujourd'hui de règlemens sur la profession de col-

porteur. Le sieur Dominique Cosme , colporteur. ( i5 Février.) 

a3 Affaire de M. Labiée, homme de lettres, demandeur en nul-
lité du testament de M

ra
e. la comtesse de Lusignan , morte em-

poisonnée au château de Menars. — Plaidoiries et arrêt qui décla-

rent le testament valide. ( 21 , 23 , 24, 25 et 28 Février.) 

24 Le fait d'avoir tué un chien de garde, sans nécessité, sur un 
terrain non appartenant au propriétaire du chien, rentre dans la 
compétence des tribunaux correctionnels. — Pour que l'article 3o , 

tit. 2, non abrogé, de la loi du 6 octobre 1 791 , soit applicable, Il 
faut que , quoique le chien ait été tué sans nécessité, il soit prouvé 

qu'il l'a été méchamment. Lyon et Demeures C. M. Pelitpas. 
( 15 Mars. ) 

25 Le prévenu d'un fait de paccage sur des bruyères, poursuivi 
devant un tribunal correctionnel , s'il s'élève la question préjudi-
cielle de propriété , ne devient pas demandeur en exception , et ne 
doit pas prouver le droit sur lequel il repose. Dans ce cas le tri-
bunal doit renvoyer les parties à fins civiles, à l'effet, par la plus 

diligente, de faire juger la question de propriété. M. (Je Beaure-
gard C. M. Blondeau. ( 16 et 17 Mars. ) 

26 et 27 L'indiv idu qui se borne à vendre du café à la lasse, sans 
avoir jamais vendu ni vins, ni liqueurs, ni rafraîchissemens, ue 
peut être considéré comme cafetier dans le sens de l'art. 5o de la 
loi du 28 avril 1816, et comme tel assujéli aux déclarations el à la 
licence prescrites par les art. 47> 48, 5o, 1 44 «171 de la même loi. 
Legouaille C. la Régie des droits réunis. — Le prévenu, acquitté 
par les Cours royales de Rennes et d'Angers, et renvoyé devant 
celle d'Orléans, à la suite de deux arrêts de la Cour de cassa-
tion , a été acquitté. ( 20 Mai. ) 

28 L'émigré éliminé en vertu de l'arrêté du 28 vendémiaire 
an IX, a été réintégré, par le fait de son élimination, dans 
la propriété des créances qu'il avait contre son débiteur , émigré 
lui-même. Héritiers de Laferlë - Senet'cre C. les héritiers de 
Collanges. ( 12 Juin. ) 

2g Arrêt qui confirme le jugement du tribunal civil de Tours, 

qui avait enjoint au commissaire-priseur Pressé , malgré la circu-
laire ministérielle, d'assister, dans toute l'étendue de ses attributions, 
Salmond Bernard dans les ventes à I e:ican, de marchandises 
neuves ou autres qu'il se propose d'effectuer. (29 et 3o Juin. ) 

30 Les donations déguisées sous la forme d'un contrat à titre 
onéreux, ne sont point nulles lorsqu'elles ne sont pas faites à des 

personnes déclarées par la loi incapables d'en profiler, et qu'elles 
n'ont pas pour objet de violer les dispositions prohibitives du Code 

civil. — L'art. 918 de ce Code, en ne déclarant pas nulle, mais 
seulement imputable sur la portion disponible, lodite aliénation 
rente viagère, ou avec réserve d'usufruit, faite à l'un des successi-
bles, laisse, par cela même, subsister les avantages indirects non 

consacrés par un acte de donation proprement dit , mais déguisés 
sous l'apparence d'un contrat à titre onéreux. La veuve Malmouche 
Binet C. les demoiselles Binet. ( 19 Septembre 

31 Une communication amiable de pièces peut être considérée 
comme une défense au fond, et rendre non recevable la parlie qui 

l'a faite à proposer des moyens de nullité. — L'intimé est recevable 
à proposer cette exception devant la Cour, sans être obligé d'inter-
jeter un appel incident, lorsque les premiers juges ne l'ont pas 
résolue, quoiqu'elle leur eût été soumise. — Le tuteur qui, en 
cette qualité, intente l'action négatoire de servitude, doit se faire 

autoriser par le conseil de famille. — L'autorisation ne cesse pas 
d'être nécessaire, si l'action est intentée cumulativement par des 
majeurs et un mineur. — L'action intentée par un individu, en son 
nom personnel , et en qualité de tuteur, sans autorisation, est re-

cevable en tant qu'il agit en son nom personnel. — Le défaut de 
préliminaire de conciliation ne peut être opposé pour la première 
fois en appel. Les dames Frappier- de - Jérusalem C. Guyard 

1 2 Septembre. ) 

grand bourgeois de Hambourg en >8oo , et qui est reniré 

Fiance depuis la réunion de ce pays à l'empire, peut être éonsi 

indemnité accordée"^" 

42 bis Question de validité d'un mariage contracté àLondr 
le sieur Jules Gobert et la demoiselle Flore ~Die"u"v \*\A —

tre 

( g, 10, 16, 17, 23, 24 Mars. ) V. ci-aprèsau 24 Mai.' '
d0,r,es

-

43 Appel du jugement qui avait prononcé l'interdiction de 1 
veuve du baron Lescalier, préfet maritime. Plaidoiries et , « 
(3o et 3i Mars, 27 et 28 Avril. )

 atret
-

44 Arrêt confirmatif du jugement rendu sur la contestation 
tre madame Tanchon et les sieur et dame Largillien , hérit ier'- <'T 
la veuve Fourmentin , et qui déclarait que' l'insaisissabilit/,]
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rentes sur le grand-livre ne s'opposait pas à ce que des rem" 
cinq pour cent, pussent être revendiquées, lorsqu'elles pro 

u
 fonds soustraits à une succession. Le sieur Grofe
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COUR ROYALE DE PARIS. 

Chambres réunies et Audiences solennelles. 

32 Audience solennelle pour l'oiiveiture de l'année judiciaire. 
Discours de M. de Vaufieland, avocat-général. (6 Novembre, 

33 Procès de M. Dumonleil.—Question de la validité du mariage 
d'un prêtre. — Plaidoiries et arrêt qui rejette la demande de 
M. Dumonteil , el le condamne à l'amende et aux dépens. ( 14, 21 
et 28 Décembre.) 

34 Le légataire universel d'un colon de Saint-Domingue, ré 
duit, par la loi d'indemnité , à ne recevoir qu'un dixième de la Y 
béralitéqui lui a été faite , peut-il aussi faire réduire au dixième un 
legs particulier qu'il est chargé d'acquitter? ( 20 Décembre. ) 

35 i°. Les enfans légitimes d'un fils naturel ne peuvent être 
veslis par testament de la totalité de la succession de leur aïeul 
2", Le père naturel étant militaire absent, et son décès n'ayant pas 
été constaté, ses enfans sont-ils réputés personnes interposées, et, 
par suite frappées de la prohibition portée par l'art. 91 1 du Code 
civil? (Non résolu. ) Maréchal. ( 26 et 27 Décembre.) 

3G Arrêt qui déboute M. le marquis à'Uarcourl de sa demande 
en main-levée d'interdiction prononcée contre lui par le tribunal 
de première instance de la Seine. ( 29 et 3o Décembre. ) 

37 Les jugemens par défaut contre un mari, par suite de la de-
mande en divorce de sa femme, ne sont point susceptibles d'appel 
s'ils ne lui ont pas été signifiés depuis la paix générale. — L'instance 

en divorce, commencée avant le départ du mari, peut-elle être 
convertie en une instance en séparation de corps, si, depuis le re-
tour du mari , les époux se sont réconciliés. Dubosn. (5 et 6 Janv ) 

38 Procès en nullité ou en non existence de mariage entre le 
sieur Branisard et la dame Beljean. ( 1 1 Janvier. ) 

3g Arrêt qui confirme le jugement prononçant l'interdiction 
de M. Dumesnil, ancien garde-du corps , qui s'imagine être le 
dauphin de France. ( 1 1 Janvier. ) 

4° Lorsqu'une personne a laissé passer cinq années après sa ma-
jorité, sans réclamer l'état de fille légitime, et sans demander la 
léformation de l'acte de l'état civil qui la présente comme enfant 

naturel, ses enfans ne peuvent être admis à réclamer cette réfor-
mation, en se fondant sur une prétendue possession d'étal. Les en-

fans des sieur et dame KelleherC. madame veuve Goix et M. Cou-
lomb. ( 18 et 25 Janvier. ) 

4> La disparition et la mort de l'unique gérant d'une maison 
commerce, à l'époque où cette maison allait suspendre ses 

paiemens , peuvent être assimilés à l'état de faillite. Dans ce 
cas, des remises envoyées par un correspondant, à titre de couver-

tures pour des acceptations , et non négociables, ne peuvent être 
revendiquées si les acceptations ne sont pas payées à l'échéance 

M Donner de Francfort C. les liquidateurs de la maison Paravn 
(26 et 27 Janvier, 2 et 3 Février.) ' 

naient de 

( 24 Mars et 5 Avril. ! 

45 L'hôtelier qui , ayant reçu un sac d'argent de Tune de s 

pratiques, le remet à un roulier pour le lui rendre, est resno 
sable de la mauvaise foi du voilurier qui nie avoir reçu Parge 

La femme Renaud, les époux Lavastre et Toulain. (6 et 7 Avril ) 

46 Arrêt confirmatif du jugement de première inst
ance 

avait condamné M. Magallon à un an de prison et 5oo franc' 
d'amende, el M. Briffant à deux mois de prison et 200 fr d' 

mende, pour outrage à la morale publique par l'insertion de l'arti* 
de relatif à Sand, assassin de Kotzebue. (8 avril. ) 

47 La saisie d'un écrit imprimé , faite par un commissaire de 
police, sans intervention du juge d'instruction, hors des termes de 
la loi du 26 mai 1819, est nulle et non aveuue. — Le tribunal 
correctionnel peut être saisi par la citation directe du ministèr 
public en matière de délit de la presse. — La vente d'un ouvras 
lont plusieurs exemplaires saisis ont été mis au pilori en vertu 

d'un précédent arrêt, mais qui n'a pas été expressément condamné 
ne constitue pas un délit. — Arrêt qui renvoie le sieur Leclerc dé 
l'action intentée contre lui pour saisie d'exemplaires de la Pucell 
de Voltaire. ( 8 Avril.) 

48 Les huissiers ont le droit , concurremment avec les no-
taires , de faire, sur enchères volontaires, la vente des récoltes de 

fruits pendans par racines. — Notaires el huissiers de Provins 
Plaidoiries et arrêt. ( 3 et 10 Mai. ) 

49 Observations sur le prétendu état d'hostilité de la Cour royale 

à l'égard du barreau de Paris, à l'occasion de la délibération d* 
conseil de discipline de l'ordre des avocats, qui avait proclamé 
la fausseté des imputations sous le poids desquelles un arrêt BiuVIi 

de la Cour d'assises avait renvoyé MM. Berryer el Claveau deva'
0 

le conseil de discipline. ( 16 Mai. ) 

50 Arrêt qui infirme le jugement du tiibunal des Andelys et 
déclare que les huissiers ont le droit, concurremment aver'les 
notaires, à la vente volouiaire, aux enchères, des récoltes n-. 
dantes par racines. ( 17 Mai.) ^ 

51 Réunion des trois chambres civiles de la Cour, par suit» d'i 11 
partage de voix , dans l'audience solennelle de la première cC de I 
seconde chambre réunies, pour prononcer sur la question de vali-

dité du mariage contracté à Londres entre le sieur Gaubert "icf-
fiet de la justice de paix de Villejuif, et la demoiselle Flore 'Dieu 

blanchisseuse à Monlrouge. — Plaidoiries et arrêt qui déclare le 
mariage nul. ( 24, 25, 26 et 3i Mat. ) 

52 Arrêt qui confirme, mais en réduisant l'amende à 3oo fr., le juge-
ment du tribunal correctionnel rendu contre M. Duplan , pour atta-

que contre la dignité royale et l'autorité constitutionnelle du 
Roi, par sa pétition à la Chambre des députés , aux fins du rétablis-
sement de la garde nationale de Paris. (24 Juin.) 

53 Arrêt qui confirme avec amende et dépens le jugen-.entde pre-
mière instance qui avait condamné le sieur Éliçagarar , homme de 
lettres, el le sieur Tenon, libraire , chacun à ait mois de prison et 

à joo fr. d'amende , et à l'insertion du dispositif du jugement aux 
frais des condamnés, dans le Moniteur, le Constitutionnel, le 
Courrier el la Quotidienne , pour diffamation de la famille Larache-

jacquelin, dans les mémoires de Duclos, dit l'homme à la longue 
barbe. ( 24 Juin.) 

54 Appel, parles père et mère de M. *.„, du jugement de 
première instance qui avait déclaré valide le mariage contracté à 

Londres , devant un ministre protestant , entre M. S... et Mlle. Julie 
F..., sans publications préalables en France, el avait ordonné l'ins-
cription de l'acte de mariage sur les registres de l'état civ il. — Plai-

doirie el arrêt qui déclare nul et de nul elTel le mariage contracté 
à Londres, entre Adolphe S... et Julie Fauvel. (28 Juin et 5 
Juillet. ) 

55 Confirmation du jugement du tribunal de Manies, qui 
avait interdit Elisabeth Lepage de la gestion et administration de 

sa personne el de ses biens , et lui avait donné le sieur Lasalle pour 
luleur. ( 20 et 21 Juillet.) 

56 Arrêt sur l'opposition formée par le conseil de discipline des 
avocats, à l'arrêt qui avait improuvé quelques expressions contenues 
dans l'arrêté du conseil de l'ordre, en faveur de M

e
. Berryer fils , 

et de M
e

. Claveau, au sujet de l'affaire de l'Irlandais JFarren. 
(22 Juillet.) 

57 Plaidoirie , d'après un partage de la troisième chambre, sur la 
question de savoir si un cercle d'assureurs était une société e» 
parlicipalion , et si , par suite, la solidarité était commune. M. Op-

perman el compagnie, André et Cotlier , etc., C. les syndics de la 
faillite delà veuve François , Logette et Bonnet. (26 Juillet.) 

de 

Première Chambre de la Cour royale de Paris. 

58 Arrêt confirmatif du jugement de première instance de la 
Seine, qui déboulait de l'opposition formée par M. et Mme. jt& 

beuf, au mariage de leur fils , et qui ordonnait de passer ouire à la 
célébration, ( IO et 11 Novembre. ) 

5g Affaire de la Compagnie Française de l'éclairage par le gaz
f 

déclarée en faillite par jugement du tribunal de commerce. — Plai-
doiries et arrêt. (10, 11 et 1 2 Novembre. ) 

60 Entérinement des lettres-patentes portant commutation de 

peines en faveur de J. Riques , J.-F. Lesage , J. Goniot, fc* 
Esneux. ( i5 Novembre.) 

61 La prescription est opposable par voie d'action aussi bien; 
que par voie d'exception , et celui à qui la prescription nentenaire 

était acquise lorsqu'il s'est laissé déposséder de l'immeuble , pe"
r 

former une action en réintégrande. Les héritiers Berlier C. le sieur 
Chaillon. ( i5 Novembre.) 

62 Procès en séparation de coips, entre M. Le "**etsa femme. 

(16, 17 et 18 Novembre).— Arrêt qui ordonne a Mme. L. de rein-

tégrer le domicile conjugal. ( 3o Novembre. ) 

63 Affaire de Mme. la comtesse de Roquelaure, contre M. de 
Bonneuil, relativement i une donation entre vils résultant d m 
acte sous seing-privé, passé en pays étranger entre des Fr.mça . 
et .déposé ensuite chez un notaire du pays. — Plaidoiries et ar.e 
qui déclare la donation valable. ( 16 et 23 Novembre. ) 

>nr captation et suggestion de 

entre les héritiers de la 
et 

64 Affaire en nullité de testament pour àp^WW^, 
legs fait en faveur d'une domestique , " 

Ball\Zr7MKÎ?h»re Quali^fenjme ̂ "-H^Z" 
vembre.) — Arrêt qui déboule les héritiers. ( 1«. el 2 Dccemm . 

65 Arrêt qui déboule le sieur Prieur, attendu qu'il ne justi .* 
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droit'de propriété, de la demande formée par fou contre 
' aison de la possession d'une source 

as de son 
bilans ue y mcw 

vive. ( 19 Novembre. ) 
{es'habUans de FUI 

d'eau 
du duc de Gontaud Biron, contre , Affaire entre les héritiers 

de M. Delaborde , banquier de la couronne, a I occasion u une 
ceuI

 j
e
 128,000 fr. prétendue remise à ce dernier, à titre de 

jepo" mais avec stipulation d'intérêts. (19 Novembre et 3 Dé-

cembre.) 

3
 Entérinement des lettres de grâce accordées a 1 occasion 

A ]a Saint - Charles , à cinquanle-qualre individus , dont la 

nvê Worin et Angélique Laporte sa fille, condamnées à vingt ans 
je travaux forcés, pour tentative d'extorsion de signature àM.Ra-

glulleau. ( 22 Novembre. ) 

3 Un collatéral exhérédé a le droit de figurer à l'inventaire 

dressé à la réquisition du tuteur, du légataire universel mineur et 

envoyé en possession de la totalité des biens. GranJval C. Bellisle. 

(22 Novembre.) 

4 Arrêt confirmatif du jugement de commerce, qui déboulait 

jluie. de Cumpestre de sa demande endommages-intérêts, contre 
>1. Moutardier, libraire, pour le tort qu'il lui avait porté en insé-

rant dans ses mémoires le plaidoyer de son avocal. (23 Novembre. ) 

5 Lorsque, long-temps avant la loi sur l'indemnité de Saint-Do-
mingue , les créanciers d'un colon ont fait avec lui un concordat 

parlequelils.se sont contentés d'un dixième de leurs créances, les 
droits des créanciers doivent s'exercer pour le dixième du capital 

primitif. Les héritiers bénéficiaires Daubray et Rivels , et les créan-
ciers de la faillite Daubray el Rivels. (24 et 25 Novembre.) 

6 Arrêt confirmatif du jugement du tribunal SAuxerre, qui 
annulait l'acte de liquidation de la faillite Sirot, comme faite par 

un incapable et présentant des indices de fraude. Les enfans Sirot, 

an créancier, Tambour, syndic. ( 26 Novembre.) 

7 Une sentence arbitrale est-elle nulle lorsqu'elle a élé rendue 

sur un compromis originairement sans date, et dont le blanc a été 
rempli , après coup , d'une date postérieure à la sentence elle-même ? 

1 Procès entre M. le marquis de Sémonville , et les héritiers de 
Mme. Lezay de Marnesia. ( 1 er . , 2 , t3 et 17 Décembre.) 

8 Arrêt qui ordonne l'inscription sur les listes électorales du 
sieur Peigné Teyssëdre , porteur d'une délégation à lui faite par sa 
belle-mère. (3 Décembre.) 

g Arrêt qui en admettant le principe relativement aux déléga-
tions d'impositions d'une belle-mère à son gendre, pour former 

le cens électoral , rejette la demande faite par M. Tatu Guerin , 
sur le motif que la délégation ne comprenait que 274 fr. de con-
tributions foncières, et que la loi n'ayant pas compris dans ces 

sortes de délégations toutes les contributions directes, on ne pouvait 
pas lui donner cette extensiou. (3 Décembre. ) 

10 Question de sauf-conduit réclamé par M. Ouvrard. — Un 
déteuu ne peut pas demander la faculté d'être extrait de prison une 

fois par semaine , sous la garde d'un huissier et de gendarmes, pour 
donner en personne ses explications devant un simple rapporteur ou 
arbitre expert nommé par le tribunal de commerce. ( 6 Décembre. ) 

11 Entérinement des lettres de grâce accordées au nommé Jean-

Pierre Keruel, condamné à vingt-quatre ans de fers pour vol de 
diligence. (6 Décembre.) 

12 Confirmation du jugement de première instance qui avait 

prononcé la séparation de corps et de biens entre les sieur et dame 
Ch. • • (7 Décembre.) 

13 Arrêt qui infirme le jugement de première instance qui con-
damnait les héritiers Pagès à payer à la dame Maunoirwne somme 
de 1200 fr., pour reliquat de compte d'une société entre elle et le 

sieur abbé Pagès, et réduit ce reliquat à 3 ou 400 fr. ( 7 Dé-
cembre. ) 

14 Procès de MM. Roberts et Laugeois contre plusieurs médecins 
anglais.—Arrêt qui décide que lorsqu'un ambassadeur étranger , sur 
les plaintes portées par des médecins de sa nation , a retiré le brevet 

de pharmacien de l'ambassade , le pharmacien n'a pas le droit 
d'obtenir des dommages - intérêts sous prétexte que les plaintes 
n'étaient pas fondées. (8 et 9 Décembre. ) 

15 Procès entre M. Becherel et ses sous-locataires. — Arrêt qui 
décide que le principal locataire d'une maison de luxe , dans un 
quartier riche et populeux, tel que la rue Vivienne, ne peut encombrer 
par des sous-locataires la cour de la maison et jusqu'au dessous de la 
porte-cochère. (8 et 9 Décembre. ) 

16 Celui quia élé inscrit comme électeur dans l'arrondissement 
où il demeure et où il paie son imposition personnelle , ne peut pas 
demander son inscription dans un autre arrnndissement , sous 

prétexte qu'il avait déjà voté, avant la loi du 2 juillet 1828, dans 
cet autre arrondissement. Etienne Ragon. ( 12 Décembre. ) 

17 Arrêt qui déboute le sieur Caunet- des - Aulnois de la 
demande d'exercer les fonctions de juré, comme ne payant pas3oo fr. 
de contributions directes. (12 Décembre.) 

18 Entérinement des lettres de grâce accordées à Pierre Lemit , 

condamné aux travaux forcés à perpétuité, pour vol. ( i3 Dé-
cembre.) 

19 Procès en nullité ou en non-existence de mariage, entre M. 
Branciard et la dame Beljean. ( 1 4 Décembre. ) 

20 La loi du 1 1 ventôse an II qui répute vivant, jusqu'à preuve 

contraire , les militaires absens auxquels des successions peuvent 
échoir, n'a pas élé abrogée par la loi de février 1817 qui règle le 
niode de constatation de l'absence ou du décès de ces militaires. — 

Arrêt qui confirme l'ordonnance rendue sur référé par M. le prési-
dent du tribunal de la Ferlé-sous-Jouarre , qui avait maintenu 

l'apposition des scellés pratiquée par M. le juge de paix dans l'intérêt 
de Mutius-Scevola Orlier , militaire, absent lors du décès de son 
père. ( 1 5 Décembre.) 

21 Arrêt qui annule l'acte d'association enlre MM. Ducamp , 
Cramaille el Desmazures, et condamne par corps MM. Cramaille 
et Desmazures à restituer le montant de la commandite , et met 

hors de cause M. Bruogne, attendu sa qualité de commanditaire, 
et parce qu'il n'a fait aucun acte de gestion. ( ^Décembre.) 

22 Arrêt qui condamne l'entrepôt de Paris à payer à MM. An-

Jré et Collier les intérêts d'une somme de 10,000 fr. (17 Décemb.) 

23 Reprise des plaidoiries relatives aux contestations entre l'enlre-
Çot général de la ville de Paris et MM. Oppermann. (17, 29 et3o 

Décembre, 18 Janvier.) — Arrêt qui déboute MM. Oppermann. 
(25 Janvier. ) 

24 Arrêt confirmatif du jugement du tribunal de Versailles qui 
autorise M. Georges de Comnène à adopter M. Adolphe-Constant 
Dejoux. (26 et 27 Décembre.) 

25 et 26 Peines de discipline provoquées contre des notaires.—L'a-

mende prononcée par la loi du 25 ventôse an XI, contre les notaires 
°,ui n'écriraient pas leurs actes d'un seul contexte et y laisseraient 

«es blancs pour les remplir après coup, est prescriptible par deux 
années, au lieu de trente années , comme les actions ordinaires et 

Utiles.— Arrêt confirmatif du jugementdu tribunal de llheims, qui 
«nvoie de la plainte MM. Gcrbaux el Bonnevie , notaires. ( i«r. 
Janvier.] v 

débouté MM. d'Azemar de leur demande de changer leur nom en 

celui dAdémar. (5 et 6 Janvier.) 

29 Lorsqu'un aieul lègue à sa fille l'usufruit de la portion dispo-
nible, pour en conserver la nu-propriété à ses petits-enfans , 

mais à la charge de ne pouvoir contracter aucun engagement 

commercial, et de ne pouvoir aliéner ni hypothéquer les biens qui 
lui adviendront dans la succession, cette clause ne doit pas être 

réputée nulle et non écrite. En d'autres termes : La mère 
qui a contrevenu à la recommandation du testateur peut êlre privée 

de son droit à l'usufruit? Les époux Bélot. ( 7, 14 Jauvier et 4 
Février. ) 

3oet3i Arrêt qui infirme par défaut le jugement du tribunal de 

commerce qui avait condamné l'acteur Philippe , premier comique 
en chef du théâtre des Nouveautés, à jouer le rôle de Frétineau, 
dans le vaudeville de Jonas , sous peine de 10,000 fr. de dommages-

intérêls (8 Janvier.) — Nouvel arrêt qui le confirme. (19, 20 et 
21 Janvier.) 

32 Procès entre la galerie Fivienne et h galerie Colberl. ( 12 et 
t3 Janvier. ) 

33 Avertissement donné par M. le premier président Séguier au 
barreau , que la Cour n'insérerait dans ses arrêts aucun titre de 

noblesse, à moins qu'il n'eût été justifié d'un enregistrement ancien 
ou nouveau. (14 Janvier.) 

34 Le bailleur de fonds qui a fourni le cautionnement d'un 
agent-de-change, ne peut pas, après la faillite de ce dernier, exercer, 
sur le produit de la vente de la charge, un privilège du second 
ordre au préjudice des créanciers à un autre litre que les faits. 

M. C. . . C. les syndics de la faillite Roger. ( 1 1\ Janvier. ) 

35 L'action résolutoire accordée à un vendeur qui n'est pas payé', 
et qui n'est prescriptible que par un laps de trente années, peut 
êtr^ écartée par le tiers détenteur, sous prétexte qu'il a joui ] 
danî dix années sans troubles? ( 17 Janvier.) 

36 La prescription trentenaiie a couru au profit des colons de 
Saint-Domingue , malgré les lois qui leur ont accordé des sursis 
contre les poursuites de leurs créanciers. Les sieur et dame Bullay 
C. les héritiers Roberjeot. ( 19 et 20 Janvier.) 

37 Arrêt confirmant la sentence de première instance qui a dé 
bonté M. Marchoux de la demande par lui formée comme princi 

pal locataire de la maison située à côlé de l'ancien passage des Deux-

Pavillons, à fin de fermeture du nouveau passage pratiqué dans 
cetle même maison par la compagnie Adam , qui s'est rendue ac 
quérenr de l'immeuble. ( 19 et 20 Janvier. ) 

38 Un électeur possédant trois maisons dans un département , et 
qui en vend une pour acquérir un autre immeuble dans un dépar-
tement voisin, mais qui n'a pas fait de déclaration pour change 

son domicile politique, doit continuer d'être porté sur la liste élec 
torale de l'autre département. — Arrêt qui ordonne que M. Pierre-
Joseph Favard sera rétabli sur la liste électorale de la Seine 
( içj et 20 Janvier. ) 

3g Lorsqu'un jugement, statuant sur une inscription de faux inci-
dent , au lieu de rappeler les moyens de faux, se borne à ordonner 
qu'il sera fait preuve des faits articulés dans la requèle, et lorsque 
les moyens de faux n'ont pas été notifiés aux témoins, ce jugenic 

esl nul ainsi que l'enquête qui s'en est suivie. — La sentence qu 
rejeté la demande en nullité de l'enquête, est nulle par le défaut 
de mention que le ministère public ait élé entendu. Les héritiers 
Alexandre G. le sieur Chapline. ( 21 Janvier. ) 

40 Le vendeur primordial d'un immeuble mis en demeure par 
le tiers acquéreur dans l'ordre ouvert sur son acquéreur immédiat , 
et qui a été forclos faute de production , ne peut exercer l'action 
en résiliation de la vente à défaut de paiement. — Une demande 
en désaveu , formée contre les officiers ministériels, à raison d'actes 
étrangers à l'instance d'éviction , n'entraîne pas le sursis au juge-
ment de cette instance sur l'appel. Les héritiers Biaise C. le sieur 
Hugo. ( 24 Janvier. ) 

41 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal civil et de com-
merce, sur la validité des oppositions formées par M. Dartois de 
Bournonville C. M. Bérard, directeur des Nouveautés, relative-
ment à une quittance de 18,000 francs donnée par ce dernier pour 
le paiement de six actions délivrées à M. Danois. ( 26 et 27 Janv. ) 

27 Le legata^e universel d'un colon de Saint-Do 
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28 Arrêt confirmant le jugement du tribunal de la Je, 

( 3 Ja 

:,qui ; 

42 L'art. 18 de la loi du 27 avril i8a5, qui n'admet l'opposi-
tion des créanciers sur l'indemnité attribuée aux anciens proprié-
taires de biens confisqués, que pour le capital, reçoit exception en 
faveur de la caution qui a payé depuis 1814, en capital et intérêts, 
lors échus, la dette contractée en 1792 par un émigré. M. le 
duc d'Aumont C. M. le comte de Feltem. ( 3t Janvier.) 

43 Arrêt confirmatif du jugement qui déboute M. Goupy , 
exerçant les droits de M. Chedel, son débiteur, de sa demande 
en réduction d'intérêts, formée par MM. Fould et Oppenheim, 
qui avaient prêté audit sieur Chedel une somme de 65, 000 francs 
remboursable à une époque déterminée , époque qui avait fait, mou-
ler, attendu la hausse du 3 pour 100, leur créance à 8o,0oo francs. 
( 3 1 Janvier. ) 

44 Un testament olographe dont plusieurs dispositions ont élé 
raturées et la signature en partie effacée, et qui est resté enlre 
les mains du légataire universel treize jours après le décès du tes-
tateur, peut être exécuté au profit des légataires particuliers, quoi-
que le légataire universel ait été renvoyé de la plainte en faux. 
La femme Beaupré C. Joseph Dupont. ( i'r. Février.) 

45 et 46 L'impôt des portes et fenêtres doit être compté , pour 
le cens électoral, non au propriétaire mais au locataire , lorsqu'il 
n'y a pas de convention expresse résultant d'un bail authentique. 
— Les impositions locales extraordinaires , volées par les conseils 
généraux ou spéciaux, ne doivent pas êlre comptées pour la fixation 
du cens électoral ou d'éligibilité. M. Moreau C. le préfet de 
Seine- et-Oise. (2, 3, 9 et 10 Février.) 

47 Procès du directeur du théâtre de la Porte Saint-Martin C. ses 

musiciens, relativement à une retenue faite sur leurs appointemens. 
( 4 Février. ) 

48 Procès de Vadministration de l 'Opéra C. son caissier, relatif 
au déficit laissé dans la caisse par M. Desbief. ( 4 Février.) 

4gel5o Arrêt confirmatif de l'ordonnance rendue sur référé par 
M. le président du tribunal civil de première instance, qui ordon-
nait qu'il serait sursis au recepage de la forêt de Chamboran, sur 

la demande de Mme . de Tourrate C. M. de Clermont-Tonnerre. 
( 2 et 3 Février. )"=-Réclamaiion de M. Babaud, avoué, sur la ré-
daction de l'article de la Gazette. ( 8 Février. ) 

51 Affaire entre les héritiers de M. Boutellier, M. Ragnier et 
M. Morin, relativement à l'indemnilé des colons de Saint-Domin-
gue. (8 et i5 Février. ) 

52 Arrêt confirmatif du jugement de première instance du tri-
bunal de la Seine, qui déclare le sieur Renou , fermier de M. le 
duc de Plaisance, non recevable dans sa demande en 6,000 francs 
de dommages-intérêts C. le berger Islabel. ( 14 Février. ) 

53 Arrét <[ui décide qu'une somme de 600 francs est suffisante pour 
la caution judicatum solvi , à fournir par un étranger dans un 

procès en contribulion de deniers mobiliers. M. Follainville. 
{ 14 Février. ) 

54 Confirmation du jugement qui avait déclaré les héritiers de 
M. Paul Nérac, non recevables dans leurs demandes C. M. Bulet, 

habitant de Saint-Domingue. ( i5 Février. ) 

55 Arrêt confirmalif du jugement de première instance qui dé-
clare M. Marc Dolle non recevable, faute de titres, en sa demande 

formée contre la maison Regnaull et Martignac, de la somme de 

900,000 francs , pour laquelle il avait fait une opposition sur l'in-

demnité des colons de Saint-Domingue. ( 16 et 17 Février, 9 et 

o Mars. ) 

56 Le propriétaire qui a fait des constructions nuisibles à son 

locataire, peut obtenir l'option entre la démolition et une indemnité 

pécuniaire. M. de Rignaucourl C. M. Davoust. ( 16 et 17 Févr.) 

57 La découverte d'ossemens humains, en faisant d_j fouilles, 

peut servir d'indice pour établir que la propriété a fait partie du 

imetière voisin. La commune de Saint- Martin-sur-le-Pré C. un 

propriétaire. ( 16 et 17 Février.) 

58 Procès entre M. Julien Ouvrard et M. Cecconi. — L'oppo-
sition est-elle recevable, après le délai de trois ans, contre les 
ugemens par défaut, rendus par le tribunal de commerce, faute 

de plaider de la part de l'agréé de la partie ? En d'autres termes : 
Les agréés près le tribunal de commerce sont-ils investis d'un 

mandat analogue à celui des avoués? et les articles i56 et i58 du 

Code de procédure civile sont-ils applicables? ( 1 8 Février. ) 

59 L'acte par lequel un créancier et un débiteur conviennent 

qu'un délai est accordé à celui-ci moyennant le cautionnement de 
sa femme, qui intervient et fournit la caution, est synallagmatique 

à l'égard de cette dernière, quoiqu'elle n'ait pas écrit de sa main 
dans l'acte , le bon ou approuvé exigé par l'art. i326 du Code civil. 

Le sieur Normand C. la dame Clairin. (20 Février.) 

60 Les particuliers qui éprouvent quelques préjudices dans la 
jouissance de leurs propriétés, par suite de travaux d'embellisse^ 

mens sur la voie publique, ont droit à une indemnité. MM. Marié, 

Marchand, Froment, bijoutier, et M
me

. veuve Fumade C. M. le 
Préfet de la Seine. ( 20 Février. ) 

61 , Gs et 63 Procès des hommes de couleur de la Martinique , 
Fabien et Bisselle, C. M. de Peyrbnnet. — L'action intentée en 
dommages -intérêts conlie un ministre du Roi, à raison d'actes d'op-
pression commis dans l'exercice de ses fonctions , doit-elle être pré-

cédée d'un préliminaire quelconque autre que la tentative de con-
ciliation?— Lorsque les premiers juges se sont déclarés incompélens; 
etquedepuislejugement, le Roi, en son conseil, a déclaré qu'il u'y avait 

lieu à rendre aucune décision par voie administrative, les tribu-
naux peuvent-ils encore refuser de prononcer ? ( 22 Février et 1

er
. 

Mars. ) — Arrêt qui déclare les demandeurs non recevables. ( 2 et 
3 Mars.) 

64 Le propriétaire qui a loué un magasin destiné à conserver des 

livres en feuilles, est responsable des avaries survenues par suite de 
l'intempérie des saisons, lorsqu'il a élé mis en demeure de faire les 

réparations nécessaires. La dame Tenon C. M. Horet , propriétaire, 
( 23 et 24 Février. ) 

65 La portion de terrain acquise pour cause d'utilité publique ne 
doit pas être payée suivant la valeur antérieure aux projets d'em-

bellisseme<!t , mais suivant la valeur actuelle et excessive occasion-
née par ces mêmes projets. 

On ne doit pas prendre en considération l'immense plus-value dit 

terrain qui reste au propriéiaire dépossédé. Les hérit. La foliote 
C. M. le préfet de la Seine. ( 25 Février. ) 

66 Appel contre une sentence consulaire qui av^it condamné 

M. de Follcvills à payer à Mm0 . Dupor.chel le moiaa\.i de quatre 
letu es-de-change. ( 26 Février.) 

67 Arrêt qui renvoie les époux Bardin de la plainte en diffama-

tion portée contre eux par le sieur Durand , entrepreneur de pein» 
tures. ( I

er
. Mars. ). 

68 Entérinement de lettres-patentes du Roi portant commutation 
de peine de Jean Mézières, soldat de l'artillerie de la garde ; de 

Jean-Louis Guiraud , soldat au 24 e - de ligne; de Maxime-Prosper 
Chambard , soldat au i fr . régiment des grenadiers achevai de ta 
garde. ( 2 et 3 Mars. ) 

69 Arrêt qui ordonne, par défaut contre les syndics de ia ban-

queroute frauduleuse Caumont , la restitution de 900 fr. apparte-
nant à ia demoiselle Dolgues , mise en jugement comme complice 
de ladite banqueroute , mais acquittée. (2 et 3 Mars.) 

70 Le créancier d'un colon ne peut former opposition sur !c pre-
mier cinquième de l'indem" lté , pour l'intégralité de f,a céance , en 
verlu d'une lettre écrite peixaMt la discession des Chambres, et - ! 

lui aurait promis paiement intégral eu capital et intérêts. Bullet C. 
Guétier. (q Mars. ) 

71 Les jugemens et arrêts obtenus contre le titulaire apparent 
d'une entreprise de fournitures , engagent le propriétaire v éritable 
au point que celui-ci ne peut former tierce opposition , et présenter 

de son chef aucune exception au moyen de forme. Cecconi C. Julitii-
Gabriel Ouvrard. (4 Mars.) 

72 Procès entre les commissaires-priseurs SI les courtiers de 
commerce. Plaidoiries et arrêt qui fait défense aux courtiers de 
commerce de vendre aux enchères, ailleurs qu'à ia Bourse, les 

marchandises et effets des faillis. (4, '2, 14, 16 et 17 Mars.) 

73 Arrêt confirmatif du jugement du tribunal civil de la Seiiie , 

portant qu'il y a lieu à l'adoption d'Auguste Champion , par la 
dame Marie- Jeanne-Françoise Letellière ctOlliers, veuve do Louis-
Gaspard Letellier. (7 Mars.) 

74 Procès entre la Caisse hypothécaire, et M. le maréchal duc 
de Raguse , relativement au lotissement des immeubles de Chd-
tillon-sur-Seine , saisis et mis en vente par expropriation forcée. 
— Plaidoiries et arrêt qui ordonne la visite des lieux , pa, M. Lefè— 

vre, ingénieur en chef de V Yonne. (Set iSMars,) — Nouvel arrêt 
qui ordonne qne dans le délai d'une ftnnée , M. le duc de Ragusé 

sera tenu de faire procéder à l'adjudication de ses biens. (6 Juin.) 

75 Un Français naturalisé grand-bourgeois à Hambourg, en 
l'année 1800, peut-il être considéré comme redevenu Français pair 
la réunion de cette ville à l'empire, et par sa résidence poslérieure 

en France, quoiqu'il n'ait pas fait les déclarations prescrites nar la 
constitution de l'an VIII et par la loi du mois de mars i*8i4? 
— Affaire entre M. le marquis de Murât et M. le comte Elzéar de 
Murât, relativement à l'indemnité des émigrés. ( S Mars.) 

76 L'art. 192 de la coutume de Paris , qui fixait là portion dispo-
nible entre frères, au quint des héritages, ne peut pas être considéré 

comme ayant continué d'être en vigueur à Saint-Domingue, 
M. René Leroux C. ses cohéritiers, (g et 10 Mars. ) 

77 Aux ternies de la déclaration de 1733, un arrêté décompte 
qui ne porte pas l'approuvé d'écriture et le bon pour la somme , en 
toutes lettres , est complètement nul. La vicomtesse de Maillé C. 

les héritiers du vice-amiral de Barras. ( 16 et 17 Mars.) 

78 La femme d'un failli ne peut pas renoncer à son hypothèque 

légale sur les immeubles. M. Guelard C. Mme. veuve Gillé. 
(18 Mars.) 

79 Lorsque par stipulations faites entre l'ancien propriétaire 
émigré et l'acquéreur de ses biens, le premier a déclaré renoncer 
au bénéfice de tous décrets ou lois qui pourraient intervenir eu faveur 
des émigrés, l'indemnité néanmoins doit lui être dévolue. Les héri-
tiers de M. de Biancourt C. M. Labbé. { «2 Mars. ) 

80 La demande en main-levée de l'opposition des père el mère 

au mariage de leur fils, doit êlre exclusivement portée devant les 
juges de leur domicile , au lieu d'être intentée devant le tribunal du 

lieu où l'opposition a été formée. Le sieur F'eutré fils C. ses père et 
mère. ( 23 el 24 Mars. ) 

81 Entérinement des lettres de grâce en commutation de peine 

de Georges-Henri Caunter, accusé de bigamie, et du nommé 
Gamy , prévenu de faux dans un acte notarié. ( 28 Mars.) 

82 La charge imposée au preneur par le bail de ne pouvoir 

céder son bail, en tout ou en partie , sans le consentement exprès 

et par écrit du bailleur, lui interdit la faeullé de sous-louei . 
M. Ravrio C, M. Bachereau. (29 Mai». ) 
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i Le fils d'un émigré qui a renoncé avec des réserves à sa 
succession en 1816, el qui a élé interdit dans la suite pour aliénation 
mentale , peut être relevé de cette renonciation , et recueillir sa part 
d'indemnité , au préjudice de son frère, qui a accepté la succession 

sous bénéfice d'inventaire. Les MM. de Rangrajjj' litres. (6,7, 

i3 et 14 Avril. ) 

a Le dépôt de leurs titres de créance , fait par les créanciers des 
émigrés , conformément à l'art. 6 de la loi du 3 floréal an III, estnn 

acte interruptif de prescription. — Etant une fois reconnu tel , la 
prescription doit se compter du jour de ce dépôt. — Lorsqu'il y a 
absence de rejet connu, el preuve authentique de non liquidation, 
on doit s'en rapporter alors à la déchéance générale prononcée par 
la loi pour déterminer l'époque de la terminaison de l'instance. 

En "supposant la solution négative des questions précédentes , 

il y a lieu, en tout cas , d'invoquer la suspension spéciale résultant 
delà loi du ai août 1793 , relative aux départemens de l'Ouest , et 
la suspension générale résultant de la loi du ao août 179a. Les héri-

tiers Laurent C. MM. de Kersalaùn. (10 Avril.) 

3 Le mari contre lequel sa femme a obtenu un jugement de 

séparation de biens, ne peut se désister de l'appel par lui interjeté. 
M. Rouard, ancien notaire. ( 1 1 Avril.) 

4 Condamnation du sieur ManeLlo, commissaire de police de 
Joigny , à 16 fr. d'amende et à 25 de dommages-intérêts, prévenu 

de voies de fait dans l'exercice de ses fonctions, envers le sieur 

Trolet. (11 Avril.) 

5 Lorsqu'une belle-mère a acheté de la seconde main un bien 
Vendu nationalement dans un partage de présuccession, et que le 
beau-fils a reçu de l 'Etat une indemnité plus forte que le prix de l'ac 

quisition, parce que la belle mère de l'ancien propriétaire n'est 

poiul,présumée personne interposée par l'art. 1 4 de la loi du 27 avri 

1825 , le beau-fils ne peut , sous prétexte que l'interposition a réel-
lement existé , rentrer dans la possession du domaine acheté. 
—On ne-peut admettre comme preuve de l 'interposition une lettre 
non datée, ni signée , écrite par la belle-mère à son propre frère. 

Procès de M. de Coinpy C. sa belle-mère. (i3, i4, 27 et 38 Avril..) 

6 Entérinement des lettres de réhabilitation accordées au sieur 

Briollet, condamné à douze ans de fers , pour vol, et à Louis 
Chevence, condamné à cinq ans de réclusion, pour vol. (i3 et 14 
Avril. ) 

7 Les constructions élevées par un sous locataire, à la charge par 
lui de les laisser au propriétaire à l'expiration de son sous-bail, 
si le bail du locataire principal est résilié par défaut.de paiement, 
doivent appartenir au propriétaire quia obtenu la résiliation du 

bail principal , et qui demande celle des sous-baux. Les sieur et dame 
Langlois C. le sieur Thory. ( 19 Avril. ) 

sS Un commerçant qui souscrit des billets Causés pour prix de 
couverture d'une maison qu'il construit sur son terrain, ne fait pas 
nu acte de commerce. — Quand ces billets sont endossés par des 

individus négocians, le souscripteur n'est pas justiciable des tribu-
naux de commerce , quand les endosseurs ont élé désintéressés. 

M. Pelel, fabricant depapier, C. le couvreur. (3o Avril. ) 

9 Appel du jugement qui avait maintenu les scellés apposés 
chez Pex-directeur Barras , et ordonné qu'ils ne pourraient êlre 

levés qu'avec inventaire , en présence d'un commissaire de M. le 

Préfet de la Seine. — Plaidoiries et arrêt qui confirme le jugement 
de première instance, et supprime comme irrévérencieux, un passage 
du mémoire signé Coffinières , imprimé et distribué par la veuve 
Barras, (a et 9 Mai.) 

10 L'administration peut exproprier , pour cause d'utilité publi-
que, un immeuble désigné nommément dans une ordonnance royale, 
sans remplir les antres formalités prescrites par la loi du 8 mars 

1810.— Affaire des maisons du boulevard Saint-Denis. (3 ét 10 

Mai.) ' ' 

1 1 Question électorale entre M. Flamant Grélry et M. Emile 
Begnard, électeur de Pontoise. — L'électeur qui a vendu la pro-
priété pour laquelle il payait le cens électoral , qui a acheté eu 
échange d'autres immeubles payant une contribution plus forte , 
mais qui n'a point, pour ces derniers biens , la possession annale , 

ne doit pas être mainlenu sur la liste. — Le tiers qui est intervenu , 
aux termes de la loi de 1828, pour faire opérer la radiation , mais 
qui n'a point constitué d'avoué en cause , ne peut obtenir la cou-
damnation aux dépens. (4 et 5 Mai.) 

ia Arrêt qui réduit à 5,ooo fr. les 10,000 fr. de dommages-
intérêts auxquels le tribunal de commerce avait condamné l'acteur 

Lockroy , envers le théâtre de Madame , et partage les frais 
de l 'appel entre les parties , sauf le coût cle l'arrêt eutièrement à la 
charge du sieur Lockroy. (4 et 5 Mai.) 

i3 Opposition formée par M. le comte et Mme. la comtesse 

Labrouse de Verteillac , au mariage de ieurfils, avec uue plé-
béienne. — Arrêt par défaut qui confirme le jugement de première 
instance qui avait rejeté le moyen opposé par les père et mère, 
contre la demande en main-levée de leur opposition , qu'une seule 

copie des sommations respectueuses avait été signifiée au père 
( 1 1 et 1 a Mai. ) 

■ 4 Arrêt confirmatif du jugement du tribunal de Corbeil , qui 
avait annulé un emprunt hypothécaire de 8,000 fr., comme dégui-
sant une donation illicite entre concubins. Les époux Doré C. les 
héritiers Cosle. (11, ta, 18 et 19 Mai.) 

15 Procès entre M. le marquis de Larochejacquelin 

Mme. d'Haussonville. — Le légataire particulier d'un émigré n'est 

point tenu de contribuer, sur la portion de l 'indemnité qui lui est 
dévolue, au paiement des dettes acquittées par l'Etat , lorsque 
toutes les dettes ont été mises , par le testament , à la charge du 
légataire universel. (11 et 12 Mai.) — Arrêt qui ordonne que'la 
somme de 732,000 fr. , à laquelle a été liquidée l 'indemnité pour 
la terre de Couteville , sera recueillie en entier par la comtesse 

dHaussonville , et fait main-levée de l'opposilion du comte de 

Larochejacquelin. (16 Mai.) 

16 Le Mont-de- Piété ne peut être obligé de changer ses bons au 

porteur contre des bons nominaux. Les époux Cudret. ( 16 Mai.) 

17 Un ambassadeur étranger ne peut être constitué gardien ju-

diciaire de caisses trouvées sous les scellés , et portant l 'adresse et 
les armoiries d'un sujet du souverain qu'il représente. M. de 

Lignerolles C. M. Pozzo di Borgo. ( 1 3 et 20 Mai. ) 

18 Réclamation de la veuve Léger et du sieur Jean Claude, 

enfans naturels reconnus de feu M. Gabriel, architecte, de la part 
que leur assigne le Code civil sur les biens du père commun. ( 1 8 et ' 
19 Mai. ) 

ig Un avoué doit refuser de prendre des conclusions dans une 
affaire de commune , lorsque le maire n'est point autorisé. ( 34 

Mai. ) 

20 Appel par M. de La Bouillerie , intendant de la liste civile, 
du jugement du tribunal de commerce , qui se déclare compétent 
pour prononcer dans la demande en paiement de 3,620 fr. d'appoin-
temens, formée par les sieurs Duparray , Bonneville et Bloc. — 

Plaidoiries et arrêt qui décharge l'intendant de la maison du Roi 
des condamnations contre lui prononcées, renvoie les parties devant 
le tribunal civil, et déclare que l'intendant de la maison du Roi , 
assigné en garantie dans une affaire commerciale, n'est point justi-
ciable du tribunal de commerce , lorsque l'action a été formée par 

les demandeurs, au lieu de l'être par le défendeur. ( a5, 26 et 27 

Mai. ) 

ai Condamnation de Marin Goust, garde-champêtre, en cinq fr. 

d'amende et aux frais , pour voies de fait envers un enfant nommé 
Bruno , et blessures avec effusion de sang. (27 Mai.) 

22 Appel de la cause de M ,nc . Fortunée Oserofjf , nuise prétend 

fille légitime de M. le comte et de M'ue . la comtesse Demidoff. — 

Plaidoirie et arrêt. ( 27 Mai , 1 »», , 2 , 3 et 6 Juin. ) 

CHAPITRE V. 

23 La demande en main-levée formée par le majeur de vingt-

cinq ans à l'opposition de ses père et mère a son mariage ne lo t 
pas

q
è.re notifiée a chacun des père et mère par uue cop.e sepaiee. 

M. de Verteillac. (29 et3oMai.) 

24 ^;ve*£ qui confirme la Sentence du tribunal de la Ferlé-sous-

Jouarre, qui avait décidé que les huissiers peuvent, concur-
remment avec les notaires, procéder aux enchères volontaires des 

récoltes pendantes par racines. ( 27 Mai.) — Même décision poul-

ies huissiers de Rambouillet. (3 Juin.) 

a5 Procès entre les héritiers du comte de Lannoy , relativement 
au partage de l'indemnité dévolue par la loi du 37 août 1825. — 

Plaidoiries et arrêt qui décide que M. Ch. Lannoy ayant ete 
représenté dans un partage fait avec la république, eu 1 an IV , et 
que la qualité d'héritier de son père ayant été reconnue, la renon-
ciation faite par lui postérieurement est nulle. (5, i3 et 28 Juin, 

et 12 Juillet. ) 

26 Les commissaires-priseurs doivent verser dans leur bourse 

commune, outre la moitié des droits fixes, la moitié des honoraires 
et droits proportionnels, même dans les ventes faites à termes. 
Commissaires-priseurs de Troyes. ( 8 et 9 Juin . ) 

27 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal de Pontoise, qui 
avait débouté le docteur Maisonnabe de sa demande en diminution 

de prix d'une propriété qu'il avait achetée à Eaubonne. ( 19 

Juiu. ) 

28 Le juge commissaire préposé à une enquête peut-il , après 

avoir 

ger p 

Plaidoiries et arrêt qui confirme le jugement. (5, ;
2et l5

 . 

48 Le fils qui s'est porté héritier ne peut, en matière tfi A ̂  

nite , opposer a ses trois sœurs leur renonciation à la suer detn '-

leruelle , lorsqu'il est établi
 par

 des actes que cette , enonciaT'
 P

" 

droits respectifs. Les héritiers du marquis de Labaume. ( 8 Aoû'ï 

4
9
 Lorsque le principal locataire a fait assurer ses risques In, 

pour une portion déterminée de batimens, il n'est point ̂  

âge causé Par 

d'assurance. M. Làinné C. la compagnie dû Phénix In J
6 

àulazar de la galerie Bon fflers. le, Août. Y ' ncen die 

envers les assureurs, de la responsabilité du donim 

l'incendie qui a commencé dans la partie exceptée~de la 

tagnie c 

galerie Boufflers. (9 Août.) 

5o Arrêt qui fixe à 3oo fr. le cautionnement judicatum sol ■'" -

payer par l'Espagnol don Pedro, opposant à la liquidation du ' '' * 

Dumoulin, pour fournitures faites à l'armée d'Esp.i"ne en ^' 
C 10 et 1 1 Août. ) i8a3. 

fixé un premier délai pour l'assignation des témoins, le proro-
ir u ne nouvelle ordonnance ? — En d'autres termes: l'en-

quête qui est censée commencée par la première ordonnauce doit-
elle être pourachevée, sous peine de nullité, dans le délai de 
I u'taine? (Rés.nég.) — L'articulation faite par la femme deman-
deresse en séparation de corps , que son mari a demeuré avec une 
concubine dans une maison autre que le domicile conjugal, n'est 
point un fait pertinent et admissible.— Le refus du mari de recevoir 
sa femme, sous prétexte qu'elle a déserté le domicile conjugal , est 
une injure grave. Les époux Rignon. (22 et 23 Juin. ) 

29 Le commrésaire-priseur nommé appréciateur du Mont-de-

Piélé, est responsable de la différence entre l'estimation et la vente 
pour des effets reçus , non par lui , mais par son prédécesseur -, et 
vendus depuis l'époque da sou entrée eu exercice. Vincent C. 
Bouchy el Loth. {22 et a3 Juin. ) 

30 Sur l'appel du jugement qui déclare un créancier non rece-
vable dans l'opposition formée à la délivrance de l'indemnité de 
M. le duc de Clermonl-Tonnerre, faute de productions de titres-, 
les titres, consistant en obligations contractées en 1791, sont produits-, 
M. de Clertnont- Tonnerre en dénie la signature; la Cour eu 
ordonne la vérification. (22 et 23 Juin,) 

31 Demande en nullité de mariage et du contrat de mariage d'un 
prêtre ( le sieur Foucault), marié en 1791 devant un juge de paix, 
et qui se trouvait interdit de l'administration de ses biens depuis 
1772. — Plaidoiries et anêt. (24 Juin , i"., 8 et il Juillet.) 

32 Lorsqu'un colon de Saint-Domingue a donné, par contrat de 
mariage , l'universalité de ses biens situés dans cette colonie , à la 
harge de payer uue donation particulière sur ces mêmes biens , 

cette disposition est seulement démonstrative, et le donataire 
particulier ne peut poursuivre le donateur principal sur ses biens 
personnels. — Dans le même cas, le donataire particulier doit être, 
comme le donataire principal, restreint au dixième de son émolumeut 
sur le montant de l'indemnité affectée aux colons. Affaire des hérit. 
de Mmc . la duchesse de Richelieu Fronsac C. M. le comte de Ga-

lifet. (5,6,7 et J 9 Juillet. ) 

33 La loi du 11 ventôse an II, portant que les militaires absens 
devront être représentés daus toute succession , et dans toutes autres 
opérations , par un curateur spécial, n'est point abrogée par les lois 
des 21 décembre i8i4et i3 janvier 1817. La demoiselle Mercier. 
(6 et 7 Juillet.) 

34 Appel de l'ordonnance de référé relative à l'inventaire des 

5t Arrêt qui décide que la vente et l'acquisition d'un fond 1 

commerce constituent un acte commercial, et que la jurid' * 
consulaire est compétente pour prononcer. -— Vente du caf ' f"" 
Cirque-Olympique à M- Gravet par M. Bénoist. (12 Août. ) "

 Uu 

52 Arrêt qui déclare que le sursis accordé par plusieurs lois
 a 

colons de Saint-Domingue, entre lespoursuiles de leurs créancier" 
n'avait pas empêché la ptéscription treutenaire de courir, à déf ' 
de mesures conservatoires. ( 1 5 Août.) 

53 La révocation accordée par l'art. 2279 du Code civil 
propriétaire d'un objet perdu ou volé , s'étend au cas où l

a
 cLoTe 

a élé enlevée par suite d'une escroquerie. Nathan Berr f 1-
18 Août.) . ' v et 

54 La restitution des biens confisqués , faite par l'ordonnance 
royale du 19 juin 1816, a-t-elle été présumée faite à la personne 
même du roi encore vivant, et frappé de mort civile, ou bien a 
t-elle eu lieu au profit de l'héritier qu'il avait au jour de sa enn 

damnation ? ( Résolu en faveur de cet héritier. ) Ph.il. Lavoye I n 
et 18 Août. ) 1 '

V

 ' 

55 Appel d'un jugement de première instance, qui avait pro-
noncé coriditionnelleinent la révocabilité d'une donation entre époux 

pour cause d'ingratitude; et par suite du jugement qui avait pro-
la séparation de COI ps. Plaidoiries et arrêt qui décide 

que l'art. 959 du Code civil, qui nepermetpas de révoquer, pour 

cause d'ingratitude, les donations faites en faveur de mariage, ne 
s'applique pas aux donations enlre époux. Le sieur Gastines ( in ,1 

3o Août.)
 V J 

56 Le préfet chargé de prononcer en conseil de préfecture sur 
une demande tendante à inscription sur la liste électorale el du jury 

ne peut renvoyer la question entière au jugement de la Cour royale, 
sans reudre lui-même une décision pour ou contre. — Le fils qui a 
reçu de son père une donation d'immeubles entre-vifs, par avance-

ment d'hoirie , et à la charge du rapport , n'est point dispensé de 
la possession annale pour être inscrit sur la liste des élections. M*. 

Isambert C . le Préfet dEure-et-Loire. (22 et 26 Août. ) — Nota. 

Cet arrêt déboute Me . Isambert de sa demande à fin d'inscription 
de son nom sur la liste électorale du département d'Eure-et-Loir; 

le déboute également de sa demande relative au refus de M. le pré-

sident Amy de l'admettre au barreau pour plaider lui-même sa 
cause. ( 26 Août. ) 

57 Arrêt qui confirme avec amende et dépens le jugement qui 

avait débouté M. Cuocq de sa demande en paiement par privilège, 
des 125,000 fr. qu'il avait prêtés à M. Roger, agent-de-change, 
failli. (22 Août.) 

58 Appel du jugement qui déclare déchus du bénéfice des 
termes stipulés dans le contrat , M. etMme . de Montholon , signa-
taires de deux obligations , l'une de 60,000 fr. , el l'autre de 5o ,ooo fr. 

( 24 et 25 Août. ) 

59 Réception du serment de M. de Belleyme, nommé président 

du tribunal civil. (26 Août.) 

papiers et actes de la liquidation de M. Vanderbergh. (1". Juillet.) 
— Confirmation de l'ordonnance. (8 Juillet. ) 

35 Le gouverneur d'une colonie française qui a fait une conces-
sion de terrains dans les limites de ses pouvoirs , est responsable , 
devant les tribunaux, de la perte occasionnée par un arrêt du con-
seil qui a révoqué la concession. M. de Renault C. les hérit. JYau. 

(8, 1 5, 29 Juillet et 5 Août. ) 

36 Le créancier opposant après l'ordonnance du juge-commis-
saire , qui permet de sommer les créanciers de produire à la con-
tribution, lorsque déjà les productions ont été faites, mais avant le 
règlement provisoire, est forclos. De Follainville. (8 Juillet. ) 

37 Une maîtresse de pension qui a souscrit de nombreux effets 
de commerce, ne peut être réputée commerçante, et mise en état 
de faillite. La dame Hémar. (12 Juillet.) 

38 Confirmation du jugement qui avait déclaré suffisantes les 
notifications faites par huissier à la direction de la Société d'assu-

rance mutuelle contre l'incendie, dans les déparlemens de Seine-

et-Oise, de Seine-et-Marne , et de l'Aube , par les actionnaires 
qui voulaient se retirer de la société. Les sieurs Lebel et Davez. 
(12 et 17 Juillet. ) 

39 Affaire entre des plâtriers de la commune des Prés-Saint-

Gervais et les propriétaires de la ruelle dite des Crochets. ( i3 et i4 
Juillet. ) 

40 Demande formée par M. Morosi contre M. Maheux , en res-
titution des tableaux qu'il avait déposés au Bazar Européen, ou de 
leur valeur.—Arrêt qui accorde la demande. (18,27

 et 28
 Juillet.) 

41 Le facteur de la halle qui a vendu des grains sur échantillon, 
et qui s'est rendu responsable de la livraison envers l'acquéreur , 
peut exercer un recours contre le vendeur qui refuse de livrer. 
Saladin C. Pommier. ( >8 Juillet. ) 

42 Infirmation du jugement du tribunal de commerce 
de Dreux, qui avait condamné M. Dieu le-Fils , acquéreur de 
bois, à3,224 fr. de dommages-intérêts, pour av oir refusé de remettre 
sou marteau à M. Richard, auquel il avait revendu ses bois. 
L'arrêt déclare le sieur Richard non recevable dans sa demande , 
contraire aux dispositions du Code forestier. ( ig Juillet. ) 

43 Un jugement rendu sur la demande formée , par le préfet , en 
expropriation j pour cause d'utilité publique, aux termes de la' loi 
du 8 mars 1810, est susceptible d'appel. —Arrêt qui déboute de son 
opposition, et condamne aux dépens le sieur Marié Machart , pro-
priétaire de la maison boulevard Saint-Denis. (22 Juillet.) 

44 Procès entre le domaine el les héritiers Pcllagaux et Roussel, 

relativement aux terrains des environs du Luxembourg, aliénés niî 

profit de MONSIEUR , depuis Louis XVIII , moyennant une rede-
vance annuelle de deux paires d'éperons d'or. — Plaidoiries et arrêt 
qui déclare les demandeurs propriétaires incommutables. ( 22 

2j Juillet et 1". Août.) v ' 

45 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal de commerce, par 
lequel la dame Moinier, marchande d'oranges, avait été condamnée 
a payer 2,4 *6 fr. pour prix de i5o caisses d'oranges' de Poilo, 
expédiées par une maison du Havre, à qui elle en avait fait la de-

mande, et dont elle avait refusé de prendre livraison, alléguant 
qu elle n avait pas reçu de lettre d'avis. ( 37 et 28 Juillet. ) 

46 Procès entre les deux frères Messidor et J.-B. Guibout, pour 
la jouissance d'un puits commun et d'un mur mitoyen — Condam-

nation de Messidor^ donner passage à son frère au puits commun, 
jusqu a 1 achèvement d'un puits nouveau , et à démolir le Cour qu'il 
avait construit dans le mur mitoyen. ( 1". Août.) 

47 Appel du jugement de première instance qui avait déclaré 
nulles es délégations faites par M. le maréchal duc de Raeuse à h 

cmsse hypothécaire, d'une partie considérable de ses traitemens — 

Ile. Chambre de la Cour royale de Paris. 

60 On ne peut ordonner l'exécution provisoire d'un jugement (pii 

admet un débiteur emprisonné à la cession de biens, et ordonne sa 
mise en liberté. Larigaudière C. Bocquet. (10 et 1 1 Novembre.) 

61 Quand aucune convention n'a réglé l'époque du paiement des 
fournitures faites par un boucher, celui-ci peut exiger le paiement 

jour par jour. — Si le boucher, sans l'autorisation du maître, 
fait crédit au domestique, et que ce dernier dissipe l'argent à lui 
remis par son maître pour payer les fournitures au comptant , le 
boueher supportera la perle sans recours aucun contre le rnaîirc. 

Montaut C. Ingé. ( i4 Novembre. ) 

62 Ouverture des débals de la cause entre M. Després, assisté 
des commissaires de ses créanciers, et MM. Ouvrard el Vander-

berghe. (20 Novembre. ) 

63 L'arbitrage forcé ne devient pas arbitrage volontaire par la 
renonciation à l'appel ou à la Cour de cassation. — En supposant 

que l'arbitrage doive être considéré comme arbitrage forcé , on 
ue peut pas , dans le cas de renonciation à la voie de l'appel et de 
cassation , attaquer la sentence arbitrale par l'opposition à l'ordon-

nance d'exequatur , dans les formes établies par l'art. 1028 du Code 
de procédure civile. — Ou peut, devant les arbitres , former une 
demande réconventionnelle pour défendre à l'action principale. Boi-

zard C. Brion. (4 Décembre.) 

64 La promesse de mariage faite par un majeur n'engage pas 
quant au mariage. — Le dédit stipulé dans une semblable promesse 
u'esl point une clause valable. — Les juges, en cas d'inexécution, 

peuv eut accorder des dommages-intérêts à la partie qui les réclame. 

Mlle. Patrou et. M. de Longchamps. ( ig Décembre. ) 

65 Arrêt confirmatif du jugement de première instance, qui re-
jetait la demande de M. le comte de Flassan et autres, en disso-

lution et en partage du fonds social de la Tontine du pacte social. 

(19 Décembre. ) 

66 Un jugement d'adjudication préparatoire, en matière de sai-
sie immobilière , est suffisamment motivé dans les ternies siuvans. 

« Atten'lu que toutes les formalités voulues par la loi ont ee 

i> remplies. » —Le jugement auquel a concouru un juge suppléa» » 

ne doit pas nécessairement énoncer, sous peine de nullité, ' em Pe_ 
chemenl des autres juges. M">«. veuve Legendre C. les époux Ve* 

landes. ( I
er Janvier.) 

67 Anêt qui confirme le jugement qui déclare M
m0

. de Rohait 

non recevable dans sa demande formée contre les sieurs Desha )<-t 

Breton, Fournier , Delange, les héritiers Target, etc., » ' ' 

litution d'arbres plantés sur des terrains qui leur avaient ete ve 

dus par l 'Etal. (7 Janvier.) 

68 Affaire du général Franceschetti contre la venve et les héri-
tiers de Joachim Murât. Plaidoiries et arrêt. (8, i5et 2

9
Janvie .) 

6g Le trouble apporté à la jouissance d'un lojalwrepw* 

lieu à une diminution de loyer. Les époux Dubois C. le 

Brady. ( 10 Janvier.) 

70 Arrêt confirmatif du jugement qui déclare valable 
fait par M. Deslaunerie à M»'". Gobillard de la somme de Ooo 

sur la rente de 1,000 fr. dont il était débiteur. (12 et i5 

viwO -//> à 
Lesurgues contre M™, de FoUevilK 

-dée auxdits héritiers, pour la vrn 

la ferme de Ferein , dont la dame de Folleville se prétend , 

priétaire , au moyen d'un acte dont l'ecrilure a 

procédé chimique- ( 18 Février, 4 et J Mai.J 

7 1 Procès des héritiers 
raison de l'indemnité accordée auxdits héritiers 

le | a tente 

_ .ré 
enlevée par » u 
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COURS ROYALES. 

Ouand les gérans d'une société en commandite ont donné leur 

r" ission la société est dissoute de plein droit. — Les comman-

Vi'ires chargés par l'assemblée des actionnaires d'administrer et 

1 conserver le fonds social en qualité de commissaires, ne font 

acte de gestion dans le sens des art. 27 et 28 du Code de com-

ce
 et ne deviennent pas solidairement responsables des enga-

""niens sociaux. Les sieurs Maaer, Frossard , Margeridon , Le-

f
0IJ

et Lavenanl. (23 et 24 Février'.) 

L'achat d'un fonds de commerce par un individu non com-

lerçant, qui l'acquiert pour l'exploiter, n'est pas un acte de com-

)el
ce. —- Un projet d'un acte notarié, signé par des parties et non 

ar
 Je notaire, quand il est suivi d'une correspondance qui atteste 

^ ,e l'acquéreur entend réaliser le contrat , et se considère comme 

en^a^é ^ constitue une promesse dont l'exécution peut donner lieu 

à dcs'dommages- intérêts. Le sieur Laroche C. le sieur Legrand. 

(i3 Mars.) 

3 Procès entre MM. Jaffa et Visoni , et M. Vereyra-Moreau , 

pour prêt usuraire , en deux effets négociables, et 400 caisses d'eau 

de Cologne. (27 Mars.) 

4 Arrêt qui accorde une provision à un héritier de l'ancien 

homme d'affaires de M™*; Monaco , sur les 3o ,oo<> fr. que les prin-

cesses Monaco avaient élé condamnéesà leur payer. (27 Mars.) 

5 Les jugemens contradictoires et définitifs sont exécutoires 

contre les tiers à compter du jour de la signification à la parlie 

condamnée. Les sieur et dame de BoutveUle le mineur Gilles, 

j]e. Poisson, notaire. (26 Avril.) 

6 Arrêt qui décide que la survente par défaut étant exécutoire 

îusqu'à opposition, le saisi ne peut, faute de comparaître , annuler 

l'effet de la saisie arrêt ; que ce tiers saisi paie valablement, quand 

il y est contraint par une décision judiciaire ; qu'il y a pour lui 

force majeure. Thorel C. Bastide. (9 Mai.) 

7 En arbitrage volontaire, le président du tribunal peut, par 

une ordonnance motivée, refuser de rendre exécutoire la semence, 

quand e'ie lui paraît contraire à l'ordre public. — Ce n'est point 

devant le tribunal où siège le magistratqui a rendu cette ordonnance 

de refus, qu'elle doit être attaquée , mais devant la Cour et par voie 

d'appel. — Un juge de paix ne peut être nommé arbitre salarié. 

Les sieur et dame Parisol C. le sieur Moquet. ( i5 Mai.) 

8 II n'est pas permis de mettre un immeuble en loterie; ceux 

qui prennent des billets à une semblable loterie, et souscrivent des 

lettres- de-change en paiement de ces billets , contractent une obliga-

tion nulle Les sieurs Aydier , Musset, Sollier el Castelnard 

Pépin. (26 Juin.) 

9 Arrêt qui autorise M. Seguin à continuer contre M. Ouvrard , 

ses poursuites de saisie immobilière du domaine de la Chaussée , 

dont ce dernier est propriétaire , et non M. Thébaut, qui n'est 

qu'un prête-nom. ( 10 Juillet. ) 

10 L'expropriation forcée purge les hypothèques à l'égard de l'ad-

judicataire. — Le créancier qui a une hypothèque légale sur l'im-

meuble, non inscrite à l'époque de la notification du placard, ni 

inscrite depuis, peut produire à l'ordre quand le prix n'est pas 

encore distribué. SaguetC. Jarlot. (27 et 28 Juillet.) 

11 En matière d'arbitrage forcé, les parties, sans changer la 

nature de l'arbitrage, peuvent convenir que le tiers arbitre sera 

nommé par le président du tribunal civil. Compagnie Frossard et 

Margeridon. ( 7 Août.) 

12 Un meunier qui se borne à moudre le grain qu'on apporte à 

son moulin , n'est point un commerçant. — S'il achète une meule 

pour son moulin , il ne fail point un acte de commerce. — Si le ven-

deur lire, pour avoir paiement de cette meule, une lettre-de-

change sur le meunier, et que ce dernier refuse d'accepter, il ne 

peut être traduit devant les tribunaux de commerce. — Il n'y a 

point acquiescement à un jugement qui condamne un individu par 

corps , lorsqu'il se laisse conduire en prison par le garde de commerce 

assisté de gendarmes. Freinent C. Gilquin. (2 1 Août. ) 

Ille. Chambre de la Cour royale de Paris. 

13 Arrêt confirmatif d'une sentence arbitrale qui , sur la demande 

de Mme. Pietrequin , déclarait une société pour l'éclairage par le 

gaz portatif sous la gestion de MM. Demezière, Monjeot et Sala-

béri. ( 22 Novembre.) 

14 Arrêt qui condamne MM. Morel et Richard, armateurs, à 

payer à Mme. Braslrom , la somme de 22,000 fr. , pour les pertes 

éprouvées par celte dame, par la capture le navire la Junon , sur 

lequel elle avait un intérêt de 20,000 , pour lesquels elle n'avait pas 

entendu courir les chances provenant du blocus de Buénos-Ayres. 

( 26 Novembre. ) . 

15 Arrêt confirmatif d'un jugement du tribunal de Beims , qui 

déclarait le sieur Denin non recevable en sa demande en main 

levée de l'opposition formée par les père et mère de la demoiselle 

Léger, épouse Denin, sur une somme de i ,5oo fr. trouvée au 

domicile conjugal après l'assassinat de la femme Denin. ( 27 N 

vembre. ) 

16 L'héritier bénéficiaire a qualité pour conlesler le rang des 

créanciers hypothécaires dans un ordre , et demander la nullité des 

inscriptions. — Le renouvellement , depuis l'ouverture d'une succes-

sion bénéficiaire, d'une inscription non périmée, et dont la régularité 

n'est pas contestée , peut donner rang d'hypothèque pour les inté 

rets courus dans l'intervalle de l'un à l'autre. — L'inscription prise 

pour renouveler une hypothèque périmée contre une succession 

bénéficiaire , est nulle quoiqu'elle ait eu lieu en vertu d'un line 

antérieur à l'ouverture de la succession. Les héritiers Paris , les 

héritiers Vanspandouck , les dames Boully , d'IJéricourt et Gâte 

bois , le sieur Very. ( 1 er . et 2 Décembre. ) 

17 Un testament peut être révoqué par une lettre écrite , signée 

et datée de la main du testateur , et adressée à son exécuteur testa 

•ueniaire. Léger C. les héritiers Brissol. (6 Décembre.) 

18 Arrêt confirmatif d'un jugement du tribunal de commerce, 

qui condamne Mme. la duchesse dAumont , comme commerçante 

tacitement autorisée par son mari , à payer à M. Dufay le montant 

d'une lettre-de-change avec contrainte par corps. ( 7 Décembre.) 

19 Une lettre outrageante écrite par un mari à sa femme, et 

re.tée sans publicité, n'offre pas le genre d'injure qui autorise la 

séparation de corps. Les époux Josserand. ( 19 Décembre. ) 

30 L'administration du gaz portatif n'est pas responsable du 

dommage causé par l'inflammation et l'explosion du gaz , lorsqu'elles 

sont occasionnées par une lumière portée dans les lieux où sont les 

appareils. M. Ferrand C. Ternaux, Gandolphe et compagnie 

(
2
j Décembre.) 

21 Affaire des bateaux dragueurs. (9 Janvier.) V. ci-après 

I er . Février. 

22 ^r/e(qui, dans l'affaire de la liquidation Ouvrard, ordonne 

"ne la liquidation des vivres-viandes continuera d'être distincte et 

séparée de la liquidation de l'entreprise des services réunis, nomme 

d'office un liquidateur spécial du service des vivres, et ordonne 

<pi il ne sera procédé qu'à une seule et même liquidation. ( 9 

Janvier. ) 

23 Arrêt qui confirme le jugement qui attribue aux héritiers 

Viard , créanciers de la mère de M. du Cayla, 26 'i,ooo fr. 

confiés à M.Péan de Saint-Gilles, par M. le marquis de Jaucourt, 

pour êlre remis à ladite Mme. du Cayla , sa fille. ( 9 Janvier. ) 

2( L'endos en blanc transfère la propriété quand le porteur prouve 

qu da fourni la valeur. Frédelin C. Vivien. ( 18 Janvier.) 

25 Arrêt qui décide que des souscriptions apposées sur un carnet 

pour la spéculation projetée des bateaux dragueurs, ne sont que des 

engagemens conditionnels. MM. Heurtant, Delaparte, Boscary , 

Btgnan, Hardenelle , Coste, Quentin elLefebvre. ( 1". Février.) 

26 L'opportunité et la validité d'une dissolution de société en 

participation doivent êlre jugées par des arbitres. — Si la dissolution 

intempestive opérée par l'un des associés, a causé du dommage 

aux co associés , l'appréciation des dommages-intérêts est de la 

compétence des arbitres. Le baron de la Bouillerie et M. Rabo-

teau C. MM. Cor, Larigaudelle et leurs créanciers. (4 Mars.) 

27 Quand il est démontré qu'une compagnie de marchands de 

bois, en laissant amonceler dans une rivière flottable à bûches per-

dues, une quantité considérable de bois , sans en opérer le tirage, 

a occasionné une crue des eaux qui a endommagé les propriétés 

des riverains, cette compagnie est tenue de payer une indemnité à 

ces riverains. Mme. la marquise de JSarp C. une Compagnie de 

marchands de bois. ( 6 Mars. ) 

28 L'acquéreur qui a remboursé , en vertu des art. 14 et i5dela 

loi du 27 avril 1791 , une redevance emphytéotique dont était 

grevé le domaine national par lui acquis , et tjui en présente la 

quittance, ne peut êlre contraint à servir cette redevance , en vertu 

d un arrêté du directoire exécutif, qui aurait déclaré de pareils 

remboursemens nuls. Les sieur et clame Cavaillon C. le sieur 

Mariette et l'Administration des hospices. ( i3 Mars. ) 

29 Sous le régime dotal ,1a dot mobilière n'est point inaliénable; 

une créance dotale peut être valablement cédée par un mari. 

Le stellionat ne peut avoir lieu en matière immobilière. M. le colo-

nel Marion, Mme. la baronne Marion et M. Crepy. ( 29 Mars. ) 

30 La séparation de corps n'emporle pas la résolution des avan-

tages matrimoniaux. Les époux Turchelli. ( 1er. Avril. ) 

31 Quand un jugement qui a prononcé une séparation de biens 

a été exécuté, il peut êlre annulé si on découvre que ce jugement 

a été surpris par la femme qui a voulu spolier son mari. La dame 

Lulz. ( 1er. Avril.) 

32 Quand une lettre-de-change a été protestée et que des juge-

mens ont été obtenus contre le tirèur, l'endosseur et l'accepteur , 

ce dernier peut, en vertu de l'art. i25o, §. 2, et 1252 du Code civil, et 

dans les formes prescrites par cet article, emprunter à un tiers 

somme suffisante pour payer le porteur, et subroger le prêteur 

dans les droits du porteur contre le tireur et l'endosseur. — L'art. 

i5g du Code de commerce rend impossible en ce cas la subrogation 

établie par l'art. i25o du Code civil , et ses endosseurs peuvent se 

prétendre libérés. MM. Urbain, Tastel, Lagrange , Tempier. 

{ i3 et 14 Avril.) 

33 Sur la simple opposition formée par le failli dans le délai fixé 

par l'art. 4^7 du Code de commerce, au jugement déclaratif de 

faillite, le tribunal de commerce peut rapporter ce jugement, 

quand il a reçu un commencement d'exécution , et que la vérification 

des créances a eu lieu, si le failli prouve qu'il a désintéressé tous 

ses créanciers. — Dans ce cas, le failli n'a pas besoin d'employer la 

voie de la réhabilitation. MM. Baillet et Morand C. Foucon. 

( i5 Avril. ) 

34 Celui qui paie , par intervention sur protêt , et pour faire 

honneur à la signature de son correspondant, dont il n'a pas reçu 

d'avis, une lettre-de-change dont toutes lessigoatures sont reconnues 

fausses, ne peut demander au porteur la restitution des sommes 

payées. Mérimée C. Guyot , Berquin et Potier. ( i4 Mai.) 

35 Le vendeur non payé d'un fonds de commerce , qui veut , en 

cas de faillite de l'acquéreur , ou revendiquer le fonds de commerce, 

ou exercer le privilège du vendeur sur le prix de ce fonds, revendu 

parles syndics, doit se pourvoir devant le tribunal de commerce. 

—Le même vendeur ne peut exercer sur le prix de ce fonds, vendu 

par les syndics, le privilège de vendeur, aux termes de l'art. 2102, 

§. 4 > du Code civil. Le comte de Lasteyrie C. les syndics de la 

faillite Brégeant. ( 16 Mai. ) 

36 Le droit de faire apposer les scellés , en cas d'instance en 

séparation de corps, n'appartient, d'après l'art. 270 du Code civil , 

qu'à la femme commune en biens. — La coutume de Reims étant 

exclusive de communauté entre époux , le droit de faire apposer 

les scellés n'appartient pas à la femme demanderesse en séparation. 

Mme. Pombarl. (29 et 3o Mai.) 

37 La seule délivrance an créancier de l'émigré d'une reconnais-

sance de liquidation définitive, conformément à la loi de floréa! 

an III , a opéré la libération de l'Etat , et celle de l'émigré qu'il 

représentait, encore bien que le créancier n'ait pas fait emploi de 

cette reconnaissance. — Les cautions de l'émigré qui , sur la récla-

mation du créancier, ont payé les arrérages, et continué le service 

de la rente jusqu'à son extinction , ne sont point recevables à exercer 

une action en répétition pro non debilo , lorsque l'Etat leur porte 

en déduction , sur le bordereau de leurs indemnités, le capital de 

ladite rente comme ayant été éteinte par la délivrance au créancier 

de la reconnaissance de liquidation définitive. Les héritiers de La 

Galissonnière C. la dame pValdor. (t3 Juin.) 

38 On ne peut opposer à un créancier non porté sur le bilan d'un 

failli , le concordai qui lui a élé consenti, et qui a été homologué. 

— Dans ce cas, le créancier omis au bilan peut réclamer le montant 

intégral de sa créance. Fillette C. Debas-Marlin. (4 Juillet.) 

3g Des juges qui ont connu d'une affaire en première instance , 

peuvent être appelés à déposer en justice, comme témoins, sur le 

fait articulé qu'un registre produit lors de leur jugement , a élé 

falsifié depuis ce jugement. Mme. Débet C. Plalaret. (18 Juillet.) 

4o Confirmation du jugement du tribunal de Tonnerre, qui avait 

admis Mme. Dupotel à la preuve des faits articulés , pour établir la 

spoliation et ia fraude dont elle accusait M. Fontaine, notaire. 

(16 Juillet.) 

(i Un négociant qui établil une maison de banque dans uneville, 

sous une raison sociale où figure son nom, ne Iransfère pas, par cela, 

son domicile dans celte ville. — Il conserv e au contraire son ancien 

domicile , quand il justifie y demeurer. M. Durand. ( 19 Juillet. ) 

42 Lorsqu'un jugement condamne à payer une somme principale 

de 585 fr. pour loyers, sans préjudice des termes à échoir et des 

réparations locatives, et, ordonnant la vente des meubles saisis, 

autorise à relouer les lieux, aux risques et périls du locataire dont 

il prononce l'expulsion , ce jugement est rendu en dernier ressort. 

— La femme du saisi , constituée gardienne judiciaire , n'est point 

contraignable par corps. Les sieur et dame Hierte C. la dame 

Pernit, veuve Desmarels. ( i5 Août.) 

Chambre des Appels de police correctionnelle 

de la Cour royale de Paris. 

43 Le propriétaire d'un enclos, ou toute personne de lui auto 

risée , peuvent chasser dans ce terrain sans êlre munis d'un permis 

d'un port- d'armes. —Acquittement du nommé Varin, prévenu de 

délit de chasse. ( 7 Novembre. ) 

44 Arrêt confirmatif du jugement qui , en acquittant le nommé 

Vtinel, âgé de quinze ans , de la prévention d'oulrageàla pudeur, 

avec, violence, avait ordonné qu'il resterait jusqu'à l'âge de^vingt 

ans dans une maison de collection. (8 Novembre.) 

45 Arrêt confirmatif du jugement qui condamnait M. Billeheu , 

tapissier, à cinq jours de prison, 25 fr. de dommages-intérêts el 

aux dépens, pour voies de fait envers M'»*. Young. — De celui qui 

condamnait le nommé Scribol à trois mois de prison , pour fabri-

cation de poudre. (9 Novembre.) 

46 Arrêt qui décharge le jeune Hébert des condamnations por-

tées contre lui pour vagabondage, et qui ordonne qu'il sera rendu 

à son père, qui le réclame. ( 1 4 Novembre. ) 

47 Arrêt qui réduit à un mois l'emprisonnement prononce con-

tre Ennequain , cocher de fiacre, pour contravention aux règle-

mens de police , en dépassant un convoi funèbre, et pour voies de 

fait envers l'ordonnateur des pompes funèbres. (16 Novembre.) 

48 Arrêt confia matif du jugement qui condamnait le sieur Gra-

main à quinze jours de prison et 100 fr. d'amende, pour exposi-

tion , sans autorisation , des gravures du Songe de Marie-Louise , 

du Sommeil du Lion, etc. (22 Novembre.) 

49 Les juges d'appel ne sont pas tenus de prononcer sur toutes 

les Contraventions résultant d'un procès-verbal des employés de la 

régie, alors que le prévenu n'a été assigné que pour un seul chef, 

et qu'il n'a élé statué que sur ce même chef de prévention.— Lorsqu'un 

congé a été délivré à huit heures du matin pour un transport de 

vin qui devait être effectué dans le délai de quatre heures, il n'y 

a pas contravention à l'art. 6 de la loi du 28 avril 1816, s'il appert 

d'un laissé passer que le transport n'a réellement commencé qu'à 

cinq heures du soir. Berger C Tadministration des contributions 

indirectes. ( 26 Novembre. ) 

50 Renvoi de MM. Béranger , Beaudouin, Fain , Lécluse , 

Truchy, Breauté, en état de mandat de comparution devant le tri-

bunal die police correctionnel, à raison des Chansons de Béranger. 

(26 Novembre. )—Arrêt confirmatif du jugement qui avait déclaré 

M. Troupenas non recevable dans la plainte portée contre M. Pie) el 

et M. Aulagnier, pour contrefaçon du Siège de Corinthe. (27 et 

28 Novembre.) 

51 Arrêt confirmalif du jugement qui condamnait la femme 

Pierre à trois mois de prison et 5o fr. de dommages-intérêts , pour 

diffamation envers le sieur Bontems. (29 Novembre. ) 

52 Arrêt confirmalif du jugement qni condamnait les sieurs Fer-

tel et Duviviers à 16 fr. d'amende, comme faisant partie de la so-

ciété non autorisée des Joyeux Troubadours. ( 4 Décembre. ) 

53 Arrêt infirmalifdu jugement qui condamnait le Grec Pelros 

à trois mois d'emprisonnement, pour cause de mendicilé , et a ré-

duit l'emprisonnemeut à cinq jours , après lesquels Petros sera mis 

en liberté. ( 7 Décembre. ) 

54 Condamnation du sieur Segrétin , marchand brocanteur, à 

trois jours de prison et 10 fr. d'amende, préveuu de vente de gra-

vures non autorisées. ( 10 Décembre.) 

55 Arrêt qui renvoie aux Chambres réunies l'affaire de M. Le-

clerc , libraire, prévenu d'outrage à la morale publique, par l'ex-

posiiion et la vente de la Pucelle d Orléans , prohibée. (12 Dé-

cembre. ) 

56 Arrêt qui réduit à trois mois l'emprisonnement d'une année 

prononcé contre le nommé Faure , prévenu d'escroquerie , par le 

tribunal de première instance. (20 Décembre.) 

57 Condamnation du sieur Delvincourt à 16,800 fr. d'amende, 

pour délit d'habitude d'usure. ( 25 Décembre.) — Du sieur Leroux 

à 6,000 fr. , pour pareil délit. (6 Janvier. ) 

58 Arrêt qui confirme le jugement qui avait renvoyé le sieur 

Monin Sailpusset , de la plainte en abus de confiance portée contre 

lui , par Mme . la baronne Travot, et le renvoie devant un de MM. 

les juges d'instruction. (7 Janvier.) 

5g La simple rétention de deniers touchés par un huissier pour 

le compte de ses cliens , ne constitue pas l'abus de confiance prévu 

par l'art, 4 08 du Code pénal , lorsque d'ailleurs il est établi que 

l'huissier a été victime de soustractions considérables. M (11 

Janvier.) 

60 Condamnation d'une jeune dame, marchande de meubles, à 

16 fr. d'amende, pour avoir dit que son voisin, marchand de meu-

bles , ferait banqueroute. ( 14 Janvier. ) 

61 Celui qui, voulant imiter la marque d'une maison de com-

merce, s'associe avec un tiers portant un nom ressemblant à celui 

du chef de cette maison , et copie ensuite servilement la marque 

adoptée par la fabrique dont il veut usurper le nom, peut, lorsqu'il 

est démontré qu'il a agi frauduleusement, être condamné aux pei-

nes portées par la loi du 28 juillet 1824. — Arrêt qtii condamne 

JYe) man-Lipman et Joël, le premier à trois mois d'emprisonne-

ment el le second à deux annés, qui toutefois se confondront avec 

la précédente condamnation. 

Joël et Conte ont en outre été condamnés à 4,000 fr. de dom-

mages-intérêts, et Joël et Neyinan-Lipman à 4oo fr. , pour con-

trefaçon des crayons d'Humblot- Conté. ( 14 Janvier.) 

62 Renvoi de M. Pain de la plainte portée contre lui par M. le 

baron de Saint-Clair, auquel la Cour réserve ses droits contre 

qui il appartiendra. ( i5 Janvier. ) 

63 Arrêt qui infirme le jugement qui condamnait le sieur Adolphe 

Barrien et la demoiselle Virginie à trois jours de prison et 25 fr. 

d'amende, et réduit l'amende à 5 fr., pour voies de fait envers 

Mm «. Langage. (16 Janvier.) 

64 Arrêt qui décharge Planât et Chaillou des condamnations 

contre eux prononcées ; au principal les renvoie des fins de la plainte 

contre eux portée en contrefaçon du portrait de la Contemporaine , 

par Malo , fait main-levée de ia saisie des portraits dessinés par 

Planât, ordonne que tous les exemplaires saisis seront remis à 

Planât et Chaillou par tous dépositaires; déclare Malo mal fondé* 

dans son appel et le condamne à tous les frais de première instance 

et d'appel, envers Planât et Chaillou, pour tous dommages-inté-

rêts. ( 16 Janvier. ) 

65 Arrêt qui, en déclarant nul et incompétemmeht rendu, le 

jugement du tribunal correctionnel de la Seine, renvoie M. Bon-

jour de l'action correctionnelle intentée contre lui par M. Duchon, 

à l'occasion d'une chute faite par celui-ci , et produite par le chien 

dudit M. Bonjour , et condamne M. Duchon aux frais et dépens. 

( 17 Janvier.) 

66 Confirmation du jugement du tribunal correctionnel, pro-

nonçant une condamnation de trois mois d'emprisonnement contre 

un vieux hussard, pour voies de fait contre la fille Marin. (17 

Janvier.) 

67 Confirmation du jugement qui condamne le sieur CroUzet , 

marchand boucher , à 4o fr. d'amende , pour injures envers un gen-

darme , en lui disant : Nous né sommes pas ici rue Saint-Denis 

(21 Janvier.) 

68 Arrêt qui confirme, à l'égard de MM. Piéciel Bais, fabri-

cans en plâtre, le jugement qui les renvoie de la plainte en contre-

façon portée contre eux par M. Lorin, fabricant en bronze, mais 

condamnant Bazelli à 100 fr. d'amende el 10 fr. de dommages-

intérêts. (22 et 23 Janvier.) 

69 Arrêt qui maintient la peint de dix jours d'emprisonnement 

prononcé contre le sieur Laurenti, pour vente de remèdes secrets. 

(24 Janvier. ) 

70 Arrêt confirmatif du jugement qui cdndamne à six jours de 

prison, 16 fr. d'amende et 6,000 fr. de dommages-intérêts, la 

dame Moncelot, pour avoir , par erreur et par imprudence , causé 

un dommage à la santé de M 1"*. Bobin, en lui occasionnant des 

blessures ou lésions internes, et dont M. Moncelot, son mari, phar-

macien , est civilement responsable; la Cour réduit les dommages-

intérêts à 3 ,bOo fr. ( 25 Janvier. ) 

7 1 Arrêt confirmatif du jugement qui condamne le nommé Mi-

gnot à une année d'emprisonnement, pour vol de volailles. ( 5 Fé-

vrier. ) 

72 Condamnation par défaut du nommé Valentin à dix ans de 

réclusion pour escroquerie , et du nommé Girard , son complice, à 

un an de prison et 5ofr. d'amende. (7 Février. ) 

M 



I Arrêt q\\\ décharge le sieur Litote , prévenu d'abus Je con-

fiance , des peines pronoircées contre lui par le pi iuee russe Tsissio-

noff. ( 7 Février. ) 

1 Arrêt confirmalif du jugement qui condamne M. Baudoin 

(Alexandre), à six mois de prison et 5oo fr. d'amende , comme édi-

teur des Chansons de Béranger. ( 1 1 Février. ) 

3 On doit considérer comme pièce écrite par le prévenu d'adul-

tère , dans le sens de l'art. 338 du Code pénal , la déclaration faite 

devant l'officier de l'état civil , que l'enfant né d'une femme mariée 

a pour père le déclarant, signataire de l'acte de naissance. — Arrêt 

qui condamne Virginie Deshaies , femme Heine , à six mois de 

prison pour délit d'adultère , et Lamoureux , pour complicité, a 

une année d'emprisonnement et loo fr. d'amende; tous les deux a 

tous les dépens. ( i a Février.) 

4 Arrêt qui réduit l'amende prononcée contre le sieur Gebel a 

loofr. ( i4 Février.) 

5 Arrêt confirmant le jugement qui condamne le sieur Leroy à 

CHAPITRE V-

deux mois de prison el i5o fr. de dommages-intérêts, pour voiesde 

fait envers la demoiselle Guillon. ( i5 Février.) 

6 Arrêt qui infirme le jugement du tribunal d
1
Ktampes , pro-

nonce la séparation de corps des époux JV. , meunier à Etampes , et 

condamne la meunière à trois mois de prison. ( iGet 17 Février. ) 

— Rappel d'un arrêt pareil, prononcé il y a onze ans, dans une 

espèce semblable. 

7 Arrêt qui confirme le jugement qui condamne la dame Pean 

à 16 fr. d'amende, pour iojures envers ia dame veuve Perruchon. 

( 20 Février. ) 

8 Arrêt qui confirme le jugement qui condamne le nommé Da-

monk dix huit mois d'emprisonnement, pour vol d'une montre avec 

violence. (21 Février.) 

9 Arrêt qui confirme le jugement qui condamne le sieur Tou-

cha rd ^ entrepreneur de messageries, à 600 fr. de dommages-inté 

rêts envers la veuve Petit , 3oo fr. envers le sieur de Bois-Th'tery , 

et t f>o fr. pour le sieur Tricot , cl six jours de prison. ( 8 Mars. 1 

10 Arrêt qui décharge le nommé Hébert , garçon marchand de 

vin , des condamnations prononcées contre lui à la suite d'une accu-

sation en soustraction de quelques coupons de la rente de Naples 

appartenant à madame Piock* ( 14 Mars. ) 

1 1 Arrêt qui réduit à trois mois la peine d'emprisonnement pro 

DQiicéf contre le nommé Chapon Du Lys , accusé de vol de linge 

dans les bateaux des blanchisseuses. ( 1 \ Mars. ) 

12 Condamnation du docteur Pharamond à un an d'emprisonné 

ment pour homicide par imprudence et. port illégal de la décoration 

de la Légion-d'Honneur. ( 16 et 1-7 Mai s 

13 Arrêt qui infirme le jugement qui condamnait Mlle. Roux à 

deux mois de prison pour abus de confiance, et qui confirme 

Fégard de la dame Margueron , ce même jugement , qui condamnait 

cette dernière à trois mois de prison pour abus de confiauce 

( 18 Mars.) 

J 4 Arrêt confirmatif du 'jugement qui avait condamné la dame Pic-

quel à Une année d'emprisonnement pour délit d'ouLrage à la morale, 

en favorisant la débauche de jeunes filles au-dessous de vingt-un ans 

( 19 Mars. ) 

1 5 En matière d'adultère, l'aveu fait devant un juge d'instruction, 

et signé du prévenu de complicité de ce délit , ne peut pas faire 

preuve contre lui et le rendre passible des peines portées contre le 

complice. — Un tel aveu , signé de lui, ne peut remplacer les pièces 

écrites exigées par l'art. 338 pour prononcer la complicité. — La 

femme Dumont et le nommé Magnan. ( 20 Mars. ) 

iG Arrêt qui confirme le jugement qui déboutait le sieur Roquet 

delà plainte en contrefaçon portée contre le sieur Dromas , auteur 

d'un tarif des bois (4 Avril.) 

17 Arrêt qui réduit à i5o fr. "les dommages-intérêts prononcés 

contre M. Sédille, pour contrefaçon des Métamorphoses du jour, 

deN.Gram'ille. {S Avril.) 

18 Arrêt confirmatif du jugement qui condamne le gendarme 

litron à trois mois de prison , 5o fr. d'amende et 4 ^o fr. de dom-

mages-intérêts envers le père du sieur Poulet , sur lequel il avait dé-

chargé son fusil dans la plaine de Boissy-le-Sec. ( 16 Avril.] 

19 Arrêt confirmatif du jugement qui condamne le sieur Ra-

tieuvdle à six mois d'emprisonnement pour escroquerie; — de celui 

qui renvoie le nommé Façon de la plainte en soustraction d'effets 

mobiliers , portée par Duhemme , uourrisseur de bestiaux. ( 3o 

Avril. ) 

20 En maiièrc de police correctionnelle , lorsque la copie sïgni 

fiée d'un jugement par défaut contient une indication fausse de la 

claie de ce jugement, la signification est nulle, et rend l'opposition 

recevable après l'expiration des jours. La dame Caron. (G Mai.) 

2 1 Confirmation pure et simple du jugement qui avait condamné 

M. de Marcilly à six jours de prison , pour coup de poing donné 

an sieur Mingaud , un des gardiens de Sainte-Pélagie. — Arrétqui 

décharge M- le baron de Satgé de la peine de cinq jours de prison à 

laquelle il avaitété condamné, et déclare les libraires RigaelJannin 

non recevables dans l'action. (7 Mai.) 

22 Confirmation du jugement qui avait condamné Morin , con 

ducleur d'un cabriolet de l'entreprise Lachèvre, à six jours de prison, 

à TG fr. d'amende et à 3oo fr. dédommages-intérêts, solidairement 

avec le sieur Lachèvre , envers le sieur JYicolo , renversé, avec bles-

sures, par le cabriolet. (8 Mai.) 

23 Les peines prononcées par la loi du 19 brumaire an VT , sur la 

garantie des ouvrages d'or et d'argent, peuvent être appliquées, 

lorsque la contravention a été constatée par le procès-verbal d'un 

commissaire de police , et non des employés de la régie et du bureau 

de garantie. M. SeUlard. ( 9 Mai. ) 

24 Appel du jugement correctionnel qui avait condamné M e . Via 

lar , avoué a. Reims , à 5o fr. d'amende et à 600 fr. de dommages 

intérêts, pour propos diffamatoires contre Me . Renier , avoué- — La 

Cour réforme le jugement et condamne Me . Violaren ]6 fr. d'a-

mende et 25 fr. de do-mmages-intérêls. ( 10 Mai.) 

25 Arrêt qui condamne le sieur Demolien à six mois de prison, 

et le sieur Decourbe à un mois de la même peine, pour délits d 

chasse aux collets , et de rébellion armée contre les gardes-chasse du 

prince de Condé, outrages et menaces envers ces fonctionnaires 

( i3 Mai.) 

2G Arrêt qui renvoie le sieur Duplat , graveur, de la plainte en 

détournement frauduleux formée contre lui par M. J. Renouard ; le 

condamne aux frais du procès , et réserve à M. Renouard la faculté 

de faire valoir ses droits à fins civiles. ( 1 5 Mai. ) 

27 Arrêt qui décide qu'il n'y a pas lieu à prononcer la confis-

cation du baquet et du cheval du commissionnaire de roulage qu 

ignorait que le baril par lui transporté contenait du tabac de fraude 

et qui a fait connaître le voiturier qui l'a déposé chez lui , et l'ex-

péditeur. Le sieur Hébert. (16 Mai.) 

3. Condamnation du nommé Lorgnier fils, garde parlici.hor du 

domaine de Malmaison, à huit jours d'emprisonnement, 26 f* 

de dommages-intérêts envers la partie civile et aux dépens, dans 

lesquels entre une somme de 3oo fr., pour maladte de la veuve An-

celin, blessée par ce garde. ( 14 Jum* ) 

32 Anêl qui met au néant le jugement rendu dans la plainte du 

médecin Jauze contre l'équarisseur Henri Joubert ; décharge le 

médecin des condamnations prononcées contre lui , le déclare rece-

vable dans son action contre Joubert, évoque la cause pour être 

statué au fond, et condamne ledit Joubert aux dépens. ( 5 Juin. ) 

—Par un nouvel arrêt, Henri Joubert est renvoyé de la plainte, et 

le docteur Jauze est condamné aux dépens. ( 19 Juin.) 

33 Arrêt qui réduit à quinze jours la peine de trois mois d'em-

prisonnement prononcée par le tribunal correctionnel contre le 

nommé Rousil, pour vente de billets donnés, à la porte des specta-

cles , el résistance à la gendarmerie. (5 Juin.) s 

34 Appel du jugement qui avait condamné plusieurs médecins et 

pharmaciens, pour vente de remèdes secrets. — Débats, plaidoiries 

et arrêt qui confirme le jugement, sauf quelque réduction dans 

le montant des amendes prononcées contre les sieurs Giraudeau , 

Olivier, Dupont, Béguin, Lepère , Poisson, Séguin et Cure. ( 17 

et 18 Juin.) — Analyse du réquisitoire du ministère public, sur la 

législation relative aux remèdes secrets. (26 Juin.) 

35 Confirmation du jugement qui avait condamné Robiquet et 

Aimék un an d'emprisonnement, pour filouterie. ( 19 Juin. ) 

36 Condamnation du nommé Huline , laitier, à trois jours de 

prison et à 25 fr. de dommages-intérêts enversM. P..., dont il avait 

gâté l'habillement eu lui jetant à la figure uue lasse de lait. (22 el 

23 Juin. ) 

37 L'ai t 45 du décret du i4 juin 181 3, qui punit de peines discipli-

naires l'huissierquin'apas remis' lui-même, à personne ou à domicile, 

la copie d'un acte de snn ministère, peut-il s'appliquer à l'huissier qui 

ne remet pas du tout de copie ? Le sieur Danicourt , notaire , C. le 

sieur Daussin , huissier à Péronne. ^ 26 Juin. ) 

38 Confirmation du jugement qui avait condamné JS'oiret à une 

année d'emprisonnement, comme coupable de vol et d'outrages 

envers les agens de la force publique. (G et 7 Juillet. ) 

3g Arrêts qui confirment le jugement qui avait déclaré le nommé 

Accard non recevable dans sa plainte contre les sieurs Admiraud 

et Davesne, le jugement qui avait condamné le nommé Rosat à 

quinze mois de prison , pour vol fait à un prisonnier , dans la prison 

de Troyes. ( 17 Juillet. ) 

40 Appel, par le sieur liavelot, du jugement du tribunal correc 

lionne! de Versailles , qui l'avait condamné à six mois d'emprison-

nement, pour avoir crié: à bas les Suisses! dans un rassemblement 

tumultueux. — Réducliou à un mois de la peine d'emprisonnement 

'24 Juillet. ) 

41 Appel de la cause d'un individu'prévenu d'attentat aux mœurs. 

Sur la réclamation du huis-clos, M. de Montmerqué, président 

ordonne aux avocats présens, MMes . Germain et Pierre Grand, de 

se retirer. (G Août.) 

42 Confirmation du jugement qui condamne J.-F. Chardon à 

vingt mois d'emprisonnement, et le nommé Leblond à cinq années 

de la même peine, pour attentat aux mœurs. (9 Août. ) 

43 Arrêt qui réduit à quinze jours la peine de six mois d'empri-

sonnement, à laquelle avait été condamné le nommé Boucher, pou 

vagabondage. ( 1 3 Août. ) 

44 Confirmation du jugement qui avait condamné le sieur Léon 

Piïlet , rédacteur^gérant du Nouveau journal de Paris , à insérer 

la réponse de M. Maisonnabe à des articles insérés sur la discussion 

élevée entre ce docteur et M. Dupuj tren. (17 et 18 Août. ) 

45 Arrêter défaut qui confirme les jugemens contre M. Châte-

lain, un des gérans du Courrier français , et contre M. Fontan , 

un des rédacteurs de l'ancien Album le premier pour outrage à la 

religion de l'Etat , et aux autres cultes chrétiens , le second pour les 

articles intitulés : Galotti et M. Portails, et le Mouton enragé. (19 

Août. ) 

4G Arrêt qui infirme le jugement qui avait renvoyé le sieur 

Bodin des fins d'une plainte en outrage public à la pudeur, et le 

condamne à trois moi* d'emprisonnement. ( 10 Septembre.) 

47 Confirmation du jugement qui avait condamné la femme 

Boula guet ht deux années de prison, pour abus de confiance; de 

celui qui avait renvoyé de la plainle les trois gérans des petits jour-

naux couleur de rose, le Trilby , le Lutin et le Sylphe. { 17 Sep 
tembre.) 

43 Arrêt qui réduit à six mois la peine d'emprisonnement de 

quinze mois prononcée contre Chamblin, pour voies de fait sur la 

personne de son beau-père et sur sa femme. ( 17 Septembre.) 

49 Confirmation du jugement qniavait condamné le jeune enfant 

]Sicolas :
A trois années d'emprisonnement dans une maison de cor 

rectiou, pourvoi avec effraction; de celui qui avait condamné 

quinze mois de prison le nommé Sotta, pour vol d'une pendule en 

étalage. ( 19 Septembre.) 

50 Confirmation du jugement qui avait renvoyé M. Do 1 en des 

fins de la plainte d'avoir ouvert un ihéàtre sans autorisation. (23 

Octobre. ) 

51 Arrêt qui supprime l'emprisonnement et les dommages-inté-

rêts prononcés contre Waller, cocher des Omnibus, et réduil 1 

peine à 25 fr. d'amende et aux frais. (24 Octobre. ) 
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U

~ 
lions enlre M. Sennepart , M 

de la société formée pou 

Comique. ( t«r. Octobre. 

veuve Audinot ei les ani
n

„ 

'J." .1 ..
S

°
C

";'!l
fo

7
nee

,P<>
u

'; l'exploitation du théâtre de vï^^ 

62 Le débiteur incarcéré en vertu d'un ju;ement du t, ib„ , , 

commerce, pour m.e somme de 5oo fr., ne peut demander I , i 

l'emprisonnement, sous prétexte qu'il
 a

 interjeté appel"' de 

cause d'incompétence. Jeannin. (2 Octobre.) 

63 Arrêt qni déboute le sieur Drivet Cooper de sou o 

au jugement rendu relalivement à ses contestations avec lii " 
.If .t1/^,.../...-™ .......... j„ 1 — Ï Tir 7. 7 / „ d na le Slernùer, 

64 Arrêt qui 

6
, veuve de lord jVewborough. (9 et 

aroni
le 

10 Octobre.) 

confirme le jugement qui avait déboiué M , 

comte de La Rochefoucaud pere, do snn opposition au mari-, , 

son fils avec Mlle. Lhuillier , fille d'un maréchal-ferrant C r. 
tobre.) ' ^ 9
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65 Après un divorce prononcé pour cause d'émigration 

date de trente-six années, le conjoint survivant ne peru réel, T 
levée, sans description, des scellés apposés à la requêie des h'"'- * 

de la femme prédecédée. Héritiers CamhisC. le comte de P"M' ^ 
(9 Octobre.) 'Uerot. 

66 L'endosseur d'une lettre-de-change qui s'est inscrit en f 

pour prétendue surcharge dans la somme énoncée nu billet 

lif, ne peul demander un sursis contre les poursuites du lier" 

teur de bonne foi. Mellier C. Caron. ( 9 Octobre. ) '
S
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67 Arrêt qui ordonne que M. de Marcilly, écroué à S ' 

Pélagie , pour une lettre-de-change de 20,000 fr. , en sera extraitT 

i4 octobre, pour assister à l'audience où son affaire sera nla'd ' 
(9 Octobre.) "

 e
-

68 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal de commerce 

et ordonne la réintégration de M. de Marcilly à Sainte-Péla»' ' 
(]5 Octobre.) °

le
. 

69 Cession de biens réitérée en personne par M. Sauvaçe ex-
directeur de l'Odéon, ( 9 Octobre. ) 

70 Confirmation du jugement qui avait condamné la femme 

Betisson à cinq années d'emprisonnement , pour escroquerie à 

l'aide de sortilège et de nécromancie. ( 1 1 Octobre. ) 

71 Les légataires universels acceptant sons bénéfice d'inventaire 

qui poursuivent la licitation d'un immeuble , peuvent demander 

que la vente soit faite par le ministère d'un notaire, au lieu de 

l'être à l'audieuce des criées. Héritiers du lord Egerton. ( i5 Oc-
tobre. ) 

72 Le détenu pour dettes ne peut réclamer son élargissement, 

sous prétexte que le créancier incarcérateur a continué de fournir 

les alimens jusqu'à la signification du transport de sa créance, par 

lui cédée antérieurement à un tiers. Corneille C. Drouard et Berlin. 

( 16 Octobre.) 

73 Arrêt qui confirme le jugement qui avait rejeté la demande 

en cession de biens, formée par le sieur Gillan. ( 16 Octobre.) 

74 Le gendre remarié , et qni a de son premier mariage un enfant 

encore vivant, peut profiler de la délégation d'impôt foncier à lui 

faite par sa première belle-mère. — Le préfet dont l'arrêté en matière 

électorale est réformé, ne doit pas être condamné aux dépens. 

" , Carlel-Ludot. ( 22 Octobre. ) 

75 La Cour royale n'est pas compétente pour décider si un 

électeur peut se plaindre de ce qu'il a été dégrevé d'une parlie de 

la patente, saris que l'on ait consulté la commission des cinq mem-

bres établie par la loi des finances de 1817. — Le propriétaire peul 

compter pour son cens électoral , les impositions des portes el fenê-

tres de maisons non louées , mais qu'il déclare employer à son 

usage. M. Cardel. (22 Octobre.) 

76 Les bons souscrits par les bouchers en acquit de la taxe 

peiçue au profit de la caisse de Poissy, doivent être payés provi-

soirement quoiqu'il y ait instance au fond sur l'irrégularité de la 

taxe. Leroy C. le Préfet de la Seine. (22 Octobre.) 

77 La procuration donnée par le fils pour faiie les actes respec-

tueux , ne doit pas être transcrite littéralement, dans ces mêmes 

actes, il peine de nullité. Fleutelol. (23 Octobre. ) 

7S Le débiteur incarcéré , et qui a fait, aux termes du décret de 

1808, entre les mains des gardes du commerce, opposition à ce que 

des recommandations fussent reçues , ne peut demander à introduire 

un référé devant le tribunal même , el par devant le président. 

Lebrelhon frères C. Ch.... (23 Octobre.) 

M 

Chambre des Vacations de la Cour royale 

de Paris. 

52 L'appel interjeté avant les délais fixés par l'art. 449 du Code 

de procédure , en matière de mise en liberté , et lorsque le jugement 

n'a pas élé déclaré exécutoire par provision, n'est point valable. 

Lenoir C. Je lligny. ( 10 Septembre. ) 

53 Lorsque des cohéritiers se sont rendus acquéreurs d'immeubles 

licités, ils peuvent être contraints, sous peine de revente, par folle-

enchère, à verser uue parlie de leur prix à la caisse des consigna-
tions. ( 10 Septembre. ) 

54 Lorsqu'une plainle correctionnelle a été suivie d'une ordon-

nance de non-lieu, mais qu'il a élé formé par la partie plaignante 

opposilion à l'ordonnance, le tribunal de commerce, qui avait d'a-

ir d sursis au jugement de l'affaire commerciale, ne peut, sans 

violer l'autorité de la chose jugée, ordonner qu'il sera plaidé au 

fond. Veuve Desmarest C. Bastiat. ( 1 1 Septembre.) 

55 Un billet à ordre causé pour travaux dans une fabrique , rend 

le souscripteur justiciable du tribunal de commerce, lorsqu'il esl 

28 Arrêt qui réduit à cinq jours l'emprisonnement de quinze
 a
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our
 origine des travaux de maçonnerie, 

et à 25 fr. l'amende de 3oo fr., auxquels avaient été condam-
 J,Jo

»^esert L. 1 essier. ( 1 1 Septembre. ) 

56 Demande en nullité de l'emprisonnement du sieur Lenoir 
comme ayant été fait à la requête du créancier primitif qui avait 

cédé sa créance à un tiers. ( 171 Septembre.) 

57 Arrêt qui décide que l'incarcération est nulle, mais que lorsque 

le débiteur déjà incarcéré est recommandé , et qu'il demande à 

être conduit en référé devant le tribunal, sur celte recommandation 

I ordonnance rendue en son absence , et en celle d'un fondé de 

pouvoir, n'est pas nulle. Lenoir. (18 Septembre.) 

58 11 ne peut être accordé arrêt de défense contre la disposition 

d une sentence arbitrale qui prononce la contrainte par corps , et 

lôur 

nés le sieur Milan , lampiste , et son ouvrier , pour voies de fait 

envers Mme. Deville. ( 16 Mai.' 

29 Acquittement d'un petit orphelin de 10 ans, traduit devant la 

Coiir sous la double prévention de mendicité et de vagabondage. — 

Il est acquitté. — M. Ouvrard déelare le prendre à son serviee. ( 27 

Mai.) 

30 Le condamné par défaut, en police correctionnelle, esl hors 

des délais prescrits par l'art. 2o3 du Code d'inst. criminelle, lors-

qu'il interjette appel plus de dix jours après la signification du juge-

ment \,e stvr May Brancer.('i\ Mai.) 

SUITE DES COURS ROYALES. 

Pau. — Toulouse. 

79 PA.U . Audience solennelle de rentrée. — Discours prononce 

par M. de Lussy. ( 19 Novembre.) 

80 Lecture des lettres-patentes accordées au baron Bernadotte. 

— Discours de M. l'avocat-g'énêral. — Prestation de serment du 

jeune baron. (21 Décembre.) 

81 Les centimes additionnels ordinaires ou extraordinaires, 

doivent, comme le principal, être eompris dans les 3oo fr. de con-

tributions directes formant le cens électoral. — En dautree 

termes : les centimes addilionnels ordinaires ou extraordinaires sont 

des contributions directes. JSaudé C. le Préfet des Basses-Pyré-

nées. ( 22 et a3 Décembre. ) 

82 Sous l'empire du Code civil, un testament ne peut être révo-

qué par survenance d'enfant. — On ne peut annuler un testament 

sous prétexte que le testateur l'aurait révoqué , s'il avait eu connais-

sance de la naissance d'un fils , et si le temps ne lui avait pas 

manqué pour faire cette révocation. (3o Septembre.) 

83 Enregistrement des lettres-patentes qui font concession d ar-

moiries à la ville àePau, et confèrent le titre de vicomte a M. 

Perpigna , maire de la ville. ( 14 Octobre. ) 

84 POITIF.BS . Audience solennelle de rentrée.—Discoursprononce 

par M. Desbordes , premier président. (12 Novembre.) 

85 Lorsqu'un père a faildonation à ses enfans de la nu -pioP''
Kt

^ 

de certain bien, en so résolvant l'usufruit, mais sons la com m ^ 

expresse que les contributions de toute nature seraient payée» f. 
les donataires , celle con ililion esl prohibée par la loi polinque , 

les contributions doivent absolument être comprises dans le c , 

électoral du père. Le sieur Cougnaud. (Si Décembre.) 

86 Lettre du condamné Charles Chauviùre à M. le Procureor-

général près la Cour, sur le rejet de son pourvoi en cassai 

(9 Avril.) 

87 POSDICH&T . Entérinement de lettres de grâce. — Installai^ 

du nouvel administrateur-général par intérim. — D««mi s (le 1 ■ 

vicomte Desbassyns de Hichemant, el réponse de U* MOU 

avocat-général. ( 20 Décembre. ) ^ 

88 Cérémonie de l'inslailalion du nouvel ordre judiciaire, 

cetle colonie. ( 1 7 Avril- J ^ 

"n KKVM S . Audience solennelle de rentrée. - °"
r

° 

Ùuyotde la IJardoyère, avocal-géneral. ( 9 Novemli.e. ) M 



COURS ROYALES. 

i Arrêt qui ordonne que les contributions foncières payées par 

Ja dame O/iier , veuve Lesaulnier-Saudray , seront comptées au 

itemtegué, son gendre, pour composer son cens électoral, (t". 

tt a
 Décembre.) 

, La femme divorcée et non remariée peut déléguer ses contri-

tions i son fils en vertu de l'art. 5 de la loi du 29 juin 1820. 

sieur J rotin. ( 12 Décembre. ) 

3 Le tiers qui réclame l'inscription ou la radiation d'un électeur 

doit ima 
dre à sa demande la preuve de la notification faite à la 

r 
arue 

intéressée. Tredern. (19 Décembre. 

, 0
n
 contribuable qui a été imposé par erreur à deux contri-

. ,is mobilières, ne peut se prévaloir des deux extraits. — Dans 
' ces contributions sont de quotité différente , c'est la plus 

doit lui êlre comptée pour former son cens électoral. 
Je cas ou 

forte qui 
fX.Droulon. (24 Décembre. ) 

5 Une patente est prise sous le nom d'un père, elle ne doit pas 

ofiter à ses enfans, si dans la réalité le commerce est exercé par 

r^ix
 sel

d
s
 depuis plusieurs années. — Quatre enfans âgés de plus de 

négocians, ayant une fortune personnelle, demeurent trente ans , 

vec
 leur pere : la contribution mobilière payre par le père n est 

' as payée par tous el ne doit pas profiter à tous. — Le père ayant , 

ïar acte authentique, abandonné ses biens et déclaré que le commerce 

appartenait à ses enfans , la contribution mobilière et la patente ne 
doivent pas compter aux enfans. — La contribution des portes et 

fenêtres doit appartenir aux locataires et non au propriétaire. 

Quiliolohan fils. ( 3 Janvier. ) 

6 Demande d'un tiers en radiation d'un citoyen inscrit sur la 

liste électorale, f M. de Goyon.) — Un partage inégal d'une succes-

s
iou indivise en! te trois héritiers , peut-il êlre prouvé par des témoi-

gnages? —Un'acte sousseing-privé , sans enregistrement , allégué en 

réponse à la réclamation d'un tiers contre une inscription qu'il 

prétend illégale , et communiqué confidentiellement àu préfet le 8 
décembre courant, prouve-t-il le droit d'être inscrit sur la liste 

électorale de cette année, lorsque ce droit dépend du fait du partage 

allégué ? Des pièces produites devant la Cour royale , après la 
clôture des listes , et sur lesquelles le préfet n'a pas eu à slatuer , 

justifiera» nt-elles une inscription qui , sans ces pièces, ne pouvait 

être admise? Le sieur Leray. (5 et 6 Janvier.) 

3 Arrêt qui ordonne que le nom de M. de Goyon sera maintenu 
sur la liste du deuxième arrondissement électoral de la Loire-Infé-

rierire ,■ niais que son cens sera rectifié et réduit à 322 fr. 53 c, sauf 
a lui de justifier d'impôt de portes et fenêtres. (5,6, 12 et i3 Janv.) 

8 Arrêt confirmant l'arrêté de M. le Préfet qui rejette la récla-
mation du sieur Brice, contre vingt-deux électeurs, à raison du 

défaut de notification en temps utile et de dépôt de cette notification 

nu 3o novembre. ( 17 Janvier. ) 

0 Arrêt qui décide que les commissaires-priseurs ne peuvent 
refuser leur ministère aux marchands colporteurs , pour les ventes 

à l'encan de leurs marchandises. (34 et 25 Août.) 

10 Arrêt qui réforme le jugement du tribunal de Fougères, qui 

avait condamné le brigadier de gendarmerie Proveau, à trois mois 
de prison et 5o fr. d'amende, pour violences exercées dans ses 

fonctions. ( 18 Octobre.) 

11 RIOM. Arrêt qni décide que la patente étant personnelle el 

profilant seulement à celui qui la prend, le sieur Descours ne 

pouvait, pour former son cens électoral , ajouter aux contributions 
et au droit de palenie itiscrits sous snn nom, une portion de la 

patente poitée sous le nom du sieur Dubois , père de son associé. 

( i er . et 2 Décembre. ) 
12 Arrêt qui ordonne la mise en liberté des époux Debeau, 

accusés d'homicide par imprudence, après avoir élé acquittés de 
l'accusation d'infanticide. ( 10 Janvier. ) 

13 Arrêt qui condamne le sieur Venet , débitant de boissons 

à 5oo fr. d'amende et à lous les dépens, pour contravention à l'art, 
loi de la loi du 28 avril 1816. ( 7 Février.) 

14 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal AeMontluçon, 
qui availdécidé que le concubinage n'élaitpas une cause d'incapacité, 
pour recevoir des donations entre-vifs ou par testament.sM. P. de 

Monlrocher. (7 et 8 Septembre ) 

15 L'inobservation de l'une des formalités prescrites par l'art. 407 

dn Code civil , relatif aux assemblées de famille , n'entraîne point 

la nullité de plein droit. J. Pana. ( 17 Septembre.) . 

16 Les réclamations d'un électeur non compris dans la liste élec 

torale publiée lors de la révision annuelle , ne peuvent être portées 

directement à la Cour royale du ressort , avant de l'avoir été d'abord 

au préfet en conseil de préfecture. JSerlhier. (21 el 93 Septembre. ) 

17 RorjEîf. Audience solennelle de rentrée. — Discouis de M. de 
Vandceuvre , procureur-général. (8 Novembre.) 

18 Plainte des habitans de Lalon.de, déposée au parquet du 

procureur-général , contre l'abbé Partie, desservant de cetle com-

mune , présentant les questions suivantes. — Un prêtre de servant 

d'une paroisse peut-il être rangé dans la classe des fonctionnaires 
publics auxquels s'applique l'ait. 1 7 j du Code pénal , de telle sorte 

que les perceptions casuelles qu'il exerce au delà du tarif légal 

constituent le crime de concussion ? — Dans tous les cas, un desser-

vant pourrait-il être poursuivi pour un fait de celle nature, sans 

autorisation du Conseil-d'Etat ? ( 23 Novembre. ) 

19 Les impositions locales doivent être mises en ligne pour la 

composition du cens électoral. Botour. ( 33 et 23 Décembre.) 

20 Un simple mandat verbal suffit pour légaliser une demande 

en inscription sur la liste électorale, faite au nom d'un tiers par un 

individu quelconque. Le sieur Théodore I^efévre. (24 Décembre.) 

21 La possession annale n'est pas nécessaire à l'héritier qui s'est 

rendu accpiéreur des biens héréditaires, à titre de licitation, pour lui 

conférer la capacité électorale. Le sieur Bourgarel. ( 24 Décembre. ) 
22 La demande en inscription sur la liste électorale doit être 

accompagnée de toutes les pièces juslifiaatives, à peine de déchéance. 

— Aucune justification supplétive n'est recevable après le 3o sep-

tembre, soit à la préfecture , jusqu'au 16 octobre, date de la clô-
ture des listes, ou, en tout cas, devant la Cour royale , à l'appui 

du recours. — Le sieur Bambure. ( 24 Décembre. ) 

23 Arrêt qui décide qu'après le |5 d 'août (et celte année le i5 

octobre ) , le préfet ne peut rayer d'office aucun électeur inscrit , 
et qu'aucune radiation ne peut être prononcée que sur la provo-

catinn d'un tiers et notification préalable. ( 24 Décembre.) 

24 Le citoyen inscrit sur la liste affichée , et sur laquelle il figure 
rcnimc électeur, s'il en est éliminé après le 3o novembre , est rece-

moniés de la religion, dans l'église de Suinl-Marlin-en-Campagne, 

par des troubles el désoidres commis à l'extérieur.. — Confirmation 

du jugement relativement à Prévost seulement. (10 Mai.) 

00 Arrêt qui réforme le jugement du tribunal civil de Dieppe , et 

ordonne que les sieurs Sewal el Démarques , légataires d'un sieur 

Lleury, dit Forester, feraient procéder à la vérification du testa-

ment de ce dernier, qu'on prétend renfermer une substitution au 

profit des jésuites résidant en Angleterre. ( 1 1 el 1 2 Mai. ) 

3i Contestation entre les sieurs Gardin el Cramberl, etle conseil 

de prêjecture AetEure, relativement an bornage de la prairie 
dont ils étaient propriétaires à Bernay. —Arrêt qui , d'après la con-

tradiction manifeste existant entre les articles de l'arrêt du Conseil-

d'Etat, les renvoie à ce conseil pour faire interpréter le premier 
— rêt. ( 29 et 3o Mai. ) 

^ 32 La solde des militaires étant déclarée saisissahle pour un 

cinquième par la loi du 19 pluviôse an III , le militaire peut aliéner 

les /j/5 et en disposer comme bon lui semble. La demoiselle Aymard 

Martin. ( 26 Juin. ) 

33 Les constructions nouvelles, non encore 'imposées , maiscadas-
trees, ne peuvent êlre prisesen considération pour conférer la capa-

cité électorale. — Dans les villes où la contribution mobilière est 

remplacée par un supplément dans les perceptions de l'octroi, les 
habitans ne peuvent demander qu'on admette comme élément de 

leur cens électoral, leur quote-part estimative dans le contingent 

tolal payé parla v.lle. M. Aroux. (3i Août et i«. Septembre. ) 

34 Les interpellations adressées à des témoins par l'avocat et 

l'avoué d'une parlie, n'engagent point la cause au fond, et n'em-
pêchent pas ensuite cette même partie de faire défaut. Le Tellier. 

( 3o Septembre. ) 

3a Confirmation du jugement qui avait condamné pour bris de 

prison, les nommés Padgio , Coffler, Besson et Delarue , en une 
année de détention en sus de la peine à laquelle ils avaient été déjà 

condamnés; des jugemensqui avaient rejeté la plainle en diffamation 
portée par le sieur Lasnon contre le sieur Demiannay. ( 12 et i3 
Octobre. ) 

36 Arrêt par lequel la Cour déclare saisir, comme arguéde faux, 

un arrêté de compie produit par le sieur Malmaison, contre le 
sieur Hélouis, et condamne le premier à paver les sommes récla-

mées, à 24 fr. de dommages et intérêts, et aux dépens. (i50ct.) 

37 Arrêt qui ordonne aux commissaires-priseurs de procéder 

aux ventes à l'encan pour lesquelles leur ministère est requis. Lery 
C. Fauchel. ( 29 Octobre.) 

38 SÉNÉGAL. Cour d'appel de Vlle-Sainl-Louis. Condamnation 

des capitaines , officiers et matelots de l'équipage du navire négrier 
la Bose^ pour le trafic des noirs. ( i er . Octobre. ) 

39 TOULOUSE. Audience solennelle de rentrée. — Discours pro • 

noncé par M. le procureur-général. ( 12 Novembre.) 

40 Arrêt qui démet M. le Procureur-général de l'appel qu'il 
avait émis de la décision du conseil de discipline, portant qu'il n'y 

avait lieu à appliquer aucune peine de discipline contre Me . Dugabé , 

avocat. (i5ct 16 Décembre.) 

41 Changement dans la jurisprudence de cetle Cour, relativement 
à la validité des délégations faites par des belles-mères à leurs 

gendres, pour compléter leur cens électoral. — Arrêt qni ordonne 

que les délégations de leurs belles-mères, profiteraient à MM. Laf-

Jont Senlenac et Bruguière. (22 et 23 Décembre.) 

42 Plainte de Mme. David Saint-Paul , israëlile , à l'occasion 

de l'enlèvement de quatre de ses enfans mineurs , soustraits à son 

autorité , pour leur faire abjurer le judaïsme. ( 28 Décembre.) 

4'3 Réunion de la Cour à huis-clos pour entendre la mercuriale 

d'usage de M. le procureur-général. —■ Tableau de l'administra-
tion de la justice dans le ressort de celte Cour. ( 1 2 et i3 Janvier. ) 

44 Affaire de M. Darnaud, avocat à Foix , qui présente la ques 
lion de savoir si les centimes additionnels doivent être comptés 

pour former le cens électoral. (23 et 24 Eévrier. ) 

45 Arrêt confirmalif du jugement coriectionnel du tribunal 
de Montauban, qui condamne à cinq ans de prison , à 3,ooo fr. 

d'ame-nde et cinq ans de surveillance, Louis-Pierre Souilhac , clerc 

tonsuré, pour escroquerie en matière de recrutement. (7 Mars. ) 

46 Arrêt qui maintient l'ordonnance d'envoi en possession des 

biens délaissés par M. l'abbé Guyon à M. Mescur de Laplanes , 

el qui démet la dame Dossier de son appel. (20 et 21 Avril.) 

47 Arrêt qui décide que les belles-mères peuvent déléguer leurs 

contributions a leurs gendres, pour l'exercice des droits électoraux, 
lorsque leurs fils ou petits-fiis sonl incapables de les accepter , et que 

les centimes additionnels font parlie du cens électoral. (8 Juillet.) 

48 Aitêl qui démet M. Doumenc , avocat à Saint-Girons, de 

son appel contre le Mémorial de Toulouse, et déclare que le gé 
rant responsable d'un journal, qui est tenu d'insérer la réponse d'un 

individu désigné dans un article du journal, n'encoure aucune res-

ponsabilité de celte réponse. (20 et 21 Juillet.) 

49 Le Mémorial de Toulouse est renvoyé de la plainte en diffa-
mation port.'e contre lui par M. Arpajou. ( 24 Juillet.) 

50 La déchéance prononcée par l'art. 6 de la loi du 2 mai 1827, 

contre les citoyens qui , ayant des droits acquis avant la clôture 

des listes fixée au 3o septembre , auraient laissé clore la liste sans 

faire de réclamations, n'est point opposable sous l'empire de la loi 
du 2 juillet 1828. (28 et 29 Septembre. ) — La preuve de la possession 

annale des biens imposés doit nécessairement résulter d'un titre 

authentique , ou d'un acte sous seing-privé enregistré. —• C'est au 

locataire, et non au propriétaire que doit êlre attribué l'impôt des 

porles et fenêtres. MM. Esquilat el Compayre. (28 et 29 Sept. ) 

51 L'acquéreur qui, par son contrat d'acquisition, a été chargé 

de paver une partie du prix à un 'créancier du vendeur, lequel a, 

plus lard , accepté cette délégation sous la réserve expresse de tous 

ses droits contre son débiteur primitif, peut se dispenser de payer 

ce créancier, agissant simplement par action personnelle , s'il sur-

vient un créancier ayant hypothèque qui absorbe la totalité du 
prix, ou au moins toute la portion qui reste due par l'acquéreur 
an vendeur. — Plus généralement , lorsque la délégation, quoique 

acceptée, n'a point été accompagnée de novalion , le débiteur dé-
légué peut opposer au créancier délégataire les mêmes exceptions 

qu'il pourrait opposer à son créancier direct. V~ergnes C. les da 

mes DAunous et Duroy. ( 20 Septembre.) 

sble après ce délai , à prouver qu'il n'a pas cessé de payer le 

cens électoral. — Il peut faire celte justification devant la Cour 

royale. Le préfet ne peut pas , après le 3o novembre , éliminer 
Un citoyen qui n'a pas élé mis à portée de réclamer dans les délais 

fixés. Le sieur Canu. (i5 Décembre. ) 

25 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal correctionnel delà 

Seine, qui renvoie les sieurs Frossard et Margeridon, de la 

plainte en contrefaçon poi tée contre eux , par la Société anonyme 

des bateaux. (^Janvier.) 

?i6 Procès entre M. Debussy et M. J/andermarq, ngenl-dc-

change à Paris. — La Cour déclai e qu'il y a pai lajie. (25 Janvier.) 

27 Condamnation de Laurent JJouquely , Polonais , à six mois 
d'emprisonnement, pour faux certificat. (2 et 3 Février. ) 

28 Condamnation du sieur flamoir, conducteur des messageries 

de Bruxelles , à i5o fr. d'amende ut à lous les frais , pour contra 

vention aux lois sur la poste aux lettres. ( 22 Mars.) 

29 Appel de Prévost et Boulier contre le tribunal correctionnel 

fa Dieppe , quj le» avait condamnés à six jours d'rmprisoqneiucnt , 
n à i(i IV. d'amende , comme coupables d'av oir interrompu les cére-

CHAPITRE VI. —COURS D'ASSISES. 

Atgen. — Orléans. 

£2 AGEN . Condamnation du nommé Fouynac à trois années 

d'emprisonnement, avec défense, à l'expiration de sa peine et pen-
dant cinq ans, de s'appreclur du lieu où siège un juge de paix qu'il 

avait injurié et frappé) plus près que de deux myriamètres. ( 2^ 

Décembre. ) 

53 Condamnation de Bernard Comin, instituteur à Laffitte , 

trois ans d emprisonnement , pour vol de 1,800 fr. à une vieille 

évrier.) —Nota. Par cet arrêt, la Cour refuse, ainsi que les Cours 

'assises de VAude et du Tarn , d'appliquer à Monlpeyrë, cou-
pable de vol sacrilège , l'art. 56 du Code pénal, qui aggrave la peine 

portée contre un condamné lorsqu'il est en état de récidive. Par 
suite de ce troisième arrêt , sur le même fait , le ministère, aux 

termes de l'art. 3 de la loi du 3o juillet 1828 , est obligé de présen-

ter aux Chambres un projet de loi interprétatif de l'art. 8 de la loi 
du sacrilège. ( 26 Février.) 

57 Condamnation de Marguerite Cornou à treize mois de prison, 

pour vol d'un chandelier dans une église. (23 et a4 Mars.) — La 

loi du sacrilège écartée. 

58 Condamnation de Poinès-Palacie , adjoint delà mairie de 

Luc, à cinq ans de travaux forcés et à la flétrissure, pour faux en 
matière de recrutement. — Acquittement de Gaudens-Sensac , ac-

cusé de complicité. (27 Mars.) 

59 Acquittement du sieur TV. , accusé d'avoir mis une fausse 

signature à l'endossement de deux lettres-de-change qu'il avait sous-

crites lui-même. (27 Mars.) 

60 Condamnation des nommés Fabal et Bordes , h cinq ans d^ 
réclusion et au carcan, pour faux témoignage dans une enquête ci-

vile. ( 1" Juillet. ) 

61 Acquittement de Marie Bessières , accusée d'avoir spolié la 

succession de M. Polel , chez lequel elle était domestique. ( 3 

Juillet.) 

62 Aix. Condamnation du nommé Bigaud aux travaux forers à 

perpétuité, pour assassinat de sa femme et de sa belle-soeur. (i5 et 

16 Juin. ) 

63 La délivrance d'une copie du cahier d'information aux accu-

sés , supplée à la signification de la liste des témoins , prescrite par 
l'art. 3i5 du Code d'instruction criminelle, en ce sens que, si le 
nom d'un témoin est imparfaitement désigné par cette liste , l'accusé 

du trouver le complément de cette désignation dans le c.:h:cr 

d'information où elle était exactement faite. Méritan , Poncet, 

Graille el Sylvain. [%\ Décembre.) 

64 ALBY . Acquittement de Jean-Louis ̂ o^er, sourd muet de nais-

sance, prévenu de vol avec escalade et effraction. — De la femme 
Savary , prévenue de tentative d'assassinat sur la femme Ferai. (18 

Mars.) 

65 Condamnation de Barthélémy Gil, père, Barthélémy Gil, 

fils aîné et Jean Gil , fils cadet, à uue amende et aux frais de la 
procédure, pour avoir mis en circulation des pièces d'argent fausses, 

sachant qu'elles étaient fausses au moment de leur émission, mais 

les ayant reçues pour bonnes. (19 Mars.) 

66 Condamnation des trois fi ères François, Joseph et J.-B. AbiU 
hac, pour vols, avec circonstances aggravantes, dans un presby-

tère et dans une église 5 les deux premiers à dix ans de travaux for-
cés, et le troisième a. vingt ans de la même peine. — La peine de 

la récidive écartée pour Joseph Abilhac , déjà condamné à une 
peine aflliclive pour délit militaire. ( 16 Juillet. ) 

67 ALENÇOIV . Condamnation de Julien Chevrier aux travaux 
forcés à perpétuité, pour meurtre volontaire sur la femme Lebvsse, 

sa sœur. (4 Février.) 

68 Condamnation de la femme Forestier à la peine de mort , 
pour empoisonnement de son mari avec des mouches cantharides. 

■ Acquittement de M. M.:, accusé de complicité. ( 16 Avril.) 

69 Condamnation de Henry, dltBulet, à la peine de mort, pour 
tentative d'homicide.volontaire sur la personue du gendarme chargé 

de l'arrêter. — Du nommé Choisel à cinq ans de prison , pour 

meurtre involontaire. — Acquittement d'une jeune villageoise, ac-
cusée d'infanticide. — Condamnation d'une dame à une année 
d'emprisonnement, pour trailemens horribles enVèrs sa belle-fille, 

âgée de 7 ans. — Du nommé Ameslaud , à cinq ans de réclusion 
et à l'exposition, pour voiesde fait envers son père. ( i3 Sep-

tembre.) 

70 AMIENS . Condamnation du nommé Fossier à cinq ans de réclu-
sion , à l'exposition et à la martjue , pour crime de faux. — de IV,

tt 

à l'emprisonnement , en vertu de l'art 3 1 1 du Code pénal, pour 
attentat à la pudeur avec violence. — De Roch Beauchant à dix 
ans de réclusion , à l'exposition et à la flétrissure, pour crime de 
faux. — Acquittement des époux Josse et du nommé Caynard . ac-

cusés d'extorsion, avec violence, d'une obligation du sieur haine. 

( 16 Avril.) 

71 Condamnation du nommé Bardoux à cinq ans de réclusion 
et au carcan , pour violences exercées contre un garde-champêtre 

en mendiant. — Acquittement d'un ouvrier, accusé d'avoir fait 
usage d'un faux billet conçu à-peu-près en ces termes : Permis à 

un tel el à sa fille d'aller librement travailler où ils voudront. 
(19 Juillet. ) 

72 Acquittement de la femme Parmentier , accusée d'un qua-

druple empoisonnement. ( I er Août.) 

73 ANGERS . Condamnation de Jeanne Bidet aux travaux forcés 
à perpétuité, pour infanticide. — De Pierre Radié à cinq ans de 

réclusion, pour voies de fait contre sa mère. —- Acquittement du 
nommé Pellier , garde-champêtre, accusé de concussion. (5 Dé-
cembre.) » 

74 Condamnation du nommé Cottenceau , dit le Petit-Homme, 
à la peine de mort , pour assassinat de Bregeon. ( 18 et 19 Mai. ) 

75 Acquittement de Rebuffeau , accusé de vol ; de Pelfe et 

Champion , accusés de fausse monnaie. ( 21 Mai. ) 

76 Condamnation de François Rousseau aux travaux forcés à 
perpétuité , pour vol sacrilège. Le condamné était dans le cas de la 

récidive j et l'art. 56 du Code pénal , invoqué par le ministère pu-

blic, esl écarté par la Cour. (i3 Août.) — Discussion sur la réci* 
dive en matière de sacrilège. ( 16 Septembre. ) 

77 Arrêt qni condamne, par contumace, à cinq années de ré-

clusion , à l'exposition et à la marque , F.-L. Lenoir , ex-juge an 
tribunal civil pour fabrication de faux billets. ( 17 et t8 Août. ) 

78 AKGOULEME . Condamnation du nommé Briard à cinq ans de 
réclusion el au carcan, pour soustraction de la minute d'un contrat 

notarié dans l'élude de M. Guillot. ( il\ Août. ) 

79 ARRA.S - Exécution de la femme Lefebvre , condamnée à la 

peme de mort pour empoisonnement commis sur son gendre. ( 17 

Janvier. ) 

80 AUCH . Acquittement de trois jeunes gens de la commune 

d1 Aux , prévenus de meurtre. ( 3 et 4 Novembre. ) 

81 Acquittement du nommé Canère , maçon, accusé d'assassi-

nat sur la personne de Marie Gelé, sa maîtresse. ( i5 Avril. ) 

82 Condamnation de Joseph Fitteau aux travaux forcés à perpé-
tuité, pour tentative de meurtre sur le curé iVAguin. ( 17 Juillet. ) 

femme de son voisinage. (25 Décembre.) 

54 Ac<|uiUenienL du nomme Théodore Valéry, accusé de vol 

( 24 Décembre. ) 

55 Condamnation du nommé Lespar dit Pierrillotte , forçat I 

béré, aux travaux forcés à perpétuité, pour vol de nuit. ( 10 Jan-

vier. ) 

56 Condamnation du nommé J. - P. Monlpeyrë, aux travaux 

forcis à perpétuité, pour \ol sacrilège , et eu ctat de récidive, (26 

83 Arrêt qui déclare Françoise Trenque coupable de vol , de fra-

tricide et de parricide , et la condamne à la peine des parricides. 

(20 et2i Juillet.) — Son exécution. ( ^3 Septembre.) 

84 Acquittement d'une jeune et jolie femme de Condom , accu-

sée de faux en écriture privée. ( 20 Septembre. ) 

85 ArxETtRE. Condamnation du nommé Bizot à la peine des 

parricides, pour assassinat commis sur son père. ( i4 Décembre.) 

86 Condamnation de Paul Divernois à six années de réclusion, 

pour vol. — Acquittement d'Edme Divernois, prévenu du même 

délit. ( 18 Décembre. ) 

87 Condamnation d'un ancien militaire à quinze ans de travaux 

forcés , au carcan et à la marque , pour tentative de vol avec cir-

constances aggravantes. ( 21 Mars.) 

88 Condamnation du nommé Ploidy à deux ans de prison , pour 
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blessures graves envers sa femme, et qui lui avaient causé la mort. 

( 3 1 Août el i er . Septembre. ) 

t Acquittement du nommé M'dlot , mendiant , accusé d'avoir 
brûlé son propre fils , âgé de vingt-sept mois. — Acquittement de 

neuf habitans de Stiint-Fargeau ^ accusés d'être ailleurs et com-
plices des désordres qui avaient eu lieu dans celle ville, par suite de 
la cherté des grains. ( 4 Septembre. ) 

2 AvïGlroîr. Exécution à Carpentras de Joseph Chou et de 
Fr.—Xavier Bourgue , condamnés à mort pour empoisonnement et 

faux témoignages. ( 3 et 4 Août.) 

3 B ASTIA . Condamnation du nommé Ferracci (Pierre-Fran-

çois ) à la peine de mort , pour assassinat. (3 Janvier.) 

4 Acquittement d'Ant.-M. Brignoli , accusé de complicité de .'as-

sassinat commis sur les personnes de Poli, Artimaet Podesta.[\ J uin.) 

5 Acquittement de Joseph Poli sur les crimes de meurtre et de 
tentative de meurtre de Fr. Poli, àArtima et de Podesta, mais con-

damnation à deux mois d'emprisonnement, à 16 fr. d'amende et aux 
frais, comme coupable d'avoir blessé légèrement Podesta. (2 Août. ) 

6* Condamnation de Pascal Poletli à cinq ans de réclusion , 

d'après l'art. 10 de la loi du sacrilège, pour vol de la parlie infé-
rieure de l'ostensoir de l'église oVOrliporio. (20 Août. ) 

7 B E A TJVAIS . CondamnalioH du sieur Suz'tni , curé de Bonvil-
lers , aux travaux forcés à perpétuité , pour attentat à la pudeur 

commis avec violence sur une fille âgée de vingt-deux ans. ( 21 et 

22 Mars. ). — Du nommé Leroy aux iravaux forcés à perpétuité , 
pour attentat à la pudeur avec violence sur une petite fille de neuf 
ans et demi , sa domestique. — Du nommé Gilbert à six ans de tra -
vaux forcés, pourvoi d'argenterie commis dans uneauberge.(22Mars.) 

8 Mise en jugement de ia fille Landry , aecusée de tentative de 

meurtre sur un enfant de cinq ans. Le jury la déclare non coupa-
ble à raison de son état de démence : elle est acquittée. ( 1 7 Juin. ) 

— Condamnation du nommé Cauville , âgé de seize ans' et demi, 
à huit ans de travaux forcés pour quaire vols avec circonstances ag-
gravantes. ( 19 Juin.) — Du nommé Boucherot à la peine de mort 
pour assassinat du fermier Bérenger. La veuve de ce deruier,accusée 

de complicité , est acquittée. ( 22 et 23 Juin. ) — Condamnation du 
nommé Aubry , berger de Chevreville , aux travaux forcés à per-

pétuité, pour tentatives d'assassinats , et assassinats sans prémédita-
tion. ( 22 et 23 Juin. ) 

9 Acquittement des époux Doré , accusés de fabrication et 
d'émission de fausse monnaie. ( 5 Septembre. ) 

10 BESANÇON . Condamnation de Louis iVfenetré à six ans de 
travaux forcés et à la marque, pour faux et vol. — Acquittement de 

la femme Petitrenaud , condamnée à mort par contumace, pour in-
fanticide. ( 3 et 4 Novembre. ) 

1 1 Condamnation de Pierre Duchard aux travaux forcés à per-

pétuité, pour tentative de meurtre volontaire. ( 12 Novembre. ) — 

Du nommé Duchon à la peine de mort, pour assassinat commis sur 
sa maîtresse enceinte de six mois. ( i5 Novembre.) 

12 Acquittement de Jean-Baptiste Boichot et Marie -Victoire 

Boisson, accusés de faux par supposition de personne dans un acte 
en consentement de mariage. ( 25 Janvier.) 

13 Le failli qui, après le dépôt de son bilan , distrait des mar 

chandises pour les me Etre en gage à ses créanciers, ou qui les leur 

donne en paiement , ne peut être considéré comme banqueroutier 
frauduleux. — Arrêt qui condamne le sieur Roussel Gai à deux 

ans de prison , pour n'avoir pas tenu ses livres d'une manière régu 
lière , quoique sans fraude. (25 Janvier.) 

14 Exécution du sommé Duchon , condamné à la peine de mort 

pour assassinat d'une fille enceinte de six mois, a laquelle il faisait la 

cour. — Vol fait par l'exécuteur, son arrestation et son aliénation 
mentale. ( 16 et 17 Février. ) 

1 5 Condamnation de François Bourquin aux travaux forcés à per 
pétuité, pourvoi sacrilège de vases sacrés renfermés dans un taber-

nacle. (12 Avril.) — Observations sur les questions proposées dans 
cetle affaire , et sur l'application des art. 8 et 10 de la loi du sacri-
lège. ( Ibid. ) 

16 Condamnation de la femme Gontry à cinq années d'emprison 
nement , pour tentative d'assassinat sur sa rivale. ( i5 Juillet. ) 

17 Mise en jugement du sieur V'wot, propriétaire et cultivateur 

pour meurtre volontaire commis à 1a suite d'une rixe. — L'arresta-

tion d'un témoin à charge, avant l'ouverture des assises, oblige de 
renvoyer l'accusé à une autre session. — Observations sur le vice de 
l'art. 782 du Code de procédure. ( 7 Août. ) 

18 B LOIS . Condamnation de Fr.-Th. Parvenay , curé de IVung-
snr-Beuvron , à six années de réclusion, au carcan et à la flétris-

sure , pour fabrication el usage de faux testament. ( 10 Décembre. 

19 Mise en jugement de trois servantes accusées de vol parle 
sieur B. , vieillard septuagénaire , condamné avant et depuis pour at-
tentat aux mœurs. Elles sont condamnées à cinq années de réclusion 

et au carcan. — Condamnation du nommé Bourdoiseau à deux 
ans de prison, pour voies de fait envers sa belle mère. — Acquitte-

ment du nommé Hallery , accusé du meurtre d'un amant de sa 
femme. ( loSeptembre. ) 

20 BORDEAUX . Condamnation du sieur R... de K.... à cinq ans 
de réclusion , à la marque et au carcan , pour faux en écriture pri-

vée. (20 Mars.) — Acquittement de la fille Pauline, accusée de 
vol de meubles. (21 Mars.) 

21 Condamnation de Jean-Baptiste Savary , âgé de soixante ans, 
à six années de travaux forcés , à l'exposiiion et à la surveillance , 

pour attentat commis sur une jeune fille au-dessous de quinze ans. 
( i5 Novembre. ) 

22 Mise en jugement de Charles Chauvière et d'André Rembaud, 

meuniers, prévenus de l'assassinat de leur oncle. ( 8 Février. ) — Ils 

sont condamnés à mort. (9, 10 et 1 1 Février.) — Leur exécution. 
( |5 et 16 Juin. ) 

23 Condamnation d'Yvès Lepelletier , forçat évadé du bagne de 
Rochefort , à vingt ans de travaux forcés et à la marque , accusé 

d'assassinat et de vol. — De Pierre Forgeau à six ans de réclusion 

et à l'exposition, pour attentat à la pudeur , consommé ou tenté avec 
violence sur la fille Guilhaud , âgée de plus de soixante-dix ans. 
( 19 Avril. ) 

24 BOURG . Mise en jugement de Marie-Rose Perrin , accusée de 
parricide, commis sous les habits de son mari, f 18 Février. ) — Sa 

condamnation el son exécution. ( 25 Février , 29 et 3o Mai. ) 

25 BOURGES . Condamnation de Michel Parrot , propriétaire et 
adjoint de la commune de Blet, à cinq ans de réclusion, à la 
marque el à ioo fr. d'amende , pour faux en écriture privée. (^No-
vembre. 5 

26 Condamnation des nommés Gauthier et Cocu à une peine 
correctionnelle, pour vol de deux gilets de laine. ( 2 et 3 Février.) 

27 Acquittement de Fontaine, accusé d'attentats avec violence à 

la pudeur d'une jeune fille de dix-neuf ans et d'un enfant de quatre 
ans et demi. — Condamnation de J. Hardoin à cinq ans d'empri-

sonnement, pour vol dans une voiture publique. — Condamnation 
du nommé Bourdiau à la peine de mort, pour meurtre avec prémé-
ditation. (4 et 5 Mai.) 

28 CA.EN. Condamnation du nommé Massieu à vingt ans d'empri-
sonnement, pour tentative d'assassinat sur la personne du sieur Feu-

gray. ( 3o Novembre.) 

29 Condamnation des nommés Lescarelle et Pierrelle , détenus 

dans la prison de Beaulieu , à la peine de mort, pour avoir , de 
complicité et avec préméditation , commis le crime de meurtre sur le 
détenu Lamarié. ( 8 et 9 Juin.) 

30 Mise en jugement de M. D. Duuge , P -Al. Pougnant , Fr. P-

CHAPITRE VI. 

Porchin,!.. Binelte et V. Mercier, femme Barbier , prévenus de 

l'assassinat d'Alph. Lefèvre , aubeigiste du Bras-d'Or. — Débals 

dans cette affaire, qui a beaucoup de ressemblance avec celle de 

Fualdès, et anêt qui condamne Dauge et Pouchin aux Iravaux 
forcés à perpétuité ei à la marque. Acquittement de Pongnant , de 

Binette et de la femme Barbier. ( 22 , a3 , i4 >
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31 CAHORS . Condamnation du nommé Lacam à six ans de réclu-

sion et au carcan, pour attentat à la pudeur avec violence sur Jeanne 

Foyssac , femme Loupière , âgée de soixante-trois ans. — De Hu-
gues Cantagrel , garde-champêtre , à une heure de carcan , à 200 fr. 

d'amende et aux frais , pour concussion. — Acquittement de Louis 
Chassie, valet-de-ville, accusé de complicité. — Condamnation 

des nommés Solignac et Viroles à cinq années d'emprisonnement 

et aux frais, pour rébellion à main armée contre la gendarmerie. — 

Quaire autres accusés ont élé acquittés. — Acquittement de Pierre 

Martignac , prévenu d'assassinat sur la personne de Léonard Du-
cros. (5 Décembre. ). — Condamnation de Louis Laborie, cultiva-

teur , à la peine de mort, pour incendie de deux meules de grain. 
( 26 Février. ) 

32 Condamnation de François Delort à cinq ans de travaux for-

cés et à la surveillance de la haule police, pour vol avec effraction. 

— Acquittement d'Anne Chaudière , sa nièce, accusée du même 
crime. ( 8 Mars. ) 

33 Condamnation de la femme Pichon à la peine de mort, pour 
empoisonnement de son mari. ( 3i Mai.) 

34 Condamnation du nommé P. Delrieu à 25 francs d'amende 
et aux frais, pour avoir fait usage de fausses pièces de monnaie, 

après en avoir vérifié le vice. — Acquittement de la femme Marg. 
Besson, accusée d'avoir fait usage d'un faux acte de naissance pour 

se marier. — Condamnation du nommé Salvan aux travaux forcés 

à perpétuité, pour meurtre. — Acquittement des nommés Lajon 

Garreau et Mespoulié, accusés de meutre commis avec prémédi-
tation , et de guet-à-pens , sur le cabaretier Frescalïne. — Acquit-

tement de B. Carrairon , accusé d'avoir fait, avec préméditation, 

des blessures qui avaient occasionné une maladie de plus de vingt 
ours. ( 3o Août. ) 

35 CARCASSONNE. Arrêt qui déclare non coupable un individu 

qui avoue un vol de comestibles, mais qui déclare y avoir élé 
poussé par le besoin. ( 20 Novembre. ) 

36 Condamnation de Joseph Saury, jardinier, à la peine de mort 
pour assassinat commis sur sa femme. — De Jean-Chrysosiôme-
Antoine Gazel fils , chairon , à la peine de mort , pour assassinat 

commis sur la personne du nommé Jean Campet. ( 29 Novemb. ) 

37 CARPENTRAS . Lettre vraiment comique du sieur Consolin 
fils ainé, garde-forestier, à M. le procureur du Roi , pour obtenir la 

permission de se retirer avant la fin des débals auxquels il assistait 
comme témoin. ( 10 et 1 1 Novembre. ) 

38 Arrêt qui déclare le sieur J.-B. Segala, prêtre desservant de 

la paroisse de Sablet, coupable d'atlentat à la pudeur, sans vio-
lence, sur la fille de son sacristain, âgée de moins de neuf ans, et 
prononce son acquittement. ( 7 Mai. ) 

39 Condamnation du nommé Le Roy à vingt ans de travaux 
forcés, pour vols. ( t et 2 Juin.) 

40 Mise en jugement du nommé Yali, sous la prévention d'un at-
tentat infâme sur la personne d'une fille de sa femme. D'après la ré-

ponse du jury, qu'il s'était rendu coupable de cet altentat, mais 
non habituellement, il est absous. (16 Août.) 

4' CHARLEVILLE . Acquittement des sieurs Gilbert et Blin, ac-
cusés de tentative d'assassinat, sur Bigaud et Pierrard, employés 
des douanes. ( 7 Mars. ) 

42 CHARTRES . Condamnation de Nicolas Bichard, instituteur, à 
cinq ans de réclusion, à l'exposition, à la flétrissure, pour faux. 

( 4 Décembre. ) — Du jeune Bicher à deux ans de détention dans 

une maison de détention, pour vol, et de Rossignol- Vendel , 
cinq ans d'emprisonnement, pour avoir sciemment recélé le pro 

duit des vols. — Acquiltement de la fille Aubert, sa domestique. 
( 7 Décembre. ) 

43 Acquiltement du nommé Fourmont . accusé de faux, pour 
obtenir la remise d'une brebis. (6 et 10 Mars.) — De Jean-Louis 

Lhermilte, ancien soldat, prévenu de vol d'un sac de grain à son 

maître, et condamné par contumace, pour ce fait , en i8i5, à dix 
ans de réclusion. ( 11 Mars.) 

44 Dans le cas d'accusation du crime d'incendie de hâtimens as-
surés par une compagnie d'assurance mutuelle, des jurés apparte-
nant à cette compagnie d'assurance ne peuvent faire parlie des 

douze jurés qui doivent connaître de l'accusation, quel que soit le 
consentement prêté par l'accusé. Les frères Vassor. (4 Juin. ) 

45 Mise en jugement des époux Lemarié, pour vol de grains, 

avoué par le mari, avec l'intention de tenir compte, sur ses gages , 

de la valeur du grain. — Sur la déclaration de non culpabilité des 
accusés, faile par le jury, ils sont acquittés. (8 et 9 Juin.) 

46 Acquiltement à l'unanimité du sieur P... et de sa femme , 
accusés du faux en écriture authentique. — Réflexions sur les dé-
clarations du jury à l'unanimité. (6 et 7 Juillet. ) 

47 Condamnation de trois jeunes gens de la commune â'Aureau, 
aux travaux forcés à perpétuité, à l'exposition et à la flétrissure 
pour attentat, avec violence, à fa pudeur d'une fille de 17 ans. 
( 21 Août. ) 

48 Acquittement des frères Vassor , accusés d'avoir incendié 
leurs bâlimens assurés. ( 24 et 25 Août. ) — Condamnation du 

nommé Desmare, journalier, à la peine de mort, pour l'assassinat 
d'André Thibault. ( 29 Août. ) 

49 CiiATEACRorix. Acquittement de Catherine Pétoulat, accusée 
d'incendie. (8 Avril.) 

50 Condamnation du nommé Letard à la peine de mort, pour 
crime d'incendie. ( 3 Septembre.) 

5r C MACHOMT . Acquittement de Nicolas Bray, aecusé de tenta-
tive d'empoisonnement sur la personne de son enfant, âgé de quel-
ques mois. — Condamnation du nommé Maillot à la peine de 

mort, prévenu d'assassinat et vol sur la personne du sieur Briol. 
( 17 et 18 Novembie. ) 

52 Mise en jugement du nommé Floriot, accusé d'assassinat commis 
sur Catherine Girardot , son amante. ( 10 Mai.) — Sa condamna-

tion à la peine de mort. { 1". Août. ) — Incident qui suspend la 

plaido.rie de l'avocat, M». Petit. —Condamnation de J.-B. Garnier, 

boucher, à 16 francs d'amende et aux frais, ponr avoir fait usage 
de pièces de monnaie dont il connaissait la fausseté. ( 1". Août. ) 

63 C OLMAR . Condamnation du nommé Geny, ex-lieutenant des 
douanes, aux travaux forcés et à la flétrissure, comme coupable 

de recel d'objets qu'il savait avoir été volés sur un chemin public 
( 17 Avril.) 1 

69 D IJON . Acquittement de quaire femmes, dent une accuié» 1 
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Go Mise en jugement de Nicolas Benard et de la femme P 

lard, sous la prévention d'empoisonnement du mari de ceiteed"" 

- Ils sont acquittés, mais retenus, sous la prévention d'av"" 

fabrique de faux certificats du maire , pour se procurer de r 
senic. (2 Septembre.)
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61 D OUAI . Condamnation de Jean-Joseph Bouloie , âgé de di 
sept ans, a cinq ans de Iravaux forcés et à l'exposition , pour « 
tentât, avec violence, à la pudeur d'une fille de treize ans I 
et 18 Novembre. ) V '7 

62 Acquittement de Martin-Jacques Depoorter, accusé d'ass 
sinat commis sur la personne de sa belle-mère. ( 20 Novembre 4** 

De' François Huart , prévenu du crime d'incendie. ( 22 NovemlTl 
— Condamnation de François- Léonard Ledrue, à six ans de tr ' 
\aux forcés et à l'exposition, pour attentat à la pudeur, connu s 

avec violence , sur un enfant de onze ans. — De Félix Allai el àl 

Jules-François Fonsart , âgés de douze ans, à quinze ans de dé* 
tention , pour attentat à la pudeur et meurtre commis avec dis 
nement, sur une fille de sept ans. ( 27 Novembre.) 

63 Acquittement de M. Auguste Lemaire , prévenu d'assassin 
à la suite de duel. (29 Novembre et 6 Décembre. ) 

64 Arrêt qui , sur le réquisitoire de M. le procureur-général 
condamne les sieurs Huet, père et fils, qui s'étaient constitues 
parties civiles dans l'affaire du sieur Lemaire , à tous les frais en 

vers l'Etal, même aux frais faits depuis la signification de leur tar 
dif désistement. (7 Janvier.) 

65 Acquittement d'un ancien militaire estropié, accusé d'atlen 
tat a la pudeur envers une femme de cinquante ans. (2g Janvier ) 

66 Condamnation de Max. Jos. Gravis, instituteur, aux travaux 
forcés à perpétuité, pour attentat à la pudeur, avec violence sur 
plusieurs jeunes filles, ses écolièies. (3i Janvier.) 

67 Condamnation du nommé Herbage à la peine de mort , po
ur 

assassinat suivi de vol, et commis de nuit, sur la personne d'Agnès 
Deflandre, veuve Caly, — Acquittement de Joseph Choquel 
accusé de complicité. ( 4 Février.) 

68 Condamnation de Jean-Marie Coupé, Ferdinand Mairesse 

Florentin Mairesse , Jean - Baptiste Monniés, Albert Legrand' 

Noé'î Monniés et Jean-Baptiste Calliaux ; le premier à quinze ans 
de travaux forcés , le second et le troisième à douze ans, et les 

quatre autres à cinq ans , tous à une heure d'exposition , pour vols 
avec escalade et effractions. (6 Février. ) 

69 Condamnation du capitaine Branwer, et du matelot Desmedl 

aux travaux forcés à perpétuité, et du matelot Durand à deux ans 

de détention , pour mauvais trailemens qui avaient causé la fnoit 
du novice Vitaille. ( 2 Mai. ) 

70 Condamnation de J.-B. Blicq à la peine de mort, pour in-
cendie d'une ferme. ■— De François Damorai à un an de prison, 

pour blessures volontairement faites à sa femme, et avec prémédi-

tation. — De Deguine et de sa mère, à cinq ans de Iravaux forcésj 

et à l'exposition, pour deux vols de complicité , et recel. ( 4 et 
5 Mai. ) 

71 Condamnation du sieur C..., fabricant de sucre de bette-

raves, à un mois d'emprisonnemint , pour banqueroute simple. 
( l5 Mai. ) ' 

72 Condamnation du nommé F. Fournier à deux ans de prison, 
pour vol d'oeufs, avec escalade et effraction. ( 8 Août. ) — Du 

nommé J. Catien, forçat libéré, à la peine de mort, pour assassinat. 

( 10 et 11 Août. ) — Son exécution. ( ig et 20 Octobre. ) 

73 Condamnation du nommé Deguine à vingt ans de Iravaux 
forcés, el à l'exposition, pour cinq vols caractérisés, avec effraction. 
( i6 Août. ) 

74 D RAGOIGNAW . Acquiltement de Joseph Blancard, aecusé 
d'avoir incendié la forêt de la dame Ferron , veuve Landj, 
( 20 Décembre. ) — Du sieur Auzias, douanier, accusé d'avoir 

tiré dey* coups de fusil sur le nommé Bonnefoi. ( 25 Décemb. ) 

75 Condamnation du nommé Merle , militaire en congé, à six 
mois d'emprisonnement pour blessures envers le nommé Diaquc. 
( 2 Avril. ) 

76 Condamnation de Jean Roux à la peine des travaux forcés à 
perpétuité, comme coupable de dix vols, dont trois avec les cir-

constances aggravantes de l'escalade et de la nuit. ( 5 Juillet.) 

77 Condamnation de P. Cauvin, sexagénaire, à cinq ans de ré-

clusion et au carcan, pour attentats à la pudeur, commis avec vio-
lences, sur deux jeunes filles, dont une de treize ans et l'aulre de 
neuf. ( 10 Juillet. ) 

78 Condamnation du Piémonilais Périno à huit ans de fers, 

pour vols de nuit, avec escalade et effraction. ( 27 et 28 Juillet.) 

79 Acquittement du nommé Hugues, dit Magot, aecusé d as-

sassinat sur la personne de sa femme. ( 17 Septembre. ) 

80 EPINAL. Arrêt de non culpabilité, prononcé en faveur de 

M. I^aberthe, prévenu de duel. ( 19 Mars. ) 

81 Condamnation dn sieur G à cinq ans de réclusion , pour 

viol. — Erreur matérielle du jury, déclarée et reconnue. -— Con-
damnation du nommé Droual à cinq ans de travaux forces, pour 
crime de bigamie. ( 19 Mars.) — De la femme Marie-M.deleine 
Ancel, femme Michel, et de Jean-Joseph Marel, domestique, * 

la peine de mort , pour assassinat de Claude-François Michel, leur 
mari et maître. ( 20 Mars. ) 

82 Condamnation de Hoqueloux aux travaux forcés à perpétuité, 

ponr tentative d'assassinat commis, à coups de rasoirs, sur sa 
femme. — Mise en jugement de divers accusés de fabrication et 

d'émission de fausse monnaie d'argent et de b'dlon. —• Réflexions 

sur la diversité des peines prononcées contre les accusés. ( 2 JuiHf'-î 

83 É VRETJX . Acquittement du nommé Champion,
 ac<

r"
s
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complicité d'assassinat sur la personne de Bemy Fourquemin. I 
Décembre.) 

54 C OCTAKCES . Mise en jugement de Céci'e Boucher, femme 
Lebron, accusée d'avoir assassiné son mari, de complicité avec 
Vauttier. ( 1 1 Mars. ) — Paidoiries et arrêt qui les condamne à la 
peine de mort. ( 1 1 et 29 Mars, et 1". Avril. ) 

55 Acquiltement de la fille Duchemin, accusée d'avoir empoi-
sonné les époux Bonlouis, en mêlant des mouches canlharides dans 
des galettes. ( 8 Juillet.) 

56 D IGNE . Condamnation de Lonis Daumas, sourd-muet à 
six mois d'emprisonnement, pour vol. — De Joseph Alliela Pié-
moniais, a la peine de mort, pour crime d'incendie. (14 Novèmb.) 

5
7
 Condamnation de Marie Martel, femme Audibert, à la peine 

de mort , pour empoisonnement de son mari. ( 12 Février. ) 

58 Condamnation d'Honoré Louiquy, à six années d'emprison-
nement; etde Joseph, son frère, à sept années de I, même peine 

| pour coups et blessures sur la personne de leur père. ( 1 3 Août ) 

84 Foix. Acquittement de Jean Baby , accusé tl'empoisonne-
ment. — De Jean Carretier , prévenu de tentative d'empoisonne-

ment, de sa femme. (28 Mars.) 

85 GAP . Condamnation du nommé Mayenc, à cinq ans de ré-

clusion et au carcan , pour avoir porté des coups à son pere. I 
cembre. ) — Du nommé Michel, à un an de prison et a 1 
d'amende, pour outrage public aux mœurs. — Du nomme 
à la peine de mort , pour incendies de la maison de sa femme e 

celle du sieur Bonnet. (5 Septembre.); 

86 G RENOB-LE . Condamnation de Marguerite Dinant,hàa ^ 

de réclusion, pour quantité de vols domestiques exécutes a 1 ai e 

faux noms. (3i Janvier.) 

87 Acquittement du nommé Baumet , ouvrier , pi évenu d avouv 

en état d'ivresse, douué des coups de couteau à son ami. (.9 

Février. ) 

88 Acquittement de François Coslaret , accusé d'un »n«**| 

infâme sur la personne de sa fille, âgée de cinq aus et item , 1 

Juin.) 

| GUÉRET . Acquittement du nomm è Planchât , accusé de lci>-

_ D'Anne Bauret, ag de 

ée de vol sacrilège. ( I
ER

. Février.) ."f'ijini 
Xavier Leroi , accusé de tentative d homicide envers le

 c
c -

Guillemier. (8Mai.) *'tin«* 

go Mise en jugement des nommés Landuret et ^fV'^,,,, 
soldats au 5». de ligne , ""usés de blessures graves 

de l'ai restalion de epiatve témoin-, soupçonnes de laux irmo
 c
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COURS D'ASSISES. 
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 Je relayer la cause à une nuire se.smn. 

jpV/" ,nma Go
"/°"i accusée d'avoir 

— Acquittement 

olontaireinent., à 

causé ' -L «r'unerite , porté à Charnel un coup de hache qui 
--Condamnation de J. B. Bertrand à cinq ans de reclu-

l 'a la marque, pour fabrication et usage d'un billet faux. 

LANGR ES . Condamnation d'un jeune homme de 17 ans, a cinq 

l
es

 de travaux forcés, pour vol avec escalade, effraction et 

tusses dés , chez les frères de l 'école chrétienne. ( >3 Février.) 

lAOS- Condamnation du nommé Query à la peine de mort, 
3

 r avoir provoqué, par menaces et promesses, au crime d'incendie, 

|7u >niiné CLouel. — Acquittement de Clouel. ( 17 et 18 Novemb.) 

3 LIMOGES . Condamnation des nommés Sadry et Châtain, le 

eniicr à huit ans de travaux forcés , et le second à huit années de 
réclusion , pour vol à l'aide de fausse clé. — Acquiltement de la 

bonne Lapeyre , accusée de complicité. ( 19 Novembre.) 

î Condamnation de Léonard Giraud, fils aîné, à six mois d'em-

prisonnement , pour rébellion contre la gendarmerie. (8 Mars.) 

5 L0KS-1.E -S A u LNIF.R . Condamnation du nommé Oudot aux 
forcés à perpéLuité, pour cinq vols qualifiés, et tentative 

dix 
tra\ aux 
d assassinat. —■ Du nommé Meunier k cinq années de prison 
j

e
 901 veillance et 1 00 fr. de cautionnement, pour homicidesans pré-

méditation. ( i3 Septembre. ) 

G LTOK . Arrêt qui , attendu son état de démence, déclare in-
nocent le nommé Percheron, prévenu de meurtre sur sa fille , âgée 
je vingt un ans , et le met à la disposition de M. le procureur-géné-

ral. ( i5 el 16 Décembre. ) 

- Condamnation du soldat Florimond aux Iravaux forcés â per-

pétuité , pour tentative d'assassinat de Claudine Dugol , sa maîtresse. 

1 20 Décembre. ) 

8 Condamnation du nommé Jean Ge'rin, prévenu de tentative 

d'assassinat sur son neveu , aux travaux forcés à perpétuité et à 

2 5oo fr. de donimages-iniérêts. ( 13 Avril.) 

n Acquittement du nommé J.-"¥. Viornery , accusé d'avoir assas-

siné le nommé Vermorel , mari de sa maîtresse. ( 25 Juin. ) 

10 Condamnation du nommé Gérard à la peine de mort, pour 

assassinat de Mlle. Buy. (29 et 3o Juin. ) 

1 1 Acquittement de V. Sallé et de sa femme , et de Scrvier Fa-

v
\er et de sa femme, accusés de fabrication et d'émission de 

fausse monnaie. (5 Juillet.) 

12 Mise en jugement de Laurent Destève , comme coupable de 

tentative de meurtre, avec récidive et préméditation. II est absous 

d'après la déclaration du jury. (6 et n Juillet.) 

13 Acquittement de douze nabilans de Villeurbanne , traduits 

pu jugement sur la double prévention d'avoir renversé et détruit 

ï:n pont nouvellement construit par ordre de l'autorité administra-
tive, sur un chemin public, d'avoir comblé des fossés et des trous 

destinés à des plantations d' -libres, sur un tenait) communal, appelé 
le Grand-Camp. ( 12 Juillet. ) 

14 Condamnation des nommés Piot et Bouquet à vingt ans de 

travaux forcés, pourvol'de [3t,07-
/
jfr. 20 c, dans ta caisse de 

M. Beattp ,banqu cr. (27 et 28 Juillet.) 

15 MANS (1- E "). Condamnation t 'e François Rousseau et de Marie 
f.e'bouleux aux travaux forcés à perpétuité, pour vol sacrilège et 

fi eèlemenl. Question élevée mais écartée sur la récidive (26 et 27 

Décembre. ) 

16 Condamnation du nommé Janvier, ancien séminariste, à la 
peine de mort , pour empoisonnement du père et de la fille For lier 

d'un vieillard de 73 ans , à la peine de mort, pour avoir empoisonné 
sa femme, après quarante ans de mariage. ( 18 Septembre. ) 

17 MELON . Acquittement de M. Garcet, cx-notaire, accusé de 

faux en écriture tic commerce et en écritures authentiques, mais 
retenu pour prévention d'escioquerie résultant des mêmes faits. ( 17 

Décembre. ) 

18 Mise en jugement des nommés Tillière et Çuvillier, détenus 
à la m .iison centrale de 3/elun, et accusés d'avoir commis le crime 

de fabrication et d'émission du fausse monnaie. Le jury déclare les 
accusés non coupables, (ta Août.) 

ïjn METZ . Condamnation du nommé Hildt à la peine de mort, 

four empoisonnement commis sur sa femme. — Son exécution. ( 7 

Décembre. ) 

20 Condamnation des nommés Dalsace et Démanche à dix ans 
de réclusion et à la marque, j our fabrication en France de fausse 

monnaie prussienne , dite Cassen - Anweisungen , de 5 el 5o 

thalers (environ 18 et 180 fr. de notre monnaie)/—Condamnation 
de Magny et Bertaux, par contumace, à la même peine , pour le 

même dé it. — AcquitlemeiH des autres accusés et leur mise en li-
berté. (20 et 21 Avril. ) 

ai On ne peut se porter partie civile contre un accusé âgé de 

plus (Je J 6 ans et de inoins de 21 ans. — T. a partie civile qui n inter-
vient que pendant les débats d'une poursuite criminelle, à la requête 

du ministère public, n 'est point tenue de consigner préalablement 
une somme pour assurer les irais. Mosquinot C. Ilirtz. ( 25 Sep-
lembie. ) 

22 MÉZIÈRES . Acquittement d'un ancien militaire et d'un ouvrier 
poêlîer, accusés de fabrication et d'émission de trente pièces fausses 
tle 5o centimes. (7 Août.) 

23 i\IoNT.\uiiA!Y. A cqui t tement d'Elisabeth Gactran et de Jean-

Baptiste Rey, accusés de l'assassinat de Jean Rey. (6 Mars. ) 

2; MOHTBRISON . Condamnation du nommé Fiat à la peine de 

mou, j oiir assassinat de Françoise Jacquet. ( 19 Mars.) —Acquitte-
nimi du sieur SJguin, prévenu de faux en écriture authentique, de 
MJtnplicilé a\ec un notaire. (21 Mars.) 

25 Condamnalinn de Cl. Girard aux travaux forcés à perpétuité, 
potor triple tentative de meurtre sur son oncle, sa tanle et sa femme 
i '9 Août.) 

'-*(> MONT-DK-MÀRSÀN . Condamnation du nommé 
"avaux (orcés à perpétuité , pour assassinat par 
personne de Lebedude. f 9 Mai. ) 

2
7 M'se en jugement d'un mendiant , accusé d'un infâme attentat 

«Unin enfant de trois ans.—Il est absous, t'ai lente* à la pudeur ayant 
ç le commis s tus violence. ( 3 1 Juillet. ) 

aj Acqui lement du nommé Dupin, accusé de vol d'argent et 
11 ellris mobilier 

Bar sac aux 

vengeance , sur la 

. ec effraction. ( 16 Août. ) 

3

9 MON TPT.LL ?ER . Condamnation dcIVIaiie DelmasW lapçïne de 
:
 (2(iel 27 Décembre.) -Son Hum, pour ahsassinal de son mai 

e -v <-
:
ctiluin. (

a
3 et 24 Février. ) 

3o Acquittement de, dames G. . . . , mère et fille, accusées de 
'"HOurnement d 'une mineure. ( Janvier. ) 

^KÇoudam,,^ on de Pierre Gmgibre à la peine de mort, pour 
^ssinat commis sur la personne du berger Guyraud. (3 J ;-nv ) 

ïon execuuon. ( 23 et ->. \ Février.) ; 

tnuni1.rir tlement df Xh0ma» et ^ accusés de 
«native d assassinat de Simon Costan. (26 Ju-n. ) ' 
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eMe civiîe
> témoin à charge, porteur 

• ' dM P roci " p '"'-Sénéral. — B*«i«en de la 
savoirsj l'ass gnalion ne devrait pas suppléer le sauf-

a,ooo fr. de dommages-intérêts envers la mère de cetle fille. ( 2 Sep- j 
temhre. ) 

35 MOULINS . Condamnation de Jean 3ïaston à quinze années de 
travaux forcés, pour vol de vases sacres dans une église. (2^ el 
28 Juillet.) 

36 NANCI . Condamnation de Frédériek TVansov , garde-général 
des forêts, à six ans de réclusion et au carcan , pour corruption et 

concussion. (10 Décembre.) ■— Du nominv Rousselot à dix ans de 
reelusion, pour attentat à la pudeur et meurtre. ( ia Décembre.) —• 

Du nommé Febvrel à huit années de réclusion et au carcan, pré-

\enu d'avoir porté des coups à son père. ( 10 Décembre.) 

37 Condamnation de M. Ch. A aux frais de son procès 

actuel en faux , envers l JEtat, ayant été condamné par la Cour d'as-
sises de Metz, également pour faux, à huit ans de travaux forcés , 

à l'exposition , à la marque et
t
 à l'amende. ( ai Février.) 

38 Mise en jugement de J.-L. Albeher , accusé d'avoir assassiné 
son beau-frère J.-J. Verrier. —• La déclaration du jury que l'ac-
cusé esl coupable esl r >o!ue à la majorité de sept contre cinq. — 

La Cour se rcunit à la minorité du jury, et Albeher est acquitté. 
(a5 el aG Mai. ) 

39 Acquittement de P. Puyot et de J. Vidard, accusés de fa-
brication el d'émission de fausses piècts de 10 centimes. — Con-

damnation d'Arnaud Gondolff' à cinq ans de reelusion et au carcan, 
pour vol domestique. (21 Août.) 

40 NEVERS . Acquittement d'Edme Oudry, dit le Gr
a

nd, accusé 
d'avoir porté des coups à sou gendre. — Con Jamantio» du domes-

tique d'un curé à cinq ans de réclusion. D'un jeune homme à la 
peine de réclusion, en vertu de la loi du sacrilège

 }
 pour vol des 

vases contenant les huiles du baptême. (5 Mars.) 

41 Mise en jugement dn nommé J. Boisson , accusé de tentative 
d'assassinat el de vol d'un fusil. —Acquitté pour le premier crime, il 

est condamné correclionnellement pour le second à cinq ans d'em-
prisonnement. (10 Juin.) 

4 'i Mise en jugement de six jeunes gens el de trois femmes accu-
sés d'avoir pris part aux troubles excités à lYeuers à l'occasion de la 

cherté des grains. — Trois sont acquittés- les six autres sont con-
damnés à dts peines d'emprisonnement au-dessous du maximum , 
le jury ayantécarté la circonstance deréunionet de préméditation. — 

Mise en jugement de dix jeunes gens prévenus d'attroupement et de 
pillage de grains à la Charité-sur- Loire. — Quaire sont acquittés. 
— Cinq sont condamnés â la réclusion et au carcan. — Le dixième 

est condamné à quatre années d'emprisonnement. (26 Juillet.) 

43 Condamnation d'un jeune homme de 18 ans, à cinq ans de 

réclusion et au carcan, pour vol avec escalade et effraction. ( 3i 

Août et I
ER Septembre, J" 

l\\ NÎMES . Condamnation de Joseph Clap , âgé de 7,^ ans et 

aveugle, à cinq ans de réclusion et au carcan, pour attentats infâmes 
commis sur plusieurs jeunes filles. — Sou exposition. ( 26 et 27 Dé-
cembre. ) 

45 Acquittement de la veuve Mercadier , de sa Jille , de son 
Jils et .'.a belle-fille, accusés de parricide commis sur la personne 
de Thomas Mercadier. ( 21 Mars. ) 

4Ô Condamnation du nommé Dumont aux travaux forcés à per-
pétuité, pour Untatne de meurtre sur sa belle-mère. ( 23 et 24 

Mars. ) 

4y Condamnation de la fille Cornou à treize mois de prison, pour 

vols de flambeaux, nappes d'autel et de communion, dans une église. 
(a3 et 2^ Mars.) — La loi du sacrilège écartée. 

48 Acquittement de Didier Granier , accusé d'assassinat sur 
Jacques Peyric, son beau-frère. ( a5Mars.) — Condamnation de 

Guidaume Louchou à sept ans de réclusion , pour v ol d'une cuiller 
d'aï gent chez un aubergiste. — De IV. . . à cinq ans de réclusion 
et à la marque, pour faux. ( 26 Mais.) 

49 Acquittement du nommé Combe el des frères Petit, accusés 

de voies de fait graves commises sur des employés de l'octroi. (9 Sep-
tembre. ) 

50 Mise en jugement de cinq jeiines gens accusés d'attentat à la 
pudeur commis sur deux femmes mariées.—Deux sont condamnésà 

un an d emprisonm ment, trois sont acquittés. ( 16 Septembre. ) 

51 INioitT. Acquittement du nommé L,aforest , accusé d'avoir 
porté des coups à sou père. (5 Février. ) — Condamnation de la 

tille Ganjf'reteau et du nommé Turpaully la première à un an de 
prison, et le seconda huit ans de réclusion, pour exposition et 

délaisiement d'un enfant nouveau-né, dans un lieu solitaire. — De 
Marie Baudin , à deux ans de prison, pour homicide par impru-
dence sur sOn enfant nouveau-né. — Des époux Pissard a cinq 

ans d'emprisonnement, pour vol simple , et de la veuve Girard^ 
à quatre uiio de la même peine, comme receleuse. (6 Février.) 

5a Acquittement de Louise Gueret, accusée du vol de quelques 

livres de fil. — Du nommé Gejfard, accusé d'un vol domestique 
de 3,oôo fr , â l'aide d'effraction extérieure;. — D'un sourd-muet 

accusé d'avoir soustrait frauduleusement deux fourches de fer à un 
jardinier. — De J.-Ad. Cestron , accusé d'incendie. ( 19 Juillet. 

53 OBLÉANS. Arrêt qui décharge M. Dumontel- Vignac de 
l'amende encourue , pour ne s'être pas préseuté , ayant été 
appelé comme juré. ( i er . Novembre.) 

54 Acquittement du sieur Galinand , prévenu du meurtre du 

sieur Bernardeau. La Cour adjuge des dommages-intérêts à la 
partie civile , el la renvoie devant le conseiller-auditeur, pour en 
fixer le quantum d'après l'état de fortune des parties. ( u et 12 

Mai.) 

55 Mise en jugement du nommé Trochon, accusé du vol de deux 
mesures de blé. — Le jury ayant déclaré la soustraction constante, 

ma s non frauduleuse , l'accusé est acquitté. ( i 7 Juillet. ) — Acquit-

tement de la femme Pétré , accusée d'homicide volontaire de sa 
bidle-sCetir Planchenot. (3t Juillet.) 

56 Condamnation du nommé A net à la peine de la réclusion , 
pour vol domestique, la circonstance aggravante des fausses clés 
ayant été écartée par le jury. — Incident du refus fait par un 
témoin de prêter serment. (29 Octobre.) 

57 Condamnation du nommé Suppligcau à trois mois de pi ison, 

pour vol de nuit dans une maison Mabuée. — De Rosalie Pouret 
a six ans de réclusion, au carcan et à la marque, pour faux en 

écriture privée. ( 29 Octobre. ) 

58 Mise en jugement de Louis Villoing et de Louise-Françoise 
Co(juïs , veuve Rigoux, accusés d'un double empoisonnement , 

commis de complicité, avec du sublimé corrosif et de l'arsenic , le 

premier sur sa femme, et la seconde sur son mari. — Acte d'accu-

sation , débats et an êl qui le
3
 acq-uilie. (3i Octobre.) 
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Cour d'ylssises de Paris. 

Condamnation dn nommé Gandon à un mois d'emprisonne-

poùr résistance avec armes, et par réunion de plus de vingt 

;'9 
ment 

personnes, contre des gendarmes. (l''r. Novembre.) 

60 Arrêt qui décharge de la condamnation à l'amende, trois 

jurés qui s;- présentent au niooienl où ctl.ii de condamnation venait 

d'êire prononcé. (7 Novembre.) 

Ci Acquittement des nommés Buret el Roth, prévenus de vol et 

c'e \ agabondage. ( 8 Novembre. ) 

61 Condamnation du nommé BadlgUe à trois mois d'emprison-

nement et à pa\er une somme cie 5oo IV. à l ejé.re, commission-

naire , pour blessures graves ayant occasionné une incapacité de 

travail de plus de vingt jours. (8 Novembre.) 

63 Condamnation de Toussaint Boberl, à huit ans de travaux 
forcés, pour tentative de vol commise la nuit avec escalade, dans 

une maison habitée, (g Novembre.) 

64 Mise en accusation du nommé Célestin Bayard , accusé de 
vol domestique chez le général baron MonlailLeur ,■ il est con-

damné à huit années de réclusion el à l'exposition. ( i3 Novemb.) 

65 Acquittement du nommé Colas, condamné par contumace à 

cinq ans de travaux forcés, pour vol de quelquesbranches de laurier. 
(_ 1 3 Novembre. ) 

66 Condamnation de Ducros el Garny à cinq ans de travaux 

forcés et à la marque, pour faux en écriture authentique et publique. 
( i4 Novembre. ) 

67 Mise en accusation de Claudine Renault, accusée d'assassinat 

suivi de vol, commis sur la personne de la demoi-elle Granger. 
( |5 Novembre. ) — Elle est acquittée sur les faits d'assassinat et de 

complicité, mais condamnée à dix ans de réclusion et au carcan , 

pour vol chez la fille Granger, et vols domestiques. ( 16 Nov. ) 

68 Condamnation de Pierre Gabory , déjà condamné par contu-
mace à 'six ans de réclusion , à la peine d'un an de prison , pour 

vol simple. — Du nommé Morand à sept années de Iravaux forcés 
et â la flétrissure de la lettre T., pour vol de pièces d'argenterie 

dans un hôtel, et en récidive. ( 1 7 et 18 Novembre.) 

6g Condamnation du nommé Laye hseptans de travaux forcés, 

pour vol. — Du nommé Tircot à dix ans de travaux forcés, pour 
neuf vols caractérisés.—Ce Tircot faisait partie de la bande devoleurs 

à la tête de laquelle était Louise Couvier , dite Clara fVendel. 
(20 Novembre. ) 

70 Condamnation du sieur Durand et de la fille Hesse ; le pr< mier 
à sept ans , el la seconde à cinq ans de réclusion et au carcan , pour 

vol de petites cuillères d'argent, chez plusieurs limonadiers. (a7 

Novembre.) — Du nommé /'V/ii à cinq ans de prison , pour vol 

de balances, chez la femme Berger. ( 28 Novembre. ) 

71 Dans la chambre du conseilles conseillers de la Cour donnent 
une croix et un ruban à tin vieux grenadier nommé Barrai , qui , 
appellé comme témoin , avait dit qu'on lui avait volé sa croix , et 

qu'il n'avait pas le moyen d'en acheter une autre. (28 Novembre. ) 

72 Condamnation des nommés Barneville et Coudret à une an-
née d'emprisonnement, pour vol a'argent et de morceaux de siiere , 

dans la boutique du nommé Aubé , située dans la Cour de Bicêtre. 
{ 2g Novembre.) — Dit nommé Allier, maçon, à deux ans d'em-
prisonnement et 200 fr. d'amende , pour blessures qui ont occasionné 

la mort du jeune Bruzelin, charretier. ( 3o Novembre. ) 

73 Arrêt qui déclare non coupable le nommé Denis , dit 

Charles, cuisinier, accusé de vol de couverts d'argent , au préju-
dice de M. et Mme Louché, restaurateurs à Pantin. (4 Décembre.) 

74 Acquittement du nommé Moral, perruquier, prévenu de 
complicité d'escroquerie en matière de recrutement et de blessures 
graves. ( 7 Décembre. ) 

75 Condamnation du nommé Fraguier , en état de récidive, aux 
travaux forcés à perpétuité , pour vol commis dans l'hôtel Moht-
morenci. ( 12 Décembre.) 

76 Condamnation du nommé Laloua, agent d'affaires, à huit 
ans dé travaux forcés, 100 fr. d'amende, à l'exposition et à la flé-

trissure, pour faux en écriture publique , et banqueroute fraudu-
leuse. ( i5 et 16 Décembre.) 

77 Condamnation du nommé Marchand, clerc d'avoué|, â trois 

années d'emprisonnement , pbur vol à son patron , d'une somme 
de 000 fr. ( I J Décembre. ) 

78 Condamnation d'un forçat libéré à cinq aiis dé travaux 

forcés. —1 De Louis-René Vinet , chaudronnier ambulant, aux 
travaux forcés à perpétuité, pour vols. ( ig Décembre. ) 

7g Condamnation de la femme Launois à un an d'emprisonne-

ment , pour escroquerie par manoeuvres frauduleuses , el fabrication 
de lettres signées du nom du bai on Pasquier. (25 Décembre.) 

Bo Condamnation d'Aimée Bouille à deux ans d'emprisonne-
ment et 5o francs d'amende , pour homicide par imprudence d'un 
enfant nouveau-né. ( 28 Décembre. ) 

81 Mise en jugement du nommé Gastel , accusé de fabrication 

et d'émission de faux billets de la banque de France. (3i Déc.) 
— Il est acquitté. ( 1 er . et a Janvier. ) 

82 Condamnation du nommé Anaufray , Polonais, à deux ans 
d'emprisonnement, pourvoi. (5 et 6 Janvier. ) — Acquittement 
des nommés Sinet et Jean Caquet, accusés de blessures faites à 

un gendarme. (7 Janvier.) — Condamnation d'un nommé Bonnet 
à six années de réclusion et à la flétrissure , pour faux en écriture. 
( g Janvier. ) 

83 Mise en jugement de la fenïme Hiron et de son mari, accusés 
de fabrication de faux testament. ( 11 Janvier.) — Renvoi des dé-
bals à la prochaine session, attendu la maladie d'un des membres 
du jury. ( 12 et i3 Janvier. ) 

84 Acquittement des nommés Genisty, Sabd et Chaumel, ac-
cusés de faux témoignage. — Du sieur Audin , marchand de bois 
de bateaux, accusé de faut billets de commerce pour plus de 

120,000 francs. ( 14 Janvier. ) — Sa femme reconnue seule cou-
pable de ces faux. [Ibid. ) 

85 Condamnation du nommé Tassin a dix ans de travaux forcés 

et à la marqué de la lettre T.; de Marie dArdtvilliers à douze 
années de travaux forcés: de Charles Vitry à cinq ans dé réclu-
sion; et d'Antoine Vitry à sept ans de la même peine} tous pour 

vols. — Acquittement de Marie Jay-le-Comte , Pierre Cartier et 
Jean-François Begis , accusés des mêmes crimes. ( ]5 Janvier. ) 

86 Condamnation dn nommé Heulant à cinq ans d'emprison-
nement, et cinq ans de surveillance de la haute police, pour ten-

tative de vol envers le sieur Klein. ( 17 Janvier.) 

87 Condamnation de la fille Trudel à cinq ans de réclusion, pour 
vol domestique. (26 et 27 Janvier. ) 

88 Condamnation des nommés Hlct et Cornillet h dix ans de 
travaux forcés, pour vol avec circonstances aggravantes. (2g Janv.) 

8g Mise en jugement de lady Brown, dite baronne de Tresca ; 

de la femme Fouineur, de Perrin. Tristan, Càrcano et Pernet, 
accusés d'avoir commis , de complicité, et dans des maisons habi-
tées, un grand nombre de vols ; et de Galis , accusé cle les avoir 

recelés. — Débals et arrêt de condamnation de Perrin, Tristan, 
Gelé, et de la femme Fourneau, à dix ans de réclusion, à l'expo-
sition et à une surveillance perpétuelle; de Pernet à six ans, et de 

Carcano à un an. — Acquittement de lady Broivn. (28, 29, 3o 

et 3i Janvier. ) 

go Condamnation de la femme Hiron à six années de réclusion 

et à la marque, pour, fabrication de faux testament. ( 9 et 10 

Février. ) 

gi Condamnation de Rosalie Blanchètel et de Joseph Dartes ,* 
la première à cinq ans, et le second à six ans de travaux forcés , 

pour vol à l'aide de fausse clé , au préjudice des époux Joret. 
' |3 Février. ) 

92 Condamnation du nommé Hubert à cinq ans de réclusion, 

pour vol chez M. Soupant. épicier, au service duquel il était. 

( I
er

. Février. ) — De Jean Derippe à cinq ans de réclusion et à 

l'exposition, pour vols. ( 7 Février. ) — De la fille Vautrin à un 
an d'eniprisontirment, pour vol simple. ( 1 4 Février. ) — Des nom-

més Gentil et Alliot à cinq ans d'emprisonnement , pour vol d'un 

saucisson, avec effraction. —- Acquiltement du nommé Baj ol , 

accusé du vol d'un canard. — Condamnation de d^ux femmes à 
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sept ans de réclusion , pour soustraction île divers objets, et entre 

autres de lapins. — De la veuve Auhry à cinq ans de travaux 

forcés, pour vol de 3 francs, (ai et 22 Février. ) 
1 Condamnation de Camille Flancourl à trois ans de prison, 

pour vols d'effets envers sa sœur. ( 26 Février. ) 

2 Mise en jugement d'Adèle Lejeune et de Joubert , accusés de 

Toi de billets de banques de France et d'Angleterre, au préjudice 

de sir et lady Elmore. ( 28 Février. ) — La première est con-

damnée à cinq ans de réclusion, et le second à buil ans et à la dé-

gradation. ( 1
er

. Mars. ) 

3 Acquittement de Georges- Alphonse Reppien , accusé d'avoir 

fait usage de faux billets de la banque de France. ( 8 Mars. ) — 
Du nommé Hucerne, prévenu de faux en écriture de commerce. 

( 1 1 Mars. ) 

4 Condamnation des nommés Michel, dit Noël, et Nicolas Fou-

illai à cinq années de réclusion et au carcan, pour vol commis 

au préjudice du nommé Thourin , boulanger. — Explication de 

l'espèce de vol, dit vol au sac. ( 12 Mars.) 

5 Acquittement du sieur Chevrel, accusé de banqueroute frau-

duleuse, mais condamné à denx ans d'emprisonnement et aux frais , 

pour banqueroute simple. ( i3 et i5 Mars.) — Réclamation de 

M. Massena, syndic de la faillite, contre le compte rendu des 

débats de cette affaire. ( 19 Mars. ) 

6 Condamnation de la femme Thérèse Henry à cinq années de 

travaux forcés et à l'exposition , pour vol domestique commis au 

préjudice de Mme . Rigaut , artiste à Feydeatt. ( 16 et 17 Mars.) 

7 Condamnation d'Emile-Germain Bernardei de la fille Berthaut, 

le premier à dix ans, et la seconde à six ans de travaux forcés , 

pour vol avec effraction. ( 22 Mars. ) 

8 Condamnation du nommé Straus à cinq années d'emprison-
nement et cinq ans de surveillance, pour vol avec effraction, 

dans une chambre où il couchait avec ses camarades. ( 23 et 24 

Mars. ) 

9 Lettre sur l'incident du renvoi de l'affaire de Thomas War-
ren. ( 25 Mars. ) 

10 Mise en jugement de G. -Et. Groubet , accusé de bigamie, 

et de tentative d'assassinat et d'empoisonnement de sa première 

femme. ( 3o et 3i Mars. ) 

1 i Mise en jugement de Thomas TVarren, accusé d'homicide vo-
lontaire. — Remise de la cause pour absence de défenseurs. — 

Renvoi de MM. Berryer et Claveau devant le conseil de disci-
pline de l'ordre des avocats, d'après les allégations de l'accusé, et 

les pièces produites par lui, et qui paraissent, a la Cour, de nature 
à inculper l'honneur et la délicatesse des avocats. (25 Mars. ) —-

Lettre de M. le vicomte de lYas, et de M. Leduc , avocat , conte-

nant des explications sur les faits imputés à Me . Berryer. (sSMars.) 

— Lettre de Me . Berry er. ( 26 Mars. ) — Lettre de M. Menuet. 

( 27 Mars. ) 

12 Condamnation du nommé Groubel aux travaux forcés à per-
pétuité, pour bigamie et homicide volontaire, sans préméditation, sur 

la personne de sa première femme. ( 1 er . Avril. ) — Du nommé Pe-
tit à deux années d'emprisonnement pour blessures graves envers la 

fdle Alexandrine. (5 Avril. ) — Du nommé Fr. Abbert à trois an 
nées d'emprisonnement pour vol d'une montre dans un hôtel garni. 
-— De Thomas W arren à quinze mois d'empi-ison'ncmenl pour 

blessures graves qui ont occasionné la mort de Frazer ( i5 Avril. ) 

1 3 Acquittement du nommé Pagot, accusé de tentative de vol de 

souliers. ( 17 Avril.) 

14 Arrêt qui rectifie la condamnation prononcée contre Louis, 

Joseph, Elie Joubert , qui avait pris les prénoms de son frère , le 

condamné s'appelant Jean , Robert Joubert. ( 22 Avril. ) 

1 5 Condamnation du nommé Baron à cinq ans de travaux forcés 

pour vols commis avec le concours de plusieurs circonstances aggra-
vantes. ( 22 Avril. ) — Acquittement d'Antoinette Monol , accusée 

d'infanticide. (24 Avril.) — Du nommé Heurtèrent, accusé de 
vol , commis avec effraction , là nuit , dans une église. ( 24 Avril. ) 

ï6 Condamnation de la fille Dubois à douze ans de travaux for-
cés et à l'exposition , pour vol avec faujsvs clés chez M. LegaLlois , 

'changeur. {29 Avril.) 

1; Arrêt qui rectifie l'arrêt par lequel le nommé Praderre avait 
été condamné à cinq ans de travaux forcés , sous le nom de Garosse. 

( 29 Avril. ) 

18 Condamnation de Louise Bamblon et de Marianne Justice en 
deux ans d'emprisonnement, pour vol d'une cuiller d'argent dans la 

cuisine de M. (Jdilon-Barrot. ( 7 Mai. ) 

19 Acquittement de la femme Munos et des nommés Trêves et 

Binet , accusés d'altération et d'émission de pièces de monnaie d'ar-

gent ayant cours légal en France. ( ioMai.) 

20 Mise en jugement de Carehon, accusé du vol de deux couverts 
d'argent dans itn restaurant , et de Durant , comme complice. 

Condamnation du premier en six années de travaux forcés , à l'ex-
position et à la flétrissure , étant en état de récidive. Acquittement 

du second. (20 Mai.) — Cette affaire a présenté la question de sa-

voir si un président de Cour d'assises peut , lorsqu'un fait a été men-
tionné dans l'arrêt de renvoi et dans l'instruction , le poser comme 
circonstance aggravante, résultant des débats (art. 338 du Code d'inst. 

crim. ) 5 subsidiairement , s'il le peut, lorsque celte circonstance 

change la nature du fait. ( lbid. ) 

21 Condamnation d'Isabelle Leleu à cinq ans de travaux forcés , 

pour menaces d'incendie par écrits anonymes , faites à M. Laba, 

rière , son ancien maître , septuagénaire. ( 22 Mai. ) 

22 Acquittement de la jeune Zélie , accusée d'avoir volé une 
montre d'or à la demoiselle Richard , sa compagne , dans un atelier 

où elles travaillaient ensemble. -— Du nommé Pelletier, pourvoi 

de quelques morceaux de fer de peu de valeur. ( 23 Mai. ) 

23 Mise en jugement des sieurs Guilltiumot et Marmignat, ac-
cusés de complicité de la banqueroute frauduleuse du sieur Graze , 
marchand de vins. Le premier est déclaré coupable , le second est 

acquitté. — Condamnation pour vols avec circonstances aggravantes 
de Jarrasse et Rigault aux travaux forcés à perpétuité et à la mar-

que; de Desprez et Guiard à quinze ansj de Renard à dix ans 

de Putel , Richard et Normand à huit années de la même peine 
et à l'exposition. ( 29 et 3o Mai. ) 

24 Mise en jugement de François-Charles de Malarme , accusé 
de soustraction de huit lettres, dans le bureau de la distribution gé' 

néiaîe des lettres dont il était chef. —Débats et arrêt qui le con 

damne en 7 années de réclusion et à l'exposition. ( 3 1 Mai.) -

25 Condamnation du nommé Lemoulek six mois d'emprisonné 
ment pour vagabondage. (5 Juin,.) 

26 Mise en jugement de Phil.-Fr. Debacker , tailleur , accusé 
d'assassinat et de meurtre sur sa maîtresse. Débats et arrêt qui 1 

condamne à lapeine de mort. (7 Juin.) — Son exécution. ( 14 Juin 

27 Mise en jugement du charcutier Bellan , prévenu de tenta 
live d'assassinat commis sur sa femme. Débats et arrêt qui leçon 

damne à la peine de mort. (i3, 14 * i5 et 16 Juin. ) Son exécution 

(6 Août.) 

28 Les maires et adjoints sont légalement chargés de délivrer aux 
enrôlés volontaiies et remplaçons des certificats de bonne vie et 
mœurs — Lorsqu'ils commettent un faux dans la rédaelion de ces 

certificats, ils sont passibles des peines portées par l'art. 146 du Code 

pén. Delaberquené. ( 20 Juin. ) — Acquittement du nommé Linlz. 
accusé de vol. ( 21 Juin. ) 

29 Acquittement du nommé Baby , accusé de so-usfcraction frau 

v
 élulelise des deniers déposés dans le tronc desliné à recevoir les dons 

des consommateurs, chez un restaurateur où il était employé comme 
sommelier. ( 3 Juillet, ) 

30 Condamnation de la fille Levislre à deux années d'emprison-

nement , pour infanticide , qualifié meurtre par imprudence. 

( 4 Juillet. ) 

31 Acquittement du sieur Boudet , accusé d'avoir porté des 

blessures graves au conducteur des omnibus , qui avait arraché 
violemment de la voiture le chien du sieur Boudet , malgré l'offre 

de payer 25 cent, pour la place du chien. ( 1 5 Juillet. ) 

32 Acquiltementdu nommé Plict, dit Tartare, et de la fille Bon-

teins , accusés de vol de nuit et de complicité. ( 16 Juillet.) 

33 La déclaration du jury portant, à la majorité de sept contre 

cinq, que l'accusé est coupable , mais avec cette modification, que, 

lors du crime, il était en démence, n*est point acquise à l'accusé en 

telle sorte que la Cour ne puisse ordonner que le jury délibérera de 

nouveau. H. Lhermite, condamné à cinq années de réclusion et au 

carcan , d'après la deuxième déclaration. ( 18 Juillet. ) 

34 Condamnation de la fille Constance à trois mois d'emprison-

nement, et de la femme Colliaux à cinq ans de réclusion , à l'ex-

position et à la flétrissure, pour vol êt fabrication de faux. — Er-

reur involontaire des jurés, qui avaient cru que la culpabilité et la 

peine n'étaient attachées qu'à l'usage du faux. ( 25 Juillet. ) 

35 Condamnation du nommé Grenier, gardien du passage du 

Charnier des Inuocens, à six années de travaux forcés , pour vol 

avec fausses clés. —■ Des femmes Boulaguelel Barthélémy à deux 
années d'emprisonnement, pour escroqueries au moyen d'une maison 

de prêts et emprunts de cachemires, voiles, diamans, parures, etc. 

( 1er. Août.) 

36 Mise en jugement du nommé Blache , accusé de fabrication 

et d'émission de fausse monnaie. Première déclaration du jury contre 

l'accusé , pour crime d'émission. Seconde délibération provoquée 

par l'oubli de la signature de la déclaration du chef du jury , fa-

vorable à l'accusé. Il est acquitté. ( 7 Août. ) 

37 Mise en jugement des nommés Baudier, Saillant et Lamury, 
accusés de vol au préjudice du sieur Rivet, orfèvre, qui les em-

ployait comme ouvriers. Renvoi de l'affaire à une autre session , à 
l'occasion d'un mémoire publié par l'un des accusés, et distribué aux 

jurés. (8 Août. ) 

38 Condamnation du nommé Blot à huit années de travaux for-

cés et à l'exposition, pour vol, avec circonstances aggravantes, de 

19,900 fr. chez Mme . Delpy. (8 Août. )— De Fabry , ancien sémi-
nariste, à dix années de travaux forcés et à l'exposition. ( 10 et 11 

Août.) 

39 Mise en jugement de Véronique Clin , dite femme Duver-

ger , prévenue d'avoir incendié le bazar Boujlers. Débals et arrêt 

qui prononce son acquittement. ( i3 et i4 Août. ) 

40 Condamnation du sieur Bernet , catholique irlandais , à cinq 

années de travaux forcés et à l'exposition , pour bigamie. (21 Août.) 
— Des nommés Lesolre et Mayerk cinq années d'emprisonnement 

pour vol. — Arrestation du témoin Brunet. (22 Août. ) 

4> Condamnation de la femme Leeomte et de son fils à six mois 
de prison, pour rébellion envers les employés de l'octroi par un at-

troupement de plus de vingt personnes armées , violences et voies 
de fait , et blessures avec effusion de sang. — Rochard , accusé de 

complicité, est acquitté. (26 Août.) 

42 Mise en jugement du nommé Laroquc , accusé de cent qua-

rante-neuf faux en écriture allihenlique , consistant en actes de dé-

cès de militaires pour tromper les familles. Débats et arrêt qui l'ac-

quitte. ( 29 et 3o Août. ) 

43 Condamnation du nommé Masse aux travaux forcés à perpé-

tuité, pour homicide Volontaire du nommé Bailly. (4 Septembre.) 
— Du nommé Hubert à cinq années de réclusion et à l'exposition , 

pour avoir frappé son père et sa sœur. (6 Septembre. ) — De la fille 

Busquin à six années de réclusion, jpour vol domestique. ( 7 et 

Septembre. ) — Des nommés Leroi et Martinet , chacun à sept ans 

de travaux forcés, pourvoi commis, à l'aide d'effraction et de fausses 

clés , chez le blanchisseur Boisset. (9 Septembre. ) 

44 Condamnation du nommé Lougeon à trois années de prison 
à 1,000 fr. de dommages-intérêts envers le nommé Renaud , 

pour blessures graves. ( 1 2 Septembre.) 

45 Découverte dans la maison de Bellan d'un marteau sans 

manche, et d'une lettre qui ne laissent plus de doute sur la culpabi-

lité de cet assassin. ( 18 Septembre. ) 

46 Acquittement de la fille Virginie , accusée d'infanticide. ( : 

Septembre. ) 

45 Exposition du comte de' Malarnie , condamné à sept années 
de réclusion. — Condamnation des nommés Chabanne et Lebi'é 

thon à cinq années de prison , pour vol. ( 21 et 22 Septembre. ) 

48 Condamnation du nommé Lambert Leryà deux ans de prison 

pour vol. — Acquittement du nommé Sarrasin , accusé de compli-

cité de banqueroute frauduleuse. (23 Septembre. ) — Arrêt qui dé-

cide que la loi proscrit la distribution de mémoires aux jurés en fa-

veur des accusés. — Observations sur la question que décide cel 

arrêt, ( 23 Septembre. ) , 

49 Condamnation du nommé Thominet aux travaux forcés à 

perpétuité et à la flétrissure , pour blessure qui avait occasionné la 
mort du nommé Farrigoules. — Acquittement du nommé Victor 

Roger, préveui*de vol, pendant la nuit, d'une voiture à bras. (24 
Septembre. ) — Du nommé Courtoi , accusé de faux en écritures 

publique et privée. ( 25 Septembre. ) — Condamnation des frères 

RickelhoJ à cinq ans de réclusion et au carcan, pour vols de Huit. 

( 25 Septembre. ) 

50 Condamnation du nommé Lucas à six mois de prison , pour 

vagabondage. — Du nommé Brean à cinq ans de prison , pour vol 
commis, à l'aide d'escalade, dans une maison habitée. ( 26 Sep-

tembre. ) — Du nommé Goffaut à huit années de travaux forcés , 

pour vols avec effraction. ( 27 Septembre. ) 

51 Condamnation du nommé Dupais à cinq ans d'emprisonne-
ment,pourvol avec circonstances aggravantes da ns line maison limi-

tée.—Acquiitement des nommés Duverger et Villumines , prévenus 

de complicité. (5ei 6 Octobre. ) — Condamnation de la fille Ber ■ 

nard à neuf années de réclusion et au carcan , pourvoi domestique. 

( 7 Octobre. ) —- Acquittement du sieur Duguet , accusé de ban-

queroute frauduleuse et simple. (8 Octobre. ) — Condamnation du 

nommé Barras à cinq ans de prison , pour vol de souliers apparte-

nant au sieur Prosper, chez lequel il travaillait habituellement. — 

De Mezicres et Camus à sept ans de réclusion et au carcan , pour 
vol de unit , de complicité et avec violences. ( 9 Octobre.) 

52 Condamnation du nommé Barbier aux travaux forcés à per-
pétuité , pour recel d'objets volés avec circonstances aggravantes, et 

dans le cas de récidive , quoique gracié. — L'arrêt décide que la 

grâce fait seulement remise de la peine , mais qu'elle n'anéantit ni 
le jugement ni la condamnation. ( 10 Octobre. ) 

53 Arrêt qui absout la fille Giufan, brodeuse, accusée de meurtre 

commis sur une jeune apprentie de quatorze ans, et la condamne 
aux frais. (11 , u et i3 Octobre.) 

54 Mise en jugement de Guy ot , dit Coruly, el de sa sœur; de 

Viciorine Laffillej de L. Rousseau, dit Guillotina des filles Bi-

zeuil et Donnay ; des nommés Person , Clément et Baland , ac-

cusés de seize vols commis avec circonstances aggravantes. Dé 

batset arrêt qui acquitte les filles Guyotei Donnay , et condamne 

les autres aux travaux forcés. ( 12 , i3, 14 et lj Octobre.) 

55 Condamnation du nommé Mangin à six ans de réclusion et au 

carcan, pour tentative de vol avec de fausses clés. ( l5 Octobre. ) 

— Du nommé Thomas , dit Poulailler , à huit ans de réclusion , 
pour vol de complicité. ( i5 et 17 Octobre.) 

5ti Acquittement du nommé Prunot, accusé de faux en écriture 

privée et de vol domestique chez M Roux, ministre du culte pro-

vamp à 
tétant. ( ,60clobre. - Condamnation du nommé Beauchn 
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58 Mise en jugement du nommé Begin et de sa femme , loo
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rue * roidmanteau , accusés d'avoir volé 68,000 fr. à M Andr t 

négociant anglais. — Remise de l'affaire à l'une des prochaine . 
sions. ( 21 Octobre. ) 

59 Condamnation du nommé Bizot à huit années de réclusio 
et la fille Diot à sept années de la*même peine , pour vol a " ' 
complicité. (23 Octobre. ) — Des nommés Sampier, Darenu** 
Colette à cinq ans de travaux forcés , pour vol avec effraction 
Octobre. — D'Ernestlne Vidal à dix années de -* 1 • réclusion etV au 
carcan, pour tentative d'assassinat sur Gelyot , son amant f ■><; 
26, 27 et 29 Octobre. ) ^ 3 

60 Condamnation à cinq ans d'emprisonnement d'une jeune fill 
pour avoir détourné an préjudice de M. Marcelin une somme d' 
5,ooo fr. , pour lui servir de dot. ( 25 Octobre. ) 

SUITE DES COURS D ASSISES. 

Pau. — V^esoul. 

61 PitJ. Acquittement de Catherine Ducasse, accusée de tentative 
d'empoisonnement sur la personne de ses maîtres. ( 26 Novemb ) 

62 Condamnation d'Elisabeth Puyou, à la peine de mort T>O, 

empoisonnement de la nièce de sa maîtresse. ( i tr . el 2 Décembre "1 
- Son exécution. ( 1 1 Février. ) ' ' 

63 Condamnation du nommé Piot à six mois de prison , pour 
rébellion commise par plus de vingt personnes. (7 Décembre ) 

— Réflexions sur l'abus que le président de la Cour d'assises avait 
fait de son pouvoir discrétionnaire. ^Ibid.) 

64 Acquittement du nommé Ibarboure , accusé de tentative 
d'assassinat sur les Veuves Hérigoyen et Irungaray , mais reconduit 
en prison pour mesure de police , couime aliéné. — D'Antoine 

Marcadet , accusé de vol de poulets, avec les circonstances aggia-
vantes. ( 22 Février. ) 

65 Condamnation du nommé Dutoya, aux travaux forcés à 
perpétuité , pour meurtre de son frère. — Du nommé Ésparieux 

à la peine de mort, pour tentative de vol et d'assassinat. ( 26 Fév. ) " 

66 Acquittement de trois Espagnols , prévenus d'émission de 
fausse monnaie. (2 et 3 Mars.) 

67 Condamnation des nomm ; s Lalournerie et Elchegayen, 
aux travaux forcés à perpétuité , pour vol avec effraction rt 

menaces d'assassinat de M. Etchebeste. — Acquittement de 
la femme Salaberry , accusée de complicité. { 28 Août. ) — Du 

nommé Hulty , aux travaux forcés à perpétuité , pour meurtre du 

nommé Diharassari.{ 2 Septembre. ) — De Bernard Habans , un 
dts brigands àArbonne , aux travaux forcés à perpétuité et à la 

flétrissure , pour vol à main armée et de nuit. ( 7 et 8 Septembre. ) 

68 PÉRIGUEUX . Condamnation de Pierre Raffin à treize mois 
d'emprisonnement, pourvoi. (18 Janvier ) -—Acquiitement de 

Marie Robert, accusée du crime d'incendie, dans un accès de 
fureur jalouse. ( 25 Janvier. ) — Condamnation du nommé rï; i-

varie , dit Belway , à quatre années d'emprisonnement, pour 
meurtre volontaire., à la suite de provocation et violences graves. 

( , er . Février. ) 

69 Arrêt qui déclare non coupable Pierre Lafon , accusé d'ex-
torsion de billet. (11 Avril. ) 

70 Acquittement de Gabriel Gautier , ancien militaire, prévenu1 

de vol de blé. ( 18 Avril. ) 

71 Arrêt qui déclare Jeau Pëny non coupable d'un vol fait au 

préjudice de sa cousine. ( igAvril.) 

72 Condamnation de Catherine Migot aux travaux forcés à 

perpétuité , pour crime de castration sur un enfant de son mari. 

(i5avril.)—De Marteille de Bouty, dilFripat, et de Maisonseule, 
aux travaux forcés à perpétuité, à l'exposition et à la ffélrissujç , 

accusés dé meurtre, précédé d'attentat infâme et de vol, sur la 

nommée Catherine Lacombe , alors enceinte de six mois. — Acquit-

tement SMytnard , dit Cadra , prévenu des mêmes crimes. 

( 22 Avril. ) 

73 Condamnation de Jean Froidefond à la peine de mort, pour 

assassinat de sa belle-mère et de sa propre fille. (5 Août.) — Son 

exécution. (23 Octobre. ) 

74 Acquittement du sieur Boissard , accusé de tentative d'as-

sassinat sur l'amant de sa femme. (^9 Août. ) — Des nommés Ma-

gnol et Delbos , accusés, le premier, de tentative d'assassinat de sa 
maîtresse , dans un accès dé jalousie ; le second, de rapt de séduction. 

( i5 Octobre. ) — De la veuve Verdier , accusée d'avoir empoi-

sonné son mari. — Condamnation du nommé Sêgala a deux mois 
d'emprisonnement , pour rébellion envers la gendarmerie, afin de 

favoriser l'évasion d'un déserteur. — De Simon Serre, dit Bourre, 

nègre, à treize mois d'emprisonnement, pour vol d'un agneau dan» 
une maison habitée. — Soustraction , pendant les débats, de la peau 

de l'agneau, servant de pièce de conviction. ( 19 et 20 Octobre. ) 

75 Con damnation des nommés Verrouil et Defieux ; le premier 

à six ans, le deuxième à cinq ans de réclusion, pour vol donies 
tique. — Des nommés Poujet , Coudère , Baussac et DaubissC ' 

les deux premiers comme suborneurs, à cinq ans de travaux toi 
et à l'exposition ; et les deux autres à cinq ans de réclusion , connue 
faux témoins. — De la 'fille Vergnol à deux ans d'emprisonne-

ment, pour infanticide. ( 22 Octobre. ) 

76 Condamnation du nommé Pierre-Louis à cinq ans de trav»"* 

forcés, à l'exposition , et à la surveillance pendant toute sa vie , p»Br 

vol domestique avec escalade. ( 24 Octobre.) 

77 PERPIGNAN . Acquittement des nommés Mariote el,G
m

^°"^ 
accusés de temative de vol, commis de complicité, de nuit, et • 
une dépendance d'une maison habitée.— De Thérèse Bordes, epo »^ 

Billin , à une année d'emprisonnement , pour vol commis au pre| 
dice de la femme Fourty. ( 26 Mars.) — Acquittement de Vwr 

Ribes , prévenu de tentative d'assassinat, commise par jalousie su 

la personne de Bazile Jo.se. ( 28 Mars. ) 

78 Mise eu jugement de J.-P. Goyada , accusé de coups et ' » 
essures envers Jeaune-c/i<iie', sa makresse ; d'après ladectaia 

du jury (contraire au rapport el à la déclaration du docteur ««W^ 
qu'il n'était point résulté des coups une incapacité de travail i| 
de vingt jouis, Goyada n'est condamné qu'a deux- ans cle p 

(28 Juin.) 
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1 Acquittement du nommé Pagès , accuse de vol domestique. 

Observations remarquables de M- Marcel de Serre , président de 

iTCoiir, sur Pttxercice du pouvoir discrétionnaire, f 6 Sëptenib.) 

2 Condamnation du nommé Tocabens , à dix ans de travaux 

forcé?» et au cai can , pour blessures faites avec préméditation, et 

ayant occasionné une incapacité de travail pendant plus de vingt 

ours. ( 9 S' ptembre. ) — De Pierre Tocabens à dix ans de travaux 

forcés èt à l'exposition , pour tentative d'homicide volontaire, 

accompagné de maraudage. ( 28 Sepembre. ) 

3 FOINT E -A-PITRE {Guadeloupe). Mise en jugement — i°. De 

deux nègres esclaves, reconnus coupables de vols qualifiés. Con-
damnés, l 'un à une année , l'autre à deux années de galères, au fouet 

et au carcan, par application de Pétât de i685, et du nouveau Code 

■pénal.—2°. De deux esclaves, accusés de tentatives d'évasion, à l'aide 

d'enlèvement d'une gabarre. Déclarés non coupables. — 3°. D'un 

noir convaincu de meurtre, commis par inobservation des règle-

niens condamné à trois moisde chaîne de police. — 4°- D'un blanc, 

nommé Delacroix , déclaré auteur de faux en écriture privée, 

condamné à cinq- ans de réclusion, aU carcan et à la marque. 

 fjn. D'un homme de couleur libre, nommé Fiji, accusé de 

meurtre avec préméditation. — Renvoi à une autre session , l'accusé 

paraissant avoir ses facultés intellectuelles dérangées. ( 17 Juillet.) 

4 POITIERS . Condamnation du nommé Theventt aux travaux 

forcés à perpétuité , pour tentative d'assassinat sur la personne du 

jeune Brisson, âgé de huit ans. (3 Avril.) 

5 Mise en jugement des auteurs, fauteurs et complices des 

tioubles excités à Montmoriïlon , à l'occasion de la cherté des 

grains, du pillage des grains à force ouverte , et de la résistance 

avec violences et voies de fait envers le maire , et les agens de la 

force publique, dans l'exercice de leurs fonctions. — Débals et 

arrêt de condamnation. ( 28 Juin. ) 

f> Condamnation du nommé Violet à la peine de mort, pour 

assassinat de Fleurence Saupie , sa maîtresse. (10 Septembre.) 

7 PRIVAS . Condamnation du nommé Goui, domestique, à la peine 

de mort , pour assassinai commis sur la personne de Rosalie Dus-

sero. (^4 Janvier.)—Acquiitement du nommé Pélissier, accusé de 

faux en écriture authentique , pour s'être présenté au conseil de 

révision sous le nom de Boulon, tombé au sort pour le recrute-

ment. ( 9 et 10 Mars. ) 

8 REIMS . Disrours de M. le président Dehe'rain au jury , à l'ou-

verture des assises. ( 26 Novembre.) 

9 Clôture de la session et discours de M. le président Dehe'rain 

au jury. ( i3 Décembre. ) 

10 Acquittement de Joséphine Martin , prévenue de tentative 

d'assassinat sur sa fille. —* Condamnation de Jean-Louis Tissier 

à cinq années de réclusion pour avoir frappé sa mère. — De Jean-

Bjptiste Yvonnet, forçat libéré, aux travaux forcés à perpétuité, 

pour attentat à la pudeur commis avec violence sur des enfans du 

sexe féminin, a^ées de 5 à 9 ans. — D'André Durand à cinq années 

de réclusion , pour avoir, étant mendiant et en état de vagabon-

dage, porté des coups d'un bâton ferré à Yadjoint d'un maire dans 

Pexercice de ses fonctions, et avoir occasionné une blessure avec ef-

iusion de sang ( 22 Février. ) 

1 1 Acquittement de la fille Bosleaux , accusée d'infanticide. ( l3 
el 20 Mai. ) 

12 Mise eh jugement d 'un instituteur, accusé d'attentats infâmes 

commis sur cinq de ses élèves et sur un sous-maùre. — Erreur des 

■jurés sur le fond. — Surséance au jugement. — Renvoi de l'affaire 

à la session sui\ ante devant un autie jury. ( 23 Mai. ) 

13 Mise en jugement du nommé Canizot , enfant de 12 ans 

accusé de dix incendies et de deux tentatives d'incendie. — Sur la 

déclaration du jury que Canizot est coupable , et a agi avec discer-

nement-, il est condamné à vingt années d'emprisonnement dans une 

maison de correction , et à dix années de surveillance sous caution-

nement de 100 fr. ( 17 et 18 Août. ) 

14 Condamnation de Fr. Genel à cinq ans de travaux forcés, 

pour menaces d'incendies , Avec ordre de déposer une somme 

«l'argent dans des lieux indiqués. — De P .-Fr.-J. Brunaux à cinq 

jtnnées de travaux forcés, à la flétrissure, et à 100 fr. d'amende , 

pour bigamie et faux. ( 21 Août. ) 

15 RENNES . Condamnation de la fille Piel à dix ans de travaux 

Forcés et à la rhârque , pour vol dans des apparteraens garnis, et en 

récidive. (20 Novembre. ) 

16 Condamnation de Marie Lancelot , veuve Vallée, aux 

travaux forcés à perpétuité, pour infanticide. — De Marie 

Loison à deux ans de prison , pour le même crime , mais qualifié 

d'homicide par imprudence. — Du nommé Pigeon aux travaux 

forcés à perpétuité, pour meurtre commis sur sa femme, en la 

plongeant dans une chaudière d'eau bouillante. — Des nommés 

Pilnit et Méricnne , et de la femme Bazîle à 600 fr. d'amende, pour 

entrave à la circulation des grains dans la ville de Fougères. ( 19 
Août.) 

17 Condamnation de Marianne Bottcmont aux travaux forcés à 

perpétuité, pour infanticide. (2.'| eia5Àoûl. ) 

18 RIOM . Acquittement de l'infirmier Serre , mis en jugement 

pour avoir causé la mort de l'abbé Boche , aliéné. (10 Septembre. ) 

19 RHODEZ . Condamnation de Jean Calmels à la peine de mort, 

pour tentative d'assassinat. ( i5 Février.) 

20 Acquittement du nommé Laboné, précédemment condamné 

a mort par la Cour d'ass. de Cahors, pour incendie de deux meules 

de grains. ( 8 et 9 Juin ) 

21 RouEîf. Acquittement d'André Triait , forçat libéré , accusé 

de vol de pain et d'un bonnet de laine. —* Condamnation du nommé 

Quevillon , dit le loup, berger , à six années de travaux forcés , 

a l'exposition et à la surveillance , pour attentat commis sur une fille 

de 1 1 ans. ( i5 Novembre,) 

22 Acquittement d'Etienne Cauchois, accusé de tentative de 

parricide sur la personne de sa mère. ( 17 et t8 Novembre.) 

23 Condamnation du nommé QuevauviWers , agent d'affaires, à 

huit années de travaux forcés et à la marque , pour faux en écriture 

de commerce; ( 22 Novembre. ) — Arrêt qui déclare non coupable 

un père de -famille , prévenu du vol de quelques morceaux de fer 

de mince valeur, pour donner du pain à sa famille. (23 Novembre.) 

— Condamnation du nommé Coinon à la peine de mort , pour 

émission et tentative d'émission, faite sciemment, de fausse monnaie. 

(24 et 25 N ovembre.) —De Philippe Bouland à cinq ans de travaux 

forces et à l'exposition , pour crime de bigamie. (27 Novembre.)— 

Ihl sieur Hervulet à cinq ans de travaux forcés, à la surveillance, à 

l'exposition et aux frais , pour banqueroute frauduleuse. (29 Nov.) 

— Du nommé Picard, ex-leintnrier , à cinq ans de travaux forcés 

et au car can pour banqueroute frauduleuse. (12 Décembre. ) 

24 Mise en accusation de M. Heude, avocat à Gournai , pour 

séquestration illégale et menace de mort envers sa fèmtne. ( i3 
Décembre.) — Débats et arrêt qui le condamne à la réclusion per-

pétuelle et à l'exposition. (i5, 16, 17 et 18 Décembre. ) 

25 Condamnation du nommé Pierre Mailly , âgé de 35 ans, à 

six ans de travaux forcés et à l'exposition , comme coupable d'un 

attentat à la pudeur consommé avec violence sur un enfant de huit 
ans. ( 1 7 Décembre. ) 

26 Mise eu jugement delà femme Delarnare, accusée d'avoir 

assassiné son mari. (
2

5 Décembre. ) — Son acquittement. ( 26 et 27 
Décembre. ) 

27 Condamnation d'Amédée Bouffard, teinturier, à 5 ans de réclu-

sion , pour coups et violences envers sa mère. ( 1 4 Fév.) — Du nommé 

J-eroux, peintre vitrier, à cinq ans de réclusion et au carea», pour 

U" attentat infâme commis sur une jeune fille, arec menaces. (19 

COURS D'ASSISES. 

Février. ) — De Charles-César Delaberquerie , adjoint du maii'e de 

Belbeuf \ à cinq années de bannissement. —De Théodore G onffe-

uille à sept années delà même peine, et Casimir Gonfreville a 

cinq années aussi de la même peine; le premier pour faux dans 

l'exercice de ses fonctions, el les deux autres pour s'être servis de 

fausses pièces. ( 1
ER

. Mars.) 

28 Condamnation de la femme Nathan à sept années de réclusion, 

à l'exposition et à la surveillance, pour vols de diamans chez des 

orfèvres. ( 2 et 3 Mars. ) 

29 Acquittement de Pollet, accusé d'avoir forcé le tronc destine 

à recevoir les aumônes dans l'église de Gravelines. (7 Mai. ) — Du 

nommé Joachim Veille , prévenu d'assassinat sur la personne de la 

femme ibert. (11 et 12 Mai. ) 

30 Condamnation des nommés Legoff et Lebas à six ans de ré-

clusion, à l'exposition, à la surveillance et aux frais, pour vol 

commis la nuit el en réunion. ( 1 1 Juin. ) 

31 Acquittement de la fille Jacob , négresse, accusée de vol do-

mestique. —Tombée malade en prison, elle est apportée à l'audience 

dans un lit. (i5et 16 Juin.) — Condamnation du nommé Leclerc à 

cinq années de réclusion, à l'exposition, à la surveillance et aux 

frais, pour attentat à la pudeur, commis, sur un chemin public et 

avec violence , sur la veuve Savary. ( 29 et 3o Juin. )— Du nommé 

Le Petit et de la ûlle Hauchecorne à la peine de mort, pour 

crimed'inceudie. (34'JuiU.J—Condamnation de P.-L.-D. Delarue à 4 
années d'emprisonnement et aux fiais, pour vol, sans aucunes des 

circonstances aggravantes , de nappes d'autels, de livres d'offices, et 

coussins de chaises. ( 17 et 18 Août.) — Des nommés de Bourdet 

el Heurleux à la peine de mort , pour assassinat de la femme Du-

vivier, et vol. (24 ei a5 Août. ) — Des nommés Hébert et Godefroy 

aux travaux foi ces à perpéLuité, pour meurtre du nommé Dau 

tréme. ( 3o Août.) — De Jean Vannier à la peine de mort, pour 

tentative de meurtre sur la personne de Godard, garde forestier, 

dans l'exercice deses fonctions. (3i Août et I
er

. Septembre. ) 

3a SÀINT-BRIETJ C . Condamnation du nommé Allain-le-Duc 

huit années de réclusion et au carcan, pour avoir fait volontairement 

des blessures ayant occasionné une incapacité de travail de plus de 

vingt jours à Hyppolite Maurice. — De Françoise Tardivel à cinq 

ans de prison, pour vol domestique, commis par amour. — Du 

nommé Marc-le gras à deux ans d'emprisonnement, pour coups et 

blessures sur une femme de 76 ans. — Acquittement de Rolland 

Cottin, cultivateur, prévenu de quatre attentais à la pudeur contre 

deux femmes de 5o ans. ( 3 el 4 Novembre 

33 Acquittement de la fdle Miriel, accusée d'avoir mis le feu à 

l'habita lion de son amant, pour se venger de son infidélité. —-Con-

damnation du nommé Jean Jalet aux travaux forcés à perpétuité , 

pour avoir, sans préméditation, douné la mort à sa femme. (16 

Mai.) 

34 Acquittement de Pierre Trébéden, accusé de tentative de 

meurtre. — Condamnation du nommé Fauchoux à la peine de mort 

pour assassinat et viol d'une enfant de huit ans. — Condamnation 

à la même peine, du nommé J.-M. Vincent, surnomme le géné-

ral Sabot, pour crime d'incendie. ( 3o Octobre.) 

35 SAINT-FLOUR . Condamnation du nommé Meynard à la peine 

de mort, pour assassinat commis sur une demoiselle sexagénaire. 

( 8 et 9 Décembre. ) 

36 'SAINT-LÔ Condamnation du nommé Jourdan à la peine de 

mort , pour assassinat commis sur Le François. (25 Décembre.) 

— De Pierre-François Eguilbey à la peine de mort, pour crime 

d'incendie. (26 Mars," 

37 SAINT-MIHIEL . Condamnation de Jean-Baptiste Labouvier à 

cinq années de réclusion et au carcan , pour soustraction fraudu 

leuse de divers effets d'habillement, commise de nuit dans une au-

berge. — De Jean Maire à deux années d'emprisonnement, pour 

soustraction frauduleuse de quelques objets de mince valeur. — De 

Manuel Delorme à deux années d'emprisonnement et 200 fr. d', 

mende , pour blessures qui ont causé la mort du nommé Alexis 

2'richot. — Acquiitement de Cl. -Nie. Tiercelin , accusé de voies 

de fait sur ses père et mère. — Condamnation de Jean-Claude Ga-

randel à cinq années de réclusion et au carcan , pour tentative de 

vol de nuit, et dans une maison habitée. (22 Avril.) 

38 Mise en jugement de P.-Ch. Simon , et de Et.-Ad. Cabouat, 

accusés d'assassinat sur la personne de M. Psaume, leur beau-

père. — Acte d'accusation, débats et arrêt qui les condamne à la 

peine de mort. (10, II, 12, i3, i4 et i5 Juillet, ) — Révélations 

de Simon et de Cabouat contre M™,e. Psaume et Çabouat père. 

(20 et 21 Juillet. ) — Arrestation de Cabouat père et de la femme 

Psaume. ( 24 Juillet.) — Rejet du pourvoi de Cabouat et Simon 

( 14 Août. J) — Exécution de Simon et de Cabouat. — Rétractation 

des dénonciations portées par Simon contre Cabouat père et la 

veuve Psaume. ( 18 Septembre.) — Ordonnance de la Chambre 

du conseil , qui décide qu'il n'y a pas lieu à les mettre en préven 

tion. (26 Septembre.) 

3g Condamnation du nommé Aldry à six ans de réclusion et au 

carcan , pour vol avec escalade. — De Marc et Poirey , à trois 

années d'emprisonnement, pour vol de plomb sur une église. ( ÏO 

Octobre,) — Acquittement du nommé Martin, accusé d'homicide 

volontaii e sur la personne de sa femme. —-Condamnation du nommé 

Saujjrignon à six années de travaux forcés, et au carcan, pour 

vol par escalade et avec effraction. — Du nommé Legrand à cinq 

années de réclusion , au carcan, à la flétrissure et à 100 fr. d'a-

mende, pour avoir fait usage d'une obligation qu'il Savait fausse. 

— Acquittement du nommé JVotal, accusé de vol avec effraction. 

— Condamnation , par contumace, du nommé Lazare, Israélite 

pour vol avec effraction, de complicité avec les israélites Levi 

Franck, Dreyfflus et Bernard. ( 12 et i3 Octobre.) 

4o SAINT-OMER , Condamnation de Jean Mouret , âgé de 74 ans 

à être enfermé pendant six années dans une maison de réclusion et 

à l'exposition, pour attentat infâme, commis sur une fille â<*ée de 

moins de quinze ans. — De Thomas Murphy , Irlandnis, à sept ans 

de travaux forcés, à la flétrissure et à l'exposition , pour émission 

de fausse monnaie. ( 24 Décembre. ) — Du nommé Bicard à quinze 

ans de travaux forcés, pour vol dans des églises. — Acquittement 

de Delhaj e , forçai libéré , accusé d'attentat infâme sur la personne 

de sa fille , et d'une enfant âgée de six ans et demi. ( 29 et 3o Dé 
cembie.) 

t9 

met de l'arsenic dans sa soupe , qu'il partage avec Dupuf . De pre-

mier expire après l'exécution du jugement. Le second lut survit. 

(4 Juillet.) 

47 TOULON . Acquittement du nommé Lambert, accusé conlu-

mace en 1818 , et condamné aux travaux forcés à perpétuité par une 

Cour prévotale, pour contrebande, et qui vient purger la contu-

mace. (14 et i5 Septembre.) — Des nommés F loir , accusés de 

l'assassinat de leurs frère el oncle. — Condamnation du nommé Au-

gier, quoique en état de récidive, à dix ans d'emprisonnement seu-

lement, pour vol sacrilège. ( 19 Septembre.) 

48 TOULOUSE . Condamnation des nommés Daupès et Decamps 

père , le premier à cinq ans de travaux forcés , et le second à la 

réclusion perpétuelle , pour faux témoignage et subornation. — Ac-

quittement de Décampa fils. (23 Novembre.) 

4g Inauguration de la salle et discours de M. le président , le 

vicomte Combettes de Caumon. (16 et 17 Février.) 

50 Condamnation de François Benazet, dit Berengaud , h cinq 

années de travaux forcés et au carcan, pour crime de bigamie. (4 

Mars.) — Acquittement du sieur Laprie, tailleur , prévenu de ban-

queroute frauduleuse. (i
er

 Avril.) — Condamnation du nommé 

Carcasses à la peine de mort, pouf incendie. (8 Avril. ) — Son exé-

cution. (3 Juillet.) — Condamnation du nommé A. Gestes, insti-

tuteur , aux travaux forcés à perpétuité , pour attentat à la pudeur 

commis avec violences sur ses élèves. (11 Avril.) 

51 Mise en jugement du nommé Sirvent , accusé d'avoir noyé sa 

femme. Le jury répond par une déclaration de culpabilité, sans 

préméditation , à la majorité de sept contre cinq. La Cour, à 1 u-

nanimité, se réunit à la miuorité du jury. — L'accusé est acquitté. 

(23 Mai.) 

5a TOURS . Condamnation de Marie Plcssé à la peine de mort, 

comme coupable d'empoisonnement de la famille de Saint-Chamans. 

( 1" Janvier. ) 

53 Le nomme Debarge , acquitté sur la question de tentative de 

meurtre sur les gendarmes chargés de l'arrêter , est condamné à Un 

an de prison pour rébellion. (2 Septembre.) 

54 TROYES . Acquittement du soldat Lassouégue , prévenu de 

coups el blessures envers l'abbé Perrard. (7 Décembre.) — De 

M. Olivier , acusé de faux en écritures publiques. ^ i3 Mars.) 

55 Mise en jugement de Pierre et Nicolas Degoix , J. Gillet et 

Ti.Faucault, voituriers , accusés de coups et blessures envers 

deux employés des contributions indirectes. Ils sont acquittés. ( I
ER

. 

et 2 Juin. ) — Condamnation de J.-S. Pierrel, détenu dans la Maison 

de Clairvaux , à un an d'emprisonnement , pour délit de rébellion 

envers un fonctionnaire. ( 7 juin. ) — D'Antoine Brodier , adjoint 

an maire delà commune de Chamoy , à cinq ans de réclusion , à une 

heure de carcan et à la surveillance pour sa vie, comme coupable 

de concussions dans l'exercice de ses fonctions. ( 7 juin. ) 

56 Mise en jugement du nommé Gigault et de sou gendre Merel, 

pour vol qualifié. Le premier est acquitté, le second est condamné 

à cinq ans de travaux forcés et à l'exposition. ( 21 Août. ) 

57 Condamnation des nommés H. Lêvi , L. Franck, J. Bernard 

et Mbritz Drurfuss à dix ans de travaux forcés , pour vol avec es-

calade et effraction chez un notaire. ( 23 Août. ) 

58 TULLE . Mise en jugement de la femme Durand, veuve 

Gourdin, accusée du vol sacrilège d'une nappe d'autel et de deux 

tapis dans l'église de Saint.-l'ierre. Le jury déclare l'accusée non 

coupable. Elle est acquittée. ( 24 Juin.) — Condamnation du nom-

mé Chambon à cinq ans de travaux forcés , pour viol sur une femme 

de quatre-vingt-cinq ans, et sur une petite fille de sept ans. ( 16 
Septembre.) 

59 VALESCE . Condamnation de Marianne Arnaud aux travaux 

forcés à perpétuité , pour meurtre commis sur sa soeur. — Acquit-

tement du nommé Lombard, accusé de complicité. ( 10 Dé-

cembre.) — Condamnation du nommé Chiron à dix ans de travaux 

forcés, au carcan et à la flétrissure. — Il avait déjà été flétri pour 

crime de faux. ( 1 9 Mars. ) — De Sagniel aux travaux forcés per-

pétuels , pour tentative d'assassinat. ( i5 Mai.) 

60 VERSAILLES . Condamnation de Michel Guerin aux travaux 

forcés à perpétuité, pour meurtre commis sur la personne de son 

frère. ( i5, 1 6 et 17 Février. ) — Acquittement de la femme Charles, 

accusée d'empoisonnement commis sur son mari. (21 Février. 

61 Acquittement du nommé Cotlin, accusé d'avoir étouffé ou 

étranglé sa femme. ( 27 Mai.) — Mise en jugement du nommé éVo-

c/ta , ancien séminariste , et du nommé Colson , pour tentative 

d'assassinat sur M. Amy , desservant de la paroisse de Guilleral. 

— Débats et arrêt qui condamne le premier à dix années de réclu-

sion , à la flétrissure et au carcan , et le second à dix ans de réclusion 

et à l'exposition. (28 et 3i Mai.) 

62 Mise en jugement du nommé Marchant, ancien séminariste 

accusé de vingt-trois vols. Acte d'accusation, débats et arrêt qui le 

condamne à quinze ans de travaux forcés, et la fille Denis à cinq 

ans de la même peine. ( i5 , 16 , 22 el a3 Juin. ) 

63 Condamnation du nommé Blonde , forçat libéré , à la peine 

de mort, pour assassinat de la veuve Lucas. (22 et 23 Juin. ) — 
Son exécution. (27 Juin.) 

64 Mise en jugement de Lien, dit Marnei , ouvrier treillageur 

en cercles , accusé de tentative d'assassinat d'Antoine Bessin. Sur la 

déclaration négative du jury , il est acquitté. (26, 29 et 3o Juin.) 

65 Acquittement de la fille Pichenot , accusée d'infanticide. ( 6 
et 7 Juillet. ) 

66 L'aggravation de pëine portée par l'art. 56 du Code pénal 

contre l'individu déjà condamné pour ciime, et qui se rend coupable 

d'un nouveau crime , n'est point applicable à celui qui , déclaré cou-

pable d'un crime, n'a été d'abord condamné qu'à sept années d'em-

prisonnement , parce qu'il étail âgé de moins de seize ans. Messidor 
Boqutt. ( 17 et 18 Août.) 

67 Mise en jugement de Victor-Alplionse Dauinas-Dupih, un 

des assassins des deux époux Prudhomme , cabaretiers dans la val-

lée de Montmorenci. Débats et arrêt qui le condamne à mort. ( 20 
Août.) 

68 Condamnation des nommés Morel , Camits et Delpech à la 
4i Condamnation de Bertrand-Thémistocle Périé-Dussumier, peine de mort , pour émission de fausse monnaie. ( 21 Août. ) ■ De 

:rélaire du séminaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet , à cinq ("-An g. Marneux aux travaux forcés à perpétuité, pour assassinat 
ans de réclusion, îoofr. d'amende et à la flétrissure , pour faux. (25 

Février.) — De Ph.-Aug. Jos. Badez , agent-de-change , et cour-

tier de marchandises, à six ans de réclusion, 35o fr. d'amende 

et à l'exposition , pour concussion. (i5 Juin.) — Acquittement dè 

Fr. Théry, accusé de vol de blé. (3i Août et 1". Septembre.) 

42 SAINTES . Condamnation de Jean Richard à la peine de mort 

pour assassinat de M
me

. veuve Xrimouille. (20 Décembre.) — S
on 

exécution. ( 1 2 Février.) 

43 STRASBOURG . Condamnation de Joseph Mulve à cinq ans de 

prison, pour coups portés de guet-à-pens à un nommé Matz. ( 5 

Décembre. ) — De Jeau Bélier à cinq ans de réclusion et au car-

can, pour vol domestique. (19 Février.) 

44 Acquittement des nommés Champaux et Martin, accusés de 

f ausse monnaie ( 29 et 3o Juin. ) — Du sourd-muet Levaill
an

i 

accusé de vol. ( t5 juillet. ) — Du nommé Ruef, prévenu de l'as-

sassinat d'un oncle de sa mère. (3i Juillet.) 

45 TARBES . Condamnation d'Adrien L.afargue , ébéniste, à cinq 

ans d'emprisonnement et à dix ans de surveillance, pour homi-

cide , sans préméditation , provoqué par des violences graves,
 6u

r 

son amante Thérèse. (3o, 3l Mars et 1". Avril.) 

46 Condamnation de Sarrat et de Dupuf' à 7 et 5 ans de tra-

vaux forcés , et à la flétrissure. — Le jour de l'exécution , Sarrat 

de la femme Baron , mais sans préméditation. ( 24 et 25 Août. ) 

69 VESOCL . Condamnation du nommé Peritlo à huit ans de tra-

vaux forcés, pour vol commis avec escalade au préjudice du curé 

de Cerre-les-lSoroy. — Acquittement d'une femme accusée d'avoir 

porté des coups à sa voisine. ( 22 Février.) — D'une fille accusée 
d'infanticide. ( 22 Février.) 

70 Condamnation du nommé Roussel à la réclusion , pour bles-

sures faites à un commissaire de police. (5 Mars. ) — Du nommé 

Julliard à huit ans de réclusion , au carcan et à la flétrissure pour 

fabrication et usage d'effets de commerce faux. (a3Mai.) 

CHAPITRE VII. — TRIBUNAUX CIVILS 

DE PREMIÈRE INSTANCE. 

A bbeville.—Orléans. 

71 ABBEVILLE . Jugement qui enjoint au sieur Vaquette , com-

missaire-prisëui , de prêter son ministère, requis par Samuel Levy 

pour une vente à l'encan, (ao Août. ) - ' 
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i ÀGEH . A » d en ce de rentrée. — Discours prononcé par M. De-
roux , procureur du Roi. ( i5 Novembre. ) 

a ALBT . Jugement qui déboute le sieur Lyon , commis-voya-

geur de la maison Jacob Cremieux , de ses demandas contre fluiis-

sier Clarenc , qui refusait, d'après la notification de la circulaire 

du ministre de la ^jslice, de continuer son ministère pour procéder 

à une vente à l'encan de marchandises , et le condamne aux dépens. 

( io Juin. ) 

3 ALENÇOX . Jugement qui ordonne que le sieur Leroux rem-

boursera au sieur Bisson la somme de 1 ao fr. que celui-ci a payée 

par quiproquo à la place du sieur Faugon. ( i5 Janvier.) 

4 Jugement qui ordonne aux commissaires-priseurs de procéder 

aux ventes à l'encan , malgré la circulaire ministérielle et l'arrêt de 

la Cour de cassation. Hayem C. Loison. ( 21 Août. ) 

5 AMIENS . Les biens domaniaux acquis et possédés depuis le 

Code civil , avec les conditions exigées pour leur prescription, 

sont devenus, par le laps de dix ou vingt années, propriétés incom-

mu tables entre les mains des acquéreurs. — L'art. 19 de la loi du 1 2 

mars 1820 ne peut s'appliquer qu'à ceux des détenteurs qui ont 

commencé à posséder avant le Code civil. Les époux Gossart C. le 
domaine. ( 20 Juin. ) 

6 ARCIS -STJR-A UBE . Litige entre l'Etat et M. Btiyle de Pousser, 

pour la rivière des moulins de Méry ou de Culno. — Jugement qirï 

déclare la propriété entachée de fcodalité , et déboute M. Bayle 
de Poussey de son opposition à la vente des parties de terrain dé-

pendant de l'ancien lit de la rivière de Culno. ( 1 1 Septembre. ) 

r A RGENTIERE (L'). Demande eu nullité de mariage formée 

par la dame Testud contre Louis Gros, pour cause de vice de 

conformation. — Jugement qui rejette la demande en nullité, mais 

prononce la séparation de corps. ( 1 o Septemb. ) — Dfota. La nullité 

du mariage avait été prononcée par l'éyéque de Viviers , sur le rap-

port d'un médecin. 

8 L'appel du jugement d'un juge de paix dans une contestation 

qui s'élève à une valeur de 5o fr. , au lieu de 5o liv. tournois, est rc-

cevable. ( 3o Septembre. ) 

9 Jugement qui décide que les cours d'où non navigables ni 

flottables, ne sont point une dépendance des fonds sur le bord des-

quels ils coulent. (4 Octobre.} 

10 Les tribunaux de commerce peuvent commettre des huissiers 

hors de leur ressort pour la signification de leurs sentences. (9OC-

tobi e. ) 

11 ARRA S . La circonstance que }e notaire qui a signé un second 

acte de donation entre-vifs , n'était pas présent à sa réception , ne 

peut constituer un moyen de faux pertinent et admissible contre les 

énoneialions de l'acte, et par suite en entraîner la nullité. — Lu 

dame Vernimen de Loctemboo , cessionnaire des droits de ses en-

fans , C. la communauté' des Ursulines, à Arras. ( 23 el 24 Fé-

vrier. ) 

12 Jugement qui enjoint aux commissaires-priseurs de déférer 

aux réquisitions qui leur sont faites pour procéder aux ventes à 

l'encau. Samuel Levy. (a5 Juin.) 

13 A URIELAC . Pioc.'s en diffamation et injures respectives entre 

M. Destannes , juge , et Me . Violle. , avocat. — Incident remar-

quable à une audience. ( 24 Octobre. ) 

lA AUXERRE . Lorsqu'un émigré s'est marié en Angleterre avec 

une Anglaise pendant sou émigration , son fils est Fiançais; ce fils 

n'a pas perdu celle qualité en devenant ministre du culte anglican. 

 M, d'Arblay fils C. le préfet de VYonne. ( i3 a 14 Avril.) — 

Cette affaire a présenté la question de savoir si, lorsque l'État pro-

cède en justice sans le ministère d'un avocat et d'un avoué , ou a le 

droit de répliquer au procureur du Roi. ( i3 et 14 Avril. ) 

1 5 Jugement qui ordonne la rectification de l'acte de naissance du 

nommé Claire , déclaré appartenir au sexe féminin et reconnu être 

du sexe mascu'in. ( 18 et 19 Mai. ) 

16 Poursuites contre le maire el l'adjoint de Saint- Bris , pour ir-

régularités graves dans la tenue des registres de L'état civil, ils sont 

condamnés , d'après leur offre , de faire lever , à leurs frais , des co-

pies des registres qui leur manquent, en 3 fr. d'ameude chacun et 

aux dépens. ( 4 Juin.) 

17 Jugement qui , en application de l'artic'e 901 du Code civil , 

décide qu'il n'est pas nécessaire , pour l'annulation des dispositions 

d'un testament, qu'il y ait démence totale du te-,tateur. (3 Sept.) 

18 B AR-LE D UC . Le droit d'occuper un banc dans une église pa-

roissiale , réclamé, soit à vie, sait à perpétuité, pour lui et pour 

les siens, par un paroissien , en vertu d'une prétendue concession 

faite à l'époque du rétablissement du culte en France, et en vertu 

d'un règlement épiscopal , maïs dont le tilre primordial n'est pas 

représenté, est un droit mobilier, el le juge de paix est compétent 

pour en connaître. Varin. ( 7 Août. ) 

19 B ATEUX . Audience solennelle de rentrée. — Discours de 

M. D^sessarts, procureur du roi. (9 Novembre. ) 

20 BAYOKNE . Les courtiers de commerce ont seuls, et à l'exclu-

sion des commissaires-priseurs , le droit de procéder à la vente pu-

blique , aux enchères, des marchandises appartenant à des négo-

ciais, et comprises dans le tableau prescrit par le décret du 17 
avril 1812. -— L'autorisation du tribunal de commerce, pour 

ces sortes de ventes , est nécessaire. ( 8 Mars. ) 

21 P EAUVAIS Les notaires n'ont pas le droit exclusif de procéder 

aux ventes de récoltes sur pied, et aux ventes des taillis et futaies 

destinés à être sur-le-champ abattus. 

22 Les huissiers peuvent , concurremment avec les notaires, pro-

céder à ces sortes de ventes. Robert , huissier à Branvilliers, C. les 

ÏSotaires de ce canton. ( 26 Novembre. ) 

23 Jugement qui déclare les commissaires-priseurs autorisés à se 

refuser aux ventes à l'encan , pour lesquelles ils sont requis , et 

condamne le requérant Fould aux dépens. (8 Août. ) 

i\ B ERNÂT . Demande en dommages-intérêts, formée par M. PeZ-

vey-Desnos , C. M. Mortureux , imprimeur, qui avait refusé 

d'imprimer un journal d'annonces judiciaires. — Plaidoiries. 

( 8 Juillet. ) 

25 Le ministère d'un imprimeur n'est point facultatif, de ma-

nière qu'il puisse à son gré accorder ou refuser ses presses. — Il est 

inm d'imprimer, sur la réquisition d'un tiers, tout ouvrage qui ne 

contient rien de contraire aux lois et à l'ordre public. Pelvcy et 

Jiforlureux. ( 7 Août. ) 

2CÏ BOULOGNE- SUR M ER . Jugement qui enjoint aux commissaires-

priseurs de procéder à la vente , à l'encan , pour laquelle ils avaient 

été requis par le sieur Lévi. — Compensation des dépens . 

( G Août. ) 

27 BREST . Il suffit , pour procéder à une saisie-exécution, que 

l'huissier soit porteur de la copie signifiée par la partie adverse. 

— La femme plaidant en séparation de corps, et qui a obtenu 

nue provision, n'est pas contrainte , sous peine de nullité de ses 

poursuites à fin de paiement, de justifier de sa résidence dans la 

maison qui lui a élé indiquée. (7 Novembre.) 

28 L'article 7 de la loi du 18 novembre 1814» permettant de 

charger des marchandises à bord des navires de commerce, les 

dimanches et fêles, les préposés de la douane ne peuvent se refuser 

soit au ebargemem, soit à la visite, sur le motif que la loi du 18 
germinal an X, art. 52, ordonne que les dimanches seront un jour 

de repos pour les fonctionnaires publics. — En d'autres termes : 
I /art, 7 de la loi de 1 8 1 4 a

 dérogé, quant aux préposés de la 

douane, à l'art. 52 de la loi du 18 germinal an X. -— La douane 

doit répondre du préjudice occasionne par sou refus. Le sieur 

Ueuzé l.ounnand C. fadmituslrntion ths douanes. ( -*5 Mars.) 

29 Jugement qui prononce la maîn-levéc de l'interdiction du 

sieur P..., officier retraité. ( 18 Avril. ) 

19 bis Jugement qui prononce l'interdiction ded.ux femmes privées 

de raison , après leur avoir fait subir un interrogatoire. ( 3 el 

.4 Août. ) 

30 C AEN . Jugement qui autorise les commissaires-priseurs à se 

refuser aux ventes à l'encan, pour lesquelles ils sont requis. 

Michel. ( 7 et 8 Septembre. ) 

31 La surenchère du quart , autorisée par l'art. 710 du Code 

de procédure, en matiei e d'expropriation forcée, n'est point ad-

missible, lorsqu'il s'agit d'une lit Kalion entre majeurs. Elle ne 

peut êlie portée par un des co-licitans. Héritiers Crespin. ( 12 

et |3 Octobre.) 

32 CÀSTELNAUDARY . Citation de M e . Grillèrcs , avocat , à 

comparaître devant le tribunal, pour rendre compte des motifs 

qui l'ont déterminé à signer la lettre écrite par les jeunes gens 

de Càstelnaudary, a ceux de Relhel, relativement à l'élection 

du général Clausel. (28 Mai.) — Consultation en sa faveur. ( 5 

et 25 Juin. ) 

33 Observations de Me. Isambert sur celte consultation. ( 8 et 

9 Juin. ) ■— Le tribunal se déclare incompétent. (8 Juillet.) 

34 Refus, par ce tribunal, d'admettre au serment, des membres 

du tribunal de commerce, légalement élus et institués: le refus 

fondé sur ce que ceux-ci n'avaient pas fait . les visites d'usage. — 

Intervention inutile du procureur-général , même du garde-des-

sceaux ,qni déclare le refus du tribunal non fondé. (12 et 26 Juin.) 

35 C ASTRES . Un protestant à qui ses principes religieux défen-

dent de jurer en la forme ordinaire , peut être admis à faire une dé-

claraùon ou affirmation à la manière dts quakers dont il a em-

brassé la doctrine. Barthas C. Bernard , Fosse. ( 28 Janvier et 

1 2 Février. ) 

36 C ÉRET . Exposé de l'état de désorganisation de ce tribunal. (18 

et 19 Mai. ) 

37 CHARLEVILLE . Jugement qui décide que les commissaires-pri-

seurs ne peuvent se refuser à procéder aux ventes pour lesquelles 

ils sont requis. ( 7 Août. ) 

3S CHARTRES . Jugement qui prononce l'interdiction de M me . 

vtuve Toutin , pour cause de démence. ( 6 tt 7 Avril. ) 

39 La question de savoir à qui de l'époux demandeur ou défen-

deur en séparation de emps, doit rester radmi;,isiration provisoire 

des enfant, comme celle ielative à la convenance de l'habitation 

assignée à la femme demanderesse , pendant l'instance , sont entiè-

rement laissées à 1'appréciatiou des magistrats. Mme . B... demande-

resse en séparation contre son mari, inspecteur des contributions. 

[ 3 Septembre ) 

40 Jugement qui rejette la demande en destitution de M. X..., 

notaire au Gué-de-Lougroy, près tfAuneau , formée par le pro-

cureur du roi, et ordonne que M. L... sera censuré avec répri-

mande, et qu'il lui sera enjoint d'être plus circonspect à l'avenir , 

sous les plus grandes peines, s'il y échet , et le condamne aux dépens. 

( i4 et i5 Septembre. ) 

41 Le droit qu'ont, d'après l'art. 878 du Code civil, les créan-

ciers d'une succession, de demander, dans tous les cas et contre 

tout créancier, la séparation du patrimoine du défunt d'avec le 

patrimoine de .'héritier, ne peut-il être exercé que contre les créan-

ciers de l'héritier? [Rés. négat.) Héritiers Dufresne C. les enfans 

Mallet. ( 23 Septembre. ) 

42 C IIATEAUROTJX . Assignation en pétition d'hérédité, à la re-

quête des héritiers Pernin, se prétendant héritiers collatéraux, au 

septième degré, de François Pépin, de Cujus. ( 10 Juin. ) 

43 CHERBOURG . Jugement qui ordonne aux commissaires-pri-

seurs de procéder aux ventes à l'encan, malgré fa ciiculaire mi-

nistérielle, et l'arrêt de la Cour de cassation. Michel. (27 Sept.) 

44 C EAMECT . Le secréiaire d'un lieutenant-général ne peut être 

considéré comme dans le sens de la loi du 24 août 179 1 ». — L'action 

qu'il forme en paiement de ce qui lui est dû , pour les fondions 

qu'il a remplies, doit être portée devant les tribunaux ordinaires et 

non devant les juges de paix.— Procès du général Alix et de son 

secrétaire. ( 28 Décembre. ) 

45 C OLMÀR . Procès entre M. Ebert, la veuve Lamble et le 

sieur Schneider, relatif à la demande en nullité du testament de 

M. l'abbé Beck, fait en faveur des jésuites. ( 17 Décembre. ) — 

Plaidoiries et jugement. ( 19 Décembre et 8 Janvier. ) 

46 Condamnation des sieur et dame C... et leurs enfans à vingt-

quatre heures de prison, pour avoir porté des coups à Mine . C... , 

leur sœur et tante, pendant l'audience. ( i3 et 14 avril. ) 

47 C OULOMIERS . Jugement qui ordonne l'exécution de la con-

trainte décernée par la régie, pour soumettre au timbre une fac-

ture lilhographiée , de M. Méant , indiquant les objets qu'il vend 

dans ses magasins, ( 16 Septembre. ) 

48 COUTANCES . Audience solennelle de rentrée. — Discours 

prononcé par M. Bostard-de-Lille
 y

 substitut. ( iG Novembre.) 

49 D IEPPE . Le mineur émancipé ne peut aliéner ses revenus 

par anticipation. La demoiselle Fromentin. ( 3o Septembre.) 

50 D IGNE . Requête des huissiers à MM. les président et juges 

composant le tribunal, tendante à ce qu'on leur accorde ton'es les 

significations à faire dans l'arrondissement, en vertu de commission 

spéciale. (29Ja»vier.) fc 

51 D RAGUIGNAN . Lorsqu'un notaire a vendu son office et en a 

reçu le prix , s'il refuse d'exécuter l'engagement qu'il a pris dans le 

traité de vente, de donner sa démission des fonctions qu'il exerce, 

et de présenter son acquéreur pour successeur à l'agrément du roi, 
r
es tribunaux ne peuvent le contraindre à remplir eut engagement, 

ni donner à l'acquéreur un litre qui supplée aux actes de démission 

et de présentation. 

Dans celle hypothèse , l'acquéreur peut s'ddresser à l'autorité 

suprême, pour èlre pourvu du litre de notaire, sans joindre à -a 

supplique les actes de démis-ion et d? présentation de son vend* tu . 

Rigordy C Serrnet. (21 Mars.) 

52 Le père qui forme opposition au mariage de sa fille m -jeure, 

sur le principal fondement que son gendre fulur a la vue faible el 

porte des lunettes, ne présente pas un moyen susceptible d'être ap-

précié par les trihunaux. — Les notaires, en signifiant les actes 

respectueux , ne sont pas ob'igés, en cas d'absence du père ou de 

quelqu'un des de.scemlaos , de por'erles copies aux maires, confor-

mément aux arlicles 68 et 70 du Code de procédure civile
 T
 ou, en 

dyatltres termes. les notaires ne dm* eut r.-rs . rïn 'rM 

comme basé sur une fausse cause 
cause, ou se rattachant à une cause contraire 

la dame 

comme
 sans 

ux
 "'«urs. (9Ja

llv
 ) 

57 G U É RET . Jugement qui déclare frauduleuses p
t
 „ 11 

lett^s-oe-change dont le Jabely reclamaU ù 

M. Varambon, receveur-général
 N

f
diem

eut en
Vtls ^'-général. ( 12 Février. ) 
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0mP>é T

l°
stat

^ S^e <k M. le comte de S Phol 

tr 
présente pour pi eter serment. - Délibération 

■1 sur 1 
tr la question de savoir si un garde paUiculier doit 
e Heu ide.isee. ( 1/1 Août. ) 

«iint-

«ci cte du 

porti une plaque fleurdelisée. ( U\ nui". ; 

5<) LAVAL . Audience sole inelle de renirée fM.. 

par il. Brioltet , procureur du roi. ( ,4 Novembre. )
 pr0no,l

<* 

Go LE HAVRE Réquisitoire de M. le procureur du roi ten 1 . 
faire déclarer périmée la saisie du Journal du Havre

 c
. n '

 a 

l'action publique contre ce journal. ( 20 Féviier. ) ' "
 SU!!e 

61 L ILLE . Les créanciers d'un artiste dramatique peuveni • 

la totalité deses appomtemeus. Foignel C. Carpenlùr et r>„ T"' 
ques. ( 9 Avril. )

 ,Jesplan-

62 Un jugement correctionnel qui acquitte
:
nd prévenu d 

ne fait point obstacle à ce que la paitie lésée, qui ne s'est Pas
 6 

partie civile, se pourvoie devant les tribunaux civils à l'eff 

tenir la reslitmion de l'objet volé. — lin d'autres terme», n . 

gement correctionnel n'a point l'autorité de la chose iueée 

( 25 et 16 Mai. ) '
 8 au

 "^1. 

63 Un cohéritier qui, par erreur de droit, aurait reenm 

justice que son Su-héritier était appelé à recueillir la moitié de r*° 

demnité accordée aux émigrés par la Joi du 27 avril 1825 r • 

irrévocablement, de telle manière qu'il ne peut plus de..,!
 CiSt . 

nullité de la transaction judiciaire, pour s approprier l
a
 total! i 1 

cetie indemnité. — L'enfant d'un émigré peut obtenir la portin^ T 
l'indemnité que la loi lui défère , sans être obligé de jus -iGe

r 
son père a été inscrit sur la liste des émigrés, mais en éiabl' 

Je fait, il a été en état d'émigration. — Lorsqu'une que 

de 

eel 
de eréance a élé faite à deux individus par deux actes succeV''' ' 

le a d'a|,
0r(

t été -des deux en faveur de oui un acie
 a

 „ «,
uu

,-
u ete

 sousciii 

doit être considéré comme saisi de son droit par la notificati 

tilre fait au trésor royal , et au mandataire du second céssionn' ' " 
aniérieurenient à l'époque où ce derniera traité par IV. ■ ""T* 

son mandataire. — Le second acte t!e cession doit, dans ce 

être déclaié nul, comme fait eu fraude des droits du premier *
5
' 

sionnaire. Delecourt C. les hériliers Duchambge. ( 23 Mai ) 

64 Jugement qui, malgré la circulaire du ministre de la justice 

ordonne au conimissaii e-priseur Ducoroy de procéder à la vent* 

des marchandises, pour laquelle le colporteur Samuel Levy a 

quis son ministère, et, pour le refus fait par lui d'obtempérei -

cette réquisition., le condamne aux dommages-intérêts à libel 
et aux dépens de l'instance. ( 7 Juin. ) 

er, 

autres termes, les notaires ne doivent pas, dans la nolilii alioi 

des actes respectueux, remplir les mêmes foi niables que les lui 

siers dans les exploits d'ajournement. Le sieur VilUneUve. I il et 
1 3 Octobre. ) 

53 D REUX . Demande rte Rose-Victoire Vivien , en rectification 

de son acte de naissance, et tendante à ce qu'elle soit décimée gar-

çon. ( i»
1
'. et 2 Juin. ) — Jugement qui ordonne la rectification (le 

mandée, et enjoint à flose-Vicloire, déclarée du sexe masculin, 

de ne plus reparaître dans le monde qu'avec des vêtements d'homme. 

( 7 Juin. ) 

54 ETAMPES . Jugement qui maintient l'apposition des scellés 

mis dans le château de Prc'migny, appartenant au général Mon-

(Won, garni d'un immense mobilier, et d'objets précieux venant 
de Sainte-Hélène. ( Q Septembie. ) 

55 FoRCALtvuiER. Jugement qui condamne le prêtre Aaàiberl à 

restituer la déclaration qu'il avait forcé le sieur Isnard de signer 

auprès du ht d'agonie de sa mère. ( 17 Septembre. ) 

56 C RASSE . Jugement qui annule l'acte passé le 3o ao?it lfi !9, 

par MM. Noël et Aum ml , nuiaircj i Paris, entre le sieur t .. et 

65 LOCHES . Délibération portant que les avocats inscrits au la 

bleatl étant suffisans pour faire le service, eux seuls auraient le 

droit de plaider. ( 23 INovembre. ) 

66 LORIEKT . Jugement qui décide, contrairement à une ins-

truction ministérielle, que les commissaires-priseurs peuvent et 

doivent procéder aux ventes à l'encan lorsqu'ils en sont requis 
Michel Levy. (16 Juillet. ) 

67J /Y01V. Jugement qui confirme la sentence du juge de paix uni 

reti*oie le siefir Large de la plainte en contrefaçon d'un bateau' a 

vapeur, sur la Saône , formée contre lui par le sieur Delivani 
{ 21 Mai. ) 

68 MANS ( LE ). Jugement qui interdit le droit de plaidoirie à 

M
E

. Lecouleux , avoué, et ne l'autorise qu 'à prendre des conclu-

sions dans l'affaire Lucas. ( 1 1 et 12 Mai. ) 

69 Jugement qui maintient Marie-Elisabeth, femme Barisenu , 

eu possession du nom et des di oiis d'enfant naturelle simple , légi-

timée par le mariage de Guillaume Dufay avec Elisabeth Kouch'irtl. 

Condamne les époux Bariseau aux irais envers les héritiers Bou-

quet et Adolphe Dufay, aux dépens envers toutes les parties. (3i> 
Octobre. ) 

70 M ARENSKS. Nullité de mariage pour cause de violence mo-
rale. Jugement qui déclare Mile. R. .. bien fondée dans son action, 

en conséquence , déclare nul , et de nul effet , l'acte du prétendu 

mariage de ladite demoiselle avec le sieur £ , en date du 2 dé-

cembre l8i5; rejette la demande réconvenlionneile du sieur L..., 

réserve à Mlle E.... tous ses droits et actions pour la restitution de 

sa dot , réserve également à M. L.... tous ses droits de compensa-

tion à cette restitution; ordonne enfin que masse sei a faite de tu»* 

les frais , pour être supportés par moitié eutie les parties. ( 21 [No-

vembre.) 

71 M ARSEILLE . Audience solennelle de rentrée. — Discours de 

M. Taxil, procureur du Koi. ( r5 Novembre. ) 

72 Ordre à M. Lombardon
 t
 juge-auditeur , suspendu pour deux 

mois de ses fonctions par la Cour royale u"Aix , de sortir de l 'au-

dience. ( 22 et 23 Janvier.) 

73 Suites de l 'affaire , et jugement qui suspend M. Lombardes 

pendant trois ans. (4 f t 27 Février, 16 et 17 Mars.) 

74 Demande en dommages-intérêts, formée par M. Fessai, 

imprimeur, contre M
oie

. Saintc-Eltne , la Contemporaine , qui 

avait rompu le traité qu'elle avait fait pour l'imjn essrou d'un ou-

vrage intitulé: Episodes, Fragmens , Correspondances.... Plai-

doiries et jugement. (2,3 et 5 Mars.) 

76 Un militaire qui a ttié en duel son adversaire, est passible 

d'une action en dommages-intérêts, de la part de la veuve el liée 

enfans de celui-ci , alors même que déjà traduit pour le fait de sou 

duel , devant un conseil de guerre, il a été déclaré non coupable et 

acquitté. La veuve et les enfans D'ilélan C. M. Rcgnaidt* ( !•> 
Juin.) 

76 Demande en nullité de mariage , formée par la dame BcnnanU 

sous prétexte que ce mariage avait été commandé par un emoi'' 

du ciel , et par des scènes de fantasmagorie. — Jugement qui deciaf'î 

la dame Bonnard non recevable, et loi ordonne de réintégrer le 

domicile conjugal dans la huitaine, avec la clause qu'elle y sera con-

trainte etiam manu militari, et par la saisie île ses revenus. (.7 et 

8 Septembre.) 

77 M EAUX . Jugement qui déclare nul le mariage de M. r 

avec Mlle F. , sœur de sa défunte épouse, contracté en Aug
 e-

terre devant le chapelain de l'ambassade française à Lonuccs, ne 

clare incestueux l'enfant né de ce mariage, et donne acte an J5 ' 51," 

cureur du Moi de ses réserves contre le chapelain qui a donne la be-

uédiclion nuptiale. (9 Juillet.) 

78 M I LLE . Tous les avocats plaidant devant ce tribunal, prf nnnit 

la résolution île ne plus plaider jusqu'à nouvel Ordre. —• E*J° ' 

des motifs de celte résolution. ( 16 et 19 Août.) — Suite des 

alEigeaos entre le président , le procureur du Boi et les avocats. ( 2 « 

28, 3i Août et 1". septembre.) — Interdiction du barreau H*
1 

entier , par le tribunal formé en conseil de discipline. ( 4 r
 21

 *! . 

Septembre.'i — Le tribunal reconnaît comme suspensif l'api > ' _' 

la<lécision du conseil de discipline qui a frappé de suspension - ' ■ 

Kondier, Druel et Delaubier , et leur permet de plaider. ( lj M*" 

lobre.) 

79 M ELUM . Procès intenté par M
MC

. Godet de Merson , »* 
docteurs Lanlenny et Ro c, qui demandaient 2 ,000 tr. f" • 

l'embaumement de soi. mari. — J»A''n'
c

"
,
 q

m fi
*

c a
 ' 1 

honoraires des médecins, et condamne M»'. Godet aux oep 

(28 Août.) — Observations de la dame Godet de Manon 

ticlc de la Gazette. (9 Septembre 

les 
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80 Jugement uni décide que les ventes à !'< nran peu 
vcnl eir« 

faites par les commissaires prisenrs 
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TRIBUNAUX CIVILS. 

_.
r
 les commissaires priseiirs qui refusent de vendre des mar,-

^"Ji .ses neuves. Le sieur Baudtl. ( 18 Septembre. ) 

METZ . Jugement qui décide que les commissaires-priseurs ont 

hoil , et par suite', s'ils eu sont requis , le devoir formel de prê-

teur 'ministère à la vente à l'encan d'objets mobiliers, et inar-

'u'.ndises neuves et autres , sans distinctiou. ( 26 Août. ) 

3
 MOULINS . Audience solennelle de rentrée. — Discours pro-

noncé par M. Meilheural, procureur du Roi. (21 Novembre.) 

3 NANTES . Les maires, et spécialement les maires des commu-

es qui ne sont pas chefs-lieux de canton , sont responsables des 

"■«natures qu'ils ont légalisées. — Cette responsabilité a lieu lors 

même que l'acte légalisé par le maire seul , aurait été employé hors 

du canton sans la légalisation du préfet et du sous-préfet". De Cor-

nulier Lucinier C. Constantin. (3 et 4 Novembre.) 

4 NABBONNE . Un individu condamné à mort n'a pu faire un 

testament valable dans le temps intermédiaire entre sa condamna-

tion et son exécution. — La reconnaissance faite dans ce testament 

même , en faveur de sa femme, d'une somme déclarée reçue anté-

rieurement, ne peut sortir à effet. Sënégas. (11 Juin.) 

5 Demande en revendication d'une bannière et d'un ostensoir , 

formée contre M. C... par la confrérie des Pénitens bleus. Le pré-

sident du ti ibunal , dans une audience de référé, admet la fin de 

non recevoir opposée par M. C.., et fondée sur ce que la con-

frérie n'ayant aucun caractère légal, ne pouvait exercer aucuns 

action, soit active, soitpassive, contre lui. (2 Août.) 

6 NÉRAC . L'emprisonnement d'un débiteur est nul pour omis-

sion, dans l'acte d'écrou,do la mention de la copie laissée au débi-

teur, tant du procès-Verbal d'emprisonnement que de l'écrou. — 

La signification de celte double copie, faite au débiteur par acte 

d'hurssier, le jour même de l'emprisonnement, ne couvre pas même 

celte nullité. — L'exéculion provisoire du jugement qui ordonne 

l'élargissement dans ce cas, peut être ordonnée sous caution. Joli 

Blason du Sabla C. Espinasse. ( 7 Novembre. ) 

7 NEVERS . Revendication par M. et Mme. La Tour-du-Pin, d'un 

bois appelé Pâturait Beaulon, qui se trouve au nombre des im-

meubles transmis à M. le chevalier Perrère , par Mme. de Bellicote. 

— Serment déféré à M. et Mme. La Tour-du-Pin. ( 1 4 Mai. ) 

8 Jugement qui décide qu'un avoué et un avocat peuvent être 

forcés de déposer comme témoins contre leurs clieus , et que s'ils 

refusent de déposer , on peut les empêcher d'assister comme con-

seils à l'audition des autres témoins. M es . Lemoine et Ge'rerd. Af-

faire Phi.lipponr.et et Coichol. ( 12 Juin. ) 

g Le remplaçant qui a traité avec une compagnie a, contre 

le remplacé , une action en paiement du prix de remplacement qui 

lui éiaii promis, Verniziau C. Sonnier. { 4 Septcnibi e.) 

10 NIORT . Le ministère de l'imprimeur n'est point facultatif, de 

manière qu'il puisse à son gré accorder ou refuser ses presses.— Il 

est tenu d'imprimer, sur la réquisition d'un tiers, tout ouvrage qui 

ne contient rien de contraire aux lois et à l'ordre public. Morisset 

C. les propriétaires de la Sentinelle des Deux-Sèvres. { i(i Oc-

tobre. ) 

11 ORLÉANS . L'art. 2i5i du Code civil, d'après lequel le créan-

cier, pour un capital produisant intérêts ou arrérages, a droit d'ê-

tre colloque pour deux aimées seulement , et pour l'année courante, 

au même rang d'hypothèque que pour sou principal, s'applique 

aux rentes viagères." Dallcas C. Bouchèt. ((".Novembre.) 

12 Audience solennelle de rentrée. — Discours de M. de Sourde-

val , substitut du procureur du Roi. (6 Novembre.) 

13 Jugement qui décide que les commissaires-priseurs n'ont pas 

un droit exclusif d'exercice dans toutes les communes qui relèvent 

des justices de p dx des villes dans lesquelles ils ont leur établisse-

ment. M. Pellieux , greffier de justice de paix, C. les commis-

saires-priseurs. ( 22 Novembre. ) 

14 Assignation de Mlle. Haussens, religieuse carmélite , en 

nullité, et subsidiairement en réduction du legs qui a été fait 

par le testament île Mlle. Debord, religieuse carmélite. — Plai-

doiries et jugement qui déclare lis sieurs Debord et Zanole 

mal fondés dans leur demande, à la chaige par la demoiselle Haus-

sens d'affirmer que le legs est pour elle seule, et qu'elle n'est point 

tenue de le rendre, soit à un individu, soit à la communauté. La 

demoiselle Haussens prête le serment qui lui est déféré , et les sieurs 

Debord et Zanole sont condamnés aux dépens. (3 el 9 Juillet.) 

15 Jugement qui enjoint aux commissaires-priseurs , requis par 

le sieur Rodrigue, pour la vente de ses marchandises, de lui prê-

ter leur ministère, et les condamne aux dépens pour totrs domma-

ges-intérêts. (2 Août.) 

16 Jugement qui maintient la jurisprudence du tribunal, relative 

à l'obligation de procéder aux ventes à l'encan, pour lesquelles ils 

sont requis. Le sieur Guérin. (6 Août.) 

17 Un curé, desservant ou succursaliste, qui a perçu nu delà du 

tarif des ohlalions arrêté par l'évêque de son diocèse, en vertu de 

l'art. 69 de la loi organique du concordat du r 8 germinal an X , 

peut être assigné , comme concussionnaire , en restitution , devant 

le juge compétent, sans l'autorisation préalable du Conseil-d'Etal , 

telle qu'elle est requise par l'ait. 75 de la constitution de l'atrYUl. 

Le sieur Videloup , curé de Cléry. ( 24 Mai.) 

TRIBUNAL CIVIL DE PARIS.— Chambres réunies. 

18 Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcé par 

M. Bernard, substitui. (7 Novembre. ; — Installation de M. de 

Belle)'me en qualité de piésident du tribunal civil. (26 Août. ) 

I RE . Chambre du Tribunal civil de Paris. 

19 Jugement qui ordonne que l'enfant dont vient d'accoucher une 

femme qui a formé sa demande en séparation de corps conire sou 

mari , sera tenu dans la maison de sa mèie, à la disposition du 

mari , aux heures que celui-ci indiquerait d'avance pour le voir. 

(8 Novembre, ) 

20 Demande de Mme. De&pines en rectification de son acte de 

naissance, pour substituer le nom de Demidojf à celui d' Oserojf. 

Plaidoiries et jugement par lequel le tribunal se déclare incom-

pétent. ( r4 Novembr e et 25 Décembre. ) 

; 21 Contestation entr e Mme. d'Haussenville et M. de La Roche-

Jacquelin , relative à l'indemnité accordée aux émigrés. — Plaidoi-

ries et jugement. (8 Décembre.) 

22 Procès entre des prétendans droit à la succession de Mme. la 

romtesse Duiiarry. — Plaidoiries et jugement. ( 6 Décembre.) 

23 Opposition formée par M. Lefebvre d'Aumale à la déli-

vrance de l'indemnité attribuée à la marquise, au comte et an 

T 00""6
 de Mirabeau, pour frais de procédure faits dans l'intérêt 

ueMnie. la marquise de Mirabeau. — Demande en main-levée de 

opposition par M. le comte du Saillant, liéririer. (10 Décembre.) 

? j Opposition formée par les marquises de Montcolin et deju-

"Ih 'ic, sur les indemnités revenant au comte </e Galifel, en vertu 

«es lois du 27 avril 1825, el du 3o avril 1826. — jugement qui 

«Montre l
a
 main-levée pure et simple de celle relat.ve à l'indemnité 

««émigrés, et qui déclare bonne et valable, jusqu'à concurrence 

«roi..*., celle relatrve à l'indemnité des colons de Saint Dominée. 
\ 15 Décembre.) 0 
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"-->l «lue de Raguse et la caisse hypo-

■ASi'î' rr ,al,f ""* <,élés»lio..sdeses trailemens faites par le ma, é -
ia caisse , puis a ses créanciers chirograpbaire». — Plaidoiries 

cl Jugement qui déclare les administrateurs de la caisse hypothécaire 

"°n recevables dans leur demande conire le maréchal. (18, 25, 26 

et 27 Décembre, 8, 10, 21 Janvier , el S Février.) 

26 Procès entre M. Ternaux et M. Pain, qui se permettait 

d'user commercialement du nom Ternaux , non seulement sans 

soir autorisation, mais malgré son opposition. — Plaidoirieset juge-

ment. ( rg Décembre.) 

27 Jugement qui condamne la demoiselle Bichard à payer â 

Falel la somme de 5oo fr. , montant d'un billet qu'elle avait 

rédigé pour son voisiu Drivon, et qu'elle avait signé avec lui. 

( ai Décembr e.) 

28 Jugement qui donne main-levée de l'opposition formée par la 

veuve Guillaire au partage d'une succession échue au sieur Bailly, 

coiffeur à IVew-Torck , débiteur du sieur Guillaire , pour perru-

ques et faux toupets qui lui avaient été expédiés. (26 e! 27 Dé-

cembre.) 

29 Jugement qui prononce par -défaut la nullité du mariage 

contracte entre M. Lascabanne, âgé de vingt ans, et Mlle. Bonjul , 

âgée de trente-deux. (3r Décembre.) 

30 Demande en indemnité formée par M. Sannejouant, contre 

la ville de Paris , à l'occasion des troubles de la rue Saint-Denis. 

— Plaidoiries et jugement qui lejettela demande , et condamne le 

demandeur aux dépens. (3, 10 et ^Janvier.) 

3r Jugement qui ordonne que les dames de Saint-Michel , vu la 

natur e île leur établissement, ne seraient tenues de rendre le corps 

du bâtiment qu'elles avaient pris à long bail d'un usufruitier , et 

réclamé par le nu-propr iétaire , qu'au premier octobre prochain. 

( 9 Janvier. ) 

32 Jugement qui déclare nul le mariage contracté dans la cha-

pelle de l'ambassadeur de S. M. Britannique, entre Joseph-Hector-

Ouslave de Cornminges et la demoiselle Caroliue-Henriette-Geor-

gina Vackeltikie. ( ti Janvier.) 

33 Demande présentée par M0 . Milouilet , contre M. Davilliers , 

légataire universel de Tulma, à fin de délivrance d'un legs de 

10 ,000 fr. à Mme. Kreutzer. ( i 1 Janvier. ) 

34 Jugement qui ordonne que, nonobstant toute opposition des 

dames Godot et Savary, il sera procédé, àla dihgencede Mlle. Bris-

seau et consorts, à la liquidation dé l'indemnité revenant à la suc-

cession de la dame Dubarry , el ordonne qu'il sera procédé devant 

Lambert, jrrge, à la fixation de la quotité revenant à chacune des 

parties. ( 13 Janvier.) 

35 Demande en nullité de mariage formée par M. Durand de 

Sainte-Rose , contre M. Shepparl, Irlandais, époux de Mme. Du-

rand de Sainte-Rose. ( 1 7 Janvier.) 

36 M. le duc et Mme. la duchesse de Montemart, et la femme 

de M. le comte Paul de JYoailles , affirment, en qualité d'héritiers 

de M. le dire Cossé de Brissac , qu'ils n'ont aucune connaissance des 

créances réclamées par les légataires universels de la veuve Gaudy. 

( 1 7 Janvier. ) 

07 Jugement qui sursoit indéfiniment à l'expropriation du 

propriétaire de la maison restée seule sur la ligne des démolitions du 

boulevard Saint-Denis , et condamne M. le Préfet de la Seine 

aux dépens. ( 18 Janvier.) 

38 Jugement qui prononce la nullité du testament de la dame 

Morlevaen faveur de son mari, comme étant le résultat de manœu-

vres frauduleuses. (24Janvier.) 

39 Jugement qui déclare nul le mariage du sieur Sheppart et de 

la demorselle Durand de Sainte-Rose , fart dans la chapelle de Fam-

bassade anglaise, pour n'avoir pas élé fait publiquement, pré-

cédé de publication et célébré devant l'officier de l'étal civil. 

( 24 Janvier. ) 

40 Jugement qui déboute de sa demande de mise en liberté M. 

Gezzoni, Italien , homme de lettres, détenu pour dettes à la requête 

de M. h: baron d'A r lin court. (25 Janvier.) 

41 Le mariage contracté à l'étranger, suivant les formes du pays, 

par deux P' tançais , tous deux majeurs , qui se proposaient de s'y 

fixer, est valable, lors même qu'il n'a pas été précédé de publication 

en France. Sommesson. (29 Janvier. ) 

42 Opposition formée par M. Feutré au mariage de son fils. — 

Plaidoirieset jugement. (3i Janvier.) 

43 Jugement qui déclare nul et de nul effet le mariage contracté 

à -New-Vorck par, M. de Castelbajac fils, avec Mlle. Vautrez. 

(I
ER

. Février.) .. 

4 ?j La caisse des dépôts et consignation doit , aux termes de l'art. 

1254 du Code civil, imputer les paieineus partiels par elles faits, 

d'abord sur les intérêts, ensuite sur le capital. La caisse des dépôts 

et consignation C. le sieur Liénard. (4 Février.) 

45 Condamnation par défaut de M. Nuno-Etienne Mendez, 

marquis de Loulé, el de la dame son épouse, au paiement de 1 0,000 

fr. de dommages-intérêts envers M. Montjoie, pour loyer de son 

hôtel. (8 Février.) 

46 Jugement qui déclare les sieurs Durand et Bcuveret non re-

cevables dans leur demande conire le sieur Leroux, propriétaire de 

la maison qu'ils habitent, potrr trouble apporté dans leur jouissance, 

et décide que l'introduction de l'administration des jeux à la place 

du café des BLille Colonnes, et urr changement fait à la porte-co-

chère, ne portent aucun préjudice à des locataires. (8 Février.) 

47 Affaire des héritiers Bouvet de L^ozier, contre M. le préfet de 

la Seine, représentant, au nom de l'Etat, S. A. B. MONSIEUR , 

comte de Provence, à raison de l'exécution d'un jugement por tant 

contlamnation à leur profit d'une somme de 40,000 fr. — Plaidoiries 

et jugement. ( îaFévritr.) 

48 Jugement qiri fait main-levée de l'opposition formée par la 

famille de Gonlaud-Biron dans l'all'aire du capitaine Colas, deman-

dant à être autorisé à porter le nom de Saint-Blancard, apparte-

nant à sa mère. ( i3 Février. ) 

49 Jugement qui fait main-levée de l'opposition formée par M. et 

M 'Me; de Broë , et les déboute de leur demande en garantie contre le 

sieur Colmant Paradis, pr incipal locataire de leur maison; et or-

donne qu'avant le I er . juillet, le sieur Colmant Paradis garnira la 

maison de meubles suffisans. ( 14 Février.) 

50 Le privilège exclusif accordé aux commissaires-priseurs par 

la loi de leur institution , de faire les ventes d'effets mobiliers à l'en-

can , s'étend aux ventes d'effets mobiliers dépendant du domaine 

national.—Jugement qui condamne le directeur-général des domai-

nes à payer aux commissaires-priseurs, à titre dédommages-intérêts, 

4 p. °/o du prix total des ventes faites par les préposés de ladite 

administration, les 25 février et 28 avril 1828. ( 14 Février.) 

51 Jugement qui ordonne que la remise des titres des diverses 

pr opriétés acquises par la société drr duc d'Albert , de M. le prince 

de Talleyrand et de M serail faite aux liquidations de la 

sociélé Paravey. ( 14 Févr ier. ) 

52 Procès err contrefaçon entre M m<! . Breton et M. Chocardelle , 

des biberons pour l'allaitement artificiel des enfans. ( i5 Février.) 

53 Jugement qui prononce la séparation de corps des époux B . . 

pour cause d'abandon de la femme du domicile conjugal. (18 Fév.) 

54 Affaire entre lessieurs Tabar, restaurateur , et Cabure, huis-

sier, relative àla demande de ce derniei en résilienrent du bail des 

appartenons qu'il occupe. — Plaidoir ies et jugement qui déboute le 

sieur Cabure de sa demande. ( 27 Février el 19 Juin.) 

55 Affaire relative à l'apposition des scellés sttr les papics poli-

tiques de l'ex directeur Barras — Plaidoiries et jugement qui or-

donne la levée «1rs scellés, avec description, eu préseuee d'uu délé-

gué du préfet. (28 Fcvr.er el 7 Mars. ) 

56 Jugement qui ordonne l'exécution du testament mystiqm de 

M. Géricault père, attaqué par vingt-deux collatéraux, et les con-

damne aux dépens. ( I er . Mars. ) 

57 Jugement portant que, d'après la jurisprudence suivie dans le 

ci-devant comtal Venaissin et à Avignon, la prescription , avant la 

publication du Code civil, ne courait pas dans ces deux pays, contie 

un acte de constitution de rente, dont le capital n'était point exr— 

gible, alors surtout que le débiteur avait renoncé au bénéfice de la 

prescription sous la foi du serment , que la rente seule prescrivait 

par trente ans. (4 Mars.) 

58 Le décret de 1808, sur les juifs, contient une disposition géné-

rale à toute la France, et non point seulement une disposition 

spéciale à quelques départemens. Ce décret peut être encore opposé 

à des juifs porteurs d'obligaiious antérieures à ce décret, et non 

acquittées jusqu'à re jour. M. Kiener , cessionuaire des héritiers 

Schwenbourg , C. Berr-Lyon-Fould, banquier. (5 Mars. ) 

5g Jugement qui déboute la dame Grouard , séparée de corps et 

de biens de son mari, condamné aux travaux forcés, de sa demande 

en retrait des avantages contenus dans son contrat de mariage, et 

déclare que l'art. 299 du titre du drvorce est inapplicable au cas de 

la séparation de corps. (6 Mars.) 

60 Jugement qui ordonne que le sieur Allaume ou tous autres 

seront tenus de remettre àMme . Allaume l'enfant qui lui a été en-

levé par son mari , et autorise la dame Allaume à mettre l'ordon-

nance à exécution par toutes voies de droit, et même à requérir la 

force armée. ( 12 Mars.) 

61 Le mineur qui a joui par son tuteur, à litre d'unique héritier, 

d'une succession à laquelle le tuteur a été depuis reconnu avoir de» 

droits, a fait siens tous les fruits, jusqu'à l'époque du premier 

trouble apporté à sa jouissance; et le tuteur, propriétaire d'une 

portion , doit, en conséquence, rendre compte à son pupille, non 

seulement des revenus de la portion de celui-ci , mais encore de la 

portion qui lui revient à lui-même. M. Tdlard des Acres C. les 

demoiselles Aufëye. ( 14 Mars.) 

62 L'indemnité accordée aux émigrés est-elle , jusqu'à sa déli-

vrance, affectée au paiement des créanciers de l'indemnité, de telle 

sorte que le transport fait par l'émigré à un tiers, avant ,toute op-

position , ne puisse mettre obstacle à l'exercice des droits des 

créanciers postérieurement opposans? — Y a-t-il lieu de faire une 

distinction entre les créanciers hypothécaires et chirographaires , 

antérieurs ou postérieurs à la confiscation ? M. Bontoux et comp., 

de Lyon, C. les créanciers de M. d'Entagues. (i5Mars et i5 

Avril.) 

63 Jugement qui décide qu'il n'y a pas lien à faire droit à la de-

mande de Mme. Bautier jeune , en subrogation de poursuite en 

interdiction du sieur Jacques Bautier , et lui confie l'administration 

provisoire des biens , avec les mêmes pouvoirs qui avaient été 

donnés à M. de Villeneuve. (19 Mars.) 

64 Jugement qui déboute le sieur Berger, exclu de la sociélé de 

laprévoyante philanthropie, de sa demande en restitution de ses coti-

sations versées à ladite société, formée contre le bureau de cette 

sociélé. ( 27 Mars. ) 

65 Le créancier qui , aux termes de l'art. 14 de la loi du 1 5 ger-

minal , doit consigner d'avance, et par chaque mois, la somme de 

20 fr,, pour la subsistance de l'incarcéré, en admetlant qu'il soit 

tenu, depuis le rétablissement du calendrier grégorien par le sénatus-

consulte du 22 fructidor an XII , de consigner 20 fr. 67 cent., pour 

les mois de trente-un jours , a par cela même le droit de faire une 

consignation de moins de 20 fr. , pour le mois de février. 

66 Jugement qui déboule M. de Marcilly de sa demande en 

élargissement contre les frères ffeuman , tailleurs, et autres. (4 

Avril. ) 

67 Condamnation de Mme. Grassin à 3oo fr. de dommages-

intérêts envers Mme. Baugé, pour inexécution d'un contrat 

d'apprentissage. (4 Avril.) 

68 Jugement qui condamne le sieur Waltier à faire à sa femme 

une pension alimentaire de 960 fr. par an. ( 5 Avril. ) 

69 Lorsqu'un fils de famille , majeur à l'effet de mariage , a signi-

fié , par copie séparée , des actes respectueux à ses père et mère , 

et que ceux-ci ont, par un seul et même acte, formé opposition à son 

mariage et élu un même domicile , en constituant un même manda-

taire, la demande en main-levée n'a pas besoin d'être encore signifiée 

par copie séparée ; il suffit d'une seule copie pour les deux opposans. 

(9 Avril. ) 

70 L'avoué qui déclare avoir charge d'occuper pour une partie, 

la représente valablement, sous sa responsabilité personnelle , quoi-

qu'en fait il soit constant que la partie ne lui a pas donné de mandat. 

M. Pozzo di Borgo, ambassadeur de Russie, contre MM. de 

Grilti. (9 Avril. ) 

71 Action de M. le duc de Cîwiseul contre le théâtre Feydeau, 

pour la jouissance de la loge que M. de Choiseul s'était réservée , 

en cédant le terrain sur lequel avait été bâtie la salle Favart. 

— Plaidoirieset jugement qui déboute M. le duc de Choiseul de sa. 

demande , et le condamne aux dépens. ( 23 , 3o Avril et 1 4 Mai. ) 

72 Procès relatif à la succession Brezin , entre les héritiers du 

sang et Vadministration des hospices. ■— Plaidoiries et jugement. 

(23 Avril. ) 

73 Affirmation des héritiers de Mme. la duchesse de Narbonne-

Lara , qu'ils n'ont pas connaissance qu'il soit dû à la succession de 

M. Lefebvre père, aucune somme, soit en qualité d'architecte 

soit comme ayant payé de ses deniers les ouvriers employés pour 

le compte de Mme. JYarbonne-Lara. (27 et 28 Avril.) 

74 Jugement qui renvoie de la plainte le nommé Blanc, valet de 

pied, portée par un valet de chambre , pour voies défait exercées 

contre lui. (3o Avril. ) 

75 Procès entre MM. Seguin, Ouvrard et V anlerberghe , 

ayant pour objet une réclamation de huit millions par M. Seguin , 

mais fondée sur un acte sous seing-privé non enregistré. Plai-

doiries el jugement. (9 Mai. ) 

76 Demande en radiation de l'inscription prise sur le domaine de 

Baugy , for mee par Mme. d'Hervas contre M. Bonar , qui avait 

commencé des poursuites de saisie immobilière. — Plaidoiries et 

jugement. ( i5 et 22 Mai. ) 

77 Demande en restitution d'actions sur le canal du Midi , formée 

par M. le comte Béai, contr e la famille Caraman. (17 , 24 Mai et 

21 Juin. ) — Jugement qui le déclare non recevable en sa demande 

(5 Juillet.) 

78 Le cessionuaire des droits d'un émigré à l'indemnité en est 

valablement et irrévocablement saisi à l'égard des tiers, comme il 

serait saisi de toute autre créance , parla signification de son trans-

port au débiteur (le Trésor) avant toute opposition. Bonnardet C. 

les créanciers du comte d'Èntraigues. ( 18 et 19 Mai. ) 

79 Jugement qui autorise M. Mazuié , maire à Vienne en 1807 » 

selon les lois autrichiennes, à faire transcrire son acte de mariage 

sur les registres de l'Etat civil, peur être apte à réclamer le titre 

d'époux, et à en exercer les droits; et autorise la femme Mazuie 

à toucher, malgré l'opposition de son mari, le'semestre échu el à 

son échéance le semestre à échoir des rentes qu'elle avait sur l'Etat. 

(21 Mai.) 

80 Jugement qui déclare M. Duhamel non recevable dans sa 

demande de rentrer chez sa femme , assisté de la force armée s'il 

en est besoin , et dans ses prétentions à une somme de 60,000 francs 

dont il demande la restitution. ( 2j Mai. ) 

81 Pr ocès de MM. Thayer et Allaux conire M. le Préfet de la 

Seine, relatif au prolongement de la rue Vivienne jusqu'au boulel 

vard. — Plaidoirieset jugement. (8, 9 et aoJuirr.) 

6 



/ 

a a CHAPITRE VIL 

i Jugement qui condamne M.- le duc d'Orléans à piyer, suivant 
sesoll'res, à M. Laury , entrepreneur de maçonntries du château 
de Neuilly , le moulant des sommes fixées par le rapport des ex-

iour des ollies, perts, comme aussi tous les frais faits jusqu 'ai 

y compris les honoraires des experts. (2/1 Juin.) 

2 Assignation donnée à M. le comte de Laroche foucau h , pour 

avoir main-levée de l'onposition qu'il a faite au mariage de son fils 
avec Mlle. Lhuiltier, fille mineure d'un artiste vétérinaire. — Plai-

doiries et jugement qui accorde la main-levée. (24 Juin et fe». 
Juillet. ) 

3 L'exception introduite par la loi du 18 pluviôse an V, en 
faveur de ceux qui , ayant été obligés à se cacher par suite de mise 
hors de la loi , n'ont pas renouvelé leurs lestamens , conformément 
aux lois de l'an II, n'est pas applicable .an* émigrés. Hériliers de 

Mme. de Florval C. les héritiers d'Aprement. (29 el 3o Juin. ) 

4 Jugement qui déclare que le sieur Rousselet a régulièrement 
gagné le coffre-fort étalé à la dernière exposition des produits de 

l'industrie française, parle sieur Bécasse, mécanicien, avec un 
impriméporiani qu'il sera le prix de l'homme habile qui parviendra 

à l'ouvrir. ( 1 er . Juillet. ) 

5 Demandes respectives par Mme. Rouslel, et par Mmes. Las-
sere et Ledoux , de l'indemnité due au colon Alexis Leroux. — Plai-

doiries et jugement. (4 Juillet.) 

6 Le créancier qui intente l'action révocatoire d'une donation 
comme faite en fraude de ses droits par son débiteur, peut, avant 
de plaider au fond , exigerdu doualaire la communication de Pacte 

attaqué. (6 et 7 Juillet.) 

7 L'action principale en nullité d'adoption , sur le fondement 
que le jugement de première instance qui l'a prononcée serait, 
par suite d'un vice de forme , sans existence légale , n'est point 

recevable. —- Le jugement d'adoption , signé par le président et le 
juge rapporteur, mais non signé par le greffier , a-t-il nue existence 
légale ? Mme. S.... C. Mme. R.... D. (25 Juillet. ) 

8 Jugement qui prohonce la séparation de corps des époux 
Murel. (23 Juillet. ) 

9 Demande à fin de mise en liberté par M. Swan , Américain , 

•âgé de soixante-treize ans, et détenu pour dettes commerciales à 
Sainte-Pélagie, depuis vingt-deux ans. — L'art. iSdelaloidu a&gerr 
minai an V est-il applicable à l'étranger comme au Français ? — En 
d'autres termes, l'étranger détenu pour dettes commerciales en 
France , à la requête d'un Français , peut-il oblenir son élargisse-

ment après cinq ans? (23Juillet el 1er. Août.) — Jugement qui le 
déclare non recevable en sa demande. (6 Août.) 

10 Jugement qui accueille les fins de non recevoir opposées s 
M. Marcilly , détenu pourdettes à Sainte-Pélagie, et qui deman-

dait sa mise en liberté. ( 2 Août.) 

1 1 Les droits que les bouchers de Paris sont obligés de payer 

à la caisse d.' Poissy, n'ont point le caractère d'un impôt illégal, 
mais sont un dioit d'octroi légalement établi. Les Bouchers de 

Paris C. le Préfet de la Seine. ( H , 1 5 el 22 Août. ) 

12 Jugement qui annule la délibération du conseil de famille qui 

avait prononcé la destitution de la tutelle du sieur Lesguillois 

( t3 Août ) 

13 Demande de MM. Prévost, Bocage , Bloc et de la demoiselle 

Anaïs Auberl , artistes dn théâtre de VOdëon , contre fIntendant-
général de la maison du Roi , tendante à obtenir le moulant des 

dédits stipulés par leurs engagemens. — Plaidoiries et jugement 
( iî , i4 , 2! , 22, 3i Août et 1 er . Septembre. ) 

14 Jugement qui ordonne la venledn matériel et du mobilier de 

VOdéon, saisis par le sieur Bloc sur le sieur Leméthéyer. (1.4 Août.) 

15 Jugement qui déclare bon et valable le congé donné , parle 
duc d'Orléans, à la veuve et aux héritiers Tissot, des constructions 

faisant le coin du péristyle Beaujolais , au Palais- Roj al. ( 17 el 18 
Août.) 

question de privilège, sur laquelle Ions les droits el moyens des 
parties ont élé réservés. Méchin C. Palluprul. ( 17 Janvier ) 

29 Affaire de la Compagnie d'assurance conire les locataires 

incendiés dn Palais-Royal. (3l Janvier.) 

30 Jugement qui met hors de cause, pour l'incendie du Palais-

Royal , b s sieurs Bcraud, Provol et nicher. ( 8 Février. ) 

3: Jugement qui condamne le sieur Renaud, bijoutier, qui 
avait négligé les précautions exigées par l'ordonnance de 1780, 
au paiement de la somme de 38o fr. à M. Jullian, pour valeur 

présumée de l'argenterie volée à ce dernier, el achetée par le sieur 
Renaud, (n Février.) 

3a Jugement qui décide que la promesse de bail vaut bail. Les 
syndics de la faillite Fournie/- C. M. Dutertre, propriétaire. 
( 19 Février. ) 

33 Jugement qui déclare les sieur et dame Boisset non receva-

bles en leur demande C- les svndics Leflo , et le sieur Voland , en 
déchéanced'iinbrevet d'invention pour la carbonisation de la lourbe, 
et infirme le jugement du juge de paix de Villejuif, qui avait ad-

mis la plainte eu contrefaçon. ( 1 1 Mars. ) 

34 Jugement confirmalif de celui rendu par la justice de paix du 
troisième arrondissement, qui avait condamné le sieur Just Piel, 
comme con trelacleur des bourrelets hygiéniques de Mlle. Fqurhieç. 

( 19 Avril. ) 

35 Jugement qui condamne le sieur Tlouveau , entrepreneur de 

fosses inodores , Conr-des-Foni aines, au Palais-Royal , à 100 francs 
de dommages intérêts envers le sieur Rodezino , marchand de mar-

rons, el aux dépens. ( 21 Mai. ) 

36 Un manufacturier est en droit de s'opposer à ce qu'un négo-

ciant, qu'il n'a point commissionné à cet effet , se présente au pu-
blic comme tenant un tlépôt des pioduits de ses manufactures. La 

maison Ternaux C. le sieur Fin et compagnie. ( 18 Juin. ) 

37 Procès du comte Reille C. M. Legris-de-la-Chaise , à l'oc-
casion d'un prêt de 100,000 fr. , fait par la maréchale Massëna à 

M. Chëvrier, ex-notairé, et d'uu faux, commis par celui-ci dans 

l'exercice de ses fonctions. ( 21 et 28 Août. ) — Jugement qui le 
déclare non recevable. (29 Août. ) 

38 La vente faile en 1814, et sans garantie, d'esclaves qui 

peuvent exister -encore à Sant- Domingue , est nulle, parce que 

des événemens de force majeure ont empêché la prise de posses-
sion. Gdienon et Delisle. ( 6 Septembre. ) 
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5
9
 Jugement qui condamne Mad. la princesse de Ba-rati^ 

paiement de la somme de 720 fr. , mais sans contrainte par co? "* 
a Mad. Lejebure, sa marchande démodes , pour fournitures 

60 Jugement qui condamne le sieur Fleury an paiement de IV 1 r 
mon souscrite en faveur de M. Poire , dans lé cas de Z'° 
: ec la demoiselle T 

M. Fleury. ( ig Mars. 

IIe . Chambre du Tribunal civil de Paris. 

16 Demande en résiliation de bail à cause de l'introduction des 

Omnibus dans les lieux loués, formée par MUc . Lenoir C. Mme . de 
La Gallissonnière et M. Drack. ( i4 Novembre.) — Jugement 

qui rejette la demande. ( 26 Novembre.) 

17 Jugement qui prononce la séparation de corps entre la dame 

Brahon et le sieur Mesnart. ( 3 Janvier. ) 

18 Affaire de M Suc , qui avait remis à un agent d'affaires le 
titre d'une rente sur le trésor, inscrite au nom de son épouse 

décédée, pour en percevoir les arrérages, et auquel cet agent 
d'affaires refusait de rendre ce titre jusqu'à ce qu'il eut justifié de 
son droit de propriété. — Jugement qui condamne aux dépens le 

sieur Bordet, jusqu'au jour des offres , -attendu qu'il a nécessité ]; 
demande en introduction d'instance, et condamne Suc aux dépens 

depuis les offres faites par Bordet. ( 3o Janvier. ) 

tg Jugement qui déclare Mme . Gosse non recevable dans sa de 
mande envers la compagnie Càillard-Chaumery et la compagnie 

Le Comte, à raLon d'une malle appartenant à ladiie dame, et qui 
avait été échangée par erreur. ( 24 Avril. ) 

20 Demande en séparation de corps de la dame B .., épouse de 

M. B.., lampiste à Tours. Le tribunal admet la dame B... à faire 
la preuve des faits ; condamne le mari à payer une piovision d 
600 francs pour les frais du procès, et une pension alimentaire de 

125 francs par mois. ( 9 Mai. ) 

2 1 Demande en nullité du testament de l'amiral Duplessis , pou 1 

rause d'hydropisie. ( i3 Mai. ) — Jugement qui le déclare valable 
( 28 Mai.') 

22 Reprise des plaidoiries dans la demande en séparation de 
corps formée par Mme . Lefèvre, fille deMme . Branchu, C. son mari, 
artiste de l'Académie royale de musique. (20, 27 Mai, 3, 24 Juin 

et I er. Juillet. ) — Jugement qui prononce la séparation. ( 8 Juil. ) 

23 Demande de M. Montjoie C. le marquis de Loullé, 

paiement de lovers, et en validité de saisie gagerie des meubles du 
marquis. <— Condamnation de ce dernier. (3 Juillet.) 

2.4 Jugeme: l qui décide, dans une affaire qui se rattache encore 

à la grande affaire Slacpoole, que l'exception Judicatuin solvi -
pouvait plus être opposée, lorsqu'on avait demandé communica 
tion des pièces, sans aucune réserve. ( 16 Juillet. ) 

25 Opposition de M. et de Mme . Graslin à la délivrance de l'in-

demnité accordée pour le reliquat de compte de tutelle, rendu par 
la succession de M. Picault , ancien lieutenant- général aux Cayes, 
et demande en fixation des intérêts du capital , échu depuis l'an XI. 

— I.e tribunal disjoint les causes, et décide qu'il sera procédé par 
deux instances séparées. ( 21 Août. ) 

EC D

''
0Uarl

 Mars'.") ^RcdlmSi^ 

61 Jugement qui déboule MM. Foumier et Chereau de , A 

mande contre M. Cosson , et décide que la forme nouvelle do
1

" 
x blouses de billard ne constitue pa* une invention. ( 3 Mai ) ■ 

6 -2 Jugement qui , statuant sur la plainte de M. Désirabodr 
trouble apporté à la jouissance de la cour de la maison qu'il |

iaK
- ^ 

par les jeux et le bruit des élèves d'une pension , ordonne n, | ' 
jeux cesseront dans la cour, et accoide au maître de peL 
M. Jullien , une dimînuiion de loyer de s5o fr. , à titre A» \ r* 
mages-intérêts. ( i3 Août. ) de don,-

63 Jugement qui condamne Mad. Marguerite à payer 

Fleurent, boucher, 23ç) fr. , pour fournitures de viande 
déclare que l'infidélité du domestique doit retomber sur elle t' 
sur le fournisseur. ( i5 Août. )

 6 no
" 

64 Jugement qui déboute M. Langlacé"et comp. de la deman 1 

«n paiement d'une fourniture de bois faile à Mad. l
a
 comtesse T' 

Cayla. ( 0.1 Août.) du 

65 Jugement qui déclare M. JY... , marchand de lingerie non 

cevable dans sa demande en paiement de fournitures faites à la ^ 
munaulé Pichut , la veuve y ayant lenoncé. (28Aoi\t.)

 W
* 

IVe . Chambre du Tribunal civil de Paris. 

3Q Jugement qui condamne le sienr Leclerc fils à payer aux hé-

ritiers Caleppe la somme de 3,ooo fr., prix, du remplacement dont 

le père Leclerc était convenu, pour sou fils mineur. ( 29 Nov.) 

40 Jugement qui déclare les saisies faites à la poursuite de Jean-

Marie Farina C. le sieur Gué/an et plusieurs débitans de par-
fumerie, nulles , en ce qu'elles portaient sur les flacons d'eau-de-

Cologne, et ordonne que les tableaux , prospectus et étiquettes 
demeureraient néanmoins supprimés. (4 Décembre.) 

41 Jugement qui déboute le sieur llobert, cessionnaire du sieur 

Jierré , légataire du sieur Ménine, de sa demande en délivrance de 

legs, formée conire le sieur Labau , représentant la veuve Camy , 
légataire universelle dudit sieur Ménine. { 1 1 Janvier. ) 

4*2 Jugement qui condamne le sieur Anàeoux , au paiement du 

moulant du mémoire présenté par M. Bonamoux , entrepreneur 

derocaiiles, pour travaux, faits à rétablissemenl de Tivoli, si mieux 
il n'aime faire procéder par expertise, dans la quinzaine du jour de 
la signification du jugement. ( 1 1 Janvier. ) 

43 Appel du jugement rendu par le juge de paix du troisième 
arrondissement, sur la plainte en contrefaçon des biberons propres 

à l'allaitement artificiel des enfans, formée par Mme. Breton (J 
M. Chocardelle. ( 12 el i3 Janvier.) 

44 Celui qui a obtenu un ingénient définitif prononçant des 
condamnations pour cause de contrefaçon , ne-peut venir demander 

des dommages-intérêts contre le contrefacteur, pour des conven-

tions postérieures, devant le tribunal qui a rendu le premier juge-
ment , sans avoir recouts au premier degré de juridiction , dont la 

loi a investi les justices de paix en celte matière. M. Lhomond-C 
M. Millet. (18 Janvier.)-

 # 

45 Jugement qui condamne M. Rivière à payer à son épome 

une pension alimentaire de 1,000 fr., 5oo fr. de provision, et aux 
dépens. ( 28 Janvier.) 

46 Jugement qui annule l'obligation de 12,000 fr. souscrite par 

la dame Flouasse, au profit du sieur Curât, arrachée à cette dame 
par des menaces et violences morales. ( 28 Janvier. ) 

47 Jugement qui condamne le sieur Ladureau , caissier au 

théâtre de VQdéon, à payer à son sous-caissier , la somme de 
3,ooo fr., à litre d'indemnité, pour lesdeux années pendantlesquelles 
l'exercice du sous-caissier devait durer encore , aux termes de leur 
traité. (3o Janvier et 8 Février.) 

48 Celui qui , avant de se tuer , charge, par lellre , un ami de 
remettre à ses créanciers des billets à ordre souscrits par lui et par 

sa femme , donne un mandat qui se trouve révocable par le snicifle. 
— Jugement qui ordonne que les billets souscrits par 3M

me
. Lepage 

lui seront rendus. ( 19 Février.) 

49 Jugement qui condamne le sieur Rose aux dépens, et aux in-
térêts de la somme de 20,000 fr., déposée pour la garantie des tra-

vaux du pont de Grenelle, envers M. Francard^ pour le retard du 
paiement de cette somme provenant du fait du sieur Rose. ( 14 
Mars. ) 

50 Jugement qui déclare non recevaMe dans sa demande contre 

MM. Girault de Saint-Fargeau et Baudouin , et condamne aux 
dépens M- Renard, libraire., à l'occasion du Dictionnaire de la 

Géographie de la France , et de Y Histoire nationale du même 
pays. ( 18 Juillet. ) 

51 Jugement qui déclare bonnes c! valables les offres faites par 

Vidocq au sieur JSùjutt, maçon , pour solde d'un mémoire d'ou-
vrages de maçonnerie. ( r« r . Août.) 

52 Plainte en diffamation du docteur anglais Chermside contre 
les frères Galignani , a. l'occasion d'un ai ticle intitulé: Brigandage 

pharmaceutique, inséré dans le London and Paris Observer. Les 

frères Galignani condamnés en 5oo fr. de dommages-intérêts. 
Août.) 

Chambre des vacations du Tribunal 

de Paris-, 
civil 

111e. Chambre du Tribunal civil de Paris. 

26 Affaire entre M. Gesbel et V'administration des Omnibus, 
relativement à une somme de 36,6a5 francs, due pour construction 

de voilures. ( 6 Décembre. ) 

27 Jugement qui condamne la princesse de Bragaùon à paver à 

M. Deljorterie, son intendant, la somme de 2,344 montant 
d'uu billet souscrit par la princesse , en sa faveur. ( 1 er . Janvier. ) 

28 Jugemrnl qui ordonne l'expertise demandée par le* ouvriers 

ont travaillé à la galerie Fo^, pour connaître la plus-value MU-

-||e ils doivent excrer bar privilège jeu écartant tout" fois la 

(: 

Ve. Chambre du Tribunal civil de P 
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ans. 

53 Demande de 700 fr. pour travail de rédaction à la nonvel'e 

collection du Journal du Palais, formée par M. Rolland de Vil-
largues C. M. Bourgois. { 22 Novembre. ) 

54 Jugement qui condamne M. de Touslain , receveur-général 
des finances, à Jivreux , an paiement de la somme de 900 fr. enveis 

M. Du Bou , pour le prix de la vente d'un cheval. ( 12 Dé-
cembre. ) 

55 Jugement qui déride que l'endossement en blanc d'un billet à 
ordre n'en transfère pas b, propriété, et ordonne que Lagrange , 

malgré la condamna, ion contre lui prononcée en faveur de Mousset, 
paierait entre les mains de Salvage le montant du billet souscrit au 
profit de Chaumel. ( 6 Février. ) 

06 Jugement qui, sur les contesta lions élevées entre le sieur Clu-

zcl , Mad. Beilhon el Mid. de Saint Maurice , relativ émeut au 

66 II peut être sursis , en état de référé , à un jugement du tri 

hunal de commerce, rendu par défaut, au profit' d'un gardim-
séqueslre , et exécutoire , nonobstant appel on opposition. \

 e
» 

syndics de la faillite Grimwood C. MM. Dolly et Robinson. ( 2 Se!,! 
tembre.) H 

67 Un brevet d'invention ou d'importation n'est pas nul de droit 

faute par le breveté d'avoir acquitté la seconde moitié de la taxe 
dans le délaide six mois, aux termes des art. 3 et 4 , titre 2 de la 

loi du 25 mai 1791. Kinvan el Pradier C. Frichàt. Contrefaçon 
à'affiloirs. ( 9 et 19 Septembre. ) a 

68 Jugement qui autorise M. Godwin-Swift à prendre posses-
sion de l'équipage et des chevaux de la duchesse d'Aumont, dont 
il justifiait avoir payé le prix. ( 17 Septembre. ) 

69 Association des bouchers de Paris, pour résister légalement 

àla perception de la caisse de Poissy , qu'ils soutiennent ijlégale. 
— Plaidoierios. ( 19 Septembre.) 

70 Jugement qui remet la cause après vacations, et statuant sur 

le provisoire , condamne le boucher L^eroy à verser à la caisse de 
Poissy les sommes réclamées, que la vil'e de Paris sera tenue de dé-
poser à la caisse des consignations. ( 24 Septembre^.) 

71 En cas de non paiement , de la part de l'acquéreur d'un office 
d'avoué , du prix slipnlé au contrat, et cet acquéreur étant décédé 

presque aussitôt après sa nomination , il y a lieu conire les héritiers 
à la résolution pure et simple du contrat, en leile sorte qu'au ven-

deur seul appartienne le droit de présenter un successeur à l'agré-
ment du Roi. (21 et 22 Septembre.) 

•ji lorsque le débiteur , déjà incarcéré , est recommandé, et qu'il 

demande à être conduit eu référé devant le président du tribunal , 
sur celte recommandation , l'ordonnance rendue en son absence et, 

en celle d'un fondé de pouvoirs n'est point nulle. Chaloppin C. /.c-
breton. (23 Septembre. ) 

73 Jugement qui déclare résiliées entre les sieurs Jouas et Dècle 

les conventions pour la distribution de programmes, lorgnettes , 
bouquels, etc. , au théâtre de!'Odeb«. ( 4 Octobre. ) 

74 Jugement qui accorde la main-levée de la saisie des livres de 
M. le comle de Montholon par le sieur Sanders , et condamne ces 
lui ci aux dépens. ( 10 Octobre.) 

75 Le tiers-détenteur n'est pas tenu , à peine de déchéance , d'ef-
fectuer le délaissement de l'immeuble par lui acquis, dans les trente 

jours de la sommation qui lui est faite de payer ou de délaisser. —' 
Le délaissement, n'est point recevable après que l'expropriation île 
l'immeuble a élé poursuivie sur le liers-détenleur. L.evet C. les sieur 

et dame Mariptézan. ( 1 1 Octobre. ) 

76 Jugement qui déboute le sieur Tayer , employé réformé dans 
la maison du l'oi , de sa demande en paiement de ses appointeniens 

depuis 1822 ; le sieur Sanlini de sa demande en sortie de la prison 
de Sainte-Pélagie , où il avait été écroué par le sieur Caloni. 
( 18 Octobre.) 

77 Jugement qui condamne le nommé Rellardel , portier, a 

sortir dans les vingt-quatre heures de la maison dusieur Callou.ct 
décide que si le portier exerçait un petit commerce , c'était a une 

de tolérance et non comme locataire de la boutique. ( 24 Oc-
tobre. ) 

78 Jugement qui décide que le créancier qui a refusé les offres 
réelles à lui faites par sou débiteur , peut former ensuite saisie-arret 
entre les mains de l'officier ministériel chargé de faire les offres. 

M. Cooper C. Mad. Furnsberg. (3o Octobre. ) 

SUITE DES TRIBUNAUX CIVILS DE I r e. INSTANCE. 

Perpignan. — Vouziers. 

79 PERPIGNAN . Contestation entre M. le marquis de Montcaiin 

el M. iie chevalier de Saini- Victor , sur le partage de l'indemnité nés 

émigrés, et sur la question de savoir si, sous l'empire des lettres-
patentes de 1775, portant approbation du règlement sur l'adminis-

tration des communes piémontaises , dans les villes, bourgs et lieu 
situés en terre ferme el en deçà des monts, les fonctions d'adminis-
trateur et de syndic, exercées par un Français, sans l'autorisation ; 1 

Roi , lui ont fait perdre sa qualité de Français. — Plaidoiries et ju-

gement. ( 8 , 22 , 27 et 28 Avril. ) 

80 POINTE-A-PITRE . (Ile de la Guadeloupe.) Ordonnance du 
juge royal qui rejette une requête de trois hommes Je cou eur, 

tendante à ce que la qualité de sieurs leur soit donnée, dans .1 
de l'Etat civil d'un enfant légitime dont ils déclarent la naissa. . • 
Ladite ordonnance motivée sur celle de M. Lardenoy , go'.w 
nenr , qui défend de donner aux gens de couleur la qualité ne 

dans aucuns actes. ( 17 Avril.) 

81 REIMS . Ordonnance de la chambre du conseil portant , qu 



TRIBUNAUX CIVILS. 
2J 

du le suicide du nommé Jean-Baptiste fJuyard, prévenu de l'as-

^ssinat de sa femme, l'action publique est éteinte, et qu'il n'y a 
lie* à poursuivre. ( 26 et 27 Avril. ) 

R ENNES . Jugement qui décide, malgré la circulaire itiiorstS-
ïclle que les commissaires-priseurs ne peuvent refuser d'assister 

!'
L

 niarcliands colporteurs dans les ventes à l'encan, de marchan-
des mêmes que ceux-ci veulent faire. Marx. (2S Juin.) 

A

 R IOM . Jugement qui, contrairement à la circulaire nvnisté-
■ 1]e sur les ventes à l'encan, décide que les commissaii es-priseurs 

^mentet doivent procédera toutes les ventes pour lesquelles ils 

sont retf
1
"

8
-
 Le sieui

'
 Lo

J
al

' {
l
l Juillet.) 

3 R OCHEVORT . Jugement qui enjoint au comniissaïre-priseur 

£
a

lUon , de déférer à la réquisition du sieur If fia, pour procéder 
* |

a
 vente à l'encan de marchandises, et le condamne à 10 fr. de 

lonimages-intérêts pour chaque jour de relard. (7 et 8 Sep-
tembre. ) 

£ RoOEN. Jugement qui ordonne que, sur la créance totale, ré-

clamée par le sbur R , cuisinier , pour alimens fournis au sieur 
p et Mlle. L , cantatrice au théâtre de Rouen, on déduirait 

tous les articles dont la noie avait élé présentée au sieur F...., et 
que Mlle L paierait l'excédant, et en outre les frais du procès. 
(17 Janvier, j 

5 Jugement qui ordonne l'exécution de l'engagement contracté 
par le sieur Saint- Victor , directeur du théâtre des Arts, envers 
b dame Simonette Dclamarre , et sa sœur, pour les recevoir dans 
]a troupe avec l'emploi de coriphées dans les chœurs. (21 Mai.) 

6 S AINT- ETIENNE . Un tribunal, composéde juges-auditeurs seuls, 
est régulièrement formé. —Jugement portant qu'il n'y a lieu à faire 
droit à la réquisition de M

E

. Smith , tendante à répudier le tribunal. 
(28 Janvier.)-— Lettre de M. Servan de Sugny sur cette audience. 

20 Février. ) 

7 Jugement qui, d'après la circulaire ministérielle, sur les 
ventes à l'eucan , refuse aux commissaires-priseurs le droit de 
procéder aux ventes des marchandises. Moïse Franck. (17 Juillet. ) 

8 Affaire des mines de Firminy et de Roche-la-Molière, dont 
M. le marquis d Osmond était devenu propriétaire , par ordonnance 
du 20 septembre i8to. —-Jugement qui ordonne la rectification du 
procès verbal , dre-sé pour la répartition de la somme due au sieur 
Mouly. (6 Septembre.) 

C) La défense portée par l'art, it de la loi du 29 avril 1810 , sur 
les mines, d'ouvrir des puits ou galeries à moins de cent mètres 
des clôtures ou habitations, ne comprend pas le cas où le proprié-
taire des clôtures ou habitations, n'est pas propriétaire du terrain 

où sont ouverts les puits el galeries. — Le propriétaire des clôtures 
ou habitations ne peut empêcher de pratiquer même des galeries 
souterraines à cent mètres de sa propriété. La compagnie de mines 
de Firminy el Roche-la- Molière C. les héritiers Picard. (21 Oc-
tobre. ) 

10 S AIXT-G AUDENS , Demande en séparation de corps entre M. S. 

C , avoué, el juge suppléant, et Mine. C. de G ( 11 Juin.^ 

IÏ S AINT-G IRONS . Jugement qni rejette la demande du sieur 
Arpajou, ordonné prêtre, tendante à ordonner à l'oflicier de l'E-
tat civil, de procéder à la célébration de son mariage. ( 5 Juin. ) 

12 5AINT-LÔ . Jugement qui rejette la demande en interdiction 
de la dame Toussaint , formée par le sieur Moncuit, parent de 
celte dame, et néanmoins loi nomme M. Caillemer , noiaire, pour 
conseil judiciaire. — Ladue dame Toussaint était héritière de 

M. Cousin de Grainville , évêque de Cahors,dont la succes-
sion se montait à 600,000 fr. ( 19 Novembre. ) 

13 S AINT-M IHIEL . Jugement qui décide , dans le sens de la cir-
culaire ministérielle, et de l'arrêt de la Cour de cassation , que les 
commissaires-priseurs ne sont point tenus de déférer aux réquisitions 
qui leur sont (ailes pour procéder à des ventes à l'eucan. Parisot C. 
Lmard-Leblan. Octobre.) 

14 S AINT -OMER . Jugement qui décide
 v

 contrairement à une 
instruction ministérielle , que les commissaires-priseurs peuvent et 
doivent procéder aux Veutes à l'encan lorsqu'ils en sont requis. 
Michel Levy. { 16 Juillet.) 

15 SÉ OAN . Jugement qui enjoint aux commissaires-priseurs de 
procéder aux ventes à r <ncan el les condamne aux dépens. (5 
Août. ) 

16 S EGR É . Jugement qui condamne M. Hiaw , curé à Bourg-
VFvêque, au paiement, enversles héritiers Fouillet,de la somme de 
1 84 fr. , montant d'un billet souscrit en 1 787 au profit de feu Fouil-
let , avec les intérêts, à partir du jour de la demande. (21 Mars.) 

17 S TRASBOURG . Les tribunaux ordinaires sont compétens pour 
juger la légalité d'un impôt , même lorsque la perception en a été 
autorisée par une ordonnance du Roi. Les habitans de Strasbourg , 
payant patente , C. le Percepteur. ( 2 et 3 Février.) 

18 T ULLE . Sur la demande en paiement de trois billets de 3 ,ooo 
fr. chacun, formée par M. Souslre, juge de paix du eanlon de la 
Roche Canillac, contre M

ME

. de Sastiges , le Tribunal dit que les 

"trois billets du 25 juin 1812 sont sans cause, et qu'ils ont été 
extorqués par violence : en conséquence , déclare lesdits billets nuls 
et de nul effet, et le sieur Soustrs non recevab'e dans sa demande, 
et le condamne aux dépens. ( 29 el 3o Mai. ) 

ïç) VALENCE . Le privilège d'un brevet d'invention pour une mé-
thode relative à l'enseignement, peut êlre l'objet d'un contrat de 
vente. Bernadet C. Soubeyran. (25 Avril.) 

20 La preuve par témoins est admissible pour établir qu'une 
femme était mineure à l'époque de son mariage; que l'acte de 
naissance qu'elle a représenté et qui lui conférait une majorité 
qu'elle n'avait pas, élait celui de sa soeur aînée: qu'elle est décédée 
• n état de minorité, et que le legs universel qu'elle a fait à son mari 
doit être réduit à la moitié de sa succession. —-Jugement qui admet 
les Irères Lombard à faire la preuve de la minorité de leur sœur , 
lors de son mariage avec le sieur Albertin. ( 26 Avril. ) 

21 L'acte de naissance ne peut suppléer à la représentation de 
1 acte de mariage , pour établir la légitimité , lorsque le réclamant 
«e prouve pas que sa mère est décédée. — Cet acte, rédigé en l'ab-
sence du père, ne suffit pas pour constater la paternité naturelle. 
-De Corbeton. ( 26 Septembre. ) 

22 Y ALESCIENNKS . Un légataire à qui a élé imposée la condition 
sine qud non d'obtenir . dans un délai fixe, l'autorisation d'ajouter 
le nom du testateur au sien, et qui n'y a pas été autorisé, malgré 
S;

> demande , n'a pas droit au legs. — La circonstance que le léga-
lité est mineur n'esl d'aucune considération pour ne faire courir le 
«elai que du jour où il atteindra sa majorité. Dupont de Saint-
Ouen C Serret. ( \ Septembre. ) 

t
 '-*3 \ ERSAILI.ES Jugement qui ordonne au sieur Henry , huissier 

* Poissy, de procéder à la vente à l'encan des marchandises du sieur 

marchand forain, mais condamne le sieur If fia en tous les 
dépens. ( 10 et M Août.) 

t

 2
4 Le débiteur qui fait des offres réelles peut se dispenser d'a-

jouter à la somme due une somme quelconque pour les frais non 
hqmdés , lorsqu'il eu conte, te la légaliLé. — En d'autres termes : 

Le troisième paragraphe de l'art. 1258 du Code civil , doit être en-
tendu dans ce sens que les frais aient été f.its légalement. Les 
époux Challes C. Rooz (2S et 29 Septembre. ) 

^5 \ ESOUL . Dans une ville où siège la Cour d'assises, un citoyen 
,R

 peut être forcé, parle ministèie public, de loger dans sa maison 
punie locataire , et sans fixer la durée du bail , l'exécuteur des 

'■'iiles-oeuvres. Les sieurs Baptizet et Maillot C. M. le procureur 
«4P Roi el 1 exécuteur Pierrot. ( 18 Avril ) 

sous sa tutelle. — L'avis de famille n'est pas nécessaire en pareil cas. 

■— La supérieure d'un couvent, où la mineure avait élé mise en 
pension par son père, ne peut se dispenser de la représenter au 

tuteur à l'instant où elle en est requise. Richard C. la supérieure 
du couvent de Saint-Jean-de-Bournai. ( 18 Décembre.) 

27 V ILLEFRANCHE . Jugement qui déclare non obligatoire l'arrêté 
du préfet , relatif au pliage des étoiles de soie à Lyon. ( 26 
No. embre. ) 

28 V ITRT-LE FRANÇAIS . Jugement qui décide, contrairement à 
une instruction ministérielle j que les commissaires-priseurs peuvent 

et doivent proeéd. r aux ventes à l'encan, lorsqu'ils en sont requis. 
Michel Levy. [16 Juillet. ) 

29 VOUZIERS . L'ordonnance d'envoi en possession d'un legs uni-
versel est susceptible d'opposition.—Lorsque l'écriture du testament 
olographe est déniée par les héritiers natuiels non légitimaires , 
ceux-ci ne peuvent faire annuler l'ordonnance d'envoi en possession 
et réclamer la saisine légale, de préférence au légataire universel.— 

La charge de la vérification de l'écriture du testament olographe 
incombe aux héritiers. Les héritiers Lespagnols G. M. Je Lespag/iol 
de Çhanteloup. (10 Avril.) 

30 Un habitant d'une commune peut déposer comme témoin dans 
un procès où figure cette commune. — Un conseiller municipal peut 
déposer dans le même cas. Prioux C. la commune <¥Altigny. ( 10 
Octobre. ) 

31 Jugement qui déclare M. et Mme. de Rouge propriétaires du 
bois ôVAumont , et condamne les habitans de jSfouart à leur payer 
25 ,ooo fr. à titre de dommages- intérêts. ( 10 Oclobre. ) 

CHAPITRE VIII. — TRIBUNAUX DE POLICE 

CORRECTIONNELLE. 

Agen.—Njons. 

•26 Y 
lion IF.XSF.. Un UUCur a le droit ,1e choisir la maison d'éduca-

T» d juge convenable, pour y
 p

h
ictr

 I
a
 QUe mineure qui est 

02 AGEN . Mise en jugement de qu'nze individus accusés, par 
suite d'une rixe entre les campagnards et les Agéuois, a la foire de 
Luyrac, de voies de fait graves contre un huissier , un peintre et un 
garçon menuisier. ■— Un des accusés est condamné à cinq mois 
de prison , deux à trois mois, trois à un mois, et un à six jours ; 
un septième est condamné par contumace à six mois d'emprisonne-
ment , huit sont acquittés. (28 Mai. ) 

33 A LKXÇOH . Jugement qui met hors de Cour le nommé Sounet, 
accusé d'arrestation illégale, et le renvoie devant le tribunal de 
police compétent. (4 Février.) 

i\ AMI FUS . Acquittement de la veuve Baumont , Sophie Langlet 
et Mai ie Ducoudrelle , prévenues d'avoir , de complicité , exposé et 
délaissé les cinq enfans de ladite veuve Baumont. (16 et 17 Fé-
vrier. ) 

35 ANGOULÈME . Condamnation du nommé Callaud à cinq ans 
de prison , pour avoir escroqué de l'argent aux époux Bazouin,^>zr 
des pratiques de sorcellerie , telles que poule noire étoutfée sans 
cr.er , évocation du diable, trésor caché dans un champ. (29 Juillet.) 

36 A BBOIS . Jugement qui déclare nulle, injuste et mal fondée, 
la saisie faite cl.cz le sieur Sauvageot , parles employés de l'octroi, 
qui avaient adopté un mode d'inventaire contraire à la loi, en in-
^ en louant des vendanges au lieu de vins fabriqués ; déboute la régie 
de sa demande et la condamne aux dépens. (3 Septembre. ) 

3^ ARCIS-SUR-AUBE . Condamnation du nommé Garnier à quinze 
jours d'emprisonnement et 100 fr. d'amende, pour outrages envers 
un procureur du Roi. (4 Janvier.) —De deux jeunes gens à 16 fr. 

d'amende et de deux autres à 1 1 fr-, pour voies de fait et tapage 
nocturne. (22 Février.) 

38 ARRAS . Condamnation du sieur C., marchand boucher , à 
une amende de 25 fr., pour avoir donné publiquement le sobriquet 
de Cabochè au chasseur Courtois. ( 26 et 27 Octobre. ) 

39 Aucit. Plainte en diffamation portée par l'abbé Taulet , vi-
caire de Vic-Fesansac, contre les sieurs Jarret et Cardeilhac , qui 
l'avaient aci usé publiquement d'adultère a' ec la dame Sorbets. •— 

Jugement qui condamne ces derniers en quinze jours de prisnn , et 
Marie Bubes en cinq fr. d'amende. ( 3 1 Août et 1

er
. Septembre.) — 

Acquittement du sieur Collorgues , boulanger , prévenu de résis-

tance envers les employés des contributions indirectes. ( 26 Sep-
tembre. ) 

40 AUXERRE . Jugement qui renvoie iV .. de la plainte en sous-
traction frauduleuse formée contre lui par M. de L... , pour avoir 
tué et s'être approprié le sanglier que ledit sieur de L... avait mor 

tellement blessé à la chasse , et décide tpie la bête fauve devient 
propriété du chasseur, lorsqu'elle est blessée mortellement, qu'il 
est à sa suite , de manière à ce qu'elle ne puisse plus lui échappe,-, 
( iG et 17 Février. ) 

41 AVIGNON . Condamnation de la femme Allies à un emprison-
nement de cinq ans, à une amende de 3oo fr. et aux frais, pour 
menaces de mort faites à ses créanciers. (5 el 6 Octobre. ) 

42 AVR ANCHES . Mise en jugement du sieur F... , pour préven-
tion d'usure. — M

e
. Salles, son défenseur , est condamné à J

a 
peine de la réprimande, pour avoir manqué aux égards dus a

u 
ministère public. (3t Janvier.) — Condamnation du sieur Louis 
Filleul , marchand , à 3o ,ooo fr. d'amende , pour délit d'usure. ( jg 
Février. ) 

43 BATETJX . Condamnation d'un huissier à quinze jours de pri-
son et 100 fr. d'amende, pour résistance , avec voies de fait, à un 
fonctionnaire public. (4 Janvier. ) 

44 B ATONNE . Condamnation du sieur Léon, fils aîné, à six 
semaines d'emprisonnement, pour voies île fait et outrages commis 
envers un vérificateur îles douanes dans l'exercice de ses fonctions. 
— Acquiitement des sieurs Léon père, Siclies el Léon fils cadet 
accusés du même délit. (6 Mars. ) 

45 B FLFORT . Jugement qui renvoie le sieur J. Clerc de la plainte 
intentée conire lui, pour avoir tenu un cabinet de lecture,

 e
t, 

déclare abrogé le règlement de 1723, sur la librairie. (29 Août.) 

46 BESANÇON . Condamnation de l'abbé Passîer à une anné
e 

d'emprisonnement el 200 fr. d'amende , pour outrage public à (
a 

pudeur, sur des militaires , sur une promenade publique. ( 27 Ma,.
s et i*'. Avril. ) 

47 BÉTHUNE . Condamnation du nommé Lefèvre , charretier,
 a 

un an et un jour de prison , 16 fr. d'amende et aux frais, pour voi
es 

de fait et mauvais traitemciis envers sa femme. ( 1 \ Mai.) ' 

48 BEZIERS . Renvoi à ce tribunal , d'après la loi du 22 mes
i
.i(]

or 
an IV, de six sous-olliciers du ti oisième régiment de chasseuis,

 el 
d'un employé de l'agent comptable des subsistances, prévenus j

e 
quelques soustractions de I.'avoine destinée a la nourriture des e])

e
_ 

vaux de la troupe. —'Ils sont tous acquittés. ( 29 et 00 Mai.) —Afj
us 

de pouvoir du chef de corps en publimit un ordre du jour d'api.;,
s 

lequel on traite comme coupables des hommes dont la justice av
a

|
t proclamé 1 innocence, flbid.) 

4g BLOIS . Condamnation du sieur B , vieillard septuagénaire 
en six mois d'emprisonnement et 3oo fr. d'amende, pour attein

at 
aux moeurs, en excitant, favorisant, facilitant habituellement |

a 
déhanche, et séduisant de jeunes personnes au-dessous de al ans. f

(Q Septembre. ) 

5o BOROEABX . Condamnation de M. Augustin Bernier , curé, ^ 
a5 fr. d'amende et aux frais, pour outrages faits publiquement à

 u 
maire, à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. ( 5 Novembre. ) 

Dr. sieur Justin Tallemant à deux ans d'emprisonnement et 5o f,._ 

d'amende, pour voies de fait sur la pet surine de M. Constanti
n 

courtier maritime, à l'occasion des bals donnés au profit dés pan-, les 

de la société philomatique de Bordeaux. — Graves et judicieuses 
observations sur le duel. (18 Avril.) 

fli Condamnation des nommés Lepelletier, Pascaud et Garnier, 

le premier à cinq ans d'emprisonnement , le second à quinze mois, 
et le troisième à dix-huit mois de la même peine, à 5o fr. d'amende , 

et à restituer les 640 fr. qu'ils avaient escroqués au nommé Tilloy. 

( 2 1 Mai. ^ — Du sieur Piat à 200 fr. d'amende , à 200 fr. de dom-
mages-intérêts , à cinq ans de surveillance et aux dépens, pour 
coupe d'arbres illégale dans les bois possédés par les héritiet s rWifit 

et pour outrage envers un dépositaire de la force publique dans 

l'exercice de ses fonctions. ( 20 Juin. ) — De M. Duuiella , rédacteur 
du Propagateur de ta Gironde, à 600 (r. d'amende, et à un mois de 

prison. ( 26 Juillet.) — De M. Dupérier de Larsan , et de M. La-

vigne, gérant du Mémorial Bordelais , à un mois de prison et 
5oo fr. d'amende chacun, pour provocation à la désobéissance à la 

loi , par la publication d'un article sur l'impôt des vins. ( 14 
Août. ) 

52 Jugement qui renvoie le sieur Coudert , rédacteur de l'Indi-
cateur , de la plainte formée contre lui par le sieur Ducot , et décide 
que l'art. 11 de la loi du 25 mars 1822 , laisse au gérant responsable 
d'un journal la faculté d'insérer ou de ne pas insérer la réponse d'une 
personne nommée ou désignée dans le journal. (23 Août.) 

53 Condamnation des nommés Roussy et Camé'à un an et Un jour 
de prison et à 200 fr. d'amende chacun, pour escroquerie en matière 
de recrutement. ( 14 et 1 5 Septembre.) — D'un marin à deux ans de 
prison et 16 fr. d'amende, pour vol dans une maison habitée. ( 23 
Septembre.) 

54 BOULOGNE-SUR-MER . Plainte en diffamation portée par deux 
employés des douanes contre le Propagateur du Pas-de-Calais , 

pour le compte rendu du naufrage du brick le ffî'illiams de Liver-

pool. — Plaidoiries et jugement qui renvoie des poursuites le sieur 
Degeorge, rédacteur du Propagateur , et réserve au ministère pu-
blic une action contre l'accusé , pour délit de diffamation envers 
l'administration des douanes. (6 et i3 Juin. ) -

55 Jugement qui condamne à 25 fr. d'amende plusieurs commis-
négocians qui avaient déposé dans la rue un fer à cheval chauffé au 
fover, et qui avait blessé deux personnes qui avaient voulu le 
ramasser.—Ce jugement décide que celui qui, par son imprudence, 
est cause qu'une personne se fait à elle-même des blessures, doit être 
puni comme s'il avait fait lui-même des blessures et porté des coups. 
(3o Août. ) 

56 Jugement qui condamne M
E

 , avocat, à 25 d'amende , et 
5oo fr. de dommages-intérêts envers M. Hantaie , partie civile , 
pour propos diffamatoires tenus dans la chaleur de la plaidoirie. 
( 28 Octobre. ) 

57 BOURG. Condamnation des nommés Pintraud, Auvergnats, 
l'un à six mois d'emprisonnement, l'autre à un mois, pour avoir 
mendié des secours à l'aide d'un fatix certificat d'incendie. 
( 23 Oclobre. ) 

58 BOURGES . Allocution évangélique de M. Cuinnier-Lévéque , 
curé de Quiney , appelé comme témoin dans l'affaire Tête noire. 
( 16 et 17 Février. ) 

59 BRESSUIRE . Acquittement du sieur Bidon , dentiste, accusé 
d'exercice illégal de la médecine. (27 Mars.) — Condamnation du 

sieur Sibenaler à 4o fr. d'amende , pour exercice illégal de la méde-
cine. (5 Avril.) 

60 Mise en jugement de Dupuy , prêtre voyageur» sous la pré-
vention de vagabondage et d'escroquerie. Il est condamné à six 
mois d'emprisonnement, aux dépens, et mis à la disposition du 
gouvernement à l'expiration de sa peine. (31 Juin.) 

61 Condamnation dePrisset, ancien chef Vendéen, à un mois 

de prison, 100 fr. d'amende et 3oo fr. de dommages-intérêts , pour 
dénonciation calomnieuse de M. le baron oVArcy , receveur parti-
culier. (S Août.) 

61 BRIVES . Acquittement du nommé FoUrnet , dit Jugassou , 
prévenu de violence contre un gendarme. (iS Avril.) — Mise en 
jugement de sept jeunes gens , accusés d'injures contredes mission-
naires. Cinq sont relaxés de la plainte portée contre eux; deux sont 
condamnés , chacun â 100 fr. d'amende et aux dépens. (i3Mai. ) 

63 CÀEN . Condamnation de l'abbé Guigno'z à une année d'em-
prisonnement et 200 fr. d'amende, pour outrage public à la pudeur. 
(8 Avril.) ' . 

64 Plainte en diffamation et injure portée par Jouane, exécuteur 
des arrêts criminels, contre le sieur Chatopin, éditeur du journal 
de Normandie , pour l'insertion d'une lettre où Jouane est qualifié 
du titre de bourreau. — Jugement qui décharge le sieur Chalopin 

de l'action intentée contre lui , et décide qu'appeler bourreau. 

l'exécuteur des arrêts criminels n'est point une injure, ni une diffa-
mation. ( 17 Juin. ) 

65 Condamnation de Barette à 100 fr. d'amende, pour avoir 
fondé et tenu une école primaire , dans sa manufacture de dentelles, 
sans autorisation légale. (26 Juillet. ) — De M. Cahagnetk 16 francs 
d'amende et aux dépens, pour avoir publiquement injurié le sieur 
J. Sainte- Croix , en le traitant de coquin, de voleur, et de fils de 
chouap. ( 1 5 Août.) — Des nommés Ùmhang et Lotz à cinq ans 

d'emprisonnement et à cinq ans de surveillance, pour voies de fait 
envers leur camarade Schmitt. (4 Octobre. ) — Du nommé Diguet , 

dit le Sabouleur , à 11 fr. d'amende, pour tapage nocturne. 
(8 Octobre.) 

66 CAHORS . Condamnation de Jeanne Rescoussie à deux ans 
d'emprisonnehient , 16 fr. d'ardende et aux frais, pour exposition 
d'un enfant nouveau-né. (6Décembre. ) — De l'abbé Césaire Carré 

en une amende de 100 fr. el à la fermeture de son école , pour con-
travention à l'ordonnance du t6 juin, et à l'art. 54 du décret du t5 
novembre i8 (3. (2 et 3 Février. ) 

67 CAMBRAI . Acquittement de Charles Lepot et Théodore Dellhayé, 

accusés d'avoir , par imprudence , causé la mort d'Albert Dupuis. 

(17 et 18 Novembre.)—Condamnation de Rose Carpentierà quatre 
mois de prison, 5o fr. d'amendé et aux frais, pour avoir occasionné 
la mort de son enfant par imprudence et défaut de précaution. 

( 17 et 18 Novembre.) — De Jean Cornille , accusé de vagabondage, 
à deux ans de prison , pour injure envers le tribunal. (26 No-
vembre.) 

68 Un gendarme revêtu de son Uniforme, qui de son aveu , est 
entré au cabaret pour y boire, et qui y boit en effet , n'est pas dans 
l'exercice de ses fonctions. — Condamnation de François Soufflet 
à 16 fr. d'amende, pour injures envers un gendarme qui n'était pas 
dans l'exercice de ses fonctions. ( 1er. et 2 Décembre. )—D'Adélaïde 
Petit ou Agnès Delaltre , dite Sainte-Fille, à un an de prison, 16 fr. 
d'amende et cinq ans de surveillance, pourvois. ^29 et 3o Dé-
cembre. ) 

69 Acquittement du nommé Navarre, prévenu de contravention 
au règlement des postes , en se chargeant d'une lettre adressée à un 
particulier , demeurant dans un lieu où il n'y a point de service de 

la poste organisé. (4 Janvier.) — Condamnation de Pierre Delatlre 

h quinze mois d'emprisonnement, pour vagabondage. (12 et i3 
Janvier. ) — De Pierre-Joseph Glorieux , batelier , et de Catherine 
Dellatre, veuve Ledoux, à trois mois de prison; Glorieux à 25 fr. 
d'amende, et Catherine Dellatre» 16 fr. d'amende, pour outrage 
public à la pudeur. ( 16 et 17 Février.) 

70 I-.es décrets impériaux doivent avoir force de loi sous le régime 

de la Charle. — Condamnation du sieur Adrien Corbizet père, 
à 100 fr. d'amende , pour contravention à l'art. 56 du décret impé-
rial du 10 novembre 1811 , qui défend d'enseigner à lu e sans auto-
risation. — Acquittement de Corbizet fils. (20 Février. ) Un 

I nommé Real Delsarle , accusé d'homicide par imprudence. (26 
Avril.) 
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1 Condamnation du sieur Laugrand à 5 fr. J'amende et par 

corps , el à lofr. de dommages-intérêts envers le sieur Fosse , auquel 

il avait donné un soufflet. (4 Juin.) — Du sieur Paul-François , dit 

Cabutiaux, à i,5oo fr. (d'amende et aux dépens, pour délit d'habi-

tude d'usure. (9 Juillet. ) — Des sieurs Artigue et Himègue , col-

porteurs, à trois mois de prison el 5o fr. d'amende, pour venle de 

la gravure intitulée le Songe. (9 Juillet. ) 

2 Condamnation à un mois de prison d'une femme accusée d'avoir 

de complicité volé un pain à sa >œur. — La complice condamnée à 

quinze jours de la peine. ( 7 Août.) 

3 CHALONS-SUR-MARNE . Condamnation du nommé Victor, 

cabaretier , à 5 fr. d'amende , pour simple injure envers le gendarme 

Leheutre. (9 et 10 Mars.) 

4 CHALONS-SUR-SAONE . Condamnation de l'exécutear des juge-

mens criminels à un mois de prison, à i5 fr. d'amende et 3oo fr. de 

dommages-intérêts envers un forçat, pour avoir appliqué deux 

fois le fer brûlant sur l'épaule du condamné. ( i«
r

. Août. ) 

5 CHARTRES. Lorsque des gardes messiers , non revêtus de leurs 

plaques, demandent à uu chasseur l'exhibition deson porl-d
1
 armes , 

et lui déclarent qu'il viendra avec eux de bonne amitié ou de force, 

le chasseur qui les met en joue en leur disant : si vous appro-

chez je vous tue, n'est pas coupable de rébellion avec armes 

contre les gardes. — Jugement qui condamne M. Bou<
t
uillon, pour 

délit de chasse , à 10 fr. d'amende et confiscation du fusil , el le ren-

voie de la prévention de rébellion avec armes contre les messiers. 
( I

ER
. Janvier.) 

6 Condamnation de la veuve Pierre , dite le Grenadier, fana-

tisée par les missionnaires , à trois mois d'emprisonnement, an fr. 

d'amende et 100 (r. de dommages-intérêts, pour injures et voies de 

fait envers le sieur Filleul, (a Avril.) 

7 Mise en jugement de seize habitais des communes de Cernay 

el de Marcheville, pour vols de marchandises dans les marchés. 

—Deux sont acquittes.—Les autres sont condamnés à la peine d'em-

prisonnement, savoir : un pour tieïze mois, huit pour deux ans, 

cinq pour quatre ans; un d'eux est reconnu détenteur d'une arme de 

guerre , dont le tribunal prononce la confiscation , conformément à 

t'ordonnance du a4 juillet 1816. (aa Mai.) 

8 Condamnation de Ch. Trouillet en un mois de prison , i£ Ir. 

d'amende et aux frais, pour coups et blessm es envers M. de Lespî-

ttut, fils de l'inspecUui'-généial des haras à J\iort, et autres. 

. { a3 Mai.) 

9 Annulation du jugement du juge de paix de Courvllle contre 

l'aubergiste Duché ne , fondée sur le défaut de mention, dans !e 

dispositif du texte de la loi sur la non publicité de l'instruction , et 

sur la comparution de témoins qui n'avaient r* çu ui citation préala-

ble , ni simple avertissement. ( 10 Juillet. ) 

10 CHÂTEAU -GONTIER . Il ne peut y avoir homicide sur la personne 

d'un enfant qui n'a pas respiré.-— Jugement qui condamne la femme 

Colombel en deux ans d'emprisonnement et 5o fr. d'amende , 

accusée d'avoir, par imprudence et négligence, occasionné l'asphyxie 

d'un enfant au moment de sa naissance. ( 4 Mars. ) 

11 CHATEATJROUX . Mise en jugement de M. Godard , président 

du tribunal de commerce , pour avoir fait combler des fossés ouverts 

sur sa propriété par ordre du maire de JYiberne , qui voulait chan-

ger , de son autorité j la direction d'uu chemin vicinal. ( to Janvier.) 

1a Un ventriloque qui, moyennant une rétribution dae à la 

générosité des auditeurs, donne des scènes de ventriloquie dans les 

cafés, auherges ou autres lieux publics, n'est point un mendiant 

d'habitude ou de vagabondage. -— Jugement qui renvoie de la 

plainte le nommé Olive
y
 prévenu de mendicité et de vagabondage. 

(5 Avril.) 

13 Mise en jugement de sept individus, sous la prévention d'avoir 

participé d'une manière active aux troubles survenus à l'occasion 

de la cherté des grains. Ils sont condamnés, d'après l'art, a de la loi 

du ai prairial an V , à une amende de la moitié de la valeur des 

grains arrêtés, elc. ( 14 Mai.) 

1 4 Jugement qui confirme ceux des tribunaux de La Chiîlre et du 

Blanc, qui avaient condamné à un an d'emprisonnement le nommé 

Besse , empirique, et le ne miné Foulon , prétendu sorcier, se qua-

lifiant de protecteur du genre humain. { 3t Août et 1» g
e
p 

tembre. ) 

15 CHERBOURG . Mise en jugement du nommé Marie , sous 1 

prévention d'escroquerie , en recevant a ,5oo fr. pour un prétendu 

billet de la banque d'Angleterre, qui n'était qu'une adresse mise en 

circulation par un coiffeur de Londres, qui s'engageait à pay 

100 liv. sterl. à celui qui le surpasserait dans la coupe des cheveux. 

Le prévenu est acquitté , moins à cause de son innocence qu'à cause 

de l'absence d'un texte de loi qui lui fût applicable. ( 16 Août.) 

16 Mise en jugement de sept habitans d^Ia commune de Saint" 

Germain - le -Gaillard , pour charivaris conire M. Roulland , 

nommé récemment curé. Chacun d'eux est condamné à trois mois 

d'emprisonnement et 100 fr. d'amende , pour outrage envers un mi-

nisttede la religion de l'Etat. 

17 COLMAR . Acquittement du nommé Reinert , accusé de me-

naces d'assassinat et d'incendie , considérées par le tribunal comme 

l'effet de ta monomanie. ( i4
 e

t i5 Septembre.) 

18 Cou BE IL . Jugement qui acquitte l'entrepreneur et le postillon 

d'une des voitures de Paris à Corbeil , dites les obligeantes , pré-

venus d'homicide par imprudence , à l'occasion du versement de la 

voilure près le relais de la Cour-de- France. ( 1 3 et 1 4 Juillet.) 

19 Plainte en volportéepar M. Guibout contre M. Mej nier. —• 

Le prévenu est acquitté , et le plaignant est condamné aux frais. 
( a5 Octobre.) 

ao DIEPPE . Condamnation de plusieurs jeunes gens à six jours 

d'emprisonnement, à 16 fr. d'amende et aux frais, pour avoir trou-

blé les cérémonies delà religion , en dansant près d'une église. ( 16 
Avril.) 

ai DIGNE * Acquittement des nommés Pons el Çhausson, accusés 

d'empoisonnemeut d'une rivière; par les motifs qu'on ne peut pas, 

en l'état de notre législation , appliquer à ce délit , qui était puni, 

par l'ordonnance de 1669, d'une peine corporelle aujourd'hui abo-

lie , une autre peine quelconque, (aa Novembre.) 

aa DIJON . Condamnation de la femme d'un chaudronnier à six 

mois de prison, 16 fr. d'amende, a5o fr. dédommages-intérêts 

envers une de ses voisines, sur laquelle elle avait jeté par jalousie une 

assez grande dose d'acide vitriolique. ( 18 Janvier.) 

a3 DRAGUICNA &. Condamnation de la dame Giraud 375 fr. d'a-

mende et aux dépens , pour diffamation contre le curé de Flayose 

et la fermière des chaises. [ 16 et 19 Janvier.) — Acquittement des 

nommés Constantin, Hugues , Funel et Marie Georges , sourde 

et inuelte de naissance , accusés d'outrage public à la pudeur. (5 Fé-

vrier.) — De Français Paille , accusé d'avoir, par jalousie, 

donné des coups de bâton à son cousin. (a6 Avril.) — Du sieur 

Cresp, prévenu de rébellion envers la gendarmerie dans l'exercice 
de ses fonctions. ( 1 1 et 1 a Mai. ) 

a4 Mise en jugement des sieurs Pelissier et Reboul , prévenus 

de s'être mutuellement porté des coups et fait des blessures; le pre-

mier est condamné à un mois de prison , el le second à quinze jours 

delà même peine. ( i5Mai. ) 

a5 DREUX . Une femme notoirement affectée d'une loux chro-

nique , et dans un état voisin de l'ivresse , qui , malgré lesinjonclions 

dix porte-baleine et du bedeau de la paroisse , s'obstine à rester à 

l'église et assiste au convoi d'une personne qui lui était chère, ne 

peut être réputée avoir interrompu et retardé les cérémonies de la 

religion de l'Etal , délit prévu par l'art. i3 de la lot dn ao avril iS'^5. 

— La dame Tourraille , femme }fassot. (26 et 27 Décembre.) 

CHAPITRE MIL 

2G EMGKUN . La résistance av-ec violence opposée à des gendarmes 

déguisés, el chargés de mettre à exécution une ordonnance de prise 

le corps , ne constitue pas un délit de rébellion , si les -gendarmes 

n'ont pas exhibé au prévenu le mandat de justice en vertu duquel 

ils agissent. Jantoux et les frères Tholozan. ( ao Septembre. ) 

KPINAL . Condamnation de Jean-Dominique Colin, surnommé 

le grand sorcier, à cinq ans de prison, 1,000 fr. d'amende , pour 

escroquerie et exercice illégal de la médecine. ( 1 3 et 1 4 Avril. ) 

28 FONTEN A I . Jugement qui déclare la fille Biraud non rece-

able dans sa plainte en diffamation , violence, arrestation illégale 

et séquestration, formée contre M. et Mad. Vanberdenbeck de Chd-

teaubriant. (3i Juillet.) 

29 FOUGÈRES . Condamnation d'un brigadier de gendarmerie en 

trois mois de prison el eu 5o fr. d'amende, pour voies de fait en-

vers un voilurier. ( 27 Septembre. ) 

30 FRONTON . Acquittement du nommé Pendariés , accusé de 

port-d'armes sans permis. ( 29 et 3o Décembre. ) — Réflexions sur 

Je fait de violation de domicile par les trois gendarmes qui l'avaient 
arrêté. ( Ibid. ) 

31 GAP . Jugement qui renvoie le sieur Wicollet de la plainte 

en délit de chasse formée contre lui par un gendarme. ( 17 Sep-

tembre. ) 

3a GRASSE . Condamnation de la nommée Ludique à deux ans 

d'emprisonnement, 3oo fr. d'amende et dix ans de surveillance, 

pour prostitution de sa fille, igéë de treize ans, el de sa filleule , 

gée de quatorze ans. — Citation, comme témoins, d'un sergent et 

de cinq grenadiers du 5a
c

. régiment d'infanterie. — Rigueur de la 

loi relative à la laxe des témoins militaires, adoucie par l'offre géné-

reuse d'un témoin. (a6Jui!Iel.) 

33 JOIGNT . Condamnation du nommé Horryh, 5 fr. d'amende et 

aux frais , pour injures privées envers M. Bourdin , maire de 

Champignelle , Delagogue , garde-cliampêlre , el Gabarit^ garde 

particulier. (5,9 et j o Mars. } 

34 JONZAC . Condamnation dn nommé Couillaud à 3o fr. d'a-

mende et aux dépens , pour délit forestier commis par ses enfans. 

— Des nommés Baussageot et Sauzay à i(jfr. d'amende, a5 fr. 

de dommages-intér êts et aux frais de maladie , pour b!e>sures faites 

au nommé Dartiaire. ( 28 et 29 Septembre. ) 

35 LA FLÈGIIE . Condamnation d'un individu à un an et un jour 

le prison , trois à trois mois , cinq à un mois el trois à quinze jours 

de prison , pour entrave à la circulation des grains , et résistance 

avec violei.ee et voies de fait envers le maire , l'adjoint et le garde-

cliampêlre de la commune de faas. — Acquittement de huit auLres 
prévenus. (ïaMars. ) 

36' ARGENTIÈRE (L'). Condamnation du soldat Mathieu^ condamné 

a 6"o fr. d'amende et aux dépens, pour voies de fait contre un nom-

mé Platon , qui , de garde dans un cimetière , avait tiré un coup 

:1e fusil sur lui , le prenant pour un décerreur de morts. ( 18 
Juin ) 

37 LA ROCHELLE . Jugement qui renvoie de la plainte le sieur Ni-

colas OtZ, pallrenier de M
me

. la comtesse du Cay la, el le sieur Ler-

by, régisseur du domaine de Behon , prévenus d'être piqueurs de 

bestiaux. (19, ao et 3o Janvier. ) 

38 LAVAL . Mise en jugement du nommé Ferré et de la femme 

Yvain , prévenus de tapage nocturne , par un charivari donné au 

curé de P^outré , qui avait tonné en chaire conire les réunions dan-

santes et les marchands étalagistes. Le premier est condamné à ï5 fr. 

d'amende et einq jours de prison ; la femme Yvain à ï5 jours d'em-

prisonnement et 100 fr. d'amende. ( 9 Septembre. ) — Condamna-

lion de la veuve erger à cinq jours de prison, pour vol d'un ca-
nard. ( 3o Septembre. ) 

39 LILLE . Ceux qui, sans autorisation ou conire la défense à 

eux faite par arrêté administratif, établissent des dépôts de fromage, 

placés dans la troisième classe des établissemens énumérés dans l'or-

donnance du 14 janvier i8i5, ne sont pas passibles des p< ines de 

police. Le sieur Cromhet. ( 7 Janvier. ) ' 

40 Un marchand colporteur ne peut vendre ses marchandises 

publiquement , par rabais snccessifst^sans être assisté d'un commis-

saire-prisenr. — La vente par rabais successifs doit être considérée 

comme vente aux enchères, et punie en vertu de ta loi du aa pluviôse 

an VIL — Samuel Levy , condamné à 3oo" fr. d'amende et aux 

frais, pour avoir vendu publiquement, à l'enchère, des marchan-

dises, sans l'intervention du commissaire-priseur. (4 Juin.) 

4t Condamnation de la femme Delvallé à quatre ans de prison, 

pour avoir snustrait à plusieurs enfans de trois ou quatre ans des 

boucles d'oreille et des vêtemens. — Acquiitement d'un mari pré-

venu de battre sa femme. ( 11 Octobre.) 

4a LOCHES. T^ettre de M. Delamotte , procureur du Roi , au ré-

dacteur de la Gazette des Tribunaux , contenant des renseigne-

mens sur les deux procès correctionnels suivis à Loches , contre 

plusieurs marchands colpoiteurs de livres^ sans brevets ni patentes. 
( 1 2 Novembre. )■ 

43 LORIENÎ . Mise en jugement , en vertu d'une circulaire de 

M» Labourdonhaye , du sieur Decrouan , marchand de gravures , 

pour avoir exposé en vente des gravuies représentant le duc de 

Reichstadt. — Le sieur Decrouan est acquitté ; mais sa fi mme est 

condamnée à trois jours de prison et 10 fr. d'amende , faute d'avoir 

justifié de l'autorisation de publier ces gravures. ( 30ctobre.) 

44 LOUHANS . Condamnation d'un prétendu capucin el de son 

jeune néophyte , à trois années de prison, pour vagabondage et es-
croquerie. ( 3 Octobre.) 

45 IJYOIÏ . Jugement qui déclare Pierre-Félix Raison , libéré des 

condamnations prononcées contre lui, sur le motif que l'identité de 

lui Pierre-Félix Raison n'est pas suffisamment établie. ( 8 Fé-
vrier. ) 

53 Condamnation de trois revendeuses à n,,;, „ • 

-ment et aux dépens, pour avoir provoqué' l^T^T*" 
et artiflees à des voies de fait et a des Tiolencè* . 

S1
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7
 Mise en jugement de TV..., commis marchand 

d avoir employé des manœuvres superstitieuses de maeie èi "" 

11e, pour obtenir Mlle. if..... en mariage. ( 3o Juillet/) °'
celle

-

58 Jugement qui condamne M. Fabrissy , éditeur t- ' » 

Messager de Marseille , à trois mois de prison et 600 fr d' ''" 

et M. Guiran, étudiant en droit, à six mois ,1» ,,,.;»„' "J*"*<i 
pi ison et 600 IV. 

étudiant en droit , à six ni 

d'amende. Le premier connue éditeur, le deu 

leur d'un article intitulé : le Déisme el l'Athéisme "! 
Août.) ' v 

59 MEAO X . Acquittement de deux mariniers accusés d'av ' 1-
taclté des perches de trains de bois flotté , pour les vendre"^ 
profit ( 17 Octobre. ) 

*>eme comme 

2 " et
 3

8 

à leur 

eu îjja 

46 Condamnation de MM. Aimé Montfuuilloux et Morin , ré 

dr.cleur du Précurseur , à i5o fr. d'amende chacun et aux dépens 

sur la plainte en diffamation portée conire eux par M. Jiifière , vi 

caire de Sainie-Foy-les-LJons. (21 Juin.) 

47 Mise en jugement des deux ficres Mathieu et du nommé 

Lelièvre, prévenus de rébellion envers la force armée et le commis 

saiie de police. L.clièvre condamné à six mois de prison , Mathieu 

aîné à trois mois , et Mathieu cadet à deux mois. ( 24 Juin. ) 

48 Plainte en diffamation portée par M. Chazourne contre l'édi 

tenr du Journal de commerce de Lyon. { 8 Août. ) 

49 Jugement qui condamne l'éditeur du Précurseur à vingt jour 

de prison, à 600 fr. d'amende cl aux dépens , pour avoir provoque 

les jurés à la désobéissance à la loi. ^9 Août. ) —
1
 Seconde couda m 11. 1 

tion à quinze jours de prison et à 200 fr. d'amende , ( onr outrage 

envers des magistrats, à raison de leurs fonctions (10 et 
Août. ) 

50 Mise en jugement de M. Morin , rédacteur du Précurseur 

pour avoir reproduit un article dans lequel le Messager des Cham 

bres reprochait à M. Çouivoisier d'être atteint de certaines manie 

et d'avoir la raison un peu ébranlée. ( 24
 cl 2

^ Août ) 

51 Texte du réquisitoire du ministère publie et du jugement 

rendu contre M. Morin, gérant du Précurseur , prévenu de piovo 

cation à la désobéissance aux lois, par un atticle intitulé : Delà 

peine de mort appliquée au crime de fausse monnaie. ( »4 et 25 Sep 

lerubre, fer.
 e

t g Octobre, j — JYola.hu condamnation est à vingt 

jours d'emprisonnement el à 600 fr. d'amende. 

52 MARSEILLE . Condamnation de deux femmes prévenues d'avoir 

logé des filles mineures prostituées, l'une à six mois et l'autre à huit 

mois d emprisonnement , ainsi qu'à une amende de 5o fr. — Ac-

qu. t. (.ruent d'une troisième. ( 19 Nov enibre.) 

60 Condamnation du nommé Legrand à deux ans de n
r

' 

16 fr. d'amende , pour vol d'une guitare. (24 Octobre. ) "
 el 

6t MELON . Plainte du curé de la commune du Chdtelet co 

ménétrier , qui avait troublé une prière religieuse par le son d'
C 

violon et du tambourin. Le ménétrier est condamné à 5 f
r
 d>.

 6 S<
!" 

( 6 Novembre. ) — Appel du jugement. ( 1 2 Novembre.)
 me

"
<1<

'-

62 Appel , par M. Delon-Delacomble , du jugement du tribui 

correctionnel de Fontainebleau , qui l'avait condamné à
 nn

, , "'. 
, ? . . . , , l,,,e ainemi p-

de 200,000 tr., pour prêts usuraircs évalues a plus d'un ruill' 

(16 Août.)
 ,or

" 

63 Mise en jugement de MM. Barbery et Capiomonl cornn e 

prévenus d'avoir hué et sifflé M. de Balsac , président dû colle ' . 
électoral , et nommé député. ( 5 Juillet. ) 

64 Mise en jugement de M. Harmand, gérant responsable du 

Courrier de la Moselle, et de l'imprimeur , pour insertion av 

réflexions, du projet d'association bretonne, et prévenus pour ce 

fait, des délits d'excitation à la haine et au mépris du gouverne^ 

ment du Roi, de provocation à la désobéissance aux lois et d'aï 

taque contie l'autorité constitutionnelle du Roi, les droits et Ystà ■ 

torité des Chambres. L'imprimeur est renvoyé de la plainte ez. 

le gérant responsable est condamné pour délit d'excitation au mé-

pris du gouvernement, en un mois d'emprisonnement et en i5o fr 
d'amende. (2S Octobre.) 

65 MiitECOERT. Procédure instruite contre Ch. V~erel, qui avait 

endu sat;femme à P. Ory , pour 80 fr. et deux paquets de tabac 

— Récit des circonstances de ce marché au, si bizarre que scanda-

leux. ( 10 Janvier. ) — Fait semblable arrivé à Blois 

Procédure à ce sujet. ( »6 Janvier.) 

66 MOKT-BE-MARSAN . Fermer une église en dehors, lorsque, 

par ordre du curé, elle est fermée en dedans pour empêcher les 

fidèles de sortir, c'est, dans le sens légal de la loi du sacrilège 

interrompre ou empêcher les cérémonies de la religion de PEiat 

Le curé de Bcuques C. Tartas et Murât, qui sont condamnés à 

six jours de prison. — Chauler le sanelus à la messe lorsque le 

moment est venu , malgré la défense du prêtre célébrant , alors qi e 

celui-ci, ne pouvant faire observer sa défense, quitte de lui-

même l'autel, sans achever le service divin , c'est un trouble, un 

empêchement aux cérémonies de la re ligion catholique , dans le sens 

légal de la loi du sacrilège. Le curé A'Angre&se C. Et. Maison-

nat'e , instituteur et chantre de la paroisse, condamné à trois mois 

d 'i mpiisonnement , à 16 fr. d'amende el aux dépens, par le tri-

bunal de Dax , dont le jugement est réformé par celui àa !V1 ont-

de-Marsan , qui réduit à huit jouis l'emprisonnement. ( 1 1 Juin.) 

67 Condamnation du nommé Taurin, jeune soldat de la classe 

de 1829, à quinze jours de prison, 1 5o fr! d'amende et aux dé-

pens, pour avoir dit publiquement au conseil de révision, qu'un 

jeune homme qu'on venait d'exempter, l'avait été pour des écus. 
( 29 et 3o Juin. ) 

68 MONTPELLIER . Condamnation de la femme Lbrahim et de la 

fille Dupy , la première à deux années, la deuxième à une année 

de prison , et chacune à 5o fr. d'amende et aux frais envers la fille 

Fot'iette , pour escroquerie par des manœuvres superstitieuses, 

(elles, que, pèlerinage pour tirer Jésus-Christ de prison , nouvelle 

tiansfiguralion , emblème célesle, présent de Dieu. (22 Juillet.) 

69 Condamnation du sieur Martin, marchand d'estampes, à 

trois jours de prison et 10 fr. d'amende, pour avoir mis en vente 

le portrait du duc de Reichstadt. ( 29 Oclobre. ) 

70 MORTAGNE . Renvoi du colporteur Ribaull-Bernard , de la 

plainte portée contre lui , pour venle de livres sans brevet, et ordre 

de lui remettre, nonobstant appel, les livres saisis. — Opposition 

formée k cette remise par le procureur du Roi, tpai interjette appel. 

(9 Juillet.) 

71 NANTES . Condamnation du nommé Caillou à quinze mois 

d'emprisonnement et 5o fr. d'amende, pour filouterie. (4 Mais.) 

1 NARBONNF.. Condamnation des nommés Roux , Pinaud et 

Gairaud , à un an de prison, 5o fr. d'amende et aux frais, pour 

escroquerie en matière de recrutement. ( 28 Novembre.) — Du 

nonmié Roux, en un mois d'emprisonnement, en 16 fr. d'amende: 

et en t5 fr. de dommages-intérêts, pour soufflet donné au jeûner 

Rnmieti pendant l'office divin. Loi du sacrilège écartée. (J
1 

Juillet.) 

^3 NÉRAC Jugement qui renvoie de la plainte le sieur Jean Ar-

magnac, accusé de rébellion envers des employés temporaires de 

l'administration des contributions indirectes. ( 19 Avril. ) 

74 NECFCHATEL . Plainte des descendans de M. le duc Je Monl-

morenci contre un chantre et un tambour de pompiers , prévenu» 

d'avoir coupé cinq bouleaux employés a la construction d un repo-

soir. - Le» deux délinquans , Gnillolte et Quatrevoz sont con-

damnés chacun à 12 fr. de restitution, 24 fr. d'amende el aux frais-

( 9 Octobre. ) 

7
5 NÎMES . Condamnation du nommé Bousquet à quinze jonr» 

d'emprisonnement el too fr. d'amende, sous la prévention doubla-

ges envers le desservant de la commune de Camps , et d'excitatu"
1 

au mépris et àla haine des prêtres. ( 3t Octobre.) — Qualification 

de révolutionnaire donnée au prévenu dans le procès-verbal » 

maire. ( Ibid.) 

76 NIORT . Condamnation de M. LJanne de la Sammonere , 

maire de la commune de Moncoulanl, à quatre mois de P
r,

'"|Vj 

pour violation des propriétés des sieurs Bernirr , Puicbaw 

Noyrault. ( 17 Décembre.) — Du sieur Dri/lault , ex-matred* 

commune de la Chapelle Thizeuil , à quinze mois de prison , 

5o fr. d'amende, etc., polir avoir leçu de l'argent en matière de 1 -

crutement. ( 19 Juillet.) . 

77 Citation du sieur Barbarin , gérant-responsable de la « 

bune des départemens , pour avoir diffamé et outragé le jom, 

Reaumonl , préfet des Deux-Sèvres , M. Leroux de 

sous-préfet de ParthenaY , etc. — Observations sur 1 incomp 

de ce tribunal. ( 7 et 8 Septembre.) 

ât 
y » 

élence 



TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. 
3.3 

iuvc 

*5I 

-ri'alion du gérant de la Sentinelle des Deux-Sèvres , pour 

«• »ii..n envers M. Je Beaumonl , préfet du département.— Dé-

' lion de M. Clerc - Lasalle , ancien dépulé , cité devant le 

' '" . tribunal pour articles publiés dans la Tribune des départe-

£,£,(7 Octobre.) ' 

$OGENT-LE-KOTROU . Gondamn a t ion de la femme Dubitard , 

• Pierre, dite Grenadier , à deux années d'emprisonnement 

d'amende , pour injures , menaces et voies de tait envers 

M 'filleul , marchand papetier, effets du fanatisme exalté parles 

„s des missionnaires (8 Janvier.) 

^ LOGENT SUR-SEINE . Condamnation de la femme Chcrmey à 

(Y d'amende , pour voies de fait et injures envers un garde de 

■„
n(

.
s

, Du seirurier Jourton à vingt-quatre heures de prison et 

fr. d ainende , pour avoir blessé avec un marteau un enfant 

faisant partie d'un groupe d'enfans qui jetaient des pierres dans sa 

boutique* ( 17 Octobre. ) 

/ ]>J-yoNS. I^a signature d'un gaide-foreslier, apposée à la suite 

i
fi

 p
;
dJi> uiali «>ii de sou procès verbal, suilit pour le valider , lorsque 

le prévenu fait l'aveu du délit. (4 Janvier.) — Condamnation du 

n.unmé Girard a 3o fr d'amende, avec'confiscation de corbeille et 

r-lle, pour empoisonnement, avec de la chaux vive , des poissons 

îl^ne rivière privée. (4 Janvier. ) 

19 Acquittement du nommé Rignat, arcusé de vol envers ses 

camarades, et condamnation de ceux-ci el du logeur à 3 fr. d a-

inende, pour \oies de fait exercées contre lui. ( 5 Décembre.) — 

Condamnation du nommé Blanc à six années d'emprisonnement el 

six aimées de surveifsnee , pour vol (5 Décembre.) — Delà fille 

publique / ei«nee a un mois d't-mprisonn*-menl , pour blessures 
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bavoir 

.5 Acquittement d'Alexis Mouton, âgé de dix ans, coupable de 

lusieurs vols, mais détenu dans une maison de correction pendant 

- Affaire des Choristes du Vaudeville. — Question de 

les choristes d'un ihéâtre peuvent être assimilés aux 

ouvriers, dont parle l'art. 4 ^5 du Code pénal. V. ci-après. ( 16 No-

Te
ni.Vré —Condamnation «le la veuve Colleau à quinze jours d'em-

prisonnement , pour vol de pomnn s de terre dans un champ. — Ac-

quittement du jeune Colleau , piévenu de complicité, (t". No-

> rnibi e.) 

6 Condamnation du nommé Jean à trois aus d'emprisonnement , 

Ht) tr. d'amende et cinq ans île surveillance. — Acquittement du 

i .ommé Hamel, accusé de complicité. (7 Novembre.) — Du Grî t 

Pttras à trois mois de prison, pour délit de mendicité. (7 No> 

v einbre. ) 

n La poursuite des délits de la presse doit être faite en vertu de 

la loi de 1819- — Jugement qui relaxe le sieur Leclerc des pour-

suites dirigées contre lui, pour délit de la pressé. — Condamnation 

de la fille Philippe a six mois de prison, pour voies de lait contre 

le nomme Doins. — Des nommés Boutcluup , Quant in el Lafon-

taine à six mois de prison , prévenus de vol de choux el 

d'une marmite. — Du nommé Lemagna/h aux dépens pour tous 

dommages-intéi èts, pour voies de fait envers le nommé Morin. 

— Du nommé Allardlx huit jours de prison et 3oo fr. dédommages-

intérêts, i raison de coups involontairement donnés au nommé 

J.efevre, commissionnaire. (8 Novembre. ) 

8 Condamnation du nommé Duvergier, âgé de seize ans, à huit 

joursde prison , pour vol d'un lapin. — De la femme Chapellier 

à 2 5 fr. d'amende, pour exercice illég.d de la médecine. 1— Du nommé 

David Rheins à trois mois de prison, pour a\ oir vendu de l'argent 

doré pour de l'or. — Du nommé llarmel à six jours de prison et 

100 Ir. d'amende, pour b'essures par imprudence. — D'Angélina 

de la Beiche, se disant de Chantilly , à cinq ans de prison , 3,0oo Ir. 

d'amende et cinq ans de surveillance, pour escroquerie. — Des 

nommés Raoul et Fabre à treize mois d'emprisonnement , j our 

escroquerie. — Du nommé May à vingt-quatre heures de prison 

1 1 100 fr. d'amende, pour outiage public à la pudeur. (9N0-

\ embre. ) 

<) Plainte en diffamation portée contre Mme. de Campestre , 

à l'occasion de ses mémoires, par le sieur Jullian , son ex-cuisinier. 

— Plaidoiries el jugement. ( 12 Novembre.) 

10 Jugement qui déclare que le droit de censurer les actes du 

ministère est de l'essence du gouvernement qui nous régit, et renvoie 

le sieur Aubry , éditeur de la Gazette de Fiance, de l'a^lion 

intenlée contre lui , eu accusation de provocation à la haine et au 

mépris du gouvernement du Roi. (i3et 14 Novembre.) 

11 Jugement qui ordonne la confiscation de l'huile saisie aux 

époux Cailleux , et condamnation du sieur Cailleux à six jours de 

prison, pour voies de fait envers les employés de l'octroi , el soli-

dairement aux dépens. ( i5 Novembie. ) 

12 Jugement qui décide que les choristes d'un théâtre ne doi-

vent | as être assimilés à des ou v 1 if rs , et punis des peines portées par 

l'art. 4 * 5 du Code pénal , contre les coalitions d'ouvriers. Les Cho-

ristes du théâtre du Vaudeville C. M. de Guerchy , directeur. 

( 16 Novembre. } 

13 Condamnation du nommé Jaunet à trois jours d'emprisonne-

ment , pour vol d'une paire de vieux souliers. (19 Novembre.) 

— Du sieur Dugay , se disant comte de Frenneville , prévenu d'un 

pTvnd nombre d'escroquej ies. (20 Novembre.) — De M. et Mme. 

Poulain a 16 fr. d'amende , pour voies de fait envers Mme. Lo-

may. (21 Noveiqbre. ) — Du nommé Canivet à uu mois de prison , 

pour voies de fait contre un militaire invalide. ( 22 Novembre. ) 

— Du nommé Blanchard à trois jours d'emprisonnement, pour 

insulte envers un commandant de la ioice publique. ( 23 Novi mbre.) 

— Du sieur Meunier , chirurgien consultant , à 3o fr. d'amende , et 

défense de récidiver, pour venle de remèdes secrets. ( 26 No-

vembre. ^ 

t) Condamnation des nommés Berard à deux ans de prison; de 

Boulier , et la femme Bavet, chatun à treize mois, Gendreau et 

Eloy , chacun à six mois, et Boisseau à trois mois de la même 

peine, pourvoi d'argenterie chez M. Michaut. ( 27 Novembre. ) 

15 Le tribunal donne acte à M. Vrindts, poursuivi en diffa-

mation, du désistement donné par M. Signol , et condamne ce 

dernier aux dépens. .'27 Novembre.) 

16 Condamnât ien du nommé Leclerc à 5 fr. d'amende. 20 fr. de 

dommages-intérêts et aux dépens , pour voies de fait envers h 

nommé Estabel. ( 28 Novembre. ) — Dés nommés Paillard , voitu 

rier , Conclion , tailleur d'habits , el Lejevre , entrepreneur de dili-

gence, à 25 d'amende et aux dépens, pour diffamation envers le 

sieur Charron, marchand de farine. (28 Novembre.) — Du sieur 

Roux à 7,000 fr. d'amende el aux frais, pour délit d'usure 

Novembre.) 

17 Condamnation dn sieur Marillac , libraire, à 25 fr. d'amende 

pour avoir vendu M. de Roberville, roman de Pigault-Lebrun 

condamné par arrêt de la Cour royale. ( 3o Novembre.) De 

Mme. Carta à six mois d'emprisonnement, pour cause d'adultère, cl 

RI. Janniardyson complice, à la même peine , par défaut. (3o No-

vembre. ) 

iS Condamnation des sieurs Planât et Chaillon à 100 fr. 

d'amende, et solidairement à 1,200 de dommages-intérêts , pour 

contrefaçon ei vente du pQrtraîl de la Contemporaine. — Acquitte-

ment de !a demoiselle Fromentin, piévenu de l'avoir imprimé. 

(3 Décembre.) — JugcmenL qui renvoie le si«-ur Bonjour de 1 

plainte portée contre Un, comme cnilement responsable des 

finies de son chien. ( 3 Décembre. ) — Condamnation du nommé 

Faucon à treize mois dé prison, pour vol d'argenterie chez la dame 

Cassaignol, tenant un îeslaurant. ( 3 Décembre. )— De la dame 

Verdel k trois mois de prison , pr,
m
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«S<c de treize ans. ( 3 Décembre.) 

faites à Charles Dutremey . (6 Décembre.) — Des nommés Legris 

et Bâton, attendu la récidive, à six ans d'emprisonnement, pour 

vol. (7 Décembre.)— Uu nommé Meigny à six semaines de prison , 

pour voies de fait envers sa femme. ( 7 Décembre. ) 

20 Jugement qui renvoie Lebert et Guillon de la plainte en diffa-

mation portée contre eux par Raucaud. (7 Décembre. ) 

21 Condamnation du nommé Dubois , cocher de fiacre, à cinq 

mois de prison, comme coupable de meurtre involontaire. ( 10 Dé-

cembre.) — Du nommé Preaux , cocher, à deux jours de prison 

et 10 fr. d'amende , pour contraventions aux règlemens de police 

relatifs à la direction des voitures. ( 1 o Décembre. ) — Du nommé 

Torrent, attendu son état de récidive, à cinq ans d'emprisonne-

ment , pour tentative de \ol envers M. Filz Gérald, seigneur an-

glais. { 10 Décembre. ) 

22 Condamnation de M. Be'ranger à neuf mois d'emprisonne-

ment et à 10,000 fr. d'amende, comm.: coupable du délit d'outrage 

à la morale publique el religieuse , et d'avoir excilé à la haine et au 

mépris du gouvernement du Roi par ^es chansons, et de M. Baudouin 

à six mois de prison et 5oo fr. d'amende, pour les avuir fut imprimer 

et les avoir vendues. — MM. Fain, Lécluse , Bréauté et Truchy 

sont renvoyés de la phdnte. ( 1 1 Décembre. ) 

23 Condamnation du sieur Crouze, boucher, à 40 fr. d'amende, 

pour avoir dit à un gendarme : Fous n'êtes pas ici rue Saint-De-

nis. ( i2 Décembre.) — Du sieur Laurenlie a dix joursde prison et 

juo IV. d'amende, pour vente et distribution de remèdes secret, 

v
 i3 Décembre.) —Du sieur Koubitcheck à dix jours d'emprisonne-

nVm et aux frais, pour caricatures placardées conire un huissier. 

( i3 Décembre. ) 

24 Condamnation du nommé Mignot à un mois d'emprisonne-

ment pour vol d'une oie. ( 1 5 Décembre.) — D'un père de famille 

à un mois d'emprisonnement, pourvoi de deux pains de quatre 

livres. ( i5 Décembie.) — D un huissier, chargé du transf'èrement 

des prisonniers, à vingt quatre heuies d emprisonnement > pour en 

avoir laissé évader trois. ^ 18 Décembre. ) 

25 Condamnation de Léopold-Guillaume-Arthur Miellé à une 

année d emprisonnement , pour escroquerie, et de la demoiselle 

Mansut à 3o fr. d'amende , pour contravention à l'ordonnance de 

1 790, relative à l'achat de liv res volés. (20 Décembre. ) — De Cho-

dt uc Duclos , ou l'homme à la longue barbe du Palais-Royal , 

à quinze jours d'emprisonnement , pour outrage public à la pudeur. 

(3i Décembre.) 

26 Condamnation du sieur Duguct, se disant comte de Frenne-

ville, à deux ans d'emprisonnement, pour escroquerie et port illé-

gal des décorations de Saint- Louis et de la Légion -d'Honneur. (i er . 

Janvier.) — Du nommé Chiquet, marchand de vin, à 16 fr. d'a-

mende, pour injures envers un gendarme. (3 Janvier.) 

2- Condamnation du nommé Moïlton, cocher de fiacre, à quinze 

jours de prison et l5 fr. d'amende, pour coups de fouet donnés à 

un cocher des Omnibus. ( 4 Janvier. ) — Du nommé Lepousé à 

minze jours dVmprUonuemenl et 16 fr. d'amende, pour injures et 

voies de fait envers M. Bahin. { (\ Janvier. ) 

28 Condamnation du nommé Damon à xcinq années d'erapri-

onnemenl, pour vol. (7 Janvier.) — De la dame Henry à trois 

mois d emprisonnement, et sou complice à un mois, pour cause d'a-

dultère. (8 Janv.) — Du sieur Hue, coch« r des Gondoles Pari-

siennes , à quinze jours de pi ison et à 3oo fr. de dommages -intérêts 

envers la jeune C'..., pour blessures, et l'administration des Gondo-

les Parisiennes solidairement aux frais et au paiement des domma-

ges-iiilérèu. ( i5 Janvier. ) 
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29 Condamnation dtt sieur Labeille , ébéniste, à six joursde 

prison, pour coup d'uu chandelier porté à M. Rizolini, fumiste. 

(21 Janvier.) — Du nommé Bidault à un an de prison et 5o fr. 

ei'aminde, pour délit d'escroquerie envers le nommé Pelleriil. — 

Acquittement de !.. femme Bourgs âgée de 86 ans, accusée du 

délit de mendicilé. (22 el 23 Janvier.) — Condamnation du sieur 

Lavade, accoucheur, et des daines Danger^ Moreau et Langlois; 

le premier à 5o fr d'amende, la seconde à 25 fr., et les deux auties 

à 10 tr., poui déclaration tardive de naissance. (2$ Janvier. ) —Du 

nommé l\ogucs , ébéu ste, à six jours de prison, pour lébellion 

avec voies de fait et tapage injurieux et noclurne. ( a5 Jan-

vier. ) — Du nommé Martel à 25 fr. d'amende, pour diffamation 

envers le nommé Auvray , dit Marche-à-Terre. ( 25 Janvier. ) 

30 Condamnation du nommé Purizet. cordonnier, à un mois de 

prison, 'i5 fr, d'amende, el 80 fr. de dommages intérêts envers la 

femme Durant , pour coups et blessures. ( 26 et 27 Janvier. ) — De 

plusieurs niendiaus à vingt-quatre beuies d'emprisonnement. 

Acquittement de quatre femmes fort âgées, et d'un ancien militaire 

piévtiHis de mtndicté.— Du nommé Hulbach à treize mois de 

pr.son el deux ans de surveillance, pour vol d'un pain de sucre à 

l'étalage d'un épicier. ( 29 Janvier ) — Des nommes Barreaux et 

Toullet- le premier à cinq ans de prison et le second à deux ans 

de la même peine , pour vol. — De Louis Foret* deux mois de 

prison, pour coups, dommages portés à la propriété d'autrui, el enfin 

d'injures envers un commissaiie de police. (3o Janvier.) - Du 

nommé Isidore Bouillez à un mois d'emprisonnement, pour voies de 

fait envers uu tambour maître. —Acquittement des nommés Nestor 

et Chavenement. (3i Janvier.) 

3 1 Jugement qui renvoie de la plainte la femme Pierre, accuséede 

vol d'un châle et d'une somme de 20 fr , par la femme Debrye. f î^r. 

Février.^ Condamnation du nommé Adonis Matelins à "1 5 jours 

d'emprisonnement , pour prévention de vol d'un cabriolet. ( 5 Fé-

vrier. ) 

32 Condamnation du nommé Jîuard à six mois d'emprisonne-

ment, pour vol de viande cliez un bouclier. — De la femme Fitry 

â trois mois de prison pour vol de deux paniers de fi uit , au pré-

judice de la femme Sourdieux. — Du nommé Chapon à dix-huit 

mois d'eniprisoi.nemeut, pour vol de linge dans les bateaux de 

blanchisseuses. ( 5 Février. ) 

33 Acquittement, à cause de son âge, de la nommée Rosalie 

Bernard, pour vagabondage, mais détenue dans une maison de 

correction jusqu'à sa seizième année. — Condamnation du nommé 

Lc'chelle à deux ans de prison et cinq années de surveillance de la 

haule pol.ee, p,.ur vol d'un «breton de montre et d'une clé d'or y 

attachée» (6 Février. ) — Acquittement d'un jeune homme accusa 

de soustraction de quelques livres de peu de valeur. ( 7 Février.) 

— Condamnation du nommé Cadlet à cinq ans d'emprisonnement 

et a dix ans de surveillance , pour escroquerie connue sous le nom 

de vol au pot. — Acquittement de Claudine Vignot , prévenue de 

mendie. lé. ( 8 Février. ) 

3.| Condamnation du nommé Vieillas dit Floribel, ancien cnmé-

den,à six mois d'emprisonnement, coupable d'avoir mendié, en 

feignant des infirmités. ( 12 Février. ) 

35 Condamnation des sieur> Magalon et ïiriJJ'aut , rédacteurs de 

VAncien Allant , le premier à un au de prison et 5oo fr. d'amende, 

et le second a deux mois de prison et 1 00 fr. d^amende , comme 

prévenus d'onliage à la morale publique, en faisant l'apologie de 

I assassinat commis par l'étudiant Sand sur la personne de Kolzebue. 

( 19 Février. ) 

36' Condamnation des nommés Ttirdieu , Caillaud, la fille 

Grosleuain les deux premiers à un mois, et la seconde à quinze 

ïoiirs de prison, pour vol d un dtnJon. — Acquittement de la fille 

TtriibH. (21 Février.) 

37 Condamnation de la femme Blarwillain et de son fils aîné; 

la première à trois mois de prison , et le second à huit jours, pour 

vol de chiens. — Acquittement de Blanvdlain père. ( a5 Fév. ) 

De Pau! Flamand à une année de prison, 16 fr. d'amende et cinq 

ans de surveillance, pour coups el menaces envers sa sœur, doin u 

était amoureux. (27 Février. ) — De M. Petitbon à 5o francs d'a-

mende et aux frais, pour injures envers M. Corps, son gendre. 

( 4 Mars. ) 

38 Condamnation de la veuve Debi ie à deux mois d'empri-on-

nement , pour vol de poulets. (5 Riai s. ) — Du sieur Besnard , caef 

d'atelier de la m..ison de Saint-Nicolas, à Vaugirard , à 5o francs 

d'amende , pour voies de fait etivers plusieurs enfans. ( 6 Mars. )— 

Acquittement de MM. Treuil, Lozés et Roussel , prévenus d'es-

troquerie. — Condamnation du gendarme Biron à trois mois de 

prison, 5o fr. d'amende et 4oo fr. de dommages-intérêt , pour ho-

micide , par imprudence , du nommé Paulet. [ 8 Mars. ) 

39 Condamnation des nommés Martin et Laignel , cochers de 

fiacre, à six jouis de prison et 4° fi' ;«ucs de dommages-inlf rêls , 

pour voies de fait contre le nommé Chaput , cocher des Citadines. 

( 1 2 Mars. ) — D'un individu à une année d'emprisonne ment , pour 

vol d'argenterie chez le sienr Thierry, restaur deur. — Des nommés 

Barbasson , Poirier, Delpech , à une année; Laurent et Arnault 

à six mois d'emprisonnement , pour escroquerie, commise chez le 

ehangeur Legallois. ( i4 Mars.) — Du nommé Drude à quinze 

jours de prison et 5o fr. d'amende, pour voies de fait envers 

Mlle . Despat, couturière. ( 18 Mars.) 

4o /Condamnation du sieur Fe'ron, restaurateur, à 16 francs 

d'amende et aux dépens, pour tous dommages-inléi êts , pour dif-

famation envers le sieur Grimaud, cuisinier. ( 18 Mars. ) — D'une 

limonadière, à la barrière du Maine, à 16 francs d'amende, pour 

injures envers un huissier. — Acquittement du sieur Bernard, 

prévenu du même délit. ( 21 Mars. ) ■— De la dame Conrrad , 

épouse d'un sapeur-pompier, à trois mois d'emprisonnemeni , pour 

cause d'adultère. — Acquittement du sieur Mazel, prévenu de 

complicité. ( 22 Mars.) — Des nommés Gaité, Alphonse^ Flo-

rentin, à un mois de prison , 5o fr. d'amende, aux dépens et à 

l'affic he , pour charivari et insulte envers le sieur Porlier. — 

Acquittement du nommé Dropsy, prévenu de complicité. ( a5 

Mais. ) 

41 Mise en jugement du sieur Berthier, pour contravention aux 

règlemens de l'université, en tenant une écolo sans autorisation. — 

Condamnation du sieur Batienville , prévenu d'escroquerie , â six 

mois d'emprisonnement. ( 26 Mars. ) 

42 Mise en jugement du sieur Sombret, directeur du tournai 

YEchode Paris, et dn sieur Herhan, imprimeur, pour défaut de 

cautionnement , de fausse déclaration , et outrages à la morale pu-

blique et aux bonnes mœurs. ( 28 Mars. ) — Jugement qui con-

damne le prenrer à 4°° fr* e * ie second à 16 fr. d'amende. 

( 4 Avril. ) 

43 Condamnation de M. de Marcilly, détenu à Sainte-Pé'agie , 

à six jours de prison, pour avoir donné un coup de poing au 

sieur Mingard , l'un des gardiens de la prison. ( i Avril.) 

44 Jugement epai renvoie M. P... de la plainte en adultéré 

portée contre lui et la dame Amelia H... , Anglaise, par son mari, 

capitaine de la marine anglaise. ( 3 Avril et 28 Mai. ) — Condam-

nation des nommés Chivot et Leroy, garçons perruquiers , à 

quinze mois de prison et 5o fr. d'ameude, pour escroquerie. 

( 4 Avril. ) 

45 Condamnation de M'. Duplan à trois mois de prison, ^oo fr. 

d'amende et aux frais, pour délit d'attaque contre l'autorité royale, 

par sa pétition à la Cbambre des députés, pour le rétablissement 

de la garde nationale. ( 2Î Avril.) 

46 Condamnation du sieur Colette à 200 fr. d'amende, pour 

cause d'adultère. ( 36 Avril.) — Du sieur Renaît, médecin, à 

16 fr. d'amende, pour coups portés à M. Bolton . son collègue. 

(27 el 28 Avril.)— Des vieilles femmes Petit elJacob à vingt-quatre 

heures de prison, pour délit de mendicité. — Condamnation du 

nommé Bergeron , manouvrier, à 1G fr. d'amende, pour tapage 

nocturne. — Du nommé Plat et de la femme Cable', chacun à 

trois mois d'emprisonnement, pour soustraction d'objets d'ameu-

blement, au préjudice de la dame Lempereur. ( 3o Avril. ) 

47 Plainte en diffamation portée par le Constitutionnel contre 

la Quotidienne , relativement à un article inséré dans la feuille 

du 5 mars, où il est dit que le Constitutionnel est vendu; qu'il 

prélève les droits d'insertion sur le total des sommes versées, après 

avoir publié les noms des souscripteurs. ( 9.4 Avril. ) — Plaidoiries 

et jugement qui condamne le sienr Laurentie en 5o fr. d'amende, 

et aux dépens, pour tous dommages et intérêts. ( i' 1'.
 ;
 8 et i5 Mai. j 

48 Acquittement du sourd-muet Manvieux , accusé de vagabon-

dage. — Sui la plainte portée par Mlle. Collemiche, condamnation 

de la femme Plaisir à une année d'emprisonnement, pour escro-

querie en matière de sorcellerie. (3 Mai. ) — Des nommés Ladre'e 

et LMlojau; le premier à quinze jours d'emprisonnement, le deu-

xième à vingt-quatre heures de la même peine, pour colportages 

d'écrits imprimés, sans autorisation. ( 9 Mai. ) 

4g Renvoi de la plainte formée contre la fille Claudine , pour 

vol de draps; et du nommé ife^e/on , pour vol d'un pantalon. ( g 

Mai.) — Condamnation des nommés Aimée et Robiquet à une 

année d'emprisonnement, pour escroquerie. ( i5 Mai.) — Mise en 

jugement du sieur Ouvré, pour diffamation et injures graves contre 

M". Moreau, son avoué. (16 Mai.) — Il est condamné à dix jours 

d'etnprisuunernent el a5 d'amende. (2 i Mai.) 

50 Condamnation du nommé Peret à deux mois d'emprisonne-

ment, pour voies de fait qui avaient occasionné la peiie d'une 

oreille. — Plainte en adultère de M. M.... contre son épouse. — Elle 

est rejelée pat b' double motif que le mari était indigne de se plaindre ; 

et que le délit imputé à son épouse et à son complice n'était pas 

assez prouvé. ( 20 Mai.) 

51 Condamnation du nommé Lahessière à un an d'emprisonne-

ment, pour vol d'un chapeau et d'un parapluie dans un cabaret. 

( i\ Mai. ) — Du nommé Lesourd , se disant de Villers, à six 

années de prison, 3oo fr. d'amende et à six ans de surveillance, 

pour escroquerie à l'aide de fausse qualité de préposé par M. le /Jre-

fet de police, pour recueillir des secours pout l'extinction delà 

mendicité. ( 27 Mai.) 

52 Condamnation du nommé Lechevalier à quinze mois de 

prison et 5o Ir. d'amende, pour escroquerie en librairie. — Acquit-

tement du nommé Agapit Celée, accusé par deux demoiselles, d'une 

condition assez équivoque, de la soustraction frauduleuse d'un panier, 

et d'une somme de 7 livres 10 sous. ( 4 Juin.) 

53 Condamnation du nommé Pa->en, condamné libéré, à six 

mois d'emprisonnement, pour vagabondage. — Acquittement de la 

fdle Adèle Mereix , accusée par un gros Limousin de lui avoir volé 

(5 fr. dans son gousset. (i4 Juin ) — Condamnation de la fdle 

Toupet à vingt-quatre heures d'emprisonnement, pour coup de 

cout» au donné à son ; mant. — De 1 ancien capitaine Ernoult à dix-

huit mois d'einprisonnemeut, pour tentative de vol d'argenterie , 

dans un hôtel garni. — Acquiitement du nommé Collon, prévenu 

de mendicité et de vagabondage. ( 18 Juin.) 

54 Mise en jugement de M. Châtelain, gérant responsable du 

CçurrierFrançais , prévenu du triple délit d'outrage envers la reli-

gion de l'Etat, d'oui rage à la morale publique et ieligieuse , et d'ou-

trage envers les cultes chtétiens. — Plaidoiries et jugement qui, 

attendu que la perpétuité de là-foi estun des dogmes de la religion 

chrétienne , et que l'article incriminé contient la négation de ce 

dogme, condamne M. Châtelain à trois mois d'emprisonnement, 

à 600 fr. d'amende et aux dépens. (27 Juin. ) V. à la Table c'ei 

matières l'article Journaux. — Courrier Français. 

53 Mise en jugement de MM. Simon, Desnoyer et Chipier , 
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CHAPITRE VIII. 

éditeurs-gérans des journaux littéraires du Sylphe , du Lutin , et 

dn Trilby, et de M. Selligue, imprimeur , J ccusés deconiraveniion 

àla loi du 18 juillet 1828.— Us son renvoyés de la plainte, sans 

amende ni dépens, (2 Juillet.) 

1 Acquittement d'un marchand boucher, accusé d'attentat aux 

moeurs sur une jeune fd!e de neuf ans. (3 Juillet.) 

2 Mise en jugement de MM. Mogallon, Fontan el Guiraudet 

rédacteurs, dans Je nouvel Album , des articles , VA ne béni et 

pendu, Galotti et Portails, el prévenus de dérision envers ta 

religion de l'Etat , et d'outrages envers un fonctionnaire public. 

 Plaidoirieset jugement qui condamne M. Fontan à quinze jours 

de prison et 200 fr. d'amende; et M. Magatlon à 100 fr. d'amende. 

— Acquittement du sieur Guiraudet. ( 1 1 et 16 Juillet.) 

3 Procès du Grondeur, prévenu d'outrages à la morale publi-

que , et à fa'religion de J'Etat , d'injures envers la 1 eligion , d'ef-

forts pour troubler la paix publique , elc. — Condamnation de 

M. Chabot, gérant, à trois mois de prison, 600 fr. d'amende et 

aux frais. MM. Plassan, Binet et Pollet , sont renvoyés de la 

plainte. ( i5 Juillet. ) 

4 Condamnation des sieurs Bellet et Cartier, chacun à 16 fr. 

d'amende, pour voies de fait contre M. el Mme. Venzel, au Pa-

lais-Royal. — Acquittement de Mme. Dolibon. (22 Juillet.) 

5 Condamnation du sieur Planque à six semaines de prison, 

pour voies de fait envers sa femme. — Renvoi du nommé Barba , 

vieux militaire, de la plainte formée contre lui en mendicité. 

— Jugement qui condamne M. Jules Didot à payer ia5 fr. de 

dommages-intérêts a uu carrier qu'd avait blessé avec son cabriolet. 

{i\ Juillet.) 

G Renvoi de Mme. Lambert de la plainte en adultère formée 

contre elle el son complice. ( a5 Juillet. ) 

7 Jugement qui déclare que l'article intitulé le Mouton enragé , 

inséré dans le numéro du 20 juin dernier de l'ancien Album, con-

tient une série d'allocutions évidemment outrageantes contre la per-

sonne du Roi, et la dignité royale , et condamne M. Fontan en cinq 

années de prison, 10,000 fr. d'amende et à l'interdiction , pendant 

cinq ans, des droits mentionnés en l'article 42 4a
 Code pénal ; M. Ma-

gatlon à 5oo fr. d'amende, el tous deux solidairement aux dépens. 

— Acquittement du sieur Guiraudet , imprimeur. (a5 Juillet.) 

8 Mise en jugement de M. B-.irtliéleni}', auteur du poème intitulé : 

le Fils de l Homme ou Souvenirs de Vienne; de MM. David, im-

primeur, Denain et Lëvàsuur , libraires. — Le t ribuoal condamne 

M. Barthélémy n trois mois d'emprisonnement el à 1 ,000 d'amende 

M. David à 26 fr. d'amende et sohdaù entent aux dépes^ ; et renvoie 

MM. Denain et Leiasseur de la plainte. ( 3o Juillet.) 

t) Condamnation du nommé Benoit à deux mois de prison , 

pour vol d'une bourse contenavt 4i sotis. ( 1
er

. Août ) — Acqu l 

temeutdela fille Canard, accusée de vol d'une montre .d'argent 

par le sieur IY.,.., dit Vieux Lapin. (2 Août. ) — Condami laliondn 

nommé Jean à deti x années d'emprisonnement , pour vol d'une 

tabatière. — De» nommés Daniel et Yvray à une année de 1 

même peine, pour escioquerie et vol. (5 Aoûl. ) — Des nommés 

Carey et Belmar à deux ans de prison , pour vol d'une bouise, 

(6 Août. ) — Ihi s
:
eur Prévost eu 100 fr. d'amende el ajjx frais, 

pour adultei p. (7 Août ) — Des nommés Turbous et Fartons 

à l'emprisonnement , pour tentative de vol sur un vu.lurier endormi 

— Acquittement de Villeubran. (9 Août.) 

10 Condamnation des libraires Langlois et ï^ebaillif en une 

année d'emprisonnement et 5oo fr. d'amende, pour avoir vendu des 

exemplaires de la Guerre des Dieux , de la Pucelle et de Faublas 
( 10 el 1 1 Août. ) 

11 Mise en jugement du nommé T'a fane l , prévenu d'un vol au 

*ac de 4
2

)5oo fr. au sienr Garaud. •— Il est renvoyé delà plainte, 
( 1 3 Août.) 

12 L'art. 5G du décretdu i5 novembre 1811 , qui punit d'une 

amende de 100 fr. à 3,000 fr. celui qui tient école publique sans 

autorisation, s'applique également à celui qui, muni de cette auto-

risation pour un lieu déterminé, enseigne néanmoins dans un autre 
( 14 Aoûl.) 

13 Condamnation du sieur Vedlard à trois ans d'emprisonné 

meut et à cinq ans de surveillance, pour menaces d'assassinat , 

sous condition, du sieur Maillard, son beau-frère. (16 Août.) 

— Du nommé Aitier à vingt-quatre heures d'emprisonnement , pour-

voies de fa:t dans une réunion de garçons boulangers. (i5 Août.) 

14 Sur la plainte de M. Vieyra Molina, le sieur Morthier 

Volf Jajfa est condamné à un an de prison , à la restitution de 

i5,ooofr. de traites négociées et de i35,ooo fr.de traites non négo 

ciées, à une amende de 5o fr. et en 10 ,000 fr. de dommages-intérêts 
(17 et 18 Août. ) 

15 Condamnation du nommé Fouet a trois mois de prison , 16 fi 

d'amende et aux dépens, pour voies de fait sur le curé et le bedeau 

de Bourg-la-Reine. ( 19 Août.) 

16 Miseen jugement de M. Berlin , rédacteur en chef, gérant du 

Journal des Débats , prévenu d'attaque à la dignité royale, par un 

article inséré dans la feud'e du 10 août. — Il est condamné à six 

mois d'emprisonnement et 5oo fr- d'amende.— Renvoi de M. Recquet 

des finsde la plainte. ( 20 et 27 Août.) 

17 Condamnation du nommé Got, fruitier , vidangeur el fleuriste , 

à 2.S fr. dédommages intérêts envers le perruquier Chevard , pour 
voies de fait. (21 Août.) 

18 Miseen jugement des nommés Carpentier , I^éger et Lefèvre, 

prévenus du délit d'avoir élé détenteurs et possesseuts d'une- impi 

merie clandestine , saisie rue de Chabrol. — Les deix premiers sont 

condamnés à six mois d'emprisonnement et à 10,000 fr. d'amende ■ 

Lejevre à huit jours de prison et 5oo fr. (23 Août.) 

19 Plainte en escroquerie formée par M. Cozalès contre M. Shir 

mann , vendeur d'une méthode contre le bégaiement , pour le prix 

de 20 ,000. fr. M. Shirmann est renvoyé des finsde la plainle.—Con-

damnation du nommé Francheville à trois mois de prison , pour vol 

d'une monlre d'or. (26 Août. ) 

20 Condamnation du nommé Mistigry à trois jours de prison et 

à 1 5 fr. d'amende, pour voies de fait envers le sieur Boniface.— De 

Mme. Devaux à huit joursde prison et 25 fr. d'.mieude , pour 

injures et bruit. (28 Août.) 

21 Condamnation de M. Bohain, gérant du F'igaro , à six mois 

d'emprisonnement et à 1,000 fr. d'amende, pour offense envers la 

personne du Roi, dans le numéro du journal publié ie 10 août, (29 

Août. ) — De M. Mercier , gérant de t Apostolique, à un mois 

d'emprisonnement , à 3oo fr. d'amende et aux dépens, pour avoir 

Hérité à la haine et au mépris du gouvernement par un articl 

contre la Chaite, qu'il traite d'impie et athée. (29 Août.) 

22 Jugement qui con lamne à 10 jours de prison et à 100 fr. 

d'amende le sieur Florimond , pour lacération d'une obligation de 

80 fr. qu'il avait souscrite au profit de Mlle. Robert , à qui il avait 

f at promesse de mariage. ( 3o Août. ) 

23 Plainte de M. Depernet contre Mlle. Thiebault qui, dans un 

rendez-vous où il s'était fait attendre , l'avait mordu à uu doigt, dont 

elle lui avait emporté l'extrémité. —Les parties sont renvo\ées dos à 

dos, dépens compensés. — Condamnation , par défaut , du sieur 

Hocquart à quinze jours de prison , pour calomnie envers les épnux 

Morlaix. (3o Août ) 

24 Miseen jugement de M. Carlolti , piévenu d'avoir ouvert un 

théâtre sans la permission administrative. — Jugement qui le con-

damne à too fr. d'amende, et décide que l'enseignement des langues 

par rex-jicice dramatique constitue un délit. (3i Août et i*r
f
 Sep-

tembre. ) 

25 Jugement qui renvoie des fins de la plaiulc , formée contre 

lui , le sieui Biron-Deveze , élève en pharmacie , qui exploitait aux 

Batignoltes l'ollicinc de pharmacie que lui avait vendue le sieur 

JVicolet. (2 Septembre.) 

'juiiulé le Lycée, simplement 

une réponse faile par MM. Delalain et Dubois 
( 10 Avril. ) 

5ï Le tribunal 

Vile. Chambre du Tribunal civil. 

26 Miseen jugement dn sieur Cailleux \ accusé de violences et 

rébellion envers des agens de l'octroi dans l'exercice de leurs fonc-

tions. 0 Novembre.) — Condamnation des sieurs Levasseur , Fer-

tel et Duvivier, chacun à iG fr. d'ameude, prévenus de faire partie 

d'association et de réunion illicites. (9 Novembre.) 

27 Condamnation du sieur François, cocher des voitures de la 

Râpée, et du sieur Leroy-Dupré , entrepreneur de ces voituies; le 

premier à 1 G fr. d'amende et 100 fr.de dommages-intérêts, et le 

second, comme civilement responsable, pour avoir blessé un des 

chevaux, et endommagé la caisse d'une des voilures des Omnibus. 

( 16 Novembre.) 

28 Jugement dans le procès en diffamation intenté à Mme. de 

Campestre et autres, par le sieur Julian, qui admet les deux fins de 

non recevoir , proposées par les prévenus, et . condamne le sieur 

Julian aux dépens. ( 19 Novembre. ) 

29 Condamnation du sieur Meunier à iG fr. d'amende, pour-

voies de fut envers Mlle. Issorat de Montfort. — Jugement qui 

renvoie le sieur Ondel de la plainte en soustraction du tegislre 

renfermant ie secret social , formée contre lui par le sieur Har 'iss, 

son associé, et cotulainne ce dernier aux dépens. (21 Novembre. ) 

30 Acciuiltement des sieurs Duerot et Lavaupi, rre, accusés de 

vente d'images faisant outrage à la morale publique et religieuse, et 

■ox bonnes mœurs. (24 et 25 Novembre. ) 

31 Procès entre les sieurs Bonjour el Henri Duchon , pour la 

fracture d'une jambe de ce dernier, occasionnée par le chien du 

ienr Bonjour. ( 2G Novembre.) 

32 Condamnation du nommé L.egerrier à 3oo fr. d'amende, 

comme dépositaire de tabac nuu revêtu des vignettes de la régie. 
( 29 Novembre. ) 

33 Accusation d'adultère portée par le sieur Reine, contre la 

dame son épouse et le sieur Lamoureux. ( 14 Décembre. ) — La 

iéclaratiou faite dans un acte de l'élat civil, qu'un enfant, est né du 

déclarant et d'une femme mariée demeurant chez lui, n'est pas une 

preuv e de complicité d'adultère , lorsque l'acte de naissance est si-

t^né par le déclarant après lecture faile. 

Jugement qui condamne la dame Reine h 1 5 jours d'emprisonne-

meni, pour adultère, et qui renvoie de la plainte le sieur Ijtimoureux, 

attendu qu'il n'y a pas de preuve légale de complicité. ( 2 1 Dé-
cembre. ) 
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55 Acquittement d'un jeune voleur de comestibles 

vert, mais condamnation à la détention d 

le même délit, d'un jeune voleur nommé Seb 
famille. ( 4 et 5 Mai ) 

de sni v 

( 24 Mai. 

56 Jugement qui déclare M. Jauze, médecin à C7/c/iv 

vabledanssa plainte conire M. Joubert , équarisseur, et'i-é""
1

""" 

ministère l'action à interner pour exercice illégal de la JET*.** 
( i3 Mai. )

 lue
ûecine, 

57 Condamnation du nommé iVslguillon à cinq ans d'emorl 

ment, 3,ooo fr. d'amende , dix ans d'interdiction des droits '^1'"'' 

eillance, pour escroqueries envers MM. Mpltol et Beaupc'il 

58 Jugement qui déclare M. Marie prétendu réf„
!ra

„
eur 

I orthographe , non recevable dans sa plainle conire M À. 1 

et le Journal des Débats. ( 28 Juin.) **9«C^lia , 

59 La Régie des contributions indirectes n'a p
as

 le droit 1 

gler, par voie de mesure générale, el au moyen d'un tarif f
lxe

'
 e

,
r

' ~ 

variable , adopté par elle pour toutes les saisons, les dédneti T 
cou'age de roule , sans égard à la durée effective du transport*' 

,i„s, et à la saison dans laquelle il a eu lieu. Ligneau.QrandcoZ 
C. la Régie, (djuillet.) 

Co Plainte en contrefaçon poi lée par M. Benou , éditeur il 

Guide de C amateur du billard, contre M. Thérr , éditeur il" 

Manuel du joueur de billard. Ce dernier est renvové de la nf 1 " 

34 Plainte en diffamation par M. Billebault-Desroziers , maire 

&' Kpineuil , et de M. Villeneuve, adjoint, contre quarante-quatre 

de leurs administrés, à l'occasion d'une pétition adressée à la 

Chambre des députés. ( 17 Décembre et 3 Janvier.) — Jugement 

qui condamne les quarante-quatre administré., chacun à 25 fr. d'a-

mende et aux dépens, pour tons dommages-oitérêts, pour diffama-

tion envers MM. Billcbault-Desroziers et Villeneuve , f en t s maire 

et adjoint. (.J Janvier.) — Une note , àla suite de celte affaire, ap-

prend que, par jugement du 7 mars 1817, le tribunal correctionnel 

de Paris, sur une p'ainte en calomnie formée par les sous-préfets 

de Figeac et de Gourdon, el par M. le procureur du Roi de Figeai;, 

M. Syrieyes de Marinhac fut déclaré calomniateur, et condamné à 

une amende. — M. de Vatisménil avait conclu à un mois de prison. 
{ibid.) ; 

35 Jugeinfnl qui applique au sieur Doussot , seliier-liarnacheur , 

qui avait acheté divers objets provenant d'un vol, les dispositions 

pénales de l'ordonnance de police du 8 novembre 1780 ,qui défend 

à tous marchands et artisans d'acheter aucunes bardes, meubles 

lingts, etc., de personnes dont ils ne connaissent ni le nom , ni l'a-

dressent leur prescrit de tenir deux registres d'acbais et de ventes. 
( 1 o Janvier. ) 

36 Condamnation du sieur Touchard , entrepreneur des messa-

geries des environs de Paris, à six jours de prison, 5o fr. d'amende, 

et en outre à payer i5o fr. d'amende à M. Tircot , 400 fr. à M. 

Bois-Thierry et 600 fr. àla veuve Petit, pour dommages-intérêts 

pour blessures occasionnées par le bris d'une roue. —Condamnation 

du nommé Pompie à dix-huit mois de prison, pour escroquerie. 
(18 Janvier.) 

37 Plainte en diffamation portée par M. le marquis de Stacpool , 

M. le comte de l'ocqueville et M. Harlley, contre M. Wilhinore. (q 

Féviier.) — Jugement qui condamne M Withmore à deux ans de 

prison , 25 fr. d'amende et aux dépens. ( 26 Février. ) 

33 Jugementqui déboule le sieur Coquet de sa demande en dom-

mages-intérêts conire le sieur Dromas, pour prétendue contrefaçon 

de son ouvrage intitulé : Tarif des bois, et le condamne aux dépens. 
(26 et 27 Janvier. ) 

3rj Condamnation du sienr Krelz à 16 fr. d'amende, pour in-

jures envers Mile. Hubert. ^ 1
er

. Février. ) 

4o Condamnation de la demoiselle Roux et la demoiselle Mar-

gueron, la première à deux mois et la seconde à trois mois de prison, 

pour ahus de confiance, et à la restitution de i.55o fr. à la dame 

Lovelace, avec Ifiù fr. dédommages-intérêts. (4Février.) 

4< Condamnation du docteur Pharamond à six mois d'empri-

sonnement, pour homicide par imprudence et port illégal de la dé-

coration de la Légion-d'Honneur. (6 Février. ) 

42 Plainte en contrefaçon portée par M. Bu/la, marchand d'es-

tampes, conire MM. i'ezille et Pi ost { 8 Février. ) — Jugement 

qui les condamne à 200 fr. d'amende et à 5oo fr de dommages-
intérêts. (i5 Février.) 

43 Plainte en contrefaçon formée par M Jean-Marie Farina 

contre MM. Geslin, Laugier père et fils, Fi ançois-Antoine IAIU-

gier , Houdan el Durand, tous fabriçans ou clébitans d'eau de 

Cologne. ( i3 Février. ) — Plaidoiries et jugement qui condamne 

chacun des prévenus à 25 fr. de dommages-intérêts envers M. 

Farina. (27 Février, 9 et io Mars. ) 

44 Jugement qui renvoie de la plainte le sieur Jean - Marie 

Toussaint , accusé d'exercice de la librairie sans brevet. ( 6 Mars. ) 

45 La possession, par un individu, de cartes vieilles et ayant 

servi , donne-t elle lieu à la confiscation et aux peines prononcées 

par l'art. 166 de la loi du 28 avril 1816? — Plainte contre la dame 

Hennequin par l'administration des impôts indirects. ( 7 Mars. ) 

46 C ndamnation de M. M à 20 fr. d'amende et aux dépens , 

pour violences envers M. Larmier , huissier à Paris. ( 8 Mars. ) 

47 Plainte en voies de fuit formée par Mme. Deville contre le 

sienr 71/i/ora , lampiste. ( i3 et 20 Mars.) — Jugement <,„i condamne 

ce dernier h un mois de prison et à 3oo fr. de dommages-intérêts 
( 27 Mars.) 

48 Plainle en diffamation poitée par MM. Riga el Jeannin , 

libraires, contre M. le baron de Satgé. ( iSMars.). — Jugement 

qui condamne ce dernier à cinq jouis de prison, 5o fr. d'amende et 

100 fr. de dommages-ii.triêts. (22 Mars ) . • 

II) ^
r
 tribunal renvoie, devant un juge d'instruction, un nommé 

Pierrefeu, accusé de faux. ( i5 Mars.) 

5o Condamnation de MM. EUçagaray et M. Tenon à un mois 

de prison et 100 Ir. d'amende , pour diffamation envers M. le mar-

quis de Laroclwjaquelin , dans une brochure intitulée: l'Homme 

a la longue barbe. (3 Avril.) ( V. aussi 20 Mars.) — Con-

damnation du sieur Hachette, libraire éditeur et gérant du joui o d 

. du joueur ae oillara. i.e dernier est renvoyé de la plaim, 

et M. Renou condamné aux dépens. (3 Juillet.) ' 

61 Mise en jugement de M. Viennot, rédacteur-gérant du Cor-

saire , pour l'insertion d'un article intitulé : Sottise des deux part'-

avec le décret de la convention sur l'Elre-Suprême, et le jugement 
coi, lie le Courrier qui déclare la perpétuité de la foi connue m, 

dogme de l'Eglise. M. Viennot. est condamné eu quinze jours de 
prison et 3oo fr. d'amende. ( 6 Juiliet. ) 

62 Procès entre M. Faure , propriétaire du Journal du Havre, 

el le Courrier Français. — Demande par M. Faure de 5,ooo fr. i 
titre de dommages- intérêts, pour des articles extraits de son jour-

nal el insérés dans le Courrier. — Le tribunal se déclare incompé-

tent , attendu que les faits reprochés au Courrier ne constituent ni 
contravention ni délit. ( 22 Juillet. ) 

63 Procès intenté au Nouveau journal dé Paris, parle docteur 

Maisonnabe, pour refus d'insérer une le:tre de ce docteur contie 

M. Dupu -t tren , à l'occasion de voies de fait outre ce. deux docteers 

pour la cure d'un individu né avec deux pieds bols. — Jugctnètlt 

qui condamne le sieur Pillet , gérant du journal, à 5o fr. d'amende 

et aux frais, et à insérer, dans les trois jours de la signification du 

jugement , la réponse du docteur Maisonnabe. ( 26 Juillet.) 

64 Plainte en voies de fait portée par M. Saint- Léger contre 

M. Langlois, directeur du théâtre dis JVouveautés. — Condam-

nation de ce dernier à 5 fr. d'amende et aux dépens. — Condamna-

tion de la femme Fargin à trois mo s de prison , pour adu'tère , et 

le nommé Lien , son complice , à uu mois de la même peine. — 

Plainte de la femme Vdlain , maitiesse d'hôtel garni, contre le 

nommé Hoyau, pour voies de fait et coups. Ce dernier est renvoyé 

de la plainte, et la femme Villain condamnée aux dépens. ( 'iq 
Juillet. ) 

65 Condamnation de M. Meulein et comp. à 200 fr. d'ameralfet 

5oo fr. de dommages-intérêts envers M
106

. Delpcche, pour contre-

façon de lithographie par le procédé de lithocromie. { 2 Aotit. ) 

66 Plainte en escroquerie formée par M. Locré , gérant d'un bu-

reau de loterie , contre M
me

. Mnrgaine , titulaire de ce bureau. 

( 16 Juillet. ) — Jugement qui rejette sa plainte. 

67 Mise en jugement de plusieurs enfans de douze à quinze ans, 

accusés de vols avec ou sans effraction ; les nommés Lcile, Pochât, 

llelle, Nathon Jerson , Chevillard et Adancourt. Quatre sont 

condamnés à être renfeimés dans une maison de correction. Lift 

autres sont rendus à leurs pareus. ( 3 et 4 Août.) 

68 Condamnation de la dame Lembel en 25 fr. d'amende, pour 

vente d'un onguent pour les cors aux pieds. — Rappel de l'arrêt île 

la Cour qui avait acquitté la dame Armand , prévenue du même 

délit. — Du nommé Leclerc à deux mois de prison , pour s eue 

fait crieur public sans autorisation. [ g Août.) 

69 Mise en jugement de cinq ouvriers et d'un meunier , aécùsea 

de meurtre par imprudence sur la personne (YOnfroy. Ils sont con-

damnés chacun à trois mois de prison, 5o fr. d'amende, aux liais 

el à l'achat d'une inscription de rente de 35o fr , qui sera servie a la 

veuve jusqu'à la majorité de ses deux enfans. ( 12 Août.) 

70 Jugement qui déboute le docteur Maisonnabe de sa demande 

contre M. Bohain , rédacteur du Figaro , qui avait refusé d insérer 

une lettre relative à la scène de la faculté de médecine , et le con-

damne aux dépens. (2a Août.) — Jugement qui condamne rs 

sieurs Grégoire et Paulin et l'administration du Canal oain -

Martin à payer , pour les bateaux entrant dans le canal , les droits 

de passage sous le pont du Jardin-du-Roi , aux chefs des pon's-

( 2 Septembre. ) 

71 Condamnation du sieur Franconime , limonadier à Bercy , a 

l5o fr. d'amende, comme coupable d'homicide involontaire p 'J
1 

morsure de son chien enragé, à la suite de laqui lie était mort < \ 

dmphobie uu jeune enfant. — Du nommé Souflel à six mois d epr 

prisoiinenient , comme vagabond et mendiant , et pour oulrji
r 

envers l'adjoint du maire de Pierrtfitie. — Du nommé Iiuel a o«u. 

mois d'emprisonnement, pour filouterie. (3 Septembre.) 

72 Mise en jugement de onze jeunes gens de Fontenayaux 

Roses , sous la prévention de lébcllion envers un adjoint au ».«'_.;» 

et d'un placard séditieux. Quatre sont condamnés a cinq )0U1» 

prison , et les autres à 25 fr. d'amende. ( 4 Septembre. ) 

7

3 Condamnation du nommé Leroy, dit Sire, à trois jours «•»' 

prisonnrincni , pour mendicité ; du nomme t leury a s j ^ 

prison et à 16 fr. d'amende, pour votes de lait envei. . 

Legot. . 

74 Jugement qui renvoie de lap'ain.e U. de Booz , Gentu. P ^ 

venu d'exercice illégal de la médecine mais considère corn 

élal d'aliénation mentale. ( 1 3 Septembre 

pour escroquerie, 

pour avoir acheté un bijou «ans 

75 Condamnation du nommé Raphaël, j^-g^, 
cinq ans ,1e prison , 5oo fr. d'amende et coq an . d ■ u. 

_Un sieur Capdeville a une amende u _ ^ 
sur ses registres. 



TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. 2-

>ur Picquenol à 100 fr. d'amende et aux fiais, pour exercice de 
^profession d'I.erbnriste sans diplôme. ( 16 Septembre. ) — Du 
?eur Paillette fils à '25 fr. d'amende et aux frais , pouravoir, dans 

[•étal d'ivresse , tenté de désarmer la sentinelle qui garde la statue de 
Louis XIV , sur la place des Victoires. ( 17 Septembre. ) 

! Renvoi du sieur Bijoutel de la plainle portée contre lui parle 

sir 11 r tffurlin, en réparation de sou honneur m trital. — Du sieur j^er-
ik/as tle la plainte en voies de fait formée par lui conire le sieur 
Binet ( 18 Septembre. ) — Du nommé Tellier de la plainte en va-
çalwndage. ( 1 9 Septembre. ) — De M. Doyen de la plainte formée 
^unire lui pour avoir chez lui un théâtre, sans autorisation (2oSep-

ieinbt' e . ) 

2 Plainte des sieurs Corbie et Fillette, habitans de Saint-

Oiicn , contre un oflicier îles cuirassiers qui venait de se battre en 

iluel et ses témoins, en voies de fait contre eux et les paysans qui se 
trouvaient avec eux. — Renvoi des prévenus de la plainle sans dé-
pens. ( 2u Septembre.) 

3 Jugement qui condamne à vingt-quatre heures d'emprisonne-

ment seu'ement quatre individus prévenus de mendicité, et reconnus 
incapables de travail pour gagner leur vie. — Qui rend à leurs pa-

reils quatre enfans de douze à treize ans . accusés d 'avoir volé des 
pêches el du raisin dans un jardin , par voie d'escalade et d 'effi ac-

•ioh. — Qui condamne a huit jours d'emprisonnement JYout 'igat et 
Aleraer , pour altération d'un certificat de bonne conduite exigé 
pour être remplaçant. ( 20 Septembre. ) 

4 Condamnation du nommé Lhommedieu à huiljoursde prison , 
pour avoir ci ié un jugement sans autorisation delà police. (23 Sept. ) 

 Acquiitement d'un jeune enfant nommé Cormier , accusé d'a-
voir escaladé un mur pour voler des raisins dans la pépiniète du 
Luxembourg. — D'uu vieillard nommé Massy , prévenu de mendi-
,-iié. Condamnation de W aider , conducteur des Omnibus, à 
.six jours de prison et Q 5 fr. d'amende, pour voies de fait envers 
Tkoics , conducteur des Dames Blanches. ( 25 Septembre.) 

5 Texte de l'ordonnance rendue par la chambre du Conseil dan» 
l'affaire des six journaux inculpés pour avoir donné de la publicité 
au prospectus de VAssociation bretonne, tendante au refus du 
paiement des impôts illégalement établis. Main-levée de la saisie 

■ les numéro* du Journal des Débats, du Constitutionnel , de la 
Gazette de France el de YÉcho Français Maintenue de la saisie 
des numéros du Courrier Français et du Journal du Commerce, 

dont les géians sont traduitsdevaut letribunal correctionnel. ( 26 Sep-
t' inbre. ) 

6 Condamnation de Virgn ie Poirier à un an de prison , pour 
vol de quelques livres de café. — Du nommé Benaudière à la 
même peine, pour vol de trois hillesd'un bilan] public où il était 
r.'çu. ( 26Septemlire. ) — Acquittement des sieurs Desrencontres 

Decroix , mis en jugement pouravoir mis en vente des bouteilles 
de liqueurs à l'effigie du duc tij Beichstad. (27 Septembre. ) 

7 Procès cuire le suisse de S.'.inl-Gervais et le sieur Leroy , cor-
royeur , pour querelle et injures réciproques. Le sieur Leroy est 
condamné aux dépens. (27 Septembre.) 

8 Condamnation du nommé Lassenaire à une année d'empri-
sonnement, pour vol d'un cabriolet. — Delà femme Avoyek lofr. 

d'amende , pour jeu de hasard sur la voie publique. — De la né-
gresse nommée Catogan à trois mois de prison , pour outrage à la 
j udeur. ( 3o Septembre. ) 

9 Condamnation du sieur Delcourt , auteur des Mémoires iVun 
pauvre hère, à un mois de prison, 5oo fr. d'amende, aux dépens 
et à l'affiche du jugement , â deux cents exemplaii es , pour injures et 

diffamation env ers le général Desfourneaux. (2 Octobre.) — Du 
sourd-muet Hue à quinze mois de prison , pour vol de foulards. — 
Du cocher Cougnot à un mois de prison, pour voies de fait envers 
la (ille Marie. — Ou marbrier Canurdk dix jours de prison et 25 fr. 
dédommages-intérêts, pour voies de fait envers la fille Bosalie 

( 4 Oclobre. ) — De la fille Dupuis à un au de prison , pour vol de 
cent pêches. ( 7 Octobre. ) 

10 Mise en jugement d'un enfant de treize ans el demi, nommé 
Bnynal , prévenu de vagabondage. Ajournement du jugement. 
( 8 Oclobre. } — Il est rendu à sa belle-sœur. ( i5 Oclobre. ) 

11 Mise en jugement d'un autre enfant du même âge, prévenu 
du vol d'une bouteille de cirage. Ajournement du jugenienl. — Con-
damnation à trois mois d'emprisonnement d'un individu accusé du 
vol de quatre lapins déposés dans la hotte d'un garçon boulanger. — 
Du nommé Delvu à six mois de prison , pour vagabondage. — De 
la fille Marcelle-., trois mois de prison , pour vagabondage. — Ac-
quittement de la fille Monot , prévenue du vol de deux billets à 
ordie. (8 Oclobre. ) 

12 Condamnation des frères Quenday à 5 fr. d'amende e! auxdé-
prns, pour injures envers le sieur Demislères. (8, 9et 1 1 Oct.) — Des 
époux Moller et de leurs enfans à un mois d'emprisonnement, ;6 Ir 
d'amende et 600 fr.'de dommages-intérêts, pour voies de fait envers ie 
sieur Mesmaker. — Du nommé Duboushy â quinze mois de prison, 
pour vol de trois manteaux de lemme dans un magasin. ( 9 Oc-
tobre. ) 

13 Condamnation du nommé f.enfant à 16 fr. d'amende et à 
25 fr de dommages-intérêts , pour voies de fait chez le marchand 

de vin Leguay. — Du nommé Boulot à six mois de prison , pour 
vol d'un pâté de foies gras et de brioches chez un pâtissier. ( 10 Oc-
tobre. ) — Acquittement d'un nommé Mangin , prévenu de mendi-
cité. ( 1 1 Octobre. ) 

14 Condamnation des nommés Lamarre et Sornique à un an 
d'emprisonnement , pour vol de carpes. — Du nommé L^eblond à t 3 
mois de prison , pour vol. — Du nommé Picot à 2 mois de prison, pour 
voies de fait enx

r
ers une femme malade à l'hospice. ( 14 Octobre.)—Du 

nommé Mercier à i3 mois d'emprisonnement , pour vol de livres , 
en récidive. ( i5 Octobre.) — De la fille Sauvé à trois mois de 
prison , pour avoir dansé la Chahut, au bal de V Elysée des Dames. 

— Renseignemens donnés par le défenseur, M
e

. Genret, sur les dif-
férentes danses en usage dans les salons et dans les guingueltes. ( 1 7 

Octobie.) 

15 Sur l'opposition formée contre eux , les sieur et dame Moller 

sont déchargés des condamnations, et les dépens sont compensés. 
( iS Ociobre. ) 

16 Condamnation dn nommé Thomas à un an d'emprisonnement, 
pourvoi d'un cacheta musique, et d 'une clé en or. — Du nommé 
L^aronde à quinze jours d'emprisonnement, pour injures envers 

un commissaire dans sou cabinet, réputé lieu public. (21 Oc-
tobre. ) 

17 Jugemmt qui renvoie M. Hargenvilliers , sans amende, ni 
dépens, îles fins de la plainte portée contre lui par M. Barré, 

maire de la commune de Saint- Maur , pour prétendus outrages. 
(22 Oclobre. ) 

18 Condamnation du nommé Paroi à un mois d'emprisonne-
ment, pour vol d'un pantalon et d'un chapeau à son camarade de 
chambrée. (22 Octobre.) — Du nommé Durand à treize mois 
de prison, pour dénonciation calomnieuse, et tentative d'escroque-

rte. (24 Octobre.') — De la femme Malpel à vingt-quatre heures 
de prison , pour mendicité , el à être conduite dans un dépôt de 
mei .dicité , ne voulant se faire réclamer par personne. (25 Octobre.) 
7- Du nommé Leclerc, crieur public, à quatre mois de prison , et 
a
 cinq ans de surveillance, pour récidive de délit de colportage 

Récrits imprimés , sans aulot Ualion, — (28 Oclobre.) — Du nommé 
£-deline à dix jours de prison , pour avoir élé arrêté porteur d'un 

poignard. — Confiscation de l'arme. (29 Octobre.) — Du sieur 
Comu à 20 fr. damende, et à pareille somme de dommages inté-

rêts euvert le sieur Bossignol, marchand de vins. —Du nommé 
"ardouin à trois jours de prison , pour voies de fait envers la fille 
"oël. (3

0
 Octobre ) 

'9 Condamnation de Kirche , prévenu de vagabondage el de ré-

bellion envers la force armée, à deux années d'emprisonnement, 
pour propos oulrageans envers les magistrats, tenus à l'audience. — 

Confirmation du jugement du tribunal de police municipale, qui 
avait condamné à l'amende les trai eurs Follet , Moutardier, Yon, 

Bichefeu et Richard , pour n'avoir pas supprimé les lanternes, 

Iranspafeus, tableaux et écussons indicatifs de leurs reslaurans. — 
Confirmation du jugement de police municipale , qui avait condamné 
le sieur Balloin de Courbanne à rentier les devantures de hou-

iques qui lui appartenaient au Palais-Royal. (3i Oclobre.) 

SUITE DES TRIBUNAUX DE POLICE CORRECTION-

NELLE. 

Pavthcnaj . — Yvetot. 

20 PARTHENAY . Condamnation du nommé Bonnin à no fr. d'a-
mende et aux dépens, pour prévention de blessures volontaires, 
par l'apposition de pinces brûlantes sur l'épaule du nommé Mas-

teau , qui lui avait vendu sa peau. ! 5 et 6 janvier. ) — De la filh 

Micheau à cinq ans d'emprisonnement, de la femme Morisset 

a trois ans, el de Michencau à un an de la même peine , pour 

escroqueries à l'aide de superstition, et d'une apparition simulée 
de Sainte Angélique. (4 et 5 Mai.) 

21 PAU . Mise en jugement de dix-neuf jeunes gens, pour voies 
de fait graves, à la suile d'une rixe élevée dans la commune de 
Monda, â l'occasion de la fêle locale. Deux sont relaxés; les dix-
sepi autres sont condamnés à huit jours d'emprisonnement, iofr. 
d'amende, et tous solidairement aux frais. (20 Septembre.) 

22 PÉRIGUEUX . Condamnation du nommé Leymarie à six jours 
d'emprisonnement, pour rébellion envers un huissier. (3o Sep 
lemhre. ) 

23 PERPIGKAN . Jugement qui renvoie Joseph Cadène de la 
plainte en oulr.igepar paroles, gestes et menaces , envers un com-

mandant et desagens de la force publique, dans l'exercice de leurs 
fonctions. ( 14 Novembre.) 

24 PITIIIVIERS . Condamnation du nommé Jean Saulnier- Dé-

quatre en 9,000 fr. d'amende, çonime coupable de délit d'usure ha 
biluelle. (24 Décembre.) 

2,5 POITIERS . Condamnation , en application de la loi du sacri-
lège, du nommé Bardeau à six mois de prison, à 200 fr. d'amende 
» t aux dépens , pour avoir mutilé et dégrade une croix consacrée à 
la religion de l'Etat. (28 Oclobre.) 

26 REIMS . Condamnation de Jean-Charles Macquart, tisseur, 
â cinq années d'emprisonnement , pour vols. (22 et 23 Décembre.) 
— De M. le Comte à un mois d'emprisonnement, à 5o fr. d'a-
mende, pour voies de fait exercées sur un avoué. (i

er
 Février.) 

27 Jugement qui déclare nul le procès-verbal dressé par le ma-
réchal-de-logis de la gendarmerie de Sainte- Menehoull , contre 
la demoiselle Justine Pilloy, marchande orfèvre , pour contraven-
tion à la loi du 19 brumaire an VI, et décharge l'appelante des con-
damnations prononcées contre elle, ((i Février.) 

28 Celui auquel il a été remis une pièce d'or pour la changer , et 
qui se l'approprie, en alléguant faussement qu'il l'a rendue , commet 

un vol légalement punissable d'une année d'emprisonnement. (6 
Mai ) 

29 Condamnation du nommé Plassat à une année d'emprison-
nement , pour s'être approprié frauduleusement une montre qu'il 
avait été chargé de retirer chez uu aubergiste , et qu'il avait mise 
en gage chez nu commissionnaire du Mont-de-Piélé. (3 Sep-
tembre. ) 

30 Mise en jugement du nommé Bouquet, sons la prévention de 
cris séditieux, d'offenses envers la personne du Roi , d'outrages 
envers un prêtre, à raison de sa qualité, et envers le maire â rai-
son de 8 "S fonctions. Il est condamné à un mois de prison , et à 

100 fr. d'amende pour les deux derniers chefs de la prévention. ( 1 1 
Septembre. ) 

31 RENNES . Condamnation de Chasseloup , concierge de la mai-
sou d'arrêt de Bennes , à deux mois d'emprisonnement , pour éva-
sion du sieur R , prévenu d'enlèvement de mineure. ( 25 et 26 
Mai. ) 

32 RUODF.X . Plainte en diffamation portée par les gendarmes de 
Rhodez, contre le Constitutionnel el le Figaro. — Jugement par 
défaut, prononcé conire les éditeurs responsables. ( i5 et 19 Fé 
vrier. ) 

33 ROUEN . Condamnation de la femme Mahier à trois jours d'em-
prisonnement , pour avoir facilité l'évasion de sa sceur , Esther Na-

than, détenue sous l'accusation de vol de bijoux chez les frères 
Rusconi. (28 Novembre.) De Paul Boucher, fabricant, à un mois 
de prison et aux frais, pour banqueroute simple. ( 10 Décembre.) 

3:'(. Plainte en diffamation formée par le sieur Pinel , cultivateur 
â Servaville , contre le sieur Smith, desservant de la même coin 

mime. Le tribunal se déclare incompétent , et condamne Pinel aux 
dépens. (9 Mai.) — Condamnation du nommé Deleu , ouvrier pa 
\enr, à un mois de prison pour outrages enveis le commissaire de 
police, et de plus , à faire, à l'audience, réparation au commissaire. 
— Des ouvriers Fleury et Pa\ gis, pour escroqueries ; le premier 
à cinq années, le second à dix années d'emprisonnement. (6 et 7 

Juillet. ) 

35 Condamnation des nommés Lemonnier et Josse à cinq années 
de prison, pour s. ol de 10 fr. au nommé Cazier, condamné aux tra-
vaux forcés. ( 18 Juillet.) 

36 Renvoi de MM. Fr. Baudry , gérant du Journal de Rouen 

el V isinet , rédacteur en chef, à la police correctionnelle, pour 
avoir annoncé XAssociation Bretonne, dans le journal des i3 et 14 

septembre. (2S et 2g Septembre.) 

37 Mise en jugement du sieur Brammercl , dit Gringalet, direc-
teur de théâtre, prévenu de banqueroute simple. — 11 est acquitté. 
( 1

 er
. Oclobre. ) — De M. D père , de son fils et de sa fille , pour 

rébellion, commise avec voies défait, conire un agent de la force 
publique, chargé de mettre à exécution un jugement. — Le père 
est condamné , par contumace , à six mois d'emprisonnement , el à 
16 fr. d'amende, le fils à huit jours d'emprisonnement, et la fille à 
6 Ir. d'amende. (4 Oclobre.) 

38 Jugement qui décide qu'un commis , chargé de la procura-
lion d'une maison de commerce , qui applique à son profit une par-

tie des marchandises qu'il était chargé de vendre pour le compte 
de cette maison, se rend coupable du délit d'abus de confiance, 
puni par l'article 4o5 du Code pénal. ( i5 Oclobre.) 

3q Mise en jugement du sienr Dumesnil , prévenu de banque-
route simple. — Renvoyé devant le juge d'instruction comme pré-
venu de banqueroute fiauduleuse (29 Octobre.) 

4<) SAINT-ETIENNE Un commissionnaire trouvé porteur de lettres 

non cachetées, et accompagnant des échantillons de marchandises, 
ne p. ui être 1 éputé en contravention aux luis et règlemens des pos-
les. Claude Moulin. (26 Avril. ) 

41 Condamnation de J.-Ant Gardés, ex-frère de Saint-Jean-

de-Dieu , condamné à quinze mois d'emprisonnement , pour prélè-
vement d'aumônes sur la crédulité des campagnes. (17 Juillet.) 

42 Jugement qui infirme la sentence du juge de paix du canton 

de Saint Iléand qui, sur la plainte du maire de Fontanès , avait 
condamné à une amende de 1 1 fr. chacun, six individus qui, le 
mardi gras, avaient couru les rues de Fontanès, avec un tambour 

à leur tète , et faisant du bruit avec dis armej. ( 16 Août.) 

43 Condamnalion du sieur Antoine Dubouchet à deux ans de 
prison, pour rixe suivie de blessures, volontairement faites a son 

cousin J.-B. Dubouchet. ( 23 Septembre. ) 

44 SAINT-GIRONS . Plainle formée par M. Arpajon cadet, coniie 
M. Levaillac, conseiller- auditeur , président de la chambre tempo-
raire de Saint-Girons , pour inserlion d'un article injurieux et 

diffamatoire dans le Mémorial de Toulouse. ( 24 Mai. ) 

45 SAINT-MARCELIN . Mise en jugement du nommé Dubia, se 
disant le prophète Elle, prévenu d'escroquerie et d'outrage à la 

religion de l'Etat. (28 Mars.) — Sa condamnation à un empiison-
nement de deux ans, à 200 fr. d'amende, et à l'interdiction, pen-

dant cinq ans, des droits mentionnés en l'art. ^1 du Code pénal. 
( 10 Mai. ) 

46 SAINT-OMER . Confirmation du jugement du tribunal correc-
tionnel à'Arras, qui avait renvoyé M. Dejardin de l'assignation a 

lui donnée par M. Beaucourt , pour avoir chassé aux allouetles 

sur ses terres. ( a6 et 27 Janvier.) — Condamnation du nomme 
Paillard à six mois d'emprisonnement et 5o fr. d'amende, pour 
fraude envers les acheteurs de labac de fraude. ( 29 Janvier. ) 

47 SAINT-POL . Condamnalion du nommé Duplenne à deux an-

nées d'emprisonnement et à 100 fr. d'amende, pour escroquerie à 
l'aide de sorcellerie, de prétendus voyages en enfer, de rapports 
avec le grand bureau du diable, de de profundis, ( igSeptemb.) 

48 Lorsqu'un propriétaire , qui veut défricher ses bois, réduit, 
par un second mémoire, la quantité dont il avait d'abord réclamé 
le défrichement, le délai de six mois, accordé au ministre des fi-

nances, pour statuer sur le recours contre l'opposition, doit partir 
de la seconde déclaration. Crodier. ( 3o Septembre. ) 

49 SAINTES . Rejet de la requête d'appel du ministère publie 
contre le jugement du tribunal de La Rochelle , qui avait renvoyé 
les nommés Leroy et Ott de la plainte formée contre eux, comme 
piqueurs de bestiaux. ( 10 Mai. ) 

50 SAVENAY . TJne dénonciation calomnieuse , faite à un commis-
saire-général de marine conire un de ses subordonnés, ne donne pas 
lieu à l'applicalion de l'art. 373 du Code pénal.—La lettre calomnieuse 
ne doit pas être remise à son auteur, par le plaignant, lorsque 
celui-ci la tient du fonctionnaire auquel elle avait été adressée. 
Brouard C. Caillo-du-Croulié. ( 5 Novembre. ) 

51 STRASBOURG . Condamnalion des sieurs Laurent Goll et 

Dùringer à 20 fr. d'amende et à 10 fr. de dommages-intérêts, pour 
délit de chasse de leurs chiens trouvés chassant seuls, et sans per-
mission , sur des terres dont la chasse était louée au sieur Zœpjîl. 

( 18 Avril.) — De Marie Fehl à deux ans de prison , pour escro-
querie à l'aide de prétendus sortilèges et de magie blanche. (1 1 Juin.) 

52 Ordonnance de prise de corps contre l'abbé Caseaux, vicaire 
de la cathédrale, et la fille Gebhard, pour détournement d'une 
mineure (Mlle Resster), pour lui faire abjurer la religion protes-
tante. ( 20 et 21 Juillet. ) 

53 Un prévenu peut être défendu devant le tribunal correction-
nel comme devant la Cour d'assises. Joss, prévenu. — M

e
. Cros , 

avocat à la C. R. de Paris, défenseur. ( 5 et 6 Oclobre ) 

54 TARASC.ON . Condamnation de la femme Roux à six mois 
d'emprisonnement et à 100 fr. d'amende, pour dénonciation ca-
lomnieuse , dans la vue d'obtenir l'élargissement de sou mari, con-
damné à deux ans de prison. ( i\ Octobre. ) 

55 TOULON . Jugement qui renvoie de la plainte le sieur Marquézy, 

gérant du journal l'^i'cso de la Méditerranée, accusé d'outrage 
envers un ministre de la religion de l'Etat. ( 2 et 3 Février. ) — 
Lettre de M. Ladoix-de- Gomberl , procureur du roi, citant un 
passage de son plaidoyer contre les journaux révolutionnaires de 
Paris. ( 21 Février. ) 

56 Les délits commis à bord d'un bâtiment étranger, amarré au 

quai d'un port français, sont justiciables des tribunaux français, 
quoique les plaignans et les accusés soient étrangers, mais n'ap-
partienneul pas tous à l'équipage de ce bâtiment. (3 Mai.) 

57 Acquittement du sieur Rigal, régisseur du théâtre, prévenu de 
rébellion envers les agens de police. (6 et 7 Avril. ) — Condamna-
lion de la nommée Marie Maria, femme Baude , à cinq ans de 
prison, 3oo fr. d'amende, à la surveillance et à l'interdiction de 
tout droit de tutelle et de curatelle, prévenue d'avoir excité ou 

favorisé habituellement la débauche de sa fille âgée de quatorze ans. 
( ) 3 et 1 4 Avril. ) 

58 Condamnalion de M". Marquczy, gérant de Y Aviso de la Médi-

terranée, à quinze jours d'emprisonnement, à 200 fr. d'amende 
et aux dépens, pour avoir calomnié et diffamé M. Aguillon. — 

Incident. — M«. Marquézy obligé de déposer sa robe d 'ai'ocat, 
pendant son interrogatoire, el autorisé à la reprendre pour plaider 
sa cause. ( 16, 17 et 24 Juillet. ) 

5g Mise en jugement du gérant de l'Aviso , prévenu d'outrage» 
envers la rel gion de l'Etat, en insérant l'article du Courrier 

Français qui a donné lieu aux poursuites contre M. Châtelain. 

{ 5 Août. ) — 11 est condamné à trois mois de prison , 600 francs 
d'amende et aux dépens. (7, ioet 11 Août. ) 

60 TOULON . Un mari n'est point recevable à porter plainle en 
adultère contre sa femme , après lui avoir pardonné , et après un 
mois de co- habitation. ( 16 Août. ) 

61 TOULOUSE . Plainte en diffamation portée conire le Mémorial 

de Toulouse, par M. Arpajon , prêtre et veuf, qui demandait 
l'autorisation de procéder à un second mariage. — Débats et juge-
ment qui renvoie le piévenu de la plainte. (6, 7, i5 et 16 Juin. ) 

62 Plainle de M
e

. Domerc, avocat et défenseur de M. Arpajon, 

qui avait refusé d'insérer en entier la lettre qui lui avait été 
écrite relativement à l'article incriminé. — Jugement qui relaxe le 

Mémorial, condamne M. Domerc aux dépens, el décide que la 
loi du 25 mars 1822 laisse aux propriétaires ou éditeurs, et ac-
tuellement au gérant d'un journal, la faculté d'insérer, ou de ne 
pas insérer, en toutou en partie, suivant Le cas, la réponse d'une 
personne nommée ou désignée dans le journal. ( t5 et 16 Juin. ) 

63 TOURNON . Condamnation du nommé Sabalier, âgé de treize 
à quatorze ans , à quinze joursde prison , à 2 fr. d'amende , pour 
rébellion avec aimés envers deux gendarmes. ( 19 Février.) 

64 TOURS Jugement qui confirme celui du tribunal de Loches 

dans l'aflaire des sieurs Gesse et LagaiIlarde , relativement à 

l'abrogation du règlement de 1723, sur la librairie, et à l'inconsiitu-
tionnaliié de l'ordonnance interprétative du i«. septembre 1827. 
(22 Novembre. ) 

65 VALESXE . Condamnation du nommé Clairel fils à un an 
depiison, pour vol de gerbes de grains dont il s'élait déclaré 
coupable, bien qu'il sût que le vol avait étéfaitpar son père. 
Acquiitement du sieur Blanchard, notaire, prévenu de voies de 
fait envers un gendarme. (27 Septembre. ) 

66 Condamnalion du sieur Lea à six mois de prison, sous la pré-
vention du port illégal de la décoration de la Légion-d'Honneur. (3o 

Septembre.) — Confirmation du jugement du tribunal de Noyons 

qui avail condamné à douze, quinze et dix-huit mois de prison, les 
nommés Pascal, Boux et la femme Benoit, pour vols. (4 Octobre.) 

— Le vendeur qui a détourné plusieurs objets mobiliers, faisant 
partie d'uu immeuble par lui vendu , peut être poursuivi pour sous-
traction frauduleuse. (7 Octobre.) 

6; VALENCIENNES . Mise en j ugement de M. Williams , oculiste 

sous la prévention de trois délits : i». d'usurpation du titre de doc-
leur; a

u
. d'exercice illégal de la médecine ; 3». de ventes de lemèdes 

secrets. (21 Novembre.)— Jugement qui le met hors de cause. (4 
Janvier.) •) 

68 Brûlement, dans la Cour du greffe, d'une quantilé d'exem-

plaires de» Chansons de Béranger , saisies à la douane. ( 16 Juillet.) 



■aS 

1 VASSY . Jugement qui, en renvoyant le piévei.n B. , receveur 
à cheval des contributions, sur le premier chef de la plainte, le 
condamne, pour blessures occasioune'es par imprudence envers Louis 

Boisselte, à vingt jours d'emprisonnement, 16 fr. d'amende et aux 

dépens. (i3 Février. ) 

2 VERDUN . Plainte conire le sieur Parisol, gérant du Journal 
Je la Meuse, et assignation, pour diffamation , tant envers la 

police de Verdun, qu'envers la généralité des habitues. ( 3 t Août, 
i"-., 5 et 8 Septembre.) — Jugement qui décide quel'édileur d'un 

journal ne peut être cité devant un tribunal autre que celui du lii u 
où ce journal s'imprime , lorsque la poursuite a lieu a la requête du 

ministère public , et non à celle d'une partie plaignante. (j4
 el IJ 

Septembre. ) 

3 VERSAILLES . Condamnation du sieur Siclian à six jours 

d'emprisonnement, pour injures envers un biigadier de gendarme-
rie f 24 Janvier. ) — De M. Adrien Boni face; acteur du théâtre 

de Versailles , à huit jours de prison , pour voies de fait envers M. 

Dufouet. ( 24 Janvier. ) 

4 Mise en jugement de vingt ouvriers, prévenus d'atlroupeinees, 

de cris séditieux, et d'un étendard aux trois couleurs, à Sainl-
Germain-en-Laye.—Deux sont condamnés à six m is d'emprisou-

nement, six à quatre mois de la même peine , l is 'autres à cinq jours 
de prison et i5 fr. d'amende, comme coupables de tapage nocturne; 

quatre sont acquittés. ( 20 Mai. ) 

5 Condamnalion du nommé Broquerol , dit VEsope Parisien , 

à quinze mois d'emprisonnement et aux frais, prévenu d'avoir 
mendié avec menaces sur ta grande route et dans un cabaret ; ce 

crime commis par l'effet d'une monomanie miSanthrnpique , el pour 
avoir le bonheur de vivre en prison. { i3 Août. ) — DeJean Bentttr 
â 11 ois ans d'emprisonnement et à 5o fr. d'amende, pour emploi de 

manoeuvres frauduleuses , à l'effet de se faire remettre parla demoi-
selle Moreau, en lui prometanl de l'épouser, une somme de 6,834 ^ > 

a la restitution de laquelle il est en outre condamné. (5 Septemb. ) 

6 Le garde-chasse particulier reconnu et assermenté, devient 
sans qualité , lorsqu'il o'a pas prêté un nouveau serment après la 
mort du propriétaire qui l'avait institué. Les hériliers du duc 

île Rohan. (5 Septembre.) 

>• Condamnationdela temmeBçlissnn à ciuqans d'emprisonnement, 
pour escroquerie par des moyens de soreelleiie. — Du nommé 

Petit h trois mois d'emprisonnement , pour attentat à la pudeur. 
( i 1 Septembre.) — Du nommé Threuberl à 16 fr. d'amende, pour 
outrages à des gendarmes dans l'exercice de leurs fondions. — Con -

damnation du nommé Pauchois à 5o fr. d'amende et à la confis* 
c ition de son fusil , pour délit de chasse sans permis de pori-d'ar-

nies. — Du nommé Métrasse , diarreiier, à trois n ois de prison, 
pour avoir écrasé un ei faut. ( 26 Scptembie.) 

8 Confirmalion du jugement du tribunal de Corb'il, qui avait 

condamné à cinq années d'emprisonnement et à dix années de sur-
veillance, le nommé Louis-Josej h Lég,r, pour escroquerie en 
nialièrede recrutement, et port illégal de la décoration de laLégion-

d'Honneur. — Du jugement du tribunal de Mantes, qui avait 
condamné à cinq années d'emprisonnement , les nommés Girardeau, 

Briquet et Girard , pour escroqueries. (18 Oclobre) 

9 VESOBL . Condamnation de Maurice Cail à trente mois d'em-

prisonnement et à i ,5oo fr. d'amende, pour escroquerie , au préju-
dice d'un monastère et àl'aide de quêtes. ( n Juillet.) 

JO Confirmation du jirgcmentdu tribunal de L.une, qui condamne 

J. Blanc, se disant Trouillot , à six mois d'emprisonnement, pour 
vagabondage. ( i5 Août.) 

1 1 VII.LEFRAN£HE . Condamnation des nommés Baset et Hyvernat 

à cinq jours de prison et à l'amende. — Du nommé Sourd à quinze 

jours de prison et à l'amende ; tous solidairement aux dépens , pour 
tapage injurieux et uoclurne, et injures contre M. l'adjoint dans 

l'exercice de ses fomtions. — Acquittement du nommé Lagoute. 
(21 Novembre.) 

12 Jugement qui met hors d'instance les s'eurs Bernard et 
V illefranche , et les décharge des condamnations prononcées 

contre eux à raison de contravention à l'arrêté de M. le Piéfet du 
Rhône, relatif au pliage des soieiies ( 2 Janvier. ) 

13 Condamnation du sieur Dépagneux à deux années d'empri-
sonnement, pour escroquerie en matière do recrutement. (9 Juillet.) 

*4 VVETOT . Condamnalion du nommé Sé/iécal à treize mois d'em-
prisonnement et à 5oo fr. d'amende , poui escroquerie de pâtisseries. 

( 2 Janvier.) — Du nommé Grenier à 4,5oo fr. d'amende , pour délit 
habituel d'usure. ( 10 Janvier.) 

CHAPITRES Mil, I\
;
 X ET 0 

dm.t il le chargea en i S 1 /4. — M. de Talleyrand laisse prendre défaut 

contre lui. ( 28 Décembre. ) 

25 Condamnalion de Mlle. Aérer,, acti ic.edu Théâtre- Français, 

au paiement envers les arlisles de Fardeau , de 20 fr. par têle au 
lieu de 12 Ir. qu'elle oflrait pour rétribution , lors de la représen-

tation à son bénéfice. { Il Janvier.) 

26 (i?. Arrondissement.) Demande de dommages-inléi êts for-

mée par'.'leji Dames Manches conire les Favorites, pour contre-
façon dans les portières, el des marche-pieds eu fer des vo.lures. 

( 22 Février. ) 

2" (5°. Arrondissement.) Demande en validité de saisie de 
bourrelets contrefaits, formée par Mlle. Foumier , brevetée poul-

ies bourrelets hygiéniques. — Profession de foi de M. Lesuel, juge 

de paix , contie les brevets d'invention. — Dibals entre l'avocat et 
ce magistral , qui propose lui-même d'interjeter appel de son juge-

menl , par lequel il ordonne que la commission du conservatoire 

donnera son avis sur la question desavoir si, dans les bourrelets de 
Mlle. Fournier, il y a invention ou perfectionnement. (28 Mai.) 

28 (n«. Arrondissement ) Jugemeui qui condamne le sienr 
Larnaud, employé de la police et caissv r de l'union des loueurs de 

voilure, de payer à chacun des cocheis demandeurs, les ,jo fr. de 
masse qui leur appartiennent, dont II n'avait pu se dessaisir eu 

faveur de M. Venligeol sans leur consentement, ou sans un ordre 

légal, avec intérêts et frais, sauf son recours contre Venligeol. 

(20 Novembre.) 
29 SAINT-DENIS . Demande en restitution d'un coq formée par 

M. Dubrecy , instituteur à Bonneud , contre k sieur Lapechain, 
sabolier, au même lieu. ( 14 Janvier.) 

30 SÈVRES . Jugement qui condamne la dame Malherbe à 1 fr. 
d'amende, à 10 fr. de dommages-intérêts et aux dépens, pour 

injures envers la demoiselle Fossé en l'appelant Omnibus et 

Dame Blanche. (8 et 9 Juin.) 

31 TRIATJCOL'RT . Demande formé 1 devant ce tribunal à l'occasion 

des dégâis commis sur des propi iélés , par une voi.ure dans laquelle 
se trouvaient M'Vl. Leclerc et Larri/licre. — Expiration de cette 

flaire par M. Pierson , subst.lul du procureur du Uoi de Nancy. 
I 1 4 Novembre.) 

CHAPITRE IX. — TRIBUNAUX DE POLICE 

MUNICIPALE. 

15 ÉcocEN. Acquittement des sieurs Lafaye et Retrou, accusés 
de contravention aux règlemens de police, qui défendent de jouer 
au billard après dix heures du soir. (21 Novembre.) 

16 PARIS . Condamnation du sieur Dufour, boulanger , à trois 
jours de prison , pour venle de pain à faux poids. ( i5 Mai. ) 

17 Jugement qui déclare coupables de contravention aux règle 

mens de police sur les saillies mobiles, les restauiateurs, limonadiers 
el autres comniei çans , qui suspendent à leurs portes des lanternes 

peintes, elles condamne chacun à 2 fr. d'amende. Le même juge^ 
ment ordonne défaire disparaîtie, sous huitaine, les lanternes, 
iransparens, et manchons excédant les devantures de boutiques 
et faisant saillie sur la voie publique. (19 Août.) 

18 Jugement qui renvoie le sieur Urbain de la plainte formée 
contre lui, pour avoir un coq , dont le chant matinal inconuniid .it 

es voisins, et qui déclare tombées en désuétude les anciennes 
ordonnances qui défend aient d'élever des volailles dans l'intérieur 
de Paris. (16 Septembre. ) 

19 Condamnation des femmes Faucille, Pierre elGuiion, en 

1 1 tr. d'amende et aux dépens , pour injures et tapage nocturne dans 
un couvent de religieuses, rue de la Madeleine. { ag Octobre, j 

20 RO C HEFORT . Jugement qui renvoie de la plainte le sieur Moïse 

Franck, marchand forain, prévenu de contravention à l'arrêté du ma ire 

qui défendait la vente des marchandises à l'encan (7 Novembie.) 
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CHAPITRE XI.-— TRIBUNAUX CE COMMERCE. 

Besançon. 

'S'2 BKSAKOON . La convention faite dans [ inlétêt d'un cousci it , 
pour le garantir des effets du sort, cstvalable, quoitin'elle ait eu 
jeu avec les agens d'une société d* remplacement non autorisée par 

le Roi. Biennat et Charbonnier C. Pruniaux. (3 et ly INo\emb.) 

33 Loisqu'un négociant a totalement cessé ses païemens , le tri-

bunal de coinmerce peut , au heu de le déclarer en état de faillite 
ouverte, se bornerions prétexte d'insolvabilité notoire, à ledéclarer 
en état de suspension de jjaiement, et nommer , en même temps, 

dans l'intérêt des créanciers , des ageus-gér.tns , des agens-eOusei:s et 
un juge-cominissane. [ uj Février. ) 

34 LTOH . Lorsqu'il est stipulé que l'engagement d'un acteur ne 
pourra être résolu eu aucun cas, sans un dédit égailla totalité des 
ppointemens, bors ie cas de foi ee majeure , résultant de la fet inc-

lure du tlir àti e^ raeteur qui a été repoassé du public à>son troisième 
début, et qui se trouve ainsi forcé à la retraite, peut réclamer du 
directeur le paiement de la toialiié des apj oiui eniens de l'année 

théâtrale, à titre de domm-ages-intéi «Es , sanf aux iribunaux à en 
ipprécier la quotité. Isidore blamarion C M. Desroches , directeur 
les théâtres de Ly on. ( 29 et 3o Juin, j 

35 MOIN TE RE A. u. Il y a exécution suilisanle, d'à lis îe sens des 
art. 1 58 et i5y du Code de pi océdure ci v ile , pour que l'opposition 
ne soit plus lecevable , lorsque, en vertu d'un jugement pardelaut, 

le créancier a fait pratiquer une saisie-exécution au domicile dn 
débiteur défaillant , et que ce dernier a signé comme gardien . sans 
aucune protestation ni réserve. RicherC. âlirablon. et 8 Sept.) 

36 Un procès-verbal de carence est un acte d'exécution dans !e 
sens de l'art. 1 5-9 du Code de procédure civile , lorsqu'il est fait à 
un domicile élu dans uu billet à ordre. — Les exploits signifiés- à un 

domicile d'élection sont soumis à l'accomplissement des formes 
voulues par Part. 68 du Code de procédure , pour la validité de ceux 

faits à domicile réel Un tribunal de commerce est compétent 
pour décider, sur l'opposition à son jugement par défaut , sï les actes 
faits pour son cxreulion sont ouimu réguliers. — Ce n'est pas là 

connaître de l'exécution de son jugement. Besnard. ( 17 Septemb. ' 

3} NÎMES . Installation des nouveaux juges. ( 20 Septembre. ) 

38 Le tribunal de commerce est compétent pour connaître d'une 
demande en nullité d'un acte de société , fondée sur l'inobservation 
d'une formalité essentielle. — Ce n'est point là une contestation 

entre associés , dont parle l'ai t. 5i du Code de eonimeree , et qui 

doive être jugée par des arbitres.—Le décret du 1 '2 février 181.4 » 1
lu 

ordonne , à peine de nullité , l'annonce dans les journaux des actes 
de société , n'est point inconstitutionnel , et n'a point, élé rendu hors 
les limites du pouvoir du chef du gouvernement. — Les décrets 
émanés de a récente de Fi aoee, en 1 81 4, sont légaux. — Le déci et 

préciié n'est point demeuré sans exécution , et dans ce cas, son 
inexécution ne devrait pas le faire considérer comme a-brogé. Mous-
tardier C. PL'eidoux. { 19 et 20 Octobre. ) 

3() Demande en paiement d'appoiutemens formée par M. Jouss 11.-
rand , artiste dramatique, C. M.. Langlois, directeurdu théâtre des 
Nouveautés. La cause mise en délibéré. ( 2$ Octobre.) ' 

4° ORANGE . Un tribunal decommeice est compétent pour con-
naître d'une action relativeà une !eltrr-de-cbangf , lors même qu'elle 
ne dérive pas d'une opération commerciale. — Ce n'est pas devant ce 
Iribuu'il que Ton peut examiner une quotiou de dol et de fraude, 

relative à la success .on du privilège d 'un brevet d'invention , relatif 

à la statUégié , dont il est reconnu que la letti e-dc- ebange coi .lesiée 
a formé le prix. M. Oculi C, M. Pourchet- { \5 Mai.) 

Ducis et de Giniel. — Renvoi de 

nommé d'office arbitre. (22 Novembie.) 

51 Affaire de MM. Thuret et Chevalier fr«res, dans 1 ,
a

 n 

est question de savoir si, en matières de Iet tres-de-chan^e ! 

dant qui, otilre le titre original , a transmis au cessionn 'ar.
0

 ' °" 

copie régulièrement endossée , est responsable envers les lie ' 'T 
la fraude que le Gestionnaire a commise en négociant séparé 

à d:ux personnes différentes, l'original el la copie. (2/, li -TZ^ 
vembie.) '

 J
 Wfr 

52 Demande de 3o,ooo fr. , pour travaux de coiisiructio f 

mée par M. Bailly conire M. Cornu, directeur du théàt,' i 

Passage Choiseul. — La cause mise en délibéré pour examin t I 
pièces. (26 Novembre ) .

 e
r les 

53 All'ai're de la faillite du sieur François Rougemont léser' 
ciersdela fa Dite Murait, Roultet. (27 et 28 Novembre.) " 

\ Le libraire qui, apiès avoir acquis de son associé la na'rt" 
âge pub'ié en conmiun, est ensuite poursuivi im.a. 

trefâcténry n'est pas recevable 

54 Le libraire 

d'un ouvrage pub'ié en commun, est ensuite poursuivi comme cm, 

«ereer son aeffoîi en Éafant'ie 
pour causes d éviction de son vendeur. — I e vendeur qui n'a poini 
élé appelé en cause ne peut opposer une fin de non recevoir °"\\ 
rée.'e l'art. i6qo du Code civil, qu'autant qu'il prouve qu'il ï,

x
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Uit, pour faire rejeter sa demande, des moyens suffis.) ns qui
 0

'
llt élé omis dans l'instance par le demandeur en garantie D 

pi ce, la contrefaçon du Nouveau Conduiteur de P, 
être réputée vice apparent, et dès-lors le vende 

à invoquer Part. 1642. Therry C. Troude. f 

'ans IV,-
aris pouvait 

m; était inadmissible 
7 Novembre.) 

CHAPITRE X. — JUSTICES DE PAIX. 

21 Al'TUN. Celui qui tuedansles champs un sang'ier déjà chassé, 

en devient le propriétaire. —Iugenu-nt qui déboule le sieur P..., qui 
avait chassé un sanglier, de sa demande en restitution de cet ani-

mal, que M. R.... avait tué, et renvoie ce dernier avec dépens. 
1 2 Mars. ) 

22 MARQUEIN. (Pas-de-Calais.) Plainte formée par le maire 
conire le curé, à l'occasion de deux énormes clous , Iraversant la 

planche du banc sur lequel, le maire s'asseyait à l'office divin , et 
dont le curé lui contestait la jouissance..— Sur l'avis du juge de 

paix, les clous sont arrachés, et le maire reste en possession de son 
banc. (29 Juillet.) 

23 MELDN . Procès au sujet d'une tabatière à musique vendue à 

raisoo de deux sols par jour , jusqu'à la destitution deM. deVillèle, 
terminé pal, l'exécution du contrat. Ducros C. Colinet. (26 Nov. ) 

*>4 PARIS . Citation de M. le prince de Tullevrand , à l'effet de 

payer à M. Ic marquis de Maubrtuil, 2/178,850 fr., pour dommages 

et intérêts des. pertes qu'il lui a fait éprouver par suite de la mission 

Tribunal de Commerce de Paris. 

41 Des actions an porteur, dans une société d'industrie, déposées 

a tilre de nantissement d'un prêt, peuvent, à défaut de paiement 
par l'emprunteur, être indistinctement rendues aux enchères pu-

bliques, par un ag> nl-de change ou un notaire. Gibert C. R.ibichnn 
et Sartoiis. (i er Novembre.) 

42 Demande des artistes pensionnaires de V Opéra-Comique , for-
mée conire M le duc dAumont , Mil. Guilbert de Pi .1 êréconrl 
et Ducis , et tendante à ce qu'il leur fût alloué, à titre de provision, 

une somme égale au montant des traitemens arriérés. — Plaidoirie 
et jugement. ( 6 Novembre. ) 

43 Affaire entre M. de Serres. M. le baron ,7e Mentgenet, re-

lativement à une indemnité pour privation temporaire d'entrée au 
théâtre de la Porte- Saint- Martin. ( 8 Novembre. ) 

4 i J ugi ment qui , dans l'affaire de M VI. Huré et Driver- Coeper , 
contre la baronne de Slernberg, décide que Huré, demandeur' 

n'avait pas fourni la valeur de la leltre-d'e change ,]
e
 75 livres slei-

êire réputé simple prêle-nom de Driver- Cooper , 

incompétent. ( 8 

Uns , et devait 

e/t relativement à celui-ci, le tribunal se déclare 
Novembre. ) 

45 Jugemcnl qui déboule M. ,7e Montgenet de l'opposition au 
lligement qui l'avail condamné à p,yer iroismois d'appoiniemens 
aux musiciens de la Porte ■Saial-Marlin. (8 iNovembie ) 

55 Lorsque dans une venle d'efl'ets publics , le cnursde compen-
sation a élé réglé d 'une manière fautive par la chambre syndicale 
des agens-de-change . le tribunal de commerce peut, sur la de-

mande de la partie lésée , ordonner la rectification de l'erreur re-
connue constante.— L'agent de-charrge intermédiaire qui a liquidé 
le prix de la vente conformément au cours de compensation *&-

gtépar la chambre syndicale , est personnellement responsable, en-
vers la parlie lésée, de l 'erreur cr. umise par le syndicat. Bentsch 
Revitl'aîné■ , de Labaume et antres. ( 29 Novembre. ) 

56 Assignation donnée par M. Michaud à MM. Tastu et Ain-
broise Dupont, en reddition de compte de la venle du Printemps 

d'un Proscrit, lî envoi des pai lies dev ant M. Tillard- Viry , no é 
arbitre. ( 3o Novembre.) 

57 Jugement qui renvoie devanl des arbitrer-juges les sieur* 

Carissan . Liébaull , Cazeneuve et Lory, actionnaires de Fenire-
prise des Dames Blanches , et les sieii'rs Fouqriet , Durand, Go

s
. 

sclin et Lavigne , «<'r. ns de celle société , relativement aux diuï- " 
cultes entre les actionnaires et les gérans. (3 Décembre.) 

58 Jugement qui décide, dans l'alTaiie des syndics de Perrean-
Lecomle et romp. , conire M. de Rràme , qu'en cas de faillite de-

l'accepliur d'une leltre-de-chanae , ou du sonsci ipleur d'un billet 
à ordre, le tiers-porteur qui avait fait protester avant l'échéance, 
mais depuis la faillite déclinée , el avait demandé camion , confor-

mément à Tait. i63 du Code de commerce, n'avait pas besoin de 
faire protester, foute de paiement, le lendemain de son échéance, 

pour pouvoir exercer sou recours conire le tireu-r et 'es endossem s. 
( 4 Décembre. ) 

5g R envoi devant un tribunal de la demande formée contre TVT-

Damoreau-Cinli , ani'te dramatique, par les commissaii es de 
S. M. le roi des Pays-Ras. ( 4 Décembre. ) 

60 Demande formée par M. Roret, libraire, conire M. Villaret, 
coifTmr, pour paiement de quatre-vingts exemplaires de l'ouvrage 
intitulé : C Art de se_ coiffer soi-même. (6 Décembre. ) 

61 Affaire entre MM. Michel-Lucy et comp. , conire MM. Bn-

zile et comp., de Versailles , M. Lemonnier et Mlle. Savarr-Du-
rnnd, ponr contrefaçon et détention illégale de dessin. (6 Dé-
cembre. ) 

62 En matière de leltres-de-change , le cédant qui, après avoir 
sousci it un ordie sur l'original , a pareillement endossé ttne copie 
an profit du cessionuaire, n'esi pas responsable, envers le tiers, dis 
la fraude que le cessionuaire a commise en négociant sépa-ément ip 

deux personnes différentes . la copie el l'original. MM. Chevalier 
frères C. Thuret et comp. (8 et 9 Décembre. ) 

63 Demandé en dommages-intérêts formée par M ISfonlel , con-
cessionnaire de trois entrées an théâtre de la Porte- Saint-Marlin , 
conire MM. Deserres et de Montgenet. L'affaire soumise à l'ar-
bitrage de M. Michelol. ( 12 Décembre. ) 

64 Demande de i,8no fr. de dommages-intérêts formée par I'. 
Seveste, directeur des théâtres de la banlieue, C. l'acteur Carre. 

( 1 2 Décembre. ) — Jugement qui déclare l'engagement résilié pour 
l'avenir, et condamne Carré h 5o fr. de dommages-intérêts, dé-
pens partagés. ( 19 Dée, nibre. ) 

65 Jugement qui déclare M. Jouest non recevable dans sa de-

mande en libération d'une somme de og .8 '17 fr. de Irailes on ac-

ceptations fournies par Paravey à MM Gisquet, Leroux et antre» 
négoei.-ns , et décide qu'il ne sera pavé du montant des traites U"

P 

comme les antres créanciers, saufdtux lettres-efe-change dont il * 

élé reconnu lireur , el dont il sera intégralement crédité dans un 

compte avi c Paravey et comp. ( 18 Décembre.) 

66 Contestation entre facteur Saint-Julien et radminl 'ira^o" 
du théâtre des Nouveautés — l'envoi des parties devant M. ')

lc
~ 

val, membre de l'Académie française. (22 et 9.3 Décembre.) 

67 Jugement qui ordonne que l'acteur Philippe jouera le 

qui lui est distribué dans la pii ee de Jenas , on à défaut par m 
iouer ledit rôle, dans le délai de Irols jours, le condamne à payer 

à l'administration du théâtre des Nouveautés , io.ooo.fr. a t .u 

de dommages-intérêts j et par corps. (24 D 'Cembie. ) 

68 Jugement qui déclare MM. Avene! el David non recevab e» 

dans leur demande contre MM. Marin-Bourgeois . gérant resp^ 
sable du journ .,1 ayant ponr litre: La France constitiinonne 

Frian, de Jour , 'Bngès , etc. , en paiement de ce qm fotjre.aij 

pour rédaction el. impiession du journal, exceple a I 
M. Marin-Bourgeois, qui seul a été condamné a payer les sorni 

réclamées. ( iS Décembre. ) 

6n Jugement qui condamne M. Laforgue où rembourse™* 

vers M. Silus des deux sommes par lui réclamées. .2b et 2, 

cembre. ) , , 
cx-dii:ecleurdinb ''a^

e 

nellc . 
1 

-0 Jugement qui con.'amnc M. Sauvage, 



de XOàéon , à payer 3
;
ooo fr. à M. Becq , avocat. ( 26 et 2; Bé-

ceaibre.) 

1 On peut, dans les sociétés en commandite , créer des actions 
porteur. Blancher contre la sociélé Girard et comp. , établie 

a

our
 exploiter fes mines de bouille de Saint-Georges et de Mont-

%an- (
 2

9
 et

 3° Décembre. ) 

2 Jugement qui condamne les époux Grossin au paiement de la 

somme de 4oo f r. , montant de la valeur d'un billet souscrit par 
jjme, Grossin, au profit d'un sieur Guinard , et pour cause d'un 

ien
rplaçanl fourni â M. Grossin. ( 3i Décembre. ) 

3 Demande formée contre M. Ducis, par M. Leclerc, en resti-

tution de son acte d'engagement avec l'ancienne société de V Opéra-

Comique. (I
e
*. Janvier.) 

4 Affaire de MM. Bennlle , Duval et comp. , contreM. Tilly , 

acteur de ï Opéra- Comique. — Renvoi de l'affaire devant M. Le-
gentil, nommé arbitre. (_ 3 Janvier. ) 

5 Jugement qui ordonne , sur la demande des syndics provisoires 

(
]
e
 la faillite Bailly, qu'aucune lettre ne serait remise aux païens de 

fîaiilf par les agens de la poste , et ouverte par les destinataires , 
liors la présence des syndics. ( 6 Janvier. ) 

6 La convention portant que les assureurs sont responsables des 
risques d'allèges, ne comprend pas sous cette dénomination les bà-
timens qui font la navigation du Navre à Rouen . en sorte que les 
risques des associés continuent de plein droit de courir, sans qu'il 
ait élé expressément convenu que l'assuré aurait la faculté de taire 
iran->bor(ier au Havre. — La Compagnie des assurances générales 

C. le sieur Mariage. ( 8 Janvier. J 

7 Dans les ventes des planches gravées, il est d'usage que les 
épreuves, tirées antérieurement à la convention , soient implicite-
ment comprises dans le marché, lors même que les parties auraient 
ignoré qu'il existât des épreuves à cette époque. —• Jugement ijtii 

déclare les héritiers David non recevables dans leur demande en 
restitution de» vingt-cinq épreuves de la Mort de Socrate

 t
 et les 

condamne aux dépens, (g Janvier. ) 

8 Jugement qui renvoie M. Carret et M. Boussaton devant un 
second arbitre-rapporteur, pour donner des explications sur la va-
leur des objets livrés par M. Boussaton à M. Carre/ , pour l'éta-
blissement du Cercle du commerce , et accorde une provision de 
4oo fr. à M. Boussaton. ( 1 o et 11 Janvier. ) 

9 Un libraire qui achète et paie un manuscrit pour le publier, 
peut-il se soustraire arbitrairement à l'engagement qu'il a pris ? — 

Procès entre le sieur Regnaitlt-TVarin , auteur du Cimetière de 
Sainte-Hélène , et M. Mathiau, libraire. ( 1 1 Janvier. ) 

10 Condamnation de M VI. Koeller et Bossard à 1,000 fr. de 
dommages- intérêts , pour avoir reçu dans leurs ateliers le nommé 
Charron , qui avait quitté M. Barbat , de Jouy , avant l*expiration 
de son engagement , et sans être porteur d'acquit ou de livret. (12 

et i3 Janvier ) 

11 M. Ganneron , arbitre-rapporteur nommé d'office dans l'af-
faire Tourton contre Ouvrard , donne sa démission et est remplacé 
par M. J.-Aug. Leroux. ( 14 Janvier.) 

12 En matière littéraire, l'auteur ne peut demander la résiliation 
de la vente, lorsque l'éditent- étant tombé en faillite , avant la publi-
cation de l'ouvrage vendu, les syndics refusent de faire cette piiblt-
c.itîon. 

Si l'ouvrage est vendu aux enchères, l'auteur n'a pas un privilège 
tttr le produit de la vente. 

L'imprimeur peut réclamer un droit de préférence pour les frais 
d'impression , surtout s'il reste nanti d'une partie de l'ouvrage im-
primé par ses soins. -— Maurice Jeannin , Evera, C. les syndics de 
la faillite Réger et Léger ûls. ( i5 , 2f> et 27 Janwrr. ) 

13 Jugement qui condamne le sieur Bonvallet à payer aux syu-
âics de la faillite Morizet jusqu'à la concurrence de 8 ,000 fr. , à la 
charge , par ces derniers , de justifier que le passif de la faillite 
s'éiève à celte soiriine. ( i5 Janvier.) 

Ducis et M. Leclerc, artiste dramatique, 
.pport de M. San son Davillers. ( i5 Jan-

vier.) 

M 

i4 Vrocès entre M 
mis en délibéré au 

15 Jugement qui adjuge par défaut à M. Genoude la part de 

M. Magnan dans la propriété du matériel de U Gazette de France. 
( 16 Janvier.) 

16 Jugement qui déclare en état de faillite le sieur G or in fils, 
marchand a. la W'Mette , qui avait annoncé sa fuite par une lettre 
assez originale. ( 16 Janvier.) 

17 Demande de compte formée par M. Correard , éditeur du 
Journal des sciences militaires , contre M. Bossange , libraire. 
Renvoi des parties devant M. Ancelin

 }
 nommé d 'office arbitre-

rapporteur. ( 17 Janvier. ) 

18 Demandes formées par M. Pduwels contre MM. Laffille, 
Èoulay ( de la Meurihe ) , Pitaux , Bessas-Lamégie et Xe Breton, 

tniis^ actionnaires de la Compagnie française d'éclairage par le 
gaz. ( 17 Janvier , 3u et 3i Mara. ) y. ci-après au i er . Mai. 

19 Jugement qui déclare M. Delarnarre non recevable dans sa 

demande en admission de privilège pour une Minime de 74,000 fr., 

lormée contre les syndics de la faillite Lainé. ( ït) et 20 Jan-
vier. ) 

20 Condamnation du sienr Grisier au paiement envers M. Schmit, 

tailleur , d^nne somme de 4*20 fr. , montant d 'une Ira /te en faveur 
de ce dernier. (21 Janvier.) 

21 Jugement qui condamne M. Ducis , directeur de VOpéra-

Comique, au paiement de 200 fr. d'indemnité envers M. Dttaporte, 

i^issi nr dudit théâtre , pour son renvoi de cet emploi. ( 21 Jan-
vier. ) 

22 Jugement qui accorde une provision de 16 .000 fr. à M. Ber-

tirawnieux , pour travaux de serrurerie exécutés au théâtre du Cir-

que-Olympique. (21 et 24 Janvier.) 

23 Demande formée au nom du roi de Naples contre M. Gollet , 
artiste mécanicien , relative à une machine a graver la taille -d -mee. 

' "— Reconnue défectueuse à JVaples et renvoyée à Paris. — M. 3î->-

lard, administrateur du Conservatoire des arts el métiers , nommé 
d'office arbitre-rapporteur. (22 et 23 Janvier. ) — Jugement qui 
de, lare M. de Castelcicala non recevable dans sa demande , et le 

'-Oiidamne aux dépens. ( 7 Août. ) 
24 Jugement qui admet M. de Mérinville , ancien évêque , au 

•^nihi e des créanciers personnels du sieur Chatard , débiteur failli. 
( 2 ^et 23 Janvier. ) 

25 Poursuites exercées contre M. le vicomte Duboucliage , pair 
'^France, par MM. Supersat et Douinet , en paiement d'une 
b'ttre-de cbange de 7,000 fr. ( 24 Janvier. ) — Lettres de M. Du-

bouchage et de M. Carel sur cette affaire. ( 25 Janvier.) — Leitie 
<ie M. Au 
défaut M. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

pas, uiitcurs du ballet de M cl. s Chalumeaux , dans le cas où ce 

ballet ne serait pas rrpic.senié dans trois semaines dn jour du juge-
ment. (3i Janvier el i«. Mars. à 

30 On créancier n'a pas le droit d'intervenir dans une reddition 
de compte judiciairement débattue entie son débiteur el un tiers. — 

I. intervention n'est admissible qu'après la clôture du compte et 
lors du jugement définitif. — Jugement qui déclare le sieur Cecconi 

non recevable dans sa demande en inlervenliou dans l'all'.iire Ou-

vrard contre Tourton, (2 el 3 Février.) 

31 Demande en résolution de son engagement avec Mme. Saqui, 

formée par M, Plançon , renvoyée devant M. Poirson, nommé 
arbitre. ( 4 Février. ) 

02 Jugement par lequel le tribunal se déclare incompétent dans 
l'affaire de M. Lebrun contre M. Georges Simon , attendu que, s'a-
gissant d'un mandat, il n'y avait lieu à garantie demandée par M. 

Lebrun. (G Février.) — Lettre de M. Simon sur cette affaire. ( 16 et 
17 Février. ) 

33 En matière littéraire, lorsque l'auteur a consenti que l'ouvrage 
fût publié sous son nom, l'imprimeur qui s'est ebargé de l'impres-
sion et de la publication , peut se dispenser de remplir sou engage-
ment , sous prétexte que l'ouvrage renferme des doctrines subver-
sives de la religion et du gouvernement établis. — Jugement qui 
déclare nulles les conventions faites entre le baron de Satgé et les 
sieuis Riga et Jeannin , imprimeurs , à raison d'un ouvrage ayant 
pour litre : Merveilles du pouvoir absolu. (9 et 10 Février.)' 

35 bis. Jugement qui déeUrre M. Lefèuve non recevable dans sa de-
mande conii eM. Deserre , relativement à une action du théâtre de 
la Porte Saint- Martin , ou à nu douzième d'intérêt dans ce théâtre. 
(1 1 Février.) 

34 Le délai de huit jours seulement accordé pour former oppô 
sillon aux jugeinens par défaut qui ont élé rendus faille de plaider, 
et non faule de comparaître, est-il applicable à la procédure sut» ie 
devant les tribunaux de commerce ? ( 1 1 Février. ) 

34 bis. Le tribunal , avant faire droit dans l'affaire en résolution du 
marché entre M. Giovani Genero , artiste italien, et le sieur Emile 
Laurent, directeur du théâtre royal Italien et Anglais , renvoie 
les parties devant M. f.ubbert, directeur de. l'Académie royale de 

Musique, nommé d'office aibitre-rapporleur. ( t3 el 14 Février. ) 
Foy. ci-après au 6 Mai. 

35 Jugement qui prononce la dissolution de la Société de la 

gérance d'avances mutuelles sur garanties , fondée sous la raison 
Lambert et comp. ( 17 et 18 Février.) F~oy. ci-après au 16 

Avril. 

36 Jugement qui, sllr la demande de M. Ambroise-Théodore Tou-

russe, agissant en qualité de gérant comptable de la sociélé en 
commandite, propriétaire du Nouveau Journal de Paris , cou-

damne le sieur Alexis- Louis Julien, propriétaire, au paiement delà 
somme de 87 1 fr. , pour les vei Semens échus sur le prix de son ac-
tion, dont l'assigné est propriétaire. (18 Février, t 

37 Foi mule du serment prêté par M Guillaume-Louis Ternaux 
à la suile de l'oidonnance du tribunal de commerce de Leipsick, 
pour laquelle prestation le tribunal de commerce de Paris avait 
été togatoircîîjetttconsmis à raison d'un dépôt évalué à quatre-vingt-

quatre écus de Prusse, léclamé de la maisou Lattermann. ( 16 

et 1 7 Février. ) 

38 Jugement qui condamne Jules Vidocq , ancien chef de la 
police de sûreté, et devenu fabricant, à payer au sieur Malhé 1,329 

fr. , pour travaux de menuiserie. (18 Février.) 

39 Demande en paiement de 2,400 fr. d'appointemens qui lui 
sont dus, formée par l'acteur Philippe Roustan contre M. L,anglois, 

directeur du théâtre des Nouveautés. — Renvoi de l'affaire jusqu'à 
la production de l'étal des frais judiciaires réclamés par M. Lan-
glois ( 1 8 Fé v rie r. ) 

4<) Demande en paiement d'iln billet de 5oo fe. formée par M. 
Malleste contre M. Collin de Plancy , que le créancier poursuit 
comme négociant contraignable par corps. ( 18 Février. ) 

4 1 Demande formée par M. Masson fils , marchand de vin , 
contre la société qui exploite les hôtels Aubin et Warrant , rne de 
Rivoli, en paiement de billets à ordre, poui fournitures de vins. — 
Renvoi devant arbitres de la demande en garantie des gérans actuels 
conire leurs prédécesseurs. ( 18 Février.) 

42 Jugement qui déclare le transport fait par M. Rougemont à 
M. Murait, et la transaction sur les comptes sociaux passée entre 
ledit sieur Rougemont el le sieur Jïoullet, nuis et de nuls effets, et 

pour le règlement décompte, renvoie ies parties devant arbitres-
juges. ( 19 et 26 Féviier.) 

43 Jugement qui déclare M JT'orms non recevable dans sa de-
mande envers les sieurs Martin Puech eteomp., à raison d'un 
supplément conditionnel de dividende promis par cetix-ci. ( 19 Fé-
viier.) ' 

44 Dénian te en paiement d'appointemens, feux et honoraires, 
formée par MM. Duparai, Hauleville et Bloc, artistes de YOdéon, 
contre M. Lemélhvyer ei la liste civile. — Nullité de l'exploit d'a-
journement donné à M. Sosthènes de La Rochefoucauld. "-De-
mande de M me . Sùhutz, cantatrice, en paiement d'un délit de 
45 ,ooo fr. ( 20 Février , 12 Mars. ) — Jugement qui déboule M. 

le baron de la Bouillerie de sa demande en incompétence. (6 et 7 

Avril.) V. ci après 27 et 28 Avril. 

45 Le tribunal se déclare incompétent dans l'affaire de M. Du-

clos contre M. Dupuis Delcour , relative à une demande de 
17 ,000 fr. , montant d'une reconnaissance souscrite par M. Dupuis 
Delcour , pour des opérations scientifiques. (22 Février. ) 

46 Jugement qui condamne par défaut, et par corps , M. Du-

plessis de Grénédan, député et conseiller à la Cour royale de 
Rennes, an paiement d'une somme de 12,000 fr. à la maison Ador, 

Bonnaire et Monod. (22 février.) 

4; Demande en paiement d'une somme de 828,127 fr. 5o cent., 
formée par M. Antonio Caresse, rentier espagnol, contre M. 
Aguado. (22 Février.) — Jugement qui déclare M. Caresse non 

recevable. (23 Avril.) 

48 Jugement qui renvoie devant arbitres-juges MM. Dumont et 
Crétu, sociétaires du théâtre des Variétés, à raison de la contes-
talion élevée entre eux relative à la vente de la moitié du cinquième 
appartenant, dans l'entreprise , à M. Crélu. (23 et 24 Février. ) 

49 Jugement qui décide que le paiement d'une lettre-de-change 

'. ( 26 et 27 Janvier. ) — Jugement qui condamne par 

vicomte Duboucliage et la dame son éponge an paie-
ment de trois letti < s-de-change , s'élevant ensemble â 5,55- fr. 55 c 
■W profit de MM. Serthoud frères. ( 18 Février. ) 

26 Condamnation de Mlle.Elisa Garnerin, et par corps, an paie-
ment <le ,,32o fr. envers M. Rrion fils , ponr 'e loyer des chevaux 
'■mployes aux courses de Barberi. (28 Janvier. ) 

27 Affaire deM. Coeslier conire MM'. Larigaudellc- La forêt et 

ywigaudelle-Diibuisson, relativement au recuuvicment' de di-
'erses créances. ( 29 Janvier. ) 

28 Coniestaiion enlre M. Thiany et M. Ducis , directeur de 

«<>*mèk°79Ue' ~ Ue,lvo
' ^« ''

;
Si.«cur du Théa'trc- Français, 

"mme d oflice rapporteur. ( 3i Janvier. ) 
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ayant eu lieu de bonne foi et sans opposition , le jour même de 
l'exigibilité, était libératoire pour les tirés, aux termes de l'art. 1 4 5 
du Code de commerce. MM Jeannolle el Guérin contre MM. 

Chevals el Valpinson. (25 Février.) 

50 Jugement qui renvoie Pierre Piranesi â se faire admettre, 
comme simple créancier chirographaire , au passif de la faillite de 

feu François Piranesi. (26 Février.) 

51 Jugement qui déclare Mlle. Dutertre , actrice de VOJéon, 

non recevable dans sa demande en renouvellement d'engagement 

contre M. Lemétheyer, directeur de ce théâtre , et la condamneaux 

dépens ( 27 Février.) 

52 Affaire entre Mlle. Césarine Ollivier, jeune première de 

Y Ambigu-Comique, conire les administrateurs du même théâtre, 
relativement à la pari qui lui revient dans les dans faits lors de 

l'incendie de ce théâlie. (6 Mars.) 

53 Nouvelle demande , pour appoinlemens et feux , formée par 

M. Philippe Roustan, du théâtre des Nouveautés, conire M. Lan-

glois, directeur; la cause mise en délibéré au rapport de M. Mi-

chel. ( 6 Mars. ) 

5j Démand« forniée contre le Théâtre-Français yatM, Journet, 

29 

en paiement d'une somme de 22,696 fr., pour travaux dé charpente 

exécutés au magasin de décors. (7 Mars.) 

55 Jugement qui condamne, sur la demande du sieur Antonio, 

marquis Delvalle, et par corps, M. Nunez de Taboada à payer 

600 fr. , moulant de deux traites. (7 Mars. ) 

56 Procès entre M. Armand Seguin et M.Leroux , ancien agent-

de-rhange , relativement à des droits de courtage. (9 et 10 Mars. ) 

57 Demande formée par l'abbé Sieyes contre la maison Robin, 

Grondin el comp.', d'une somme de 264,986 fr. 91 c. , versée en 
compte courant dans cette maison. (11 Mars, 18 Avril, 21 Mai.) 
—Nomination d'un tribunal arbitral pour connaître des contestations 
entre M. DavidelM. Fétis, associés pour la publication d'une Ga-

lerie des Musiciens célèbres. (1 1 Mars.)— Renvoi devant arbitre de 
la demande formée par Mile. Dupuis , actrice du théâire des Va-

riétés , pour la restitution d'une somme de 125 fr. injustement re-

tenue sur ses appointemens. ( 1 1 Mars. ) 

58 Procès entre M. le cmite de Senfl-Pilsach contre M. A. Four-

nier , commissaire-expéditeur , pour le transport de ses effets en 

Italie. ( 1 3 Mars. ) 

5g Condamnalion de M. le baron de Monlgenet , directeur du 

théâtre de la Porte-Saint- Martin , au paiement de la somme de 
43o fr. à M. Lagrife , machiniste audit théâtre. ( 1 3 Mars.) 

60 En matière de lel 1res de-change , lorsqu'un des endosseurs se 

trouvait en faillite ouverte au moment où il a signé le transfert , le 
tiers-porteur"qui a reçu postérieurement le titre de bonne foi d'un 
endosseur capable , peut obtenir condamnation contre le tire et 
contre l'endosseur failli ; il n'est pas tenu de restituer la traite au cé-

dant qui vient d'être désigné. MM. Waroqué , Lebon , Colas frè-

res , Allard et autres. ( i5 Mars. ) 

61 Jugement qui déclare valables les offres faites par les liquida-
teurs de la société Paravey et comp. ; condamne M. Joez comme 
caution à payera M. Gisquel le un niant tolal de 77,517 fr. 3o c. 
d'acceptations garanties par Joez , et le déboute de sa demande en 

garantie envers la liquidation. ( 16 et 17 Mars. ) 

62 Jugement qui déboule M. Sauvage , directeur du théâtre de 
VOiléon, de son opposition à la vente de six actions de ce théâtre, 
données en nanlissement à M. Becq , et néanmoins lui accorde six 
mois pour se libérer , les six actions données en nantissement ne 

devant être vendues aux euchèies qu'après ce délai, et faule de paie-
ment. ( I 8 Mars. ) 

63 Procès enlre M. Bapillr , libraire , el les syndics de la faillite 

Langlois et comp. , pour les Mémoires d'un forçat , ou V idocq dé-
voilé. (18 Mars.) — Double vente de l'ouvrage. ( 19 Mars. ) 

64 Jugement qui condamne par corps M. Collin de Plancy à 

payer 5oo fr. réclamés par M. Malteste. ( 18 Mars. ) 

65 Demande en résolution de vente d'une créance d'émigré , for-
mée par M. Gouef C. M. Petit-Tean. ( 19 Mars.) 

66 Jugement qui décide que Mlle. Césarine Ollivier, artiste à 
VAmbigu- Comique , était fondée à réclamer un droit proportionnel 
dans le montant des souscriptions faites à l'occasion de l'incendie de 

ce théâtre , et nomme M. Royer de Beaumont comme arbitre- rap-

porteur pour la fixation de ce droit. (20 Mars.) 

67 Condamnation de la demoiselle Vogieu , dite dame Armand, 
au paiement d'une somme de 1,000 fr. , montant d'une letlre-de-

chauge au profit de M. Richer, avec contrainte par corps. (20 

Mars.) * 

68 Procès entre M. Bergé , auteur d'un ouvrage politique et de 
droit public , et M. Béchet , qui refuse de mettre sous presse dans 
la crainte de poursuites du ministère public. (21 Mars. ) 

69 Jugement qui accorde un délai de vingt-cinq jours à M le 
comte de Tocqueville , pour le paiement d'un billet à ordre de 

700 fr. , souscrit au bénéfice de M. Chamouton. (21 Mars. ) 

70 Lorsque le débiteur n'a pas fait signifier à son créancier et 
n'exhibe pas au garde de commerce l'ordonnance qui suspend toutes 
poursuites, il n'y a pas lieu à demande en dommages-intérêts pour 
fait d'arrestation. lie sieur Geilhain-Dodelat C. Legrip , Petit et 
veuve Dubois. ( 25 Mars ) 

7 I Contestation entre MM. Chauvin cl de Loncle , relativement 
au iournal àu'PeUple. Renvoi à M. Darmaing, nommé d'office ar-
bitre-rapporteur. ( 26 Mars. ) 

72 Affaire de MM. Berryer père et fils contre les syndics de la 

faillite Leflo-Mivière el comp. (26 Mars.) — Jugement qui prononce 
que les porteurs d'engagemens Ludovic, Berryer, Lefloel comp., 
seraient admis au passif de la faillite Leflo- Mivière , et suspend la 
convocation des créanciers pour un concordat, attendu qu'une 
plainte en banqueroute est formée. (9 Avril.) -— Demande par 
M. Berryer père de la Convocation des créanciers de la faillite. (i5 

Juillet. ) 

73 Jugement qui déboule M. Alphonse Bossange de son opposi-
tion au jugement par défaut qui l'avait condamné à payer à 
M. Corréard une somme de 1,287 fr. ( 26 Mars. ) 

74 Procès entre Mlle. Garnerin, M. Garnerin père et M. Top-

pi, relativement à une association par eux contractée à Rome. 
( 28 Mars.) 

75 Demande formée par M. Gilles Contre M. Pihan-Délaforest, 
en livraison dedivers ouvrages qu'il avait imprimés pour son compte. 
— Refus de livrer avant le paiement des frais d'impression. (28 

Mars. ) 

76 Jugement qui admet au serment le nommé Grosjean , qui 
soutenait avoir donné un à-compte de 110 fr. sur un billet de i5o; 

ledit à-compte ayant élé marqué sur le bas du billet, mais coupé 
avec des ciseaux par le nommé Auzeray , demandeur. ( 28 

Mars. ) 

77 Jugement qui déboute M. le marquis de Carrega de l'opposi-
tion formée contre un jugement quile condamne au paiement, avec 
contrainte par corps , d'un billet causé pour marchandises. ( 28 

Mars. ) 

78 Jugement qui accueille les conclusions prises par M. Dar-

maing, rédacteur en chef de la Gazette des Tribunaux , tendant à 
remettre à la caisse des consignations une somme de l,o55 fr. 63 c, 
réclamée pour fourniture de papier par M. Guibert , et sur laquelle 
somme M. Montgolfîer avait mis opposition. ( 28 Mars. ) 

79 Demande en supplément de traitement formée par M. Vitrou 

contre MM. Desserre , Merle, Crosnier et Montgenet.-— Plaidoiries. 
( 2 Avril. ) 

80 Nomination d'un juge-commissaire, pour procéder, confor-
mément au Code de commerce , à l'affirmation des créances des 

créanciers de M. Noé, déclaré en état dé faillite en 1792. (3 

Avril. ) 

81 Demande formée par MM. Maillard et LemaAre contre 
l'administration du théâtre de VAmbigu-Comique , au sujet de leur 
mélodrame intitulé la Tabatière. ( 3 Avril. ) — Jugement qui con-
damne l'administration à jouer la pièce dans deux mois , ou à payer 
800 fr. de dommages-intérêts. (17 Avril.) 

82 Jugement qui condamne M. Langlois , directeur du théâtre 
des Nouveautés , à payer à Mlîe. Hirté , soubrette et amoureuse 

en tous genres , i,5oo fr. , pour appointemens et frais. ( 4 
Avril.) ; ' 

83 Condamnalion du sieur Compoint au remboursement d'un 
billet qu'il avait endossé. (4 Avril.) 

84 Jugement qui déclare le sieur Roux non recevable dans sa 
demande en dommages-intérêts foi niée contre le gérant et les ac-

tionnaires de la Société des bateaux remorqueurs de la Seine. (6 et 
7 Avril. ) 

8 



3. 

1 Diminde en paiement d'une simmc de 3i2 fr. formée par 

M. Dos sic' C. M. Stcner , pour cuirasses , casques et boucliers en 

carton, <le forme antique, commandés par M. le comte ti Appony . 

( 8 Avril. ) F. ci-après, an 6 Mai. 

2 Jugement qui déclare l'éditeur du journal le Figaro non rece-

vante 'dans sa demande en dommages-intérêts envers M. Lecomte , 

propriétaire du journal^ Pandore, pour cause d'inex ■cution ou 

confiai de venie de ce journal. ( 3 Avril.) 

3 Demande en dommages-intérêts formée par M. le baron de 

Monlgenet contre Mme*, ipuvn Sa este elJils , pour avoir jnué ie 

mélodrame de flocheslet*. ( ioA\rii.) 

\ Jugement qui déboute Mme. la princesse de Bagration de 

l'opposition formée au jugement par défaut qui Pavait condamnée 

an paiement de la somme de 17,000 fr. à M. Vasteiol de Vincy. 
( 10 Avril.) 

5 Condamnation par défaut de M. Lockroy au paiement de 

5o
t
oou fr. de dommages-intérêts à l'administration du théâtre de 

Madame, dans le cas d'inexécution de la convention passée enlre 

eux. (10 Avril.) X. ci-après 24 Avril. 

6 Jugement qui déclare M. Patron, Px-hut3*:er , non recevable 

dans sa demande formée contre M M. Montgenet , Deserre, Merle 

et Crosn/er , en supplément d'appointemens alloués à M. Merle. 
( 16 Avril.) 

7 Jugement qui décide que les membres de l'ordre judiciaire 

qui acceptent des fonctions de censeurs dans une compagnie lie 

commerce, deviennent justiciables de la juridiction commerciale. 

M. P ur/tu nlier contre la comtesse Lambert, et MM. Agier , con-

seiller à la Coiir royale, Couture, avocat, et Hubert, banquier. 

( 16 Avrïi.) — Le même |ti«emeiil ordonne la v. riîication des 1. glo-

ires delà compagnie. Lambert [Ibid.) 

8 Citation devant le tribunal par M. Dufbugerai , de tous les 

actionnaires de la Quotidienne , et demande de la dissolution de 

Ja sociélé. — Nomination d'aï bitres -rapporteurs. (17 Avril.) 

— Nomination d'un troisième arbitre. ( ï5 Mai.) — Demande for-

mée par M. Buggiery , contre M. Le nétheyer, d'une somme de 

2G7 fr., pour feux d'artifices employés à V(Jddun. ( 17 Avril, j 

9 Demande de vingt-sept Acteurs du théâtre de VAmbigu-Co-

inique , formée contreles Administrateurs de ce théâtre, tendante 

à avoir leur part dans le produit des représentations données par les 

divers théâtres , au profit des incendies. ( 17 Avril.) 

10 Jugement qui condamne par défaut la Compagnie nnglai-e 

d'assurance, dite lYorvich- Union , au paiement de (ioooo tr.au 

sieur Lainé, pour assurance du mobilier industriel du Bazar de lu 

galerie Boujlers , incendié. ( 1 8 Avril.) 

1 1 Un auteur qui a contracté une société en participation avec un 

libraire, pour la publication d'un ouvrage, peut-il, avant d'avoir 

fait prononcer la dissolution de cette société, traiter avec un autre 

libraire pour la publication du même ouvrage? (Non Kés.) 

12 Le nouvel éditeur n'est pas passible de dommages -intérêts 

envers le co-parlicipant de l'auteur , si, malgré des défenses gémi-

nées de ce co-partieipant , it a mis en vente la nouvelle édition. 

M. Henri C. M. Barthélémy. [ 20 et 21 Avril. ) 

13 Instance entre M. Trouvé, imprimeur, et M. de Foni'ielle , 

homme de lettres, pour l'ouvrage ayant pour litre : Appel au bon 

sens de certaines hérésies politiques et Jînancières. M. Renoumrd 
nommé arbitre. ( 23 Avril. ) 

\{\ Procès entre les syndics de la faillite Haudouin et M. Ducis , 

directeur dn théâtre Y Opéra-Comique , à raison de fournitures 
d'huile à l'ancienne salle Fe) deau. ( 23Avnl.) 

iCi Jugement qui déboule M. Lackror de son opposition for-

mée conlie le jugement de défaut prononcé contre lui, et qui 

ordonne que , d < 115 le délai de l rois jours, il sera tenu de remplir les 

eugagemens qu'il a pris avec M. Dclestre Poirson, directeur du 

tln'âlre de S. A. R. Madame , et en cas d'inexécution , le condamne 

â 10.000 fr. de dommages-intérêts. ( 2 .4 A v 1 il. ) 

1 6 Demande en dommages-intérêts formée par le sieur Des 

lauriers, contre Y Administration des Tricycles , pour la déchirure 
d'un habit. ( 25 Avril- ) 

17 Jugement qui déboule M, Y Intendant delà maison du Ro! 

dit déclinatoire proposé dans l'affaiie de Mme. Schulz , cantatrice à 

VOdéon, contre la veuve de M. du Petit-.Me'ré, et par second jugement, 

qui ordonne qu'à la requête de la partie la plus diligente , M. Sau-

vage, successeur de M. du Petit- Méré, dans la direction de ce 
théâtre , sera mis en cause. ( 27 et 28 Avril.) 

18 Jugement qui réduit deSoofr., le mémoire de M. Boussaton , 

lampiste, pour fournitures faites au major Carrel , directeur du 
Cercle de commerce. (29 Avril. ) 

19 Jugement qui condamne deux anciens négocions à payer à 

M. l'abbé Rollct, chanoine à F'ers ailles , la somme de 8,000 francs, 

qu'il leur avait prêtée pour les besoins de leurs comnleic «s. (20 , 
Avril.) 

20 Jugement qui déclare M. Bcck non recevable dans sa demande 

à l'égard de M. de Saint-Gilles , et condamne le sieur Gouze à 

payer, par les voies de droit st ulement, au sieur Beck , la somme de 
i,5oo fr., qu'il réclame. ( 29 Avril.) 

21 Jugement qui déboute M. de Crouy Chanel de Hongrie, de 

son opposition formée contre celui qui l'a condamné au paiement, 

avec contrainte par corps, d'une lettre-de-change de 2,000 fr. dont 
M. Fayard, rentier , est porteur. ( 21) Avril.) 

22 Cause de trois mam.faclurir rs accusés de contrefaçon de 

dessins sur étoile. — Leur défenseur, M
e

. Théodore Régna ult , 

demande et obtient que la cause soit renvoyée à une audience de 
grand rôle. (i«. Mai.) 

23 Jugement qui adjugea M. Philippe Roustan, 1,216 fr. qu'il 

réclame de M. Langlois, directeur du théâtre des Nouveautés, 
pour appointemens ei feux. ( l

(>r
. Mai ) 

34 Jugement qui renvoie devant M. Barlhe , juge-commissaire , 

la cause et les parties de ia Compagnie Française d'éclairage par le 
gaz hydrogène. ( i

e
*\ Mai.) 

25 Lorsqu'un entrepreneur de spectacles a obtenu d'un de ses 

confrères la cession momentanée d'un artiste dramatique , cet artiste 

a-t-il une action personnelle et directe en dommages-intérêts contre 

l'entrepreneur cessionnaii e, qui ne veut pas lui permettre de jouer, 

encore bien que l'artiste cédé n'ait pas été partie dans la convention 

des deux entrepreneurs ? M. Genero C. M. Laurent, directeur du 
Théâtre royal Italien el Anglais. (6 Mai ) 

26 Assignation du Tailleur allemand qui avait fait , au nom de 

M- le comte d^ Appony , ambassadeur d'Autriche, une commande 

considérable en cuirasses, casques et boucliers de forme aniique, 

en carton peint ; l'artiste français transige, pour la moitié du prix 

qu'il avait demandé i mais M. le comte d"* Appony porte au juge 

conciliateur, M. Sanson-Davilliers , des pl. finies contre la Gazette 

des Tribunaux, et fait des menaces de poursuites ministérielles , 
qui restent sans effet. (6 Mai.) 

27 Jugement qui condamne M. Ducis, directeur de Y Opéra 

Comique, à payer.- aux syndics Haudouin le montant de leurs 

fournitures, et de plus 900 fr. à litre de dommages-intérêts. 
(

7
 Mai.) 

28 Condamnation de M. Fauche-Borel, etpar corps , au paiement 

d'un billet de 1,000 fr.. dont M. Delaroche était porteur. — De 

Mme. la comtesse Tyszkiervich , princesse Poniatowska , au paie 

nient d'une lettre de-change de 8 ,4 ^7 (8 Mai. ) ■ • 

29 Affaire de MM. Delaunai, Dumontel et Gaudy , dit Saint 

Preux , ac leurs de VOdéon, contre MM. Lemétheyer, Sauvage 

et de la Bouillerie, — Demande d'une somme de fôfiS"] fr., tant 

Reims , contre 

en réparation 

ntrehé relatil à la 

■au à ta ville 

CHAPITRE XL 

pour appolulemens échus, qu'à titre dé dommages-intéi ttl pour 

inexécution des eugagemens contractés. _Jr..eme.,t qui leur accorde 

une provision, avec exécution, nonobstant appel ou oppositioa, 

(
9
 Mai.) 

3ô Demande formée par M. le Main- de la v (Hed« 

les syndics de la faillite Ailhen Steel rl compagnie 

lu d'on.mige résultant de l'inexécution d'un 

fourniture d'un- machine à vapeur, pour donner de 

■ te Reims. ( 10 Mai.) 

3i Réclamation d'une somme de 486' fr. 8 c, due à M. Ilotslein , 

par M. Armand Seguin; renvoi devant arbitre. (làMai.) 

3-2 Jugement dans l'aflaire de M. Parmentier contre fa compa-

gnie Lambert, et MM. Agier , Couture et Uuber. ( 1 4 Mai. ) 

33 Jugement qui déclare une seconde lois en état de faillite 

M. Fiévé'e Venderlinden , pour n'avoir pas rempli les conditions du 

concordat par lequel ses créanciers n'avaient eu que 8 pour ioo. 

(l4 Mai.) 

34 Sursis à prononcer sur la demande en paiement d'une Ieltre-

de-ebange de 25o fr., formée par M. Eric Bernard , attendu la 

plainte en escroquerie rendue contre les sieurs Coulmain , Patin 

et Tremblez. ( 17 Mai.) 

33 Jugement qui condamne M. Ruidiazli payer 12,000 fr. à la 

compagnie Guérin de Foncin. ( 18 et 19 Mai. ) 

36 Demande en paiement d'une somme de 1 ,58 1 fr. 10c. formée 

par M . LtégaY , pour fournitures faites à l'ancienne administration 

deVOperà-Comiqjie, formée contre MM. Bernard et Guilbert-

Pixe'récourl , et l'intendant de la liste civile. (20 Mai.) 

37 Demande en paiement de 3oo fr. formée par huit vaudevillistes 

conire lVdmiuisliaiion du théâtre des Varie'lés. ( 20 Mai. ) 
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38 Demande de M. Jausserar.d , père noble du théâtre des iVoa-

veautés.
r
 contre M. Langlois-, directeur de ce théâtre , qui pré-

sente la question de savoir si, en matière d'engagemens entre des 

artistes dramatiques et des directeurs de théâtre , la tacite récon-

duclion doit être admise comme dans le contrat de louage ord.naire. 
(20 Mai. ) 

39 Affaire entre MM. Gibert , Sartoris et Aubichon , gérans de 

la Société de la garenne de Colombe , pour un prêt de 5o,ooo fr. 

sur nantissement d'actions. (20 et 21 Mai.) 

40 Demande en 3oo fr. de dommages-intérêts formée par les so-

ciétaires-administrateurs du Théâtre-Français conire l'acteur dit 

IVLarius , pour cause d'inexécution de conventions. (22 Mai.) 

4 1 Demande en paiement de 409 fr. , pour solde d'appointemens, 

formée par M. Guyot , basse-taille île l' Opéra-Comujue , contre 

MM. Gimel et Ducis, le duc aV Aumont. et l'intendant-général de 

la liste civile. — Renvoi devant M. haplisle aîné, comme arbilre-
rapporteur. (a3 Mai. ) 

42 Assignation donnée à l'administration du Théâtre-Français 

par M. Dorvo , auteur d'une comédie de l'Envieux , reçue à l'una-

nimité le i 5 octobre 1819 , pour se voir condamnée à 6,000 fr. de 

dommages- intérêts, pour refus de jouer la pièce. ( 23 Mai et 6 
Juin. ) 

43 Procès relatif àla jouissance d'une loge grillée an théâtre de la 

Porle-Saint-Marlin , réclamée par M. L.arnberl. ( I<T,
 e

t 2 Juin.) 

— Jugement qui déclare M. Lambert non recevable dans sa de-
mande. ( 7 Août. ) 

44 Le directeur d'un théâtre qui, drus une pièce nouvelle, a 

assigné un rôle à un acteur auquel des feux sont accordé, pour cha 

que représentation , peut arbitrairement retirer ce rôle à facteur 

et le priver du bénéfice éventuel de ses feux. Frédéiick l.emuttre 

C. le baron de Montgenet , à l'occasion du Marino Faliero de 
M. Casimir Delavigne. ( 3 J uin. ) 

45 Jugement qui déclare M. Mercier non recevable dans sa de-

mande en résiliation de la vente qu'il avait faite du Café turc au 
sieur Prévost. ( 8 et 9 Juin. ) 

46 Remarques 61 observations Sur les prochaines élections au 

t ibunal de commerce , avec un résumé des principales affaires ju-

gées par ce tribunal qui acquiert chaque jour de nouveaux droits 

à l'estime et à la confiance publiques, ( îoJuin.) 

47 Assignation de M. Eric-Bernard et de Mlle M.-L. Level , 

artistes dramatiques, en paiement du prix de location d'une dili-

gence à quinze places qui leur avait élé fournie , avec cinq che-

vaux et un cocher , par les sieurs Cheret et L.egastebois , pour se 

Iransporier dans les départtmens avec une troupe de comédiens. 
( 12 Juin.) 

48 Jugement qui décide qu'il n'y aura que quatre arbitres pour 

prononcer sur les contestations entre le directeur-gérant de la 

Société des bateaux remorqueurs , le propriétaire des brevets d'in-

veniion , les porteurs d'actions de m se de fonds et les propriétaires 
d'actions de jouissance. ( i3 juin ) 

49 Jugement qui déclare en état de faillite ouverte le baron Pou-

pard de Ncuflize , célèbre manufacturier. ( 17 Juini, 27 et 28 Juil-
let , 16 Septembre. ) 

, Condamnation par défaut et par corps du sieur LLamaony , 

ancien colonel des mamelouks de la garde impériale, à payer 

i ,5oo fr. au sieur Bourgoin. ( 17 Juin.) 

5t Le liquidateur , nommé par justice , ne peut être conti aint de 

reprendre les instances intentées ava, l sa nomination conire la 

maison de commerce qu'il représente. — Lorsqu'un prête-nom est 

poursuivi en justice, l'individu que représente ce prête-nom ne 

peut demander à être reçu partie intervenante. M. Ouvrard C. 
MM. Dallemagne. Marches d'Espagne. (' 21 Juin.) 

52 Celui qui cède une créance sur le gouvernement à 5o pour 

cent perte, est tenu de garantir au cessiormaire le paiement inté-

gral de cette créance. — Quand un premier jugement par dél'aul 

n'a été exécuté qu'au moyen d'un second jugement également par 

défaut, ordonnant l'expropriation d'une créance dont le débiteur 

condamné est propriétaire , ce débiteur est recevable à former op-

position au premier jugement rendu contre lui. Gibert C. Allourd. 
( 25 Juin. ) 

53 Assignation de M
nie

. la comtesse de Grem... pour se voir con-

damnée à payer aux sieurs Cohin un billet de 465 fr. 85 c. , causé 

valeur en marchandises fournies par M. Fonçait. Refus de payer 

faille d'autorisation maritale. (25 Juin.) — De M
InP

. la coiulessede 

Salaberry , pour reconnaître la constitution du tribunal arbitral 

nommé pour juger les contestations relatives à la sociélé dite du 

Lavoir de Clichy , dissoute par la faillite du sieur Roard, a^enl-

responsable , et dont M">«. la comtesse était actionnaire. (u5 
Juin. ) 

54 Jugement qui déboule le sieur Laberye de ses d. mandes 

conire la maison Polino frères, et décide que les invectives gros-

sières écrites par le sieur I.aberge en marge dn rapport fan par 

M. Ganneron, seront transmises a M. le procureur du Roi. ( 25 
Juin. ) 

55 La juridiction commerciale est compéienle pour prononcer 

sur une demande en garantie en matière d'indemnité pour expropria-

lion ponr utilité publique , lorsque celte demande cl accessoire à 

la demande principale formée par deux négociai», l.a dame Vilain 

C. les sieurs Colson , Lafjittc el Méchin. (26 Juin. ) 

56 Sentence arbitrale qui prononce la dissolution de la nouvelle 

société du Courrier des Tribunaux. — Venle de la propriété de ce 
journal , adjugée pour io,->5o fr. ( i«. Juillet.) 

57 La maison du Roi ne peut êtie citée devant le tribunal de 

commerce par voie d'aclion principale , à rai-on d'engagemens par 

elle contractés pour la réorganisation d'une administration théâtrale 

demande. ( 9 Ju Met.) — Jugement qui homologue la délih ' 

et ordonne la suppression de plusieurs passages d'un m.'
m 

primé conire M. Champforl. ( 23 Juillet. ) mémoire u„_ 

62 Jugement qui décide que M. Dadreux a fait un acte d 

merce, en achetant de M. Demarais des lustres pour dé. rf ̂  

salle publique de bal dont il est propriétaire. ( 1 1 Juillet.) 

63 Jugement par défaut qui condamne YOpéra-Comiih ' La 

légrer Mme. Manteau dans ses fonctions de choriste si * • a " 

payer une somme de 1,600 fr. ( i5 Juillet. ) '
 ?

 '
ui 

64 Mise en délibéré de la cause débattue enlre M>» 4 

Coffinièrés, relativement aux opérations de bourse roi ,n,"
î?

'
T
 " 

le nom de report. ( 16 Juillet.) '
 u

"
nBes

 sous 

65 Jugement qui décide que la défectuosité 

chevaux , connue sons le nom de vieille cla 

constitue un vice rédhibitoire. 

Particulier; 

laudication à froid , 

66 Jugement qui décide épie la vente d'un fonds de comm 

est une opération commerciale de la compétence exclusive de la"*^ 
ridiclinn consulaire. ( . 8 Juillet. ) 

67 Demande formée par M. Poyen, contre M. Kessel p,. 

priétalre de la baleine gigantesque, d'une somme de 2 5i8 fr '-<; °" 

ponr travaux de peinture. — Renvoi à M. Roussel, architecte' 
nommé arbitre. ( 18 Juillet. ) ' 

68 L'étranger qui n'a en France aucune propriété mobilière ni 

immobilière, mais qui réside chez un négociant français, dans U 

maison duquel il est employé en qualité de commis, est passible 

en cas d'obligations par lui contractées env ers des Français de l 

contrainte par corps, prononcée par la loi du 10 septembre' i8o -s' 

contreles débiteur» étrangers , non domiciliés et insolvables Hvrid! 
C. Tousselat. (19 Juillet.) • "jrnes 

69 Contestation enlre M. Giovanella, ariiste du Thédtre-llalien 

et M. Blessing, boîtier, pour une répétition de deniers que l'ar-

tiste prétend exei cer contre le bottier. (23 Juillet.) 

70 Jugement qui condamne MM Estienne et Nérandeau , se 

qualifi.nitde Fondateurs du service philanthropique du ramonage 

de restituer à M. Bonneau la somme qu'il avait versée pour son 
prétendu cautionnement. ( 2.3 Juillet. 1 

71 Procès enlre MM. L.anglumé et Corréard , pour l'impression 
des œuvres de Palladio. (23 Juillet.) 

72 Demande d'une créance de 120,000 fr. , formée par M. Mi-

lan, contre M. Delurue, consul-général de France à Trieste. 

Renvoi devant un tribunal arbitral , eomposé de MM. Rochelle et 
Marie, avocats. (25 Juillet.) 

73 Jugement qui décide que l'endosseur qui avait transmis nn 
billet à ordre par un endos en blanc , n'av ait pas le droit de s'ins-

crire en faux contre l'écriture par laquelle ie cessionuaire avait rem-

pli l'endossement , et ne pouvait , sous ce prétexte, se soustraire 

au paiement réclamé par le tiers porteur , et de bonne foi. [ 2S 
(Juillet.)

 V 

74 Jugement qui déclare M. le baron de Montgenet , directeur 

du théâtre delà Porte Saint-Martin , non recevable dans son ap-

pel du jugement (lu 28 janvier, qni lui avait enjoint de jouer, dan» 

ie délai de trois semaines, le ballet de MM. Atùel et Petitpas , sou» 

peine de 2,00c fr. de dommages-intérêts , et le condamne aux dé-
pens. ( 29 Juillet. ) 

75 Jugement qni renvoie devant arbitre la demande du sieur 

Vidocq contre M Tenon, son libraire. (29 Juillet.) 

76 Demande de M. Cecconi eohtie M Gab.-Jul. Ouvrard, 

tendante à mettre en faillite ce de, nier. Plaidoiries et incidens. (29 
Juillet, 10 et ?4 Septembre, 8, 10 et 1 5 Oclobre.) 

77 Jugement qui condamne le sieur LiQékrùY à restituer au 

Gy mnase la somme de 3oo fr. , qui lui avait été avancée sur se» 
appointemens. ( 29 Juillet. ) 

78 Un prêt sur gages , lorsque les pai lies traitent sérieusement 

et de bonne foi , peut être valablement effectué suus la forme d'un 

report de bourse. — 1 .'agent-de-ebange qui a prêle sciemment son 

ministère pour une opération de cette nature, devient propriétaire 

ib s créances que lui a stéilées son c'ient par acte sous seing-privc, 

pour rembourser le prêteur, sans que, dans le cas.le faillite de ee 

client , les syndics puissent revendiquer les créances dont il s'agit, 

sous le prétexte que l'aele de cession n'a pas acquis date certaine , 

par l'en, cgisirenn nt , avant l'ouverture delà faillite, lliiolier et 

comp. (3l Juillet , 3 et 4 Août.) 

79 Jugement, qui annule une vente de 2/100 onces de quinine, 

que .M. LeOuen , courtier, disait avoir faite à M. Delondre, pour 

le compte de M. Levaillanl. (3i Juillet.) 

80 Jugement qui déclare le général Montholon en étal de faillite 

ouverte. ( i
e
' Août.) — Réclamations relatives à l'annonce de ce 

jugement. ( 3 et 4 Août.) 

81 Jugement qui condamne par défaut M. le baron de Montge-

net , directeur du théâtre de la Porte-Saint-Martin , à payer a M. 

Casimir-De/avigne la somme de 8,8i3 fr., restant dus pour le» 

droits d'auteur dans les représentations de Marino Faliero. ( 1
er

-
Août. ) 

82 Demande de V
mc

. veuv e Guiberl enpaiementde :,97
5
 '

r
' >"

 C
" 

formée conire M. Kessels, propriétaire de la baleine, p >ur le p'
lX 

de la unie liuinidifuge qui convie le pavillon où la baleine est ex-

posée. ( i'*. Août. ) 

S3 Exécution de la commission rogatnire adressée au tribunal par 

le tribunal de commerce de Leipsick, pour recevoir la prestation 

de serment de M. Ulerhart, dans une contestation que ce négocia» 

acn&rxe avec. M. liaenel, relativement à une fourniture de voit-

de gaie. (6 Août.) ,
 f

,. 
8', Juùrmenl qui déclare bonnes et valables les olT.es de i,oooi ., 

faites à M. Pollet, par M. Scribe, pour indemnité de -

vr.Uo .1 de la nièce Asmnt, Pendant et Apres , déboute 

ses demandes contre MM. Scribe et Rougemont, et le condamne 

en tous les dépens. (9 Août.) 

85 Assignation de là princesse Pomatowslca, en paiement d nna 

traite de 2:000 fr. tirée 5e Rouen, par lesi.ur f™7V/W»«« 
par le sieur Bureaux, transmise par celni-c, a MM. 

frères, et revêtue de l'acceptation de la princesse. — «en s -

cause â quinzaine. - Annonce d'une f" *??J££ qui 
nelle contre le sieur Bureaux. (9 et ,3 Août. ) - ^^meu

 4 
condamne la piincesscau calculent (22 et -6 Août.) 

* 



TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

Internent par défaut qui condamne solidairement les si, ur 
\
 m

eJ)ub.ouchage , à payer à M. Lecamus trois lettres-de-chango 

, s ooo fr. chacune, acceptées solidairement par les n-ihles époux. 

Août.) Pareil jugement qui condamne M. Ad.-V. de l'on-

''ou/<<"''
 !>u

 paiement d'une bitre-de-change de 3 ,4'JO fi l . 

«v 
flt de M- VériUqn. ( 12 et i3 Août. ) 

peuïande de M
me

. veuve Clicqnot-Poussardin et comp , 
V

. .
e
 les sieur et dame Poupart de Neujlize , déclarés en état de 

C
°it iê Sursis à statuer jusqu'après la déclaration et allirmation de. 

3 Jugement qui déclare le libraire Correard non recevable dans 
demande contre la société Touquet. (i3 Août.) 

/ Jugement qui déclare le sieur Pcugnet seul coniraignable par 
r >s pour le paiement des billets à ordre dont le sieur Millet est 

'ieis '
irleur

, et non les demoiselles Duchesnois el Mars , et autres 

^ornniîinditaires de la société Peugnet, Juillier el CGmp. , formée 
C
 i8 -i3j p

olu
* -

e
 perfectionnement des tuiles , briques et carreaux 

l"
n
 terre 'cuite. ( i5 Août.) 

fj j?,, matière^de dessins sur étoffe, l'inventeur qui a déposé au 
Hé du tribunal de commerce de son domicile, l'échantillon pres-

Pordonnnnce du 17 août i8'i5, peut poursuivre le contre-

dommages- intérêts , et lui faire interdire la vente du 

! , Oep-

pre 
rut p 1* 
facteur en 
dessin contrefait. Hébert et comp. , C Bayle et comp., et Laisney. 

(,6 Août. ) 

5 Jugement qui décide que M. de Ribeaupict're , connu sous 
}f. nom de .Marius , continuera son service au Théâtre- Français 

pendant Tannée théâtrale 1829 à l83o , et faule par lui de l'avoir 
\

t
\t, le condamne à 5oo francs de dommages-intérêts. ( in et 18 

Ao»»*) 

•- Jugement qui décide que le porteur d'une lettre de-chan'ie 
non acceptée , a, en cas de faillite du tireur, un droit exclusif sur 
|n provision existant entre les mains du tiré. (17 et t8 Août. ) 

S Jugement qui admet au bénéfice de cession M. Sauvage, ex-

directeur de YOdéon. ( 19 Août. ) 

o, Le vendeur d'un fonds de commerce ne pont revendiquer sur 
Jrs' meubles et effets compris dans la vente le privilège que l'art. 
%\n% accorde à tout vendeur, lorsque Pacbeteur est tombé en fail-
lite avant d'avoir soldé l'intégralité du prix convenu. Biennais C. 
Cahier. (20 Août.) 

10 Jugement qui déclare M. Ducis , directeur de YQpéra-Co-

mique, non recevable dans son opposition au jugement par défaut 
rendu contre lui , au profit de M me. veuve Manteau. ( 22 Août.) 

11 "Le tribunal de commerce est compétent pour connaître des 

actions formées contre un manufacturier par un contre-maître, en 
paiement d'appointemens que celui ci prétend lui être dûs. Petau 
C. Titloy. (24 et -J5 Août.) 

12 Jugement qui décide qu'en matière de faillite, lorsqu'il y a 
eu contrat d'union, et que le syndic définitif a rendu son dernier 
compte, chaque créancier avait le droit individuel , à raison du solde 
lui restant dû , de poursuivre le débiteur failli, même quand tous 
les biens de celui-ci n'auraient pas été compris dans le compte des 
svndics. (24 et 25 Août.) 

■ 3 Jugement qui déclare le sieur Grandjean aîné , non rece-
vable à êire admis au passif de son frère, uu jugement précédent 
l'ayant condamné à payer 10,800 fr. aux syndics de la faillite de 
ce dernier, pour concert frauduleux entre les deux frères. ( 24 et 
a5 Août.) 

14 Jugement qui condamne, par corps , la dame MoreawCinti , 
engagée au théâtre de YOdéon, à apprendre le rôle delà duchesse 

de Failleroy , dans la pièce intitulée : le Clerc de la Basoche, à 
assister aux répétitions, sinon, à payer 10 ,000 fr. de dommages-
intérêts, et les dépens [26 Août.) 

15 Jugement qui condamne M. Ilubert-Suint-B -ice , directeur 
gérant de l'Echo, à payer les appointemens réclamés par M. De-
lacroix , rédacteur en chef de cette feuille. ( 29 Août.) 

16 Jugement qui autorise les «-yndics de la faillite Sevin , à 
vendre des reconnaissances du Mont-d.- Piété, contre le dépôt de 
marclnndises neuves. (29 Août.) 

;*j Procès entre M. M'ichaud , éditeur de la Biographie univer-
selle, et M. Thoisnier • Desplaces , acquéreur «ie cet ouvrage. (29 
Août. ) 

18 Jugementqni condamnepar défaut M. lebaron Devauxk payer 
à M. MaCtre-Jean , le montant de deux, letti es-de-change , pour les-
quelles il avait donné son aval de garantie. [29 Août. ) 

19 Relation détaillée du cérémonial observé au tribunal de com-
merce de tai5ei/<e, lors du renouvellement périodique de ses mem-
bres, f 3o Août.) 

20 Procès entre M. Girard el M. Guibert , relativement à un 
ach at de rentes espagnoles. — M. Girard déclaré non recevable dans 
sa demande, et adjudication à M. Guibert de ses conclusions 
reconvenlionnelles. (2 Septernbre. ) 

21 Demande des syndics provisoires delà faillite Comynet formée 
contre M. le vicomte Sostliènes de La Bochefoucaull , et Mme. du 

Caria , en paiement de sommes avancées par M. Comynet. — Ren-
voi devant le juge-commissaire île la faillite. (2 Septembre.) 

22 Jugement qui condamne Mme. ïlerver, actricede la Comédie-

Française , à payer à M. L.enoir, 27; fr., montant d'une lettre-de-
ihange. ( 2 Septembre. ) 

23 Revendication par M. Crosnier de la direction dn théâtre de 
la Porte -Saint-Martin , laissée vacante par la retraite de M. le baron 
de Montgenet, et vendue à M. Caruel. (2 Septembre.) 

2
4 Jugement qui ordonne à Mlle. Prosl de remplir so us u n mois 

son engagement théâtral avec Mme. xeuve Seveste , à peine de 
tjOoo fr. île dommages-intérêts. ( 2 Septembre. ) 

20 T.a partie défaillante peut valablement former opposition à un 
ingénient par défaut , par déclaration verbale à la barre.—Lors-
S'i une soc. été s'est formée par actions, pour acheter et vendre des 
"nmeubles , la v* nte eu détail d'une partie de ces immeubles ne p, u! 
e lre considérée comme une opération de nature à être soumise à la 

Juridiction commerciale. Sociélé Comynet, llaber et Rouqevin, 

aime. la comtesse de Boignes et les époux Osmond. (3 Sept.) 

26 Procès entre le sieur Bouchard et les sieurs Violet et Quoi-
n

"l , relativement aux frais de construction de la salle de spectacle 
« la barrière de VÉcole-Militaire. (4 Septembre.) 

directeur de la société anonyme de la papeterie mécanique. (9 Sep 

lembre. ) — Jugement qui alloue la somme demandée. S 
tembre. ) 

3j Detn nde de 587 fr. formée par M. Giranx , perruquier-
coiffeur , contre M. Langlois , directeur du théâtre des Nouveautés, 

pour appotiitemeus et fournitures, (g Septembre. ) 

33 Jugement qni condamne l'acteur Frédéiick L.cmaîlre à jouer 
le rôle de Marina Faliero , au théâtre de la Porte-Saiut-Mariin. 
( 1 1 Septembre. ) 

36 Jugement par défaut qui condamne M. Langlois, directeur 
du ihéàlrc des Nouveautés , à payer 5/jo fr. à M. Jausserand , pour 
appointemens et feux. [ 1 1 Septembre.) 

3j Demande formée par M. le duc de Bassano et M. Jacques 
Lajjille , contre leurs co-associés dans la société du nouveau quar-
tier Poissonnière , pour la nomination desarbitres-juges. ( 12 Sep-
tembre. ) 

38 Demande formée par les syndics de la faillite Malo, tendante 
a faire déclarer M. Ludvocul co-associé. — Jugement qui les 
déchue non recevables quant à présent. ( 12 Septembre. ) 

39 L'étranger qui a été incarcéré pour dettes, à la requête d'un 
créancier français , ne peut , après avoir déposé son bilan , el s'être 

fait déclarer eu élat de faillite, demander la mise en liberté de sa 
personne, avic sauf-conduit , nonobstant les dispositions de la loi du 
10 septembre 1807. ( 16 Septembre.) 

40 Le failli concordataire ne peut, en offrant de payer lesdivi-

les aff'éi eus à des billets à ordre revêtus de son endos , demander 

MM 

d'ae-

31 

Français, en exécution de l'engagement contracté pat' M- Belafossi , 

artiste dramatique. ( 16 Octobre. ) -
t 

66 Jugement qni accoide à M. de Razc.c le serment décis-.re 

pour le paiement d'une somme de 4 ,000 fr., qu'il réclamait ae 

Arnouy et comp. ( 17 Octobre. ) 

67 Le liquidateur d'une sociélé en commandite est lenu ^ 

quitter, les ell'ets de commerce souscrits par le gérant,
 encore

 /
uli

c 
celui-ci n'ait pas agi sous la raison sociale, et que le pacte consii 

de l'association lui interdit d'émettre des effets de celte o^"
1
^' 

pourvu qu'il soit constant que la sociélé a profiie des causes 
effets en question. Board C. la dame Nordeau. Aflatre du passage 

du Saumon. (19 et 20 Oclobre.) 

68 Frocès entre les compagnies Leleu et Devaux
 chn

&
eS

, °* 
pourvoir à la subsistance des troupes coalisées en 1816 et 1017. t, 

Octobre.) 

de:. 

(4 Septembre.) 
a

7 Affaire enlre le sienr Vidocq et le sieur Tenon, libraire. 
p-Sur la démission de M". Saunières , nommé arbitre, le tribunal 
,e

 remplace par M". Levigney. ( 4 Septembre.) 

28 Demande des gérans de l'entreprise Peugnet , Gaillien el 
compagn e, tendante à obtenir un tribunal arbitral pour la dissolu* 
tiou delà société. (5 Septembre.) 

p9 Procès entre la maison Riva et M. Crestean . pour une car-
gaison de beurres de Russie arriv ée à Rouen. ( lï Septembre. ) 

30 Jugement par défaut qni déclare résilié l'engagement de 
; Clément avec Mme. veuve Scveste et fils, et le condamne à 

>)Joo fr. de dommages-intérêts. ( 6 Septembre. ) 

31 Demande de M. Degoussée en paiement intégral de différentes 
"■■nies auxquelles M. Dalbis. ex-ageut-de-change failli, avait donné 
•un aval de garantie. ( 7 et 8 Septembre. ) 

32 Demande en remboursement d'une somme de 6,000 francs 
"rmee par M Jacques LaJJitte , contre M. F abus , ex-directeur du 

ne" '«Réunion. — Renvoi des parties devant M. Berlin aîné. 
v9 Septembre. ) 

33 Demande de la maison lToollct cl «k , J
c

 Londres, en p de-
m Û u

"
e
 "

 mme de 3
">

G
' ' f< -, loruiée contre M. de Maupeou , 

I la subrogation dans 1rs droils du tiers-porteur , contre les autres 
endosseurs et le débiteur principal. Les sieurs Mau ry frères C. le 
sieur Alit en [ 17 ieptembie.) 

41 Lorsqu'un garçon limonadier s'est fait remplacer momenla-
n:-nr ni dans son service par un de ses confrères , celui-ci peut assi-
gner son mandant devant le tribunal de commerce, en paiement tics 
salaires promis, l'aima C. Denis. { 19 Seplembte. ) 

42 Jugement qui condamne la société de la Boulangerie mécani-

que à payer à M. F'urcot, mécanicien , la somme fixée par l'arbitre, 
( 19 et 20 Septembre. ) 

43 Jugement qui déclare M. Gautier- Laguionie non recevab'e 
dans sa demande contre M. Ouvry , en paiement de fouruiluies 
faites au journal le Courtier Marron. ( 20 Septembre. ) 

44 Demande de M. Crouy -Chanel , tendante à être admis au 
passif du failli L^evrut, pour rentrai dans 189,611 fr. qu'il avait 
v erses, el qui étaient la moi lié des trois vingt-septièmes de la com-
mission de l'emprunt Guebhard. (21 el 32 Septembre.) 

45 Jugementqui déboute M. Thomas de sa demande en paiement 

de 1,200 fr., pour une peuduleveudue au chevalier J'este. { 25 Sep-
tembre. ) 

46 L'étranger qui a fait élection de domicile chez un avoué, pour 
instance civile , peut être assigné devantle tribunal de commerce au 
domicile de ce même officier public. M. Clémente de Bojas C. 
MM. Atramblé , Briol fils et Comp. ( 36 Septembre. ) 

47 Jngemenl par lequel le tribunal se déclare incompétent sur 
une demande contre M. de Chalubre , fermier des jeux. ( 3o Sep-
tembre. ) 

48 Jugement qui ordonne le paiement d'un effet soustrait à la 
posie , mais qui n'avait pas élé piéseulé au débiteur. Alexandre C. 
Philippe. ( 3o Septembre. ) 

49 Jugement par lequel le tribunal se déclare incompétent, pour 
juger une contestation relative à une contrefaçon des manequins 
jushionables. Vanoven.C. Lense. (3o Septembre. ) 

50 Un prêt usuraire , déguisé, sous la forme d'une venle de mar-
chandises , par acte devant notaire , ne peut être annulé qu'autant 
que la partie qui se prétend lésée, s'est pourvue devant ies juges com-
pélens , pour cause de dol et de fraude. Gambon C. Leboucher. 

La \ ille de Paris ne peut , quand elle le juge convenable , con-
traindre chacun des membres de la corporation des boulangers à 
acheter tout ou pallie dis farines par eux niarat. nllonnées , dans le 
grenier d'abondance. Fleury. ( 2 Oclobre. ; 

51 Jugement qui condamne M. Ducis, directeur de VOpéra-
Comique, à payer 1,071 fr. auxb'éritiers Gay , pour solde de four-

nitures de soierie faites à l'ancienne administration. (20 Octobie.) 

5 J Jugement qui condamne le sieur Petit à payer les 1,200 fr. 

promis par lé baron Monlgemt, à M \1 . Poujol , de Boirie et de 
Chavanches , pour le vaudeville la Morte , et le mélodrame des 
Deux Contumaces , qui n'avaient pas été représentés à leur tour de 
rôle , au théâtre de la Porle-Saint-Marlin. ( 2 Octobre.) 

53 Jugement qui accorde au sieur Edm. -Nicolas Roret, libraire , 

la demande par lui faile de rectifier , et d'ajouter dans les jugemeus 
et insertions publiques, les initiales Jean-Pierre , au libraire Roret, 
déclaré en élat de faillite sous le simple nom de Roret, ( 3 Oclobre. ) 

54 Lorsqu'un employé d'une société en commandite a versé une 

certaine somme pour sûreté de sa gestion, et a souscrit en même 
temps nue promesse de prendre une action commanditaire pour une 

valeur égale, cet employé est lenu, en cas de retiaile volontaire ou 
démission de sa pari , île recevoir en remboursement de la somme 
par lui versée en numéraire, l'action qu'il a soumissionnée lors de 
son entrée en fonctions. L'administration des Carolines C. Du-
chesne. (3 Ociobie.) 

55 Jugement qui déboute le sieur Carel de son opposition au 

jugement qui fav ait condamné à payer au sieur Rocheite , 2 .625 fr. 
pour les deniers de son cautionnement et pour appointemens. 

(4 Octobre.) — Leitie du sieur Rochelle au sieur Carel, tecti&ant 
la rédaction de l'article de la Gazette. ( 5 , 6 et 7 Octobre.) 

56 Jugement relatif aux demandes formées par M. Saint-Léger, 

régisseur des Nouveautés , contre M. Langlois , administrateur de 
ce théâtre. (5 et 6 Octobre.) 

57 Jugement qui reconnaît AT. de Crouy-Chanel cVéancier de 
la faillite Lcvrat , pour une somme de 189,000 francs. ( 5 et 6 Oc-
lobre. ) 

58 Demande foimée par la chambré de garantie, près la caisse 

hypothécaire^ en résolution des engagemens qui la lient à cette 
caisse. — Inscription de la cause au grand rôle. (7 Oclobre.) — Ré-
clamation du Conseil d'administration delà caisse. (11 Octobre.) 
— Réclamation de la chambre de garantie. (12 et t3 Octobre. ) 

Demande des syndics de la faillite Piesch contre le sieur 
Obrie , snbrécargue du navire américain l'Fugle, pris par le 
corsaire français le Général Moncey , et séquestré en 1810 par le 
gouveriitmenlimpérial. ( 8 Octobre.) 

60 Jugement qui condamne le sieur Butin, acleu:' du théâtre 
de la Gaîté , à jouer le rôle de Belton, dans le mélodrame intitulé : 

le Cimetière ilInverncss, ou à payer 5oo fr. par chaque jour de 
retard. (9 Octobre. ) 

61 Jugement qni maintient la déclaration de faillite prononcée 

contte le sieur John Till, Anglais. ( 14 Octobre.) 

62 Jugement qui déboute le comte d'Ambrugeac de l'opposilion 

au jugement par défaut qui l'avait condamné à payer 14 ,000 fr. , 
pour montant de deux billets à ordre. ( i4 Oclobre.) 

63 Réclamation de M. Leslrade contre M. Hubert de Saint-
Brice , gérant de VEcho Français. ( i4 Oclobre.) 

6 ) Jugement par défaut contre M. Moreau Bosier , cité comme 

conliclacleur du journal rédigé par MM. Mornand , Berlet et 
comp., sous le titre de : le Voleur, gazelle des journaux. ( 14 et i5 

Octobre.) 

65 Jugrmcnl qui renvoie devant arbitre la demande du Théâtre-

69 Jugement qui condamne le maire de Reims à garder la P°
m
Jf 

à vapeur fournie par la compagnie Aitken-Steel , moyennant quel-

que réduction sur le prix total , el les syndics provisoires de 

faillite aux dépens. ( 21 Octobre. ) 

70 Renvoi, devant arbitres, de la contestation entre MM. Diguet 

et Raymond, pour la fourniture d'une machine à vapeur de la torce 

de se ze chevaux. (21 Octobre ) 

71 Jugement qui décide que l'instilulrur qui achète des vins, et 

d'autres prestations en nature, pour le besoin de son pensionnat , ne 
fait pas un acte de commeice , et ne peut être sujet à la contrainte 
par corps pour l'exécution des engagemens souscrits par lui a celle 

occasion. ^21 Octobre.) 

72 Demande formée par M. Domecq contre les masses Jlaurie 

et Patrice-Oneale,et la maison Ternaux, Gandolphe et comp., 
en paiement d'une somme de 100,000 fr. prêtée à M. Oneale , co-
syndic de la masse LIaurie et neveux. — La cause mise en délibère. 
( 22 Octobie. ) 

73 Jugement qui déclare M. Colignon non recevable dans sa 
demande en nullité de sa convention avec M. May er, relativement 
à la vente, pour son compte, de 7,100 tonnes d'huile. (22 Octobre.) 

74 Demande d'une somme de 1,^7 fr., formée par M. Thomas 
coutre M. /■'icijruotetcomp., en indemnité du retard de dix malles 
transpoi lées de Paris à Calais. — Jugement qui fixe l'indemnité a 

18 fr. (24 Octobie. ) 

75 Jugement qui déclare à la charge de la compagnie des Omni-
bus tous les frais du jugement reudu entre cette compagnie et le 

sieur Laurent, charge de la fourniture des fourrages. (25 Octobre.) 

76 Jugement qui condamne M. Rauch, fondateur des Annales 

européennes et des Sociétés de dessèchement et de fructification , 

à payer 3oo fr. à M. Peslre, pour solde de ses appointemens. (26 

et 27 Oclobre. ) 

77 Demande en paiement d'une solde de venle de 80 chevaux, 
formée par M. Binel contre MM. Briavoine , Delaboulloy , Saint-
Hubert et autres , intéressés dans les entreprise» des voitures pour 

le service An Saint-Germain et de Versailles. — La cause mise en 
délibéré (26 et 27 Octobre.) 

78 Jugement qui condamne Mme. la baronne de Gadevell-
Geanny au paiement de 6,000 fr. , montant des effets qu'elle avait 
souscrits pour travaux de menuiserie dans sa maison de Sablonville, 
el décide que le mari , en ne s'opposant pas aux travaux, a donné son 
consentement , sinon exprès , du moins tacite, à la confection des 
billets donnés en paiement. (28 Octobre.) 

79 Jugement qni déclare suffisantes les olfres faites par M. Divez-
Pierret, pour le paiement de deux pianos dont il s'était chargé pour 

Bruxelles , et que lasdouaue avait saisis, usant du droit de préemp-
tion. (28 Octobre. ) 

80 En matière de faillite, les syndics ne sont pas recevables à de-
mander devant un tribunal de commerce , le compulsoire des tilles 
et papiers dépendant de la succession d'un tiers, sous le prélexie 
que dans ces papiers doit se trouver la preuve qu'une sociélé aurait 
existé enlre Je failli et le défunt. Vallée et Blanchard. (29 Oct.) 

81 Jugement qui condamne M. L^aurent , directeur du Théâtre 
royal Allemand, Italien el Anglais, à payer les appointemens dus 

trier , inspecteur en i 
Octobre.) 

82 Jugement par lequel , en vertu de la commission rogatoire 
adressée par le tribunal de commerce de Cologne, le tribunal admet 
au serment MM. IVbrms et Haber , et prescrit que ce serment sera 
prêté dans les formes prescrites par la religion juive, sur le Déca-
logue d'une Bible hébraïque. ( 3o et 3i Octobre.) 

83 Jugement qui déclare le sieur Bergunion non recevable dans 
sa demande contre le sieur Séveste, directeur des spectacles de la 
banlieue, et le condamne aux dépens. ( 3o Octobre.) 

84 Demande de 12,000 fr. de dommages-intérêts, formée par 
MM. Ducis et de Saint-Georges contre Mme. Bigaut, aclrice du 
théâtre de l'Opéra-Comique , pour retard apporté par cette actrice 
à la représentation du Dilettante d'A vignon. —Renvoi de la cause 
à des arbitres. (3 1 Octobre. ) 

SUITE DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

85 STRASBOURG . Jugement qui condamne le sieur Alexandre , 
caissier du théâtre, à payer aux acteurs , musiciens et autres em-
ployés ,1e montant de leurs réclamations. ( 12 Mars.) 

CHAPITRE XII. — Conseil de discipline de 

la Garde nationale. 

86 ROTJEJT . Arrestation , avec des violences graves, du sieur 
Baz'tre, débitant d'eau-de-vie , en vertu de jugemeus d'un conseil 
de discipline. ( 19 Juillet. ) 

CHAPITRE XIII. — Conseils de guerre. 

Bordeaux. — Metz. 

87 BoRnv.ATJX. Jugement qui annule celui du premier conseil de 
guerre qui avait condamné le fusilier Preydomanges à 6 ans de 
fers, pour vol envers un camarade. ( 4 Avril. ) 

88 Renvoi d'Un retardataire, prévenu de désertion , à son réïi-
menl. ( 16 Avril. ) ° 

89 Acquittement du soldat Ceyral , retardataire, et renvoyé à 
son corps. ( i5 Avril.) J 

90 Jugement qui prononce contre un jeune soldat retardataire les 
peines appliquées au déserteur. ( 12 Juin. ) — Condamnation dusol-

dat Gerveneck a dix ans de boulet , pour désertion après grâce qui 
lui avait fait remise du restant de la peine encourue nnn „ ..... 

mière désertion. ( 17 Juin.) 
peine encourue pour une pre-

91 Le déserteur qui n'a oblenu la remise que d'une partie de \i 

peine a laqueUc il avait été condamné, 110 doit pas , s'il désene 
de nouveau , être puni comme déserteur après grâce. Joseph Cal 
let. { 7 Août. )

 1
 irflt-

92 BOURGES . Condamnalion du dragon Mochin k la peine de 

mon-, pour désertion après grâce. ( 37 Mars. ) — Du carabinier 



F. :pinasse à la dégradation et à cinq ans île fers, pour avoir dit à 

s m sergent, dans un élat complet d'ivresse : Tu es une canaille et 
F officier aussi. ( Mars.) 

3 Jugement qui déclare déserteur G. Laberthe , jeune soldat 
retardataire, et le cond.iinne aux travaux publics. (23 Mai. J — 

Condamnation du chasseur Pringard à dix ans de boulet, comme 
déserteur en récidive. ( 20 Juin. ) — Du soldat Dévier à un an d'ein-

prisoimemcnt , pour vente d'effets militaires. — Des retardataires 

Sage , Deschamps et Jottanaux à trois ans de travaux publics. 
( 17 Octobre.) 

•2 B REST . (Condamnation du nommé Pellegrin , matelot , à la 
-peine de la bouline , pour désertion à l'intérieur, ( 20 Février c l 

i
,r

. Mars, ) — Acquittement de deux militaires, déjà condamnés 

aux 'ravaux j-uhlics, mais accusés de menaces et de voies de fait 

envers uu sous-;-£eril-complab(e de rétablissement, et de venle d'ef-

fets appartetiaui à l'Etat. ( 3 Mai.) — Condamnation du chasseur 
Lapaussière â cinq ans de fers , pour injures et menaces ( m ers son 

supérieur. — Du nommé Tiiiboust àla même peine, pour vente 
d'un pantalon. ( 4 Juillet. ) 

3 CHERBOURG . Condamnation du fusilier disciplinaire Quer— 

rcux à cinq ans de fers , pour bris de fusils et menaces envers ses 

supérieurs. — Du soldat Croisie' à cinq années de travaux publics, 
pour désertion. — Acquittement du "fusilier disciplinaire Roux , 
accu.->é*d'insulte envers son sous-lieutenant. ( 4 Juillet. ) 

4 D IJON . Condamnation du voltigeur Bour à la peine de mort , 

pour voies de fait envers son fourrier. — Des caporaux Richard 
et Revault à deux ans de prison , pour vol de 65 fr. à un jeune 

•aidât. ( 7 Qciobie. ) — Acquittement des chasseurs Anelev Gi-

raud , accusés ('e vente d'effets de petit équipement. — Du hussard 
Chaujfcrt à cinq ans de boulet , pour désertion à l'intéi ieur , et 
venle d'effets appartenant à l'Elut. ■— Des hussards Rnnlier et 

Charles, accusés de désertion conjointement , le pi entier à cinq ans 
de boulet , le second à trois ans de tt avanx publics! — Du hussard 

Ciunet à trois ans de travaux publics, pour désertion à F intérieur, 

— Du canonnier Clavagneux à cinq ans de boulet, pour désertion à 
l'intérieur et vente d'effets militaires. — Du hussard Slutz à cinq 
ans de boulet, pour les mêmes crimes. (8 Octubre. ) 

5 Jugement qui applique à deux accusés de vols à leurs cama-

rades la peine correctionnelle prescrite par la dernière loi pénale 
militaire- ( 16 Août. ) 

6 L A R OCHELLE . Acquittement du nommé Kowatch , trom-
l 'Otme du régiment de Hohenlohe , prévenu de menaces verbales 
d 'a5S;.sdnat faites à une dame. ( 19 Juin. ) 

7 L ILLE . Condamnation du caporal Troutet , des fusiliers Le-
tioir et Paul , chacun à deux ans de fers , prévenus d'avoir aban-

donné en masse le poste où ils étaient de garde , d'avoir enfoncé un 
volet dans un cabaret , de voies de fait envers un habitant , de ré-
bellion à main armée envers la force publique. ( 7 Janvier. ) 

8 Application de la nouvelle loi pénale militaire , du 20 juillet , 
aux soldats Radel et Ratier , accusés de vols au préjudice d'un lieu-

tenant et d'un sergent, et à trois militaires accusés de désertion. 

(8Août.) — Acquittement du hussard Richard, accusé d'avoir 

liaité de Prussien l'adjudant Grève , officier au service de France, 
né en Prusse. ( 1 2 Septembre. ) 

9 LoitiENT. Condamnation du soldat Lagati aux travaux pu-
blics, pour désertion. ( 20 Décembre. ) 

10 LYON . Condamnationdu soldat Dutreix àtroîsans de travaux 

publics, pour désertion à l'intérieur. — Du soldat Joseph Laisné à 
trois ans de travaux publics, pour désertion à l'intérieur. (9 "No-

vembre. ) — Du soldat Deschamps, pour assassinat commis sur la 
pei sonne du caporal Martin. (3o Novembre, ) 

1 1 Condamnalion du soldat Jean Granmarin à 100 fr. d'amende 
et à tous les dépens , pour outrages envers fin huissier. ( 3o Janvier.) 
— De cinq jeunes soldats reiardatairesà troii ans de trav aux publics, 
comme déserteurs. ( 18 Juillet. ) 

12 M ARSEILLE . Jugement qni déclare que le simple retardataire 
ne do t pas être considéré ni puni comme déserteur. ( t

cr
. et 2 

Juin.) — Acquittement des soldais Chargrals et Julien, prévenus 
de \o\ au préjudice d'un camarade. ( 4 Octobie.) 

13 Condamnalion dn soldat Fa filée à trois ans d'emprisoo 
Dément , pour vols d'effets apj arteuaut à l'Etat. ( 28 Août. ) 

Conseils de guerre de Paris. 

t4 Condamnation de six soldats à trois et cinq ans de boulet , 
pour désertion. — Acquittement du lancier Lay de Rancr. ( 2 No-

vembre.) — Condamnation du soldat Mouler à trois ans de'travaux 

publics , pour désertion. ( 1 et 5 Novembre. ) — Du hussard Leleu 
à trois ans de travaux publics , pour désertion à l'intérieur. — Du 
soldat Martin à deux ans de prison, pour vol à son camarade hors de 

la caserne. ( 22 Novembre. ) — Du soldat Maréchal , accusé de 
désertion. ( 22 "Novembre. ) — Du soldat Houet à cinq ans de fers 
pour vente d'effets militaires appa' tenant à l'Etat. ( 3o Novembre. ) 

— Acquittement du soldat Ternois, accusé de désertion. ( 3o No-
vembre.) 

15 Acquittement du sergent Pinot , du caporal Petitel des sol-

dats Lirconetei Penaud , accusés d'attentat à la liberté et à la sû-
reté des citoyens et d'insultes envers un commissaire de police et des 

gendarmes. ( 19 Décembre ) — Condamnation du soldat Bonamy 
à deux mois de prison , 16 fr. d'amende et 1 5o fr. de dommages-
intérêts envers le sieur Cuvier , qu'il avait blessé par des coups de 

sabre
;
 ( 29 et 3o Décembre. ) — Du pompier Brandon à six mois 

de prison , pour désobéissance et blessure envers son sergent-major. 
— Du soldat Bréléchéh un an de prison et 16 fr. d'amende , pour 
meurtre de son camarade Gouart. ( 3o Janvier. ) 

16 Condamnation du nommé Lefebvre , remplaçant , à sept ; 

nées de travaux publics , pour désertion avec plusieurs cii constances 
aggravantes. (7 Février.) — Acquittement du lancier Jacquol 
accusé du vol d'une paire de gants. ( 7 Février. ) 

17 Le vol commis par un soldat, au préjudice du brigadier, doit 
être considéré comme vol envers camarade et puni des peines' por-

tées par la loi de mai 1793. — Condamnation du soldat Rousselle à 
six ans de fers , pour vol envers son camarade. (9.2 Février. ) Du 
sapeur-pompier Bourlier à cinq ans de travaux forcés , pour vol au 

préjudice des actrices du Cirque-Olympique. ( 25 Février. ) — 

Acquittement du caporal Beaufds et du soldat Champagnac, pré-
venus d'attentat à la sûreté du marchand de vin Charrue , de'ioies 

de fait envers lui et d'arrestation illégale. — Condamnalion du sol-
dat Renaud à un an de prison, pour soustraction d'un livre (les 

Soupers de Momus ) dans la boutique de M. Daubrée , libraire. 
( 27 Février. ) 

18 Acquittement du nommé Tourné, porteur d'un congé d'un 

lieutenant-général , qui néanmoins avait été arrêté par la gendarme-

rie comme déserteur. ( 28 Février. ) — Condamnation du dra-

gon Roux à cinq ans de fers et à la dégradation militaire , pour 
injures et menaces par gestes envers le brigadier Ortoli. Ç& Mats. ) 
— Acquittement du soldat Auhert , accusé de meurtre sur un dé-
tenu de la maison centrale de Melun. ( 19 Mars, ) 

79 Condamnation du fusilier Deveze à trois ans de prison , pour 
vol fait au nommé Faron, son camarade. (26 Mars. ) Du grena-

dier Lemattre à six mois de prison , pour avoir bu et mangé sans 
payer, et pour outrages envers un commissaire de police (m 
Mars. ) 1 • W 

20 On ne peut repu ter déserteur à l'intérieur le jeune soldat au-

quel on n'a point fait à sou domicile réel la notification de sa mise 
en activité. Mariette. ( 19 Avril.) 

CHAPITRES XIII, XIV, XV, XVI. 

31 Condamnation du dragon Kuisy à cinq ans de fers , pour 

avoir mis eu gage des effets appartenant à l'Etat. — Du canonnier 

Schneider à deux ans de prison et à 9.5 fr. d'amende pour avoir 

dissipé des effets appartenant à l'Etat. (3o Avril. ) — Mise en juge-
ment du soldat Louis NicoleJ: , accusé d'un délit de subordination. 

Le conseil se déclare incompétent ( I
ER

. Mai. ) 

22 Condamnation des canonniers Carbon et Druc.ux a deux ans 
de prison et Soo'ilr d'amende , comme coupables de propos sédi-

tieux , d'offenses envers le Roi , et d'escroquerie. ( 18 et 19 Mu. ) 

,3 Conseil de guerre des Suisses. — Réuni-n . en plein air , au 
Champ-de-Mars , du conseil , pour juger deux soldats du 8

e
. régi-

ment , accusés de vols avec circonstances aggravantes. Le premier , 

nommé Rislacher , est condamné à dix ans de fers ; le deuxième , 

nommé Knoble , est condamné à la peine de mort , laquelle est 

léduite parle conseil-suprême à vingt ans de fers. (21 Mai.; 

a4 Acquittement du fusilier Saulou , accusé de blessure grave, 
par imprudence , sur la personne de l'Auvergnat Tourelle , du 

ISeauchamp. (24 Mai. ) — Mise en jugement des sapeurs-pompiers 

Bobett et Lucas , accusés de coups de sabre et de blessures graves 

envers leurs camarades Desodl et Protel. Débats et jugement qui 

les déclare non coupables elles renvoie à leurs corps. ( 28 Mai. ) 

25 Le Conseil se déclare incompétent pour connaître d'une plainte 
envol au préjudice d'un marchand de gravures , portée contre le 

soldat Mollard , libéré de son corps. ( 29 et 3o Mai. ) — Id. pour 
connaître du jugement du conseil de guerre qui s'était déclaié in-

compétent pour juger L. Nicolat , jeune soldat de la classe de 1820, 

qui, libéré du service militaire, d'après la loi du 10 mars 1818, 

devenait étranger à la juridiction exceptionnelle du conseil de guerre. 
— Mémoire adressé par M>. Briquet au ministre de la guerre , en 

faveur de cet accusé , qui ne peut trouver de juges. ( 10 el 17 
Juin. ) 

2 (3 Condamnation du soldat Pinot à cinq années de fer et à la dé-
gradation mii«airc, pour insultes par propos et par gesles envers 

ses supérieurs. — Nullité du jugement résultant de la violation des 

formes prescrites par la loi du i3 brumaire au V. ( 20 Juin. ) —-

Jugement qui déclare ie hussard Secourt non coupable des vols à 
lui imputés , et le renvoie à son corps. ( 20 Juin. ) — Condamna-

tion du cuirassier Vallet k cinq années de fers et à la dégradation 

militaire , pour menaces et insultes par propos et par gestes envers 
son supérieur. ( 29 et 3o Juin. ) 

27 Mise en jugement du grenadier Mann , accusé d'avoir liré le 
sabre contre un citoyen , et de l'avoir blessé grièvement. 11 est ac-
quitté. ( 20 et 21 Juillet.) 

28 Condamnalion du fusilier Sirand h dix ans de boulet , pour 

désertion après grâce. — Du fusilier Maisonnave k c'uiq ans de bou-

let , pour désertion. — Acquiitement des fusiliers Couannouec ei 
Brousté, et du canonnier Ilommevilte , accusés de désertion, en 
emportant des effets fournis par l'Etat. ( 26 Juillet. ) 

29 Condamnation du sapeur- pompier Maillard à un an de 
prison et 16 fr. d'amende , pour blessures graves faites au nommé 

Couvreur, dont il avait arraché l'oreille avec ses dents. ( 3i Juillet. ; 

— Acquiitement du soldat Jean Dcscoraitles , prévenu de désertion. 
(3i Juillet. ) 

30 Condamnalion du soldat du Irain Martinot à un an d'empri-

sonnement , pour désertion à l'intérieur du château de Vincènnes , 
en emportant des effets fournis par l'Eiat, et i5 fr. qu'il avait volés 

au mai échal-des-logis. { 2 Août.) — Acquiitement du soldat Ben-
deau, prévenu de désertion â l'intérieur, mais qui, après vingt 

'ours d'absence, s'était rendu volontairementà son corps. { 1 3 Aoûi. ) 

— Du soldat Sousse , prévenu de voies de fait et violences dans un 
estaminet. ( 3o Août. ) — Condamnai

;
on du soldat Plaise à cinq ans 

de fers et à la dégradation militaire , pour injures et menaces envers 
son supérieur, (6 Septembre. ) 

31 Acquittement du marreh-al-des-logis chef Hodde , accusé de 

tentative d'assassinat de son supérieur, d'insultes et de memices. 

(18 Septembre.-:) — Acquittement du caporal Daudet, accusé de 
voies défait, d'injures et propos oulrageaus envers son subordonné. 

(25 Septembre.) — Condamnation du soldat F.ioland à deux ans 

de travaux publics , pour désertion el venLe d'effets appartenant à 
l'Etat. (3o Septembre.) 

32 Condamnation de l'invalide Cltevalier en trois mois de prison, 
pour avoir dissipé une parlie de l'argent qui lui élait confié. — Du 

caporal Odon à un mois de prison, pour cris séditieux. (14 Oc-
tobre. ) 

33 Mise en jugement des sapeurs-pompiers Duchaussoy et Du-
bessay , accusés d'homicide volontaire sur la personne du nommé 

Lhuillier, garçon marchand de vins. —. Dubessay est acquitte et 

renvoyé à son corps. — Duchaussoy est condamné à trois ans de 

prison. — Tous deux condamnés solidairement à 400 fr. de dom 
mages-intérêts envers la partie civile, f 17 Octobie.) 

34 Condamnation du soldat Mathias à deux mois d'emprisonne-
ment , 100 fr. d'amende et a us frais , pour avoir blessé gravement un 

vieillard. (22 Octobre. ) —Condamnation du dragon Evrard â trois 
ans de travaux publics, pour désertion, cris séditieux, outrages 
envers le Roi et voies de lait envers un maire. ( 25 Octobre. ) 

35 Condamnation du soldat Fournet à la peine de mort, pour 

avoir tué , étani en faction , le sergent Guigou. [ 38 Octobre. ) 

mru t , pour désertion apiès 
peine ■ grâce; et du ca 

pour voies de fait contre son sergent'. { 2 Mai ) 

44 L'engagement que contracte, même comme 
déserteur d',„, premier régime,,» , mais qui n'a p„,
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e 
« l"gé con.m,, 

XaUet^ 

CHAPITRE XIV. - TRIBUNAUX MA
RITIMES 

Ordinaires et Spéciaux. 

45 BREST . Condamnation du forçat Morel à la peina rl 

pour tentative d'assassinat sur un sous-lieutenant des eardpc! la-
ines. ( 7 Octobre. ) 6"'

ues
-cluo

ul
._ 

46 R OCHEFORT . Mise en jugement d'un nommé P
erin 

d'infraction à là police du port, et de lenlative d'évasion \ 

— Condamné à un mois de prison, il parvient à s'évader 

reconnu pour un chef de bandits nommé Arriorde (n n 'iT
 est 

— Détails sur ce brigand. ( 17 Octobre.) "
 W ucu,

bre.) 

47 TOULOK . Mise en jugement de ci ,H |uante-un Grecs
 ar

c, s , 
pnaterie. — Ils sont acquittés. ; .3 Mai. ) — Condamnation du f 
Chappe'a la peine de mort , pour meurtre d'un autre forçat Tr* 
nommé Ch. Be à trois jours de bastonnade, pour tentant v * 
sinat d'un forçat. (21 et 23 Octobre. ) '""assas-

CHAPITRE XV. — CONSEILS 

MARITIMES. 

DE G 
UERRE 

48 B REST . Le militaire qui prend la fuite pour échapper •' 

accusaiion injuste d'assassinat, ne peut être condamné comme 1' 
leur, liamon. (5 et ôOetobre. ) ueser-

49 Toctox. Condamnation de deux matelots du vaisse»,, T ■,, 

de Marsedle , aux travaux puolics , pour désertion à P;„iJ ■ 

(4 Avril.) . 1 intérieur. l-l avril.) 

5o Mise en jugement de quatre marins du vai-seau 

ranl, prévenus d'insurrection, Baccon , Lebras, Labbë et Ham'ond 
— Acquiitement de Llamond — Condamnation de Bai con à de,, ' 

Conque-

ans de prison j et des deux autres à 
peine. ( 3i Juillet. " 

5l Condamnation du marin des équipages de ligne Froget, en
 s

;
x 

mois de piison, pour désobéissance. (9 Septembre. ) ^ÀcqUHlè-i 
ment de l'apprenti marin Triquoire, prévenu de voies de fai 
ses supérieurs. ^26 el 27 Oct. lue. ) 

an cinq jours de la même 

tau enveis 

CHAPITRE XVI. — TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

Allemagne. 

5iF rancfort-sur-le-Mcin. Acquittement de Gaspard Bolh 

coupable du meurtre de son frère, et remis enlre les mains d'une 
autorité chargée de la police médicale, afin de prendre à son égard 

par rapport à sa folie, les mesures de sûreté convenables, (u Jan-

53 Grand duché de liesse. Darrnstadl. ( Cour de cassation.) 
Arrêt qui décide que la promesse d'une somme d'argent, consentie 
par le complice d'une femme adultère au profit de son mari , et pour 

réparation du délit, est nulle comme étant sans cause, ou comme 
ayant une cause illicite. (4 Décembre.) 

54 Tribunal de Darrnstadl. Mise en jugement de M. E.-E. Tloff-
tan, prévenu d'avoir mis des entraves aux élections des membres 

de la Chambre des députés. ( 18 et 19 Mai. ) 

55 Duché de Nassau. Condamnation d'une fille publique à huit 
années de travaux forcés , pour vol d'une tabatière d'or, à uu 
personnage inconnu. (3l Décembre.) 

56 Justice de Trêves. Document d'une procédure instruite en 

, contre Christmans May er, condamné a être pendu et brûlé, 
pour crime de bestialité, de conférenets avec le diable et de sorti-
lèges. (_i6 et 17 Février.) 

SUITE DES CONSEILS Ï)Ë GUERRE. 

Rouen . — Verdun . 

3G R OUEN . Un soldat retardataire , resté dans ses fovers, ne peut 
être considéré comme déserteur J il doit être renvoy é à son régi-
ment. ( 23 Avril. ) 

37 Condamnation du tambour Boun lli à une année d'emprisoo 
nement, pour escroquerie d'argent à de jeunes soldats , au moyen 
de pilules, el de certain poison appl que sur la jambe gauche poul-

ies l'aire réfoi mer (3i Mai.) — Jugement qui acquitte le nommé 

Vasseur, jeune soldai de la elasse de 1827 , et le renvoie à son 
corps. (7 Juin.) 

38 S TRASBOURG . Acquittement de Virolle , fusilier , et Fottr-

nier, fusilier, prévenus de coups et blessures avec guet-à-pens el 

préméditation envers le carabinier Régent. ( 1". Nos embre ) — Du 

pionnier Louis Fagny , accusé de voies de fait envers son supérieur. 

(16 Décembre.) — Condamnation du chasseur Bataille à six mots 
de prison, pour vol envers un camarade. ( 18 Avril. ) — Du fusilier 

Legoff k la peine de mort , pour voies de fait envers un sergent el 
un caporal , dans on étal d'ivresse. ( 19 Juin. ) 

39 TOULOH . Condamnalion du soldat Hasléaux travaux forcés à 
perpétuité, pour tentative de meurtre sur la personne de la femme 
Malespine. ( 26 Février. ) 

40 Mise en jugement du nommé Lesque , marin , pour désertion 

a l'étranger. — Vives discussions entre le comte de Flottes , rappor-

teur , et Mo. Séraud, avocat, défenseur officieux. — Jugement oui 
blâme le .ointe de Flottes, des termes injurieux dont il s'est servi 

envers 1 avocat. — L'accusé est condamné à la peine de la bouline. 
(12 et 1 3 Octobre. ) 

41 TOULOUSE . Acquittement du nommé Kana , accusé 

banchage et d'espionnage — Condamnalion du soldai Mues ai 

travaux forcés à perpétuité, pour fabrication de lctires-dc-chan; 
(21 et 22 Septembre. ) 

42 T OURS . Condamnation du chasseur Deshors à cinq ans de 

travaux publics, pour désertion à l'intérieur et soustraction d'effet; 
fournis par 1 Etal. ( 2 Janvier. ) 

43 VERDÙÎI . Condamnation du dra
3

o
n

 Lebaron i la peine de 

ANGLETERRE.— Cours supérieures de Justice. 

57 Cour du Banc du Bol. Jugement qui déclare non recevable 
dans sa demande le baron de Lindeau , exécuteur testamentaire du 

feu duc Frédéric de Saxe- Gotha , conire la Compagnie d'as-

surance sur la vie, relativement à l'exécution du contrat passé 
ai ec ce dernier. (22 Novembre.) 

58 Acquiitement du propriétaire du Times , accusé de diffamation 
par l'agent de police Taylor père. (29 Novembre.) 

59 Condamnation du rédacteur du journal de la Lancette 

1 00 livres sterling ( 2 ,5oo fr. ) de dommages-intérêts et aux dépens, 
pour diffamation envers M. Bansley -Cooper , directeur de l'hôpital 
île Guyet. ( 20 et 24 Décembre.) 

60 Plainte en diffamai ion portée par le baron TLeaton de Crcspi-
gny contre sir Wifiam Tdner-Long-Wellesley. — Les jures 

déclarent celui-ci coupable, et arbitrent les dommages-intérêts a 
1,000 livres slci liug. ( 65,000 fr. ) ( t 2. Juin.) 

61 Cour de Chancellerie. Demande formée par M. Brooin""
1 

contre la maison Rolschild , eu annulation de la vente de 20,000 tr. 

de rentes surlc grand-livre de la dette publique de France, et dont 

les inscriptions avaient élé remises , avec pouvoir de vendre tout nu 
parlie, lorsque M. Rolschild le croirait avantageux à son manu»'-

Arrêt qui déclare que le banquier qui a reçu de son client loi 

de vendre des effets publics , ne peut, d'après les lois anglaises 1 e^ 

prendre pciii son propre compte , au lien de les négocier pumiq 
ment à la bourse, cl condamne la maison Rolschild à représenter 

les 20,000 fr. de rentes en nature, ou leur valeur, avec les îutei 
pendant onze années, f 2 *3 Juillet. ) 

62 Cour des Common- Pleas. Condamnalion du capitaine 

100 livres sterling de dommages-intérêts envers le lieutenant r 

ford , pour adultère avec sa femme. (29 Janvier. ) ^ 

63 Jugement quimethorsde cause un attorney, qui réetww*^ 
nnmmè Jackson une somme considérable pour logement et tta 

médicament. (6 Février. ) 

6't Conrdes Dcbiteurs insolvables 

de M. Colili de Saint-Menge , 
hre. ) 

65 Affaire de M. Richards , propriétaire du journal Mg*^ 
Siècle, devenu insolvable par suite d'une condamnation pi c. 

pour délit «le la presse, et fanie de vouloir faire ̂ gjf&r 
«'un article diffamatoire conire M. d Egvitie , dir. etcu, de up 

Italien. C6 «jA»rtt\) Pression. 

66 Admission du sieur Ullliam Earle ™ '^Xf ) 
,l.ux de ses créanciers. Ucioore. ; 

Acquiitement et mise en liliC"' 

an été pour dettes. (3 et 4 ^.'e"'-

malgré l'opposition de 

67 Cour martial te piraterie , séant ̂ ^J*£^^ 
damnation et exécution de quatre Grecs, accuses 

(27 et 28 Juillet. ) 



TRIBUNAUX ÉTRA N G ERS . 
33 Cour martiale à Portsmoulh. Mise en jugement du capitaine 

n ■ kenson , <l»i commandait le Genou , loi s de la bataille de Na-
■ ■

n

 ( 2 Septembre. ) — Débats et jugement qui prononce son 

j^
u

iitcmènt .(i4,
 lS

 ■
 ,6

'
aI et

 22 Septembre. ) 

Exécution de deux jeunes marins nommes Slrange et Wild, 

01)

Janiiiés à mort , pour avoir frappé un de leurs officiers. ( 28 et 29 
Septembre. ) 

3 Cour de Pelly-scssions. Mise en jugement d'un commis marc-
hand nommé Thornton, accusé de retenir indûment un portrait 

miniature du nommé Joseph Dale , qui avait été l'objet d'une 
yjtificaiion par rapport à une belle invisible. — Il est acquitté. 

",, r. Octobre.) 

4 Cour du Shériff séant à Guildhall. Le verdict auquel a con-
couru un juif qui a prêté serment sur l'Evangile , comme les autres 
jmés, est valable. Jobn Salmon. (g Juillet.) 

5 Cour de Warwich. Condamnation de dix chasseurs au nom-
bre desquels se trouvaient Joseph Warren et les cinq frères 

Jf'hite , à I» peine de mort , pour fait de braconnage, et sur la dénon-
ciation de Joseph Cross , l'un d'eux. ( 19 Avril.) 

Cours d'assises. 

6 Assises de Chester. Condamnation à six et huit mois d 'em 
«1 Isoiiitemenl de sept individus arrêtés dans une émeute populaire , 
«ui avait eu pour objet de délivrer des braconniers condamnés à la 

peine de mort , pour avoir tiré un coup de fusil sur un garde-chasse. 
(îMai.) 

7 Acquittement des mariniers Fletwoold et Eaton , accusés de 
la mort de Richard Done , employé sur l'un des bateaux plats du 
canal de Bridgewater. ( t3 Septembre. ) 

8 Condamnation du braconnier Richard Taylor à la peine 
capitale, pour avoir tué un garde-chasse. ( 18 Septembre.) 

g Assises de Dorcherster. Condamnation du nommé Kennedy, 

dragon de la garde royale à'Angleterre , prévenu d'assassinat du 
curé Willonhgby. {iS Mars. ) 

10 Assises de Jersey. Exécution du nnmmé Philippe Jolin, 
condamné à la peine capitale , pour parricide. ( 18 Octobre.) 

11 Assises de Kerry. Condamnation de J. Delly à la peine de 
mort , pour violences criminelles envers la fille de M. Cronin, 
qui offre d'épouser Delly pour lui sauver la vie. ( 28 et 29 Sept. ) 

12 Assises de Lancasler. Demande de 5oo liv. sterl. (i2 ,5oo f. ) 
eu dommages-intérêts d 'utie violation de promesse de mariage, 

formée par Miss Waher C. M. Lyon. — Le jury lui accorde uue 
indemnité d'un jarthing ( deux liards). ( a3 Septembre. ) 

13 Assises de Londres. Mise en jugement de M. Austin, sous-
trésorier de l'hôpital de la marine à Greenwich , pour soustraction 
de sommes considérables dans sa caisse. Il est absous, après avoir 
rétabli le déficit de sa comptabilité. ( 26 et 27 Décembre. ) 

14 Mise en jugement de mistriss Alfredius , accusée par son 
mari d'avoir mis plusieurs fois sa vie en danger, et de l'avoir traité 
brutalement. Elle est condamnée à un schelling ( 25 sous) d a-
mende. (27 Septembre. ) 

15 Assises correctionnelles de Merthyr. Jugement qui déclare 
que les créanciers n 'ont pas le droit d 'exercer la contrainte par 
corps sur leur débiteur, en faisant saisir son cercueil. ( 27 Sept. ) 

15 bis Assises deMiddlcsex. Plainte en diffa mat ion pot tée contre les 
éditeurs du Morning- Journal , par Lord Wellington. (16 Sept.) 

16 Cour de Old-Bayley. Accusation de faux contre le quaker 
Joseph Hunlon. ( 3 et 4 Novembre. ) — Jugement qui le con-
damne à la peine de mort. ( 10 et 11 Novembre et 7 Décembre. ) 

17 Condamnation de James Abbot à la peine de mort, pour 
tentative d'assassinat de sa femme. ( 7 Décembre ). — Sursis illi-
mité à l'exécution de Peter Fenn , faussaire, à raison de sa qualité 
d'ecclésiastique. (Ibib.) 

18 Jugement qui déclare M. Boxveland Stephenson , par con-
tumace, en état de banqueroute frauduleuse. (26 et 27 Janvier.) 

ig Acqui:tement de William Johnston , prévenu de fausse 
monnaie. ( 26 et 27 Janvier. ) 

20 Condamnation de Martlia Barretl à huit mois de prison, pour 
simple Vol de cadavre , quoiqu'elle eût avoué que l'enfant dont, 

elle était accouchée avait été, par elle, coupé par morceaux, et 
brûlé à plusieurs reprises, attestant qu'il était mort en naissant. 
( 16 Avril. ) 

20 bis Condamnation de la femme Gibner à la peine de mort, pont-
avoir occasionné la mort d'une fille de douze ans ( Françoise Cop-
petts), par suite de châtimens odieux et de privation presque ab-
solue de nourriture. —— Acquittement d'Esther Gibner, sa fille, et 
de Anne, leur servante, accusées de complicité. ( 16 Avril. ) 

21 Mise en jugement des nommés Dai'is , Doisoll et Patrick 
Flynn, boxeurs de profession, accusés d'avoir tué un boxeur à 
Hampstead. Le premier est condamné à deux mois d'emprison-
nement dans une maison de correction, les deux autres à la 
transportation à Botany-Bay. ( tg Septembre. ) 

22 Assises de Portsmouth. Mise en jugement de Stacey père 
et fils, prévenus de l'assassinat d'un vieillard nommé Langtrey 
et de sa servante. ( ig Mars.) 

23 Assises de lower-Royalties. Condamnation d'un enfant de 
huit anjS à la transportation, pour vol d'un pain de sucre de qua-
torze livres. ( 2g Octobre. ) 

T

A

4 Assises de Winchester. Mise en jugement de Slclcey , 
pere et fils , pour assassinat d'un vieillard de soixante-dix-hnit ans. 

Condamnation du fils à la peine de mort, et du nère à celle de 
la transportation. ( 5 Août. ) 

2j Assises dïYorcli. Mise en jugement de Jonathan Martin, 
prévenu d 'avoir incendié la cathédrale d'Yorck. ( 1", Avril. ) 

Tribunaux de Police. 

26 Bureau de police de Bow-Slreet. Condamnation de M. Pol-

lorck, étudiant en droit, au paiement de J4 scliellings (environ t(j à 
J5 fr. ) à un cocher de place qu'il avait oublié de congédier après 

course. — Trait d'un cocher de place qui avait attendu, pendant 
«JUiiize jouis, une famille anglaise qu'il avait conduite à l'esc.die 

la tour, et qui fut condamnée 
( 16 Juillet. ) 

26 i /i, Condamnation du nommé Tuile, colporteur, à garder prison 
jusqu'à ce qu'il ait fourni caution de bonne conduite, pour avoir 

Perce de part en part, de trois coups d'une fourche de fer, le chien 
epagneul d 'une dame. (6 Septembre. ) 

-27 Accusation de \ iolences et d'extorsion de signature portée 
un domestique juif de Maroc, CM. Witlshtrè Mi, maître , 

«> I «tau menace du supplice des mains coupées, pour vol domes-

' . w
aUre eSt C01uiamrié

 à un cauiionnemcnt de bonne 
conduite, sc '.evanl a 1 5oo liv. sierl. (g Octobre .) 

28 Bureau de
 po

U
ce (

/
t
. Lambeth-Street. 

«rorne coupable d'atteinte portée à l'ord 

Up /"il
 qU

'
 Vend

?
U une blochl

"
,e

 lord Wellington et 
Pend. , '.

 CSl

 .
condi

"»** à fournir caution de bonne ennduite rendant trois mots. ( 2 Mai ) 

e commis marchand. 

30 Mise en jugement de mistriss Wilkinson , femme d'un em-
ployé des douanes à Londres, pour avoir usé de mauvais traile-
mens envers ses enfans. — Elle est condamnée, ainsi que son mari, 

comme civilement responsable , à des dommages-intérêts. (3i Oct.) 
31 Bureau de police du lord /nuire. Mise eu jugement d'un 

grand nombre de pauvres qui se faisaient inscrire à-la-fois dans 
plusieurs paroisses. — Ils sont envoyés à Bridewel , maison de 
force où les condamnés sont employés à tisser et à carder du chan-
vre. (3iAoût et 1". Septembre.") 

3t ^Ordonnance quipermet provisoirement la circulation, le di-
manche , des grosses voitures des Omnibus, sous la condition 
qu'elles iront au pas dans les environs des églises. (16 Sept.) 

32 Bureau de Policede Malborou gh-Slreet. filise en liberté d'un 
jeune médecin trouvé caché dans une cave, et pris pour un amant ou 
un voleur. ( ig Décembre. ) 

32 bis Condamnation de Henriette Wilson à donner caution de se 
présenter à la prochaine session civile, on à garder prison jusqu'à 
jugement de son affaire avec Mlle, de l'Etoile, à raison de voies 
de fait contre cette dernière. ( 18 Février. ) 

33 Condamnation de Mathias Burke, venant de Botany-Bay, 

a fournir caution solvable de garder la paix envers miss Bruce , 
et de garder prison jusqu'à ce que le cautionnement ait été dé-
claré suffisant. ( 2 et 3 Mars. ) 

34 Bureau de police de Union-JIall. Mise en jugement des 
époux Huntinglon , pour le vol des habits d'un homme frappé 
dapoplexie, dont ils avaient réclamé le cadavre, comme parens , 
et qu'ils avaient vendu au professeur d'un hôpital. ( l5 Janv. ) 

35 Renvoi devant la Cour des requêtes du nommé Lipson, 
demandeur en paiement de ses salaires au nommé Stephenson, 
banquisle, montrant en public une dame à tête de coebon , qui 
n était qu'un ours rasé. ( 2 et 3 Février. ) 

36 Mise en jugement, et renvoi devant les assises, de la femme 
Ebet\ et de sa fille aînéej (pi laissaient presque mourir de faim 
six enfans. ( 20 Février. ) 

Condamnation ; 37 Condamnation à 8 schellings ( 10 fr. ) d'amende, et aux 
dépens, d'un paysan, pour traitement cruel envers son clieval. 
( 2 Mai. ) 

38 Plainle portée par M. Copelantl , l'un drs shériffs de la 
cite de Londres, contre le capiuiiue Gouch, son débiteur, qui lui 
avait envoyé un cartel au lieu d'argent. Le magistrat décerne un 
pearc- warrant contre le capitaine, qui est tenu , sous un fort cau-
tionnement, de respecter la tranquillité du sliérifT (17 Juin.) 

39 Bureau de police de ffîors hip- Street. Colloque singulier 
entre William Cornhill, cordonnier, qui demandait une licence 
pour se faire prédicateur d'une nouvelle secte de chrétiens, demi-
juifs, et l'officier de police chargé de lui délivrer sa licence. (9 Mai.) 

40 Kfiet singulier des prédications de ce cordonnier. (12 Juin.) 

4o bis Jugement qui condamne à aller travailler, pendant un mois, 
dans une maison de force, une femme qui s'était traitée elle-même 
de la manière ta plus barbare, pour attirer sur elle la pitié publique. 
( 17 Octobre. ) 

Juridictions diverses , civiles et criminelles. 

41 Condamnation du nommé James Abbott à la peine de mort , 
pour tentative de meurtre sur la personne de sa femme. ( 10 et 1 1 No-
vembre. ) 

42 Une femme qui s'est mariée à une autre femme et qui prétend 
s'être méprise sur le sexe de celle-ci pendant vingt-une années de 
cohabitation, peut-elle être admise comme veuve à participer aux 
secours mutuels fondés par une compagnie d'artisans , au moy 
d'une bourse commune? — James Allen et la fille Mary. ( 22 et 
a3 Janvier. ) 

43 Session civile de Chester. Jugement qui rejette la demande 
en dommages-intérêts, pour violation de promesse de mariage, for-
mée par le sieur Peacock , chirurgien , C. mistris Thompson. ( a3 
Septembre. ) 

capitaine-général de la province d' lulramadnre , et le déchue a I a-

venir indigne d'occuper aucun emploi , comme coupable de v exa-
tions , d'abus d'autorité , et d'avoir fait fusiller , sans motifs, plusieurs 
individus. ( 23 Mai. ) 

69 ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. État de Kenluchy. "Verdict il u 
jury à la suite d'une enquête faite dans le comté de Green

y

 qui ne 
laisse aucun doute sur la mort accidentelle de M. W ickforL dans 
les cavernes appelées Mammoth-Cave , et qui afFrancbit M. d'Unn, 
son compagnon , de toute responsabilité. ( 12 et i3 Janvier. ) 

60 New-York. Vrocédure relative à l'arrestation illégale du 

banqueroutier auglais Stephenson , réfugié à JSew-Yorck. { ti 
Mai. ) 

61 Assises de Philadelphie, Condamnation dit nommé Johnson 

à la peine de mort , pour meurtre de la veuve Dfewman. ( 3o Sep-
tembre. ) 

62 IHDOTJSTAS . Condamnation au supplice du gibet d'un Indien, 
habile plongeur j qui entrait dans le bain des femmes , s'emparait d^ 
la première venue , la noyait et s'emparait des colliers, bagues 

bracelets et boucles d'oreilles que les femmes de V Indoustan ne 
quittent jamais , même pour se baigner. ( 19 et 20 Octobre.) 

63 PATS-BAS (Royaume des). Anderich ( Tribunal correction-
nel d' ). Condamnâtiou d'une femme à un mois de priso^i et à huit 
florins d'amende pour coups volontaires portés à un homme qui 
repoussait ses propositions indécentes , effet de la ma'adie désignée 
sous le nom de nymphomanie. ( i4Mars.) 

64 Anvers ( Cour d'assises d' )» Condamnation du nommé Jean-
Ferdinand Duranolt à huit ans de travaux forcés , à l'exposition tt à 
la flétrissure , pour crime de faux. ( 16 Janvier.) 

65 Anvers ( Tribunal correctionnel d' ). Jugement qui condamne 
à une amende de 8 flor. et aux frais , le prêtre quiavait procédé aux 
cérémonies religieuses du mariage de Jean Hubert et de la fille 
ISfaas^ sans qu'il lui eut été justifié d'un acte de mariage préalable-
ment reçu par un officier de l'état civil. ( 1 1 Juin. ) 

66 BiîABAivT-MÉniDiorfAL ( Cour spéciale du ). Condamnation 
de J.-B. Broothaers à huit ans de prison, pout

1
 vol simple, en état 

de récidive. ( i4Mai.) 

67 Condamnation de M. Jean Donnf , juge d'instruction , à cinq 
années de réclusion et au carcan , pour crime de concussion et de 
corruption. (24 Avril.) 

68 Condamnation de M. Potier , rédacteur du Courrier des 
Pays-Bas , à dix-huit mois d'emprisonnement , 1,000 flor. d'amende 
et aux dépens , comme prévenu de tentative de division parmi les 
sujets du roi, en flétrissant une partie d'entre eux du nom de minis-
tériels. ( 24 Décembre et 4 Février.) 

69 Bruxelles ( Cour d'assises de ). Arrestation de M. Vucpeîiaux , 
en vertu d'un arrêté du 20 avril i8i5, contre la liberté de la presse, 
appliqué à l'opinion qu'il avait fait insérer dans le Courrier des 
Pay s-Bas contre le bannissement perpétuel de MM. Bellet et Ja-
dor , qui avaient écrit contre le projet de Code pénal. ( 5 Novem-

bre. ) — Consultations d'avocats français en sa faveur. ( 24 , 25 et 
27 Septembre, ) 

70 Lettre de MM. Bellet et Jador , déclarant qu'après avoir 
proiesté contre leur bannissement, ils demandent à subir la con-
damnation prononcée contre eux. ( 3o Novembre. ) 

Bruxelles (Tribunal de première instance de). Jugement qu 

la 

payer l'inaction du cocher. 

Mise en jugement, 

public, du colporteur 

^ Acquittement de William Jaelioa , jeu, 
Ulse ri nvtni. f^..„Â 1

 7
 » . 

Ecosse y Irlande et Colonies. 

44 Haute cour de justice d'Edimbourg. Condamnation de 
William Burke à la peine de mort, convaincu d'avoir étouffé trois 
personnes pour vendre leurs corps... — Acquittement d'Hélène 
Mac-Dougal , accusée de complicité. ( 2 , 5 et 6 Janvier. ) — Exé-
cution de \Yilbam Burke. (4 et 6 Février. ) 

45 Mise en liberté du nommé ïlare, coupable de plusieurs assas-
sinats. (9 e! 10 Février. ) 

46 Condamnation de mistriss Crassley en six années de déporta-
tion à Botany-Bay , pour cause de bigamie. ( 28 Février. ) 

47 Condamnation d'un jeune valet de ferme à trois livres sterling 
(75 fr. ) d'amende , et à garder prison jusqu'au paiement d'icelle, 
pour acte d'inhumanité envers des animaux domestiques, et pour 
tapage injurieux et nocturne. (2 et 3 Mars.) 

48 Assises correctionnelles de Mountralh. Renvoi de Jackson 
et Pat. Dooley devant les assises, pour blessures graves envers 
Forster , condamné à donner caution qu'il garderait la paix avec la 
famille Dooley. (22 Avril.) 

49 Bureau de police de Dublin. Jugement qui renvoie de-
vant les assises le nommé Brenan , prévenu de l'enlèvement du mi-
neur O^Donnel, pour en faire un ramoneur, et met en jugement les 
nommés Long et Behan , pour avoir pris un apprenti sans le con* 
senlement de sa famille. (23 Octobre.) 

50 Cork. Commission spéciale pour le jugement des conjurés ir-
landais qui avaient formé le complot d'égorger les principaux ma-
gistrats de la ville, pour se venger du bill d'émancipation des catho-
liques ^ ils sont condamnés à mort. (3i Octobre. ) 

51 Nouvelles Galles du Sud (Colonies anglaises). Arrestation 
singulière d 'un fameux receleur nommé Ikey Solomtour , qui s'était 

é( happé de Londres au moment où on le conduisait à la prison de 
IVewgatt. ( 16 Juillet. ) 

52 BAVIÈRE (Rovaume de). Cour de justice suprême. — Mise 
en }ugement de François Biembauer , curé, accusé d'assassinat de 
trois femmes, d'empoisonnement, d 'avoi temenl , de vol et de faux, 

débats dans lesquels il développe les doctrines des jésuites pour sa 
défense. Jugement qui le condamne à une prison étroite dans une 
place forte pour un temps indéfini. (Août.) 

53 CHISE . Condamnation et exécution à Canton de dix-sept 
matelots chinois , convaincus d'avoir massacré douze Français 
formant l'équipage d'un Làtimeut marchand. ( 10 et U Août.) 

54 ESPAGNE . Condamnation d'un paysan à deux ans de galères, 
pour jureniens. (21 Avril.) 

55 Arrestation du chapitre de Sainte- Marie-d'A rbas , par ordre 

de Tcvêque tfQviédo, pour avoir refusé de se soumettre à sa juri-
diction. ( t ç) Avril. ) 

56 Condamnation par le conseil de guerre de deux soldats des mi-
lices provinciales à deux cents coups de bâton par jour, pendant une 

semaine , pour attentat à la pudeur sur une paysanne. ( 19 Avril. ) 

Tribunal suvrême de Camille. Mise eu jugement du capi-
• -, rr-___ J _ . .. :. ^i,;

 n
.,A ,;,t „..i .i» l 'i «censé d avoir 

(."S Juin. , orce troij dames 
à se jitcr dans la Tamise. 

taine-gem ral don Gaspard Figadel , pour avoir éïé président de h 
régence créée à Stivifle en i8j3. ( 19 Avril. ) 

53 Jugement qui prononce la d,stimtion dti général San-Juan , 

condamne M. de Lima , ex-ambassadeur de Portugal à Paris , à 
payer 2,4jo flor. , pour solde d'alimens qui lui avaient été fournis à 

Paris, par le sieur Wallez , restaurateur, aujourd'hui maître-
d'bôlel du roi des Pays-Bas , et décide qu'un individu qui, comme 

ambassadeur , a contracté des dettes, peut, lorsque ses fonctions 
ont cessé^ être de ce chef attrait devant la justice. (25 Juin-) 

72 BRUXELLES . Condamnation de MM. Jottrand , Claes et Co-
ché-Momens , le premier à huit mois , le second à une année et 
le troisième à six mois d'emprisonnement, et tous solidairement 
aux frais , prévenus d'outrages envers M. le ministre de la justice 
des Pays-Bas. ( i5 , 17 et 18 Novembre. ) 

■j3 Arrestation de M. Coche'-Mo mens , éditeur du Courrier des 
Pays-Bas , comme ayant pris part aux troubles du 20 décembre. 
( 16 Janvier.) 

74 Condamnation de Maria-Anna Bergmans de Bursel, à un 
emprisonnement de trois mois et à 25 florins d'amende, pour vente 
de beurre falsifié. ( 1 4 Janvier. ) 

75 Condamnation de treize boulangers , prévenus d'avoir vendu 
du pain fabriqué avec des substances nuisibles à la santé, à cinq 
jours de prison, i5 fr. d'amende, et aux frais, mais non solidaire-
ment. — Acquittement de cinq droguistes qui avaient vendu ces 
substances légèrement. (3o et3i Janvier.) 

76 Condamnation de la 611e Marie-Thérèse Paulus, de la veuve 
Dionis et de ses deux filles, savoir : la fille Paulus à six mois, la 

veuve Dionis à un an , et les deux filles Dionis à deux mois d'em-
prisonnement , pour escroquerie à l'aide de sortilège. ( 4 Mars. ) 

77 Condamnation d'un pâtissier et de son garçon à six jours de 
prison et 5o fr. d'amende, prévenus d'avoir employé du vert de 
Paris dans la préparation de petites pâtisseries. — Acquittement 
du marchand de couleurs et de sa femme co-préveniis ( 18 
Avril.)

 V 

78 Renvoi par la Chambre du coiiseil pardevant la Chambre des 
mises en accusation , de deux boulangers, sous la prévention de 

tentative d'empoisonnement, par l'usage de sulfate de cuivre dans 
la fabrication du pain. ( 18 Avril. ) 

79 Condamnation à trois jours d'emprisonnement d'un boulan-
ger, prévenu d'avoir employé du vitriol bleu, ou du sulfate de 
cuivre dans la composition du pain. (3 Mai. ) 

80 FLAWURE ORIENTALE (Assises de). Condamnation de Lant-

mens et Bauwens , chacun à deux ans dé prison et 10 florins d'a-
mende, inculpés dans l'affaire des employés dè la poste de Ganeï. 
( 29 Janvier. ) 

81 Cour spéciale de la Flandre Orientale. Condamnation de 
P. Hallemans, forçat libéré , à la peine de mort, pour avoir in-
cendié une ferme. (19 Juin.) 

82 GANO (Assises de ). Condamnation du nommé Adam à la 
peine de mon , pour assassinat et vol de la femme Waulers. (i3 
Mars.) 

83 Mise en jugement de la dame Vermandel et de sa fille, âgée 
de 1 1 ans, accusées d'avoir noyé un enfant dont la mère était ac-
couchée la Veille. La jeune fille est acquittée, comme ayant agi sans 
discernement, niais condamnée à être enfermée six ans dans une 
maison de correction. — La mère est condamnée à une amende de 
5 flou, s. (28 et 29 Septembre.) 

84 GAI*D (Tribunal correctionnel de). Condamnation des bou-
langers Anselme lieyaert et Cbarhs Pieno, chacun à trois jours de 
prison, pour emploi de la sulfate de cuivre dans la composition du 
pain. (24 Avril. ) 

85 HOLL'AKDE SEPTENTRIONALE ( Assises de la ). Mise en juge-
ment de six individus accusés de vols , avec toutes les circonstances 
aggravantes qui entraînent la peine de mort. Quatre sont condam-
nés à cette peine, deux sont acquittés. ( t3 Juin.) 

86 LA HAYE ( Cour d'assises de ). Condamnation dû nommé 
Schuurman au fouet, à la marque et à la détention de vingt ans 

pour attentat à la pudeur sur des enfans au-dessous de l'âge de 
quinze ans. ( 23 et 24 Mars.) 

87 LA IIATE (Tribunal correctionnel de). Acqniitrm. nt d'un 
pharmacien de Rotterdam , accusé de tapage nocturne. ( 11 Mars ) 

88 LIÉCE (Cour d'assises de ). Condamnation de Marïe-A- ■.«'•« 



CHAPITRE XVI. — TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

Pirattt, époufte Rolland, à trois mois d'emprisonnement -, pour 

voie» de fait envers son père. ( \ i Novembre. ) 

i LIÈGE (Cour supérieure de ). Arrêt qui confirme le jugement 

dutribunalde Maè'strich, en vertu duquel M. Wenstcnraad, rédac-

teur de VEclaireur , est acquitté de la prévention d'outrages aux 

autorités publiques. ( t6 Janvier. ) 

a LÏÉGE (Conseil de guerre de). Jugement qui condamne deux 

caporaux d'arlilleiie , l'un à une année , etl'autre à deux ans et deux 

mois d'emprisonnement ,pour voiesde fait exercées sur des citoyens. 
( i«. Janvier. ) 

3 Circulaire de M. le gouverneur de Liège , relative à une 

plainte présentée au Roi contre un desseivant de succursale, pour 

refus de sépulture , de prières et services funèbres. ( \ 4 Janvier.J 

4 LIMBOURG (Cour d'assises de ). Mise eu jugement de J.-L. 

Cremers et delà veuve Houben , sous la prévention d'empoison-

nement de Houben. — Cremers est condamné à mort; la femme 

Houben est acquittée. ( 18 et 19 Mai.) 

5 LouvAirr ( Tribunal correctionnel de). Mise en jugement du 

boulanger Delronge et de son garçon, prévenus d'avoir employé 

du sulfate de cuivre d;ms la composition du pain. — Ils sont con-

damnés à trois jours de prison et aux frais. ( 'i4 Mai. ) 

6 LUXEMROURG (Tribunal correctionnel de). Condamnation 

du sieur Nicolas Mercenier^ ci-devant vicaire à la Madeleine , à 100 

florins d'amende, pour exercice illégal de la médecine. (3 et No-
vembre.) 

7 Jugement qui décide qu'un agent de police n'est pas officier 

.public, et se déclare incompétent dans l'affaire de Mathias Clément^ 

accusé devoir outragé par paroles, gestes ou menaces, un oilicier 

ministériel ou agent dépositaire de la force publique , dans l'exercice 

de ses fonctions. ( 16 Novembre. ) 

8 La loi du 1 a mars 1818, qui punit l'exercice illégal de guérir, 

est applicable à un prêtre qui prétend guérir des maux surnaturels 

un moyen de choses consacrées. — La loi du li mais 1818^ en la 

supposant applicable à ce cas, n'a pas usurpé sur le pouvoir ecclé-

siastique, en interdisant ainsi certains actes aux prêtres. — Con-

damnation du prêtre Nicolas Mercenier à 100 florins d'amende, 

pour exercice illégal de la médecine. ( 18 Janvier.) 

-9 Affaire de Hubert Moraux de Saint-Hubert, prévenu de 

calomnie envers les lieutenans prussiens Lobenthal et Loppe , assas-

sins de yeyssel, de Liège. ( -21 Mai. ) 

.10 Notice *ur le nommé Duprez, prévenu de vols avec les cir-

constances aggravantes , en France et dans les Pays-Bas , détenu 

sous mandat de dépota Luxembourg. ( 1 1 Mars. ) 

il MAESTRICH (Tribunal correctionnel de ). Jugement qui 

renvoie de la plainte M. Wenstenraad, avocat, et l'un des rédac-

teurs de L Eclaireur , accusé de calomnie contre les autorités mili -

taires en général, et le commandant de la place en particulier, 

(o. Novembre.) 

i 'j Mise en accusation de M.lFenstenraad, rédai leur de VEclai-

reur
t
 prévenu de calomnie contre M. le Ministre de la justice. 

( iG Janvier.) 

i3 Les dispositions du Code pénal de 1810, sur la calomnie, ne sont 

pas applicables à la révélation et à la censure des actes publics d'un 

ministre. 

En les supposant applicables à ces faits , il n'y aurait pas calomnie 

lorsque l'imputation est seulement hypothétique. —-Acquittement 

de M. JVenstenraad. ( a et 3 Mars. ) 

*4 Condamnation du meunier J. Poisket, à une amende àc ^i flo-

rins et aux frais, pour avoir occasionné un débordement des eaux 

du Jaar ,en fermant les écluses de son moulin. ( 18 et 19 Mai. ) 

1-5 M os s ( Tribunal correctionnel de). Jugement qui condamne 

le sieur Dupré-Nyon à 3 florins d'amende et aux frais , pour avoir 

donné un soufflet à M. Ad. Mat. ( 18 Janvier. ) 

\5bis Conseilde discipline des gardes communales. Jugement qui 

décide que M. Stitaleta fait insulte au conseil de discipline établi par 

la loi du 11 avril 1827 , pour la discipline des gardes communales, 

en soutenant l'illégalité deson institution. ( a3 Septembre. ) 

16 Arrêté qui modifie les dispositions actuellement en vigueur 

sur l'usage de la langue dite nationale dans les acteh civils et judi-

ciaires. ( 2 Septembre. ) 

in PORTUGAL. Lisbonne. Exécution du brigadier- Moreiro , fils 

du capitaine Chablis , et de trois autres, condamnés à mort pour 

avoir été fidèles au souverain légitime. (22 Mars.) 

]8 La casa de supplica§ao ( Haute-cour de justice de ). Don 

Miguel signe lui-même , i°. la sentence qui condamne à dix ans de 

galère plusieurs individus soupçonnés de ne pas aimer son règne; 

2°. la mise en liberté de quatre bandits condamnés aux galèrts 

pour vol et assassinat sur un grand chemin , mais qu'on assure lui 

être dévoués.f 24 Avril. ) 

iç) Execution à mort de douze Portugais dont le crime était la 

fidélité à leur souverain légitime. — Circonstances atroces de cette 

exécution. ( a 9 et 3o Mai. ) 

1 P lus PaussE. Berlin. (Cour de cassation.)
 Arrit

 ; . 

vot du mimstere publ.c d'un arrêt de I., cou, royale de Cr.1
 e

P
0

"-
1
'-

la poursuite dirigée contre M. Mylinus, conseiller en ctu " '
 i

"
r 

députe aux états , prévenu de contravention aux loi, sur U ^
 et 

( 39 Novembre. )
 S Sur la

 «"sure. 

20 Confirmation du jugement du tribunal de police d'Erberf , , 

qui avait acquitte Abraham Kampermann , poursuivi pou' £ ' 
refuse de paver un impôt sur les chiens , établi par si mole ""' 
administratif (4 Juillet.) par simple arièlé 

21 Kammergericht (Tribunal de). Mise en iueement J> 

actrice de Berlin, devenue enceinte pour la huitième fois . ** 

see d 'avoir empoisonné ses deux derniers enfans. Elle est co' 1 ""V" 

à trente années de travaux forcés. La sentence est infirmée en """^ 

d'après des rapports de médecins et de témoins qu'à chacune J
P
'' * 

grossesses l'accusée s'était livrée à des actes de démence t l Ses 

tembre.) ^ i2ï>ep_ 

22 RUSSIE. Saint-Pe'tersbourg ( Sénat dirigeant ). Déc 

condamne le gouvernement de la province de 2Yiskney-jf
evi

? '
>V

' 

« payer au nommé Storosh Iwan-Petrow, imprimeur duS 

lespiixdu voyage à cheval depuis Perm itoqu'àSainl-PétersbJu*' 

et trois cents roubles , d'après l'apostille de l'empereur , pot,,, y "
r

*'' 

fait traduire indûment en Sibérie comme vagabond. ( îg Avril"'"' 

23 Suisse. BALE ( Cour d'appel de ). Acquittement, niais 

condamnation -aux frais de la procédure, du sieur Michel Sinfeim^" 

juge de Ja cour d'appel de Bdle , condamné par le tribunal co"'" ' 
tiounel de Bdle à six années de suspension, comme coupable de™'

0 

cussion et de soustraction de deniers publics. ( 19 et 20 Octobre
0

*)"' 

24 GEXÈVE ( Le conseil souverain de ) adresse à M. Decourde 

manche le projet de loi sur les hypothèques , avec invitation d'e 

voyer au conseil ses observations. (22 et 23 Janvier. ) 

a5 GENÈVE ( Cour criminelle de ). Condamnation du nommé 

Dclapierre à quinze ans de travaux forcés , pour avoir tué g
1 

coupdefusil te nommé TInffner , amantdesa femme. (28et2q .Se 

tembre.) — Demande eu révision de son jugement. ( 7 Octobre^ 

— Arrêt qui commue la peine en cinq années d 'emprisonnement 
( 12 et 1 3 Octobre.) 

26 Tribunal criminel de Bdle. Mise en jugement des nommrs 

Dickenmann , Pfunneschmied et MivUle, prévenus d'une consb 

ration tendante à piller la ville de Bdle dans la nuit du a au 3 jaii 

vier , et à en massacrer les magistrats. Dickenmann seul est cou 

damné à quinze jours d'emprisonnement. ( 3o Septembre. ) 
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Albert (Fr. ) , 18, n. 12.— Abbot, 33 , 11. 17 et 4 1. — Abilhac, 
i5, 0. 66. 

Ab intestat ( Succession ) , 2 , n. 66. 

Abjurations (Manie fanatique de prosélytisme pour obtenir des), 
9, n. i5 ; |5 , n. 42. 

Absence et absent, 4>
n<3

4 >
3
9i 10, n. 35 ; 1 1, u. 20 ; la, n. 

33 j 20 , n. 5a. 

Abus ( Appel comme d'), 1 , n. 6 , 7, 1 2, 23, 24 —Sur les appels 

comme d'abus, par M. Cormenin et par M. Jsambert. ( 22 et 23, 
26 et 27, 3o janvier, i3 février. ) Note tirée du Recueil général 

des lois et des arrêts, par MM. Sirey et de Villeneuve. (1 1 Mars.) 

Abus (De 1' ) eu matière ecclésiastique, par M. Boyard, conseiller à 

la Cour royale de Nanci. Notice par M. Isau.bert. ( 9 Avril. ) 

Abus d'autorité , 33, n. 58. 

Abus de confiance (Délits et crimes d'), 6, n. 65; 7 , n. 17 , 28; 
i3 , n. 58, 5Q; 14, n. 1, i3 , 4î i 26, n. 4o; 27 , n. 38. 

Accard, 3, n. 10; 14, n. 3g. 
Accensement , 3, n. 19. 

Acceptations d'effets de commerce, 10, 11. 4'. 

Accusés (Droits et devoirsdes), 6, n. 9, 10, 45, 46, 4
1
?, 5o, 5i , 

7-2 ; 7, n. 5g, 62; i5, a. 63; 17, n. 21 ; 18 , n. 23, 48. 

Accusés renvoyés à plusieurs Cours royales par arrêts de la Cour 
de cassation , 6, n. 8. 

Accusés (Libre défense des ). La loi proscrit elle la distribution 

de mémoires aux jurés? ( i'i Septembre.) 

Acquéreur et acquisitions. Y. Contrat de vente. 

Acquiescement,^, n. 7, 19. 

Acquisition de terrains pour constructions, 9, u. 5o. 
Acquittement des accusés, 6, n. 32. 

Actes de commerce, 3, n. 5, 36; 4, n. 38; 8, n. 10; 8 , n. 57 ; g, 

n, 5o ; 12, n. 8, 5i ; i3, n. 2, 11; i'4, n. 54 ; 3o, n. 62 ; Si, u. 71.. 
Actes de l'état civil. V. Etal civil. 

Actes du ministère (Censure des), 25, n. 10 ; 3.J, n. i3. 

Actes notariés. V. Notaires. 

Actes passés en pays étranger, 9, n. 36 ; 10, 11. 63. 

Actes respectueux, 2, n. 65 ; 14, n. 77; 20, n. 52; 21 , n. 69. 
Actes de société. V. Sociétés. 

Actes sous seing-privé, 4, 11. 46 ;ai ,n. 75. 
Acteurs, 28, n .34. V. Théâtres. 

Actions et actionnaires, 2, n. 42; 11, u. 4< ; 21, n. 77. 
Action civile , 4, '4> 

Action en complainte, 3, n. 35, 3g, 4 1
>5°i 4> n * 4 Q

i 5
;
 n. a3. 

Actionmandati direcla, 2, n. 56. 

Actions personnelles, 4, 35. 

Action possessoire ,^2, n. 27, 55 ; 3, n. /Ji, 5o. 

slction publique, 20, n. 60. 
Action en réintégrande, 10, n. 61. 
Action résolutoire, n, n, 35. 

Action révocatoire, 22, n. 6.-

Adair, 4,0.14. — Adam, 3 , n. 48 ; 33 , n. 82. — Adancourt , 

16, n. 67. 

Adjudications provisoire et définitive , 2. 11, 4' 1 62 ; 3, n. 55; 
4 , n. 6 ; 5, o. 10, 20; 9, n. 47, 72 ; 12 , n. 66; i3, n. 10. 

Admiraud, 1 4, 3g. 

Adoption, a, n. 32; 10, n. 1, 2 ; 1 1, n. 2 \, -3; 32 , n. 7. 

Ador, 29 , n. 4^. 
Adultère (Procès d'), 6, n. u , 63 ; 8, n. 3

9
; 14, n. 3, 6, i5 ; 

23, n. 3g ; a5 , n. 17, 4o , 4^ , 5o ; 26, n. 6, g , 33 , 64; 27 , n. 6g; 
32, n. 53 , 62. 

Affaires en matières sommaires, 2 , n. 21 ; 3, n. 22 ; 4, n. 23, 3o. 
Affirmation judiciaire, 20, n. 35. 

Affirmation de procès-verbaux, 5, n. 44-
Age des accusés, îg , n. 66. 

Agent d'affaires, 22, n. 18. —Lettre de M. Séb. Rozar sur les 

agens d'affaires (2 mai). 

Agens de l'autorité et de la force publique , 3a , n. 58. 

A gens- de-change , 3 , n. 48 ; 7, n. 27, 35 ; 1 1 , n. 34 ; la , n. 57 ; 
18, n. 26; 28, n. 41, 55 ; 3o, n. 78. 

Agens de police de Paris, leur uniforme (i 1 février ). 

Aggravation de peine , 19, n. 66. 
Agier, 3o, n. 7, 3a. 

Agréés près les tribunaux de«ommerce, 1 1, n. 58. 

Aguado, 29, n. 47-

Aguillon, 8, n. i3 ; 26, n. 57'; 27, n. 58. -— Aguin ( Le curé d ), 

15, n. 82. — Aigremont ( Veuve cl' ), 5, n. 29.—Aiïhaut, 3, n. 14. — 

Aimé, 14, n. 35 ; a5 , n. 49 "-Aitben Stéel, 3o, n. 3o ; 3t , n. 69 — 
Ajaccio (Les hospices de ) , 3, n. 26. 

Ajournement (Exploit d' ! , 3, n. 43. 

Albeher (J.-L. ), 17, n. 38.—Albert ( Duc d'), 1 1 , n. 5o. — Al-

bertin, 23, n. 20 —Albignavert ( Mme. de), 10, n. 5.—Aldry, 19, 

n. 3g —Alexandre, 11 ,0. 3g ; 3i ,n. 4 !î et 85.—Alfredius, 33, n. 14. 

Alignement des rues , chemins , etc., 1 , n . 1 g, 28 , 4 ' i 4 > u- 5o ; 
5, n. 5; 10, n. 3. 

Alimens, 23, n. 4 ; 33, n. 71 . 

Alimens (Demande en ). Y. Pension alimentaire. — Consigna-

lion d'alimens.V. Contrainte par corps. 

Alïven, 3i, n. 4o.—Alix (Le général), 20, n. 44- —Allain-le-Duc, 

îg, n. 32. — Allard , a5, n. 7 ; 29, n. 60. — Allanme, 21, n. 60. — 

Allaux, 21, n. 8t. — Alleu, 33, n. 42.—Alliés ( La femme ), 23, n. 

41. —Alliéta, 5, n. 46; 16, n. 56. — Alliol, 17, n. ga.— Alloi (Félix), 

16, n. 62. — Alloard, 3o, n. 5a. — Alluaud, L n. 42. — Alphonse , 
25, n. 4o. 

Ambassadeur, 11, n. 14 ; 12, n. 17; 33, n. 7t. 
Ambrugeac, 3i , n. 6a. 

Amendes en matières civile, criminelle, 2, n. 16, 33; 5, n. 5o; 
7, n. 2g ;8, n. 46. 

Ameslaud, i5,n .6g. 

Amnistie (Effets de f ) , 7 , n. 3. 

Amjr,^ia, n. 56; ig,n .6t.—Anaufray (Polonais), 17 , 11.82. — 

A ncel ( Marie-Madeleine, femme Michel ) , 16,11.81. —Ancelin , 14, 
n. 3i ; ag, n. 17.—André, 10, n. 57; 11, n. 22. — Andeoux , aa, 

11 .4a. — Andrews (Négociant anglais), 18, n. 58. — Andrieux , 

26, n. 58. — Anel ,32, n. 4.— Anet, 17, n. 56. — Anglade ( La 

femme) , 7, n. 68. 

Anglais, héritier en France, 8, n. 5i. 

Augresse ( Le curéd'), 24, n. 66. —Aniel, 29, n. ag; 3o , n. 74. 
Anticipations sur les chemins, t, n. 2g. 

Antilles (Ports et rade des colonies des ), 4 , n. 53. 
Antonio, 29, n. 55. 

Appariteur de police , 7, n. 42. 
Appel à minima, 5, 11.' 35. 
Appel incident, 10, n. 3:. 

Appel comme d'abus. V. Abus. 

Appela jugemens, 3 , n. 23; i4, n. 5a. 
Appony ( Le comte d' ) , 3o, n. 1 , 26. 

Apprentissage (Contrat d'), 21 , n. 67. 
Approuvé d'écriture. , 1 1, n. 27. 

Aprement (Les h.'riticrs d' ) , 22, u. 3. — Ara 11, 3o , n. 60. 

Arbeuf(M. et Mme.), 10, n. 58. 

Arbitrage et arbitre, et tiers arbitre, 2, n. 64 ; 3, n. 45; 4. 
U. 4o; 8 , n. 56 ; 12 , n. 63 ; i3 , n. 7 , u , 26 ; 28 , n. 38. 

Arbitres de commerce (Projet d'organisation des), parM. Rosaz. 

( 20 et 21 avrd). — Notice. (20 et 2r avril). 

Arblay fils (M. de ) , 20 , n. 14. 
Arbres (Plantations d' ) , 12,11.67; 17, n. i3. 
Architectes , 21 , n. 73. 
Arcy ( Le baron d' ) , a3 , n. 61. — Ardaillon , 6, n. i5. — Arde-

villiers (Marie d') , 17 , n. 85. — Arlincourt ( Le baron d' ) , 21 , 

n. 41. —Armagnac (Jean ), 24, n. 73. — Armand, 26, n. 63; 

29 , n. 67. 

Armateurs, 4, n. 5a ; 8 , n. 12, 5g ; i3, n. 14. 
Armes de guerre (Détenteurs d'), 7 , n. 1959, n.6t; 24, n. 7. 
Armes prohibées (Procès pour port d' ) , 27, n. 18. 

Armoiries , l4 ,n.83. 

Arnaud, 8, n. 3; 19, n. 59—Arnault , a5, n. 3g. —Arnold , 5, 

n. 34.— Arnouy, 3i , n. 6 (i. —-Aroux, i5 , n. 33. — Arpajon , 

i5, n .49; 23 ,'n. 11; 27, n. 44 ,6t. 

Arrérages de rentes, 21, n. 11. 
Arrestations et détentions arbitraires (Poursuites et jugemens 

pour), a3, 11. 33; 24. n. 28; 3a, n. 17; 33, n. 60. 
Arrêts et jugemens en général, 3, n. 53; 7, n. 22. 
Arrêts de condamnation , 6, n. 5o ; 62, 6b. 
Arrêt de défense, l4, n. 58. 

Arrêt de partage. V. Partage de voix. 

Arrêté de compte , 1 1, n. 77 ; l5, 11. 36. 

Arrêtés municipaux , 7, n. 34- -
Arriorde, 3a, 11. 46. — Artigne , ai, n. 1. — Artima , 10, n. 0. 

Artistes dramatiques, 20, n. 61 ; 3o, n. 47-
 1 

Assassinats (Poursuiteset jugemens des crimes et tentatives u n 

5, ... 5. ; 54, 6., 64 ; 6, n. 5, 6„j, 34, 56 58 60 6; ; 7, n. 8, 1». 

30,26, 3a, 37, 43, 47; 9. 54; .5, n. 64, 74;
 8

>'"' £' 
,6 32, 23, 28 39, 3o,3i, 36, 4, , 48,5. ,52, 62, 72,74, 8. ,83, «J. 

80; 17,11. 5, 7,8, 9, io ,23, 26, 3., 32, 38, 4L 48-
 6

J< # 

n .o,'af., 37, 59,64, 65, 73, 74,77; 19. J > 6v' '°. 
35, 36,38 ,42,44, 47,5c,,63, 68; 22, ... 81 ; 3a, ... 10,4^ 1/' 
48; 33, n. g, 22,24, 45,53,53, 6;, Sa; 34, n. 18,25. 

Association dite Bretonne entre les habilans des cinq départe., 

de l'ancienne province de Bretagne.—Saisie des journaux qui en en • 

tenaient les dispositions. (l3sept. ,
 2

3 oct.).— Association, B. 

tonne (Procès relatifs à la publication de l'acte d') , 27, n. 5, • 

Associations et réunions illicites, 26, u. i3. 

Associés. V. Société de commerce. 

Assonvillers ( d') , 2, n. 18. . ,.„..n 
Assurances (Compagnie et polices d' ) , Assures et ' 

3, n. .6; 4, n. :7;5, n. 7;8,u .a6; .0,11.57 ; n, u. 38,49, 

n. 44, 48 ; 28, n. 46, 47 ; 29, n. 6; 3o, n. 10, Oo ; 3a B . W ■ 

Astier.iG, n. i3. — Aslré, 6, n. 43. 
Atermoiement, 3, n. 5. 

Atramblé, 3t, n. 4- . , v Pudeur. 
Attentats aux mœurs. V. Mreurs. — A la pudeur. A . Puai ur 

Altieny (La commune de) , 23, n. 3. uii.„|»i fie. 
Atlroupemens séditieux à l'occasion de la cherté des giains, 

16, n. 1 ; 17, n. 4a; 19, n. 5, .6. 

Aubé, 17, n. 7a. 

Aubergistes, 6, D. 36; 10, 11.4a.
 l8

. _ Aiibiebo". 
Auberl, ,6, n.43; ii ;34 ,n -5a, 3a,n. 

3o, n. 3g.- Aubrv, .6.... S; .7 n.QajaS, ... .0. 

... 19. - Audil.ert ( Ln veuve ), 6, n./| I i »«1 »•*»• 
Audiences (Publicité des ) , 6, u. .|y. 
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5o. — Aulié ( Jeanne 

A J,„ i- n 84. — Audiuot ( Veuve ) , 1.4,11 .61. 

A l Jur ( J"geet conseiller ) , », u.36,63; 8, n. 3. - Défense 

j^SZ**»* P« M- JT
 AUDITEUR

L

I 

R 5 fiaet 1 3 janvier. )—Lettre de M. Servau de Sugny, sur la 
l 'V e temporaire de Saint-Etienne, et sur l'incident élevé devant 
u" ebainbie, a l'.udiinee du 14 janvier. ( 20 février.) —Projet 

c
,' j

oi sul
. i

es
 conseilles et juges auditeurs , sur lequel le ministère 

temande l'avis des Cours et des tribunaux. ( 18 et 19 mai.) 

' Juféye (Mlles. ), al, 11.61. — Augé , 5, n. 09. — Auger , 39, 

" Auger' < M. ) , agréé au tribunal de commerce; sa lettre par 
.
 lu

,[fe ;] réclame contre la rédaction de l'article relatif à l'affaire 

fe^M le vicomte Dubouchage. ( 26 et 27 janvier 
y/ugier, 19, n. .',7. —Aulagnier, l3 ■■ 

'
S

' Aumônes (Prélèvement d' ) , 27, n. 41. 

A triant 4, n. 2 ; 20, n. 56. — Aumont ( Le duc et la duchesse 

l'Tji n. 4a 'i
 l3

, n.
 l8

i
 13

>
 68

i
 a8

' n-4
2

i
3:)

. n. 41.— Aureau 
f Trois 'jeunes gens de), 16, n. 47.— Auriol, 3, n. 1. — Austin, 
33, n. .3._A..lezaci.De ),6,n 

Autorisation administrative, 3, 1». 34; 5, n. IJ 7 ,11. 39; 12, 

lr)
, Autorisation du gouvernemen', 3, n. 37; 4, n- 19; 6, 

' 3y Autorisation judiciaire, 3, n. 3i ; 20, n. 20.—Autorisation 

mentale,* 2, n. 40; 3, n. 3t ;4, n. 34, 4,; 8, n. 27; .3, n .i8 ;3u, 

n. 53; 3t,«'.78. 
Autorité Au Roi (Attaque contre 1'), IO , u. 52. 
Autorités administratives. — Préfets, sous-préfets et conseils de 

préfecture.—Compétence, I ,Ji. a, 5, 10, 18, 19, 20, 20,29, 3o, 3t ; 

A
 n

. 12, i3; 5, n. 6, 3o, 3i, 42; 17, n. i3; 18, n, 28. —Autorités 
in liciaires. — Cours et tribunaux. — Compétence, 1, n. 10; 2, n. 4i 

30 ai, 3o, 33, 36, 43, 67, 5
9

 ; 3, 11. 20, 2i, 28, 40, 42; 4, n. ta, 

13'- 5, n. 4 ,0 ,7, 8, 1 3, 1 5, 36 ,47, 65 i 7, n .- 22 ' 9' ?! 6 "".> 1 ' "' 
 Auti>rités municipales. — Maires , adjoints et conseils munici-

paux. _ Compétence, 1, n. ai, 3t, 4i ; 6, n. 16, 38, 43, 53, 64 ; 

Auvray , 25, n. 29. — Aux ( Trois jeunes gens de la commune de ), 
i5 n. 80. — Auzeray, 29, n. 76. — Auzias, 16, n. 74. 

Aval de garantie , 3 i,n. 18. 
Avancement d'hoirie, 5, n, 22 ;g,n .2. 
^«niagesmatrimoiiiaux , i3, n. 3o ; ai, n. 5g. 

Avaries et autres de mer , 3, n. tO; ii, n. 64 ; 28, 11. 47-

Avenel, 28, n. 68. 
Aveugle ( Accusé ) , 7, n. 5g. 
Aviso de la Méd. ( Le gérant de 1 ) , 7, n. 5o. 
Avocat du lioi.V. Ministère public. 

Avocats ( Ordre des). —Discipline, droits, obligations, préro-

gatives , etc., a, D. at ;7, n. 4' i 8, n. 34, 68, 70; 9, n, 33, 46 ; 10, 
n. 4g, 56; n,n. 4; t4, n. 4i ; i5, n. 34, 4o ; 18, n. 1 1; 20, n. 14, 

32, 65, 78; 21 n. 8; 27, n. 58, 62 ; 32, u. 40; 33, n.Og; 34, □. 11. 
Réclamation du barreau de Paris contre plusieurs dispositions de 

l'ordonnance du 20 novembre 1822, signée de 123 avocats. ( 4 3é-
cembre.) — Ordonnance du 20 nuveinbre 1822, concernant la 

profession d'avocat. — Réclamation du barreau de Toulouse contre 
.ictte ordonnance. (23 et 24 mars. ) — Observations de Me . Isam-
bert, sur les limites du pouvoir disciplinaire. (8 etg juin.) — Déci-
sion du conseil de discipline de L'ordre portant qu'il ne sera pas 
prononcé de discours sur la tombe de M. Billecocq, ce genre 
d'hommages étant contraire au but tout chrétien de la cérémonie 

des obsèques. ( îg juillet. ) — Exposé des principes sur la juridic-
tion du conseil de discipline de l'ordre des avocats, à l'occasion de 
la décision rendue contre M e . Grand. (28 août.) — Arrêté de 
M. le Garde-des-Sceaux qui nomme M. Guichard père , président 
du conseil île discipline de l'ordre des avocats aux conseils du Roi 
et à la Cour de cassation. (21 octobre.) 

Affaire de MM. Renier et Claveau. V. Cour royale deParis, 
et Warren, Ren ier (ils et Claveau. V. Berrier. 

Avoués (Constitution, droits, obligations, pouvoirs des), 2, n. 

21 ; 4? u. 14 ; 9, n. 33, 46; 10, n. 12 ; 12, n. 19 ; i5, n. 34 ; ao,n. 14 ; 
ai, n. 8, 70 ; 22, n. 7 1 ; 27, n. 26 ; 3t , 11. 46. —Avoye ( La femme), 
27, n. 8. 

Aydier, i3, n. 8. — Aymard (Mlle.), i5, n. 32. — Azéruar 
(MM. d'), 11, n. 28. 

B 

B... ( Les époux ) , séparation de corps , 21, n. 53 ; 22, n. 20. 

Babaud , 1 1, n. 49, 5o. — Baby, 16, n. 84 ; 18, n.
 2

g.—Baccon, 
32, u. 5o. — Bachereau, 1 1, n. 82. — Bagès, 28, n. 68. 

Bagnes. Observations de M. Charles Lucas , sur l'ordonnance du 

21 août 1828 , relative aux bagnes. (8, 10 et II novembre.) —Sus-
pension de l'exécution de l'ordonnance du 21 août , sur les bagnes. 
1 19 nui embre. )—Renseiguemens et avisdivers sur la difficulté de son 
exécution. (26 novembre.)—Bagne de Toulon- Grâces royales accor-
dées à l'occasiou delà Saint-Charles. (27 Novembre.) — Bagne de 

Lorient (Observation sur le) , par M. Hollo, avocat. ( 2 janvier.) 
— Bagne de Uocbeforl. Renseiguemens sur l'état et la composition 
de ce bague, par M. Ernest F...deL., avocat. ( 24 mai.) 

Bagiation (Princesse de ) , 2a, n. 27 et 5g ; 3o, n. 4- — Bahin , 
25, n. 27. 

Bail a cheptel, 2, n. 5, 6. 

Baillard , 1, n. 6 — Baillet ,i3, n. 33. 
Bailleur de fonds, 1 1 , n. 34-

Boully (Les époux ) , l\, n. 56 ; 18, n. 43; 21, n. 28; 28, n. 53 ; 
39, n. 5. — Baland, 18, n. 54-

Baleine gigantesque , 3o, n. 67, 82. 

Bolcnin , 6, n. 38. — Balguerie , 2, n. 48. — Balland ( J.-B.) , 6 , 
11 .6g. — Balleur (Hérit.), 10 ,11. 64- — Balsac (M. de), 24, n. 63. 

Bals publics , a3, 11. 5o ; 3o, u. 63. 
Bamblcn (Louise), 18, 11. 18. 

Banc dans une église, 20, n. 18. 
Bannières , 21, n. 5. 

Banque deFrance (Fabrication de faux billets de la), i7,n.8i. 
Banque de prévoyance ou agence générale des placemens sur les 

fonds publics, ordonnance du Roi du 19 novembre 1828, qui 
approuve les statuts supplémentaires de cet établissement, et les 

délibérations des 16 février 1824 et 1
er

. juillet 1828. ( 3 et 4 novem-
bre. — 22 et 23 décembre. ) 

Banqueroute frauduleuse et simple (Poursuites et jugemens de 

prévenus de ), 7, n. 4, 4 n i 1 1 , n. 6g ; 16, n. 1 3, 59 ; 17, n. 76 ; 18, 
». 5, 23, 48, 5i ; 19, n. 23, 5o ; 27, n. 37, 3g ; 33, 11. 18. 

Bunsley Cooper, 32, n. 59. — Baptiste ainé , 3o 11. 4'* — Bap-
lizet, 23, n. 2.5. — Barba, 26, n. 5. — Barbarin, a4, n. 77. — Bar-
bassuu, a5, n. 3g. — Baibat, 29, n. 10. — Barbaza, g, n. 68. 

Itarberi ( Course de ) , 29, n. 26. —• Barbé-Marbois (Lemar-

inisde) , 7, n. 63. — Barberet, 9, n. 33, — Barbery, 24, 11. 63. 
■— Barbier ( René ) , 6, n. 45 ; 16, n. 3o ; 18, n. 5a — Bardeau , 27, 
11. a5. — Bardin ( Les époux) , 1 :, n. S7. — Bardiot , 6, 11. 67. 

Bardoux, i5, n. 71. — Baretle, 9, n. g; 23 n. 65 — Bariseau 
(Epoux ), 20, 11. 6g Barlet, 3 ,0.27. — Barneville, 17,11.7a 
~- Baron, 5, n. 20 ; t8, n. l5 ; 19, n. 68 ; 35, n. îg 

Barras ( Ex-directeur ). — Adhésion de MM. Isamberl , Odilon 
Rarrot et Bourguignon.—Adhésion à la consultation de M

e
. Pierre 

Grand , sur la tentative d'enlèvement des papiers politiques de l'ex-
•'uecteur Paul Barras. ( 14 et t5 février.)—Adhésion de M". Rou-

tiucr. ( 16 et 17 février. ) V. 1 2, n. 9 ; 18, 11. 5 1 ; 2 1, n. 55. . 
Barras ( Les héritiers du vice-amiral de ) , 1 1, n. 77. — Barrât , 

>7i n. 71. — Barré , 27, n. 17. 

Barreaux . 25, n. 3o —Barrelh , 33, n. 20.—Barrien (Adolphe), 
0 .63. — Barsac, 1-, ,,.26. — Barl bas , 20, n 35. — Barlhe . i3 

3„ 

( 

Ru sel , 
«el'Etans 

1,11. 24. — Barthélémy, !8, n. 35 ; 26, n. 8 ; 3o, u. 12.-
J ),6, u. 66. 

■ Bai -i 

28, 

"■'."c, 9, n. 26 —'Bastiat, 

11. — Bassano ( Le duc de) . 3i 
3g. — Baitarrèche ( Maison ] 

lail 
.33, 38. 

— Bastide , i3, n. 6. 

1. 37. — Bastard 
n. |3. — Bas'e-

-11,-

Balsaux (Les propriétaires drs) , 2, n. 35. 
Bateaux dragueurs, remorqueurs et attires, 5, n. 6a; i3, n. 21, 

a5 ; i5, n. a5 ; 30, n. 67 ; 3g, n. 84 j 3o, n. 48. 
Baudet, 20, 11. 7g. — Baudet , 6,11 3o. — Batidier , 18, n. 37. 

— Baudin ( Marie ) , 17, n. 5i . — Baudouin , 14.
 3 i 2a > "• 

Baudry , 37, 11. 36. — Baugé (Mme ) , 21, n. 67. — Baumet , 16, 

n .87. — Baumont (Laveuve ), 33, n. 34. — Banssac, i8, n. 75. 
— Bautier , 21, 1). 63. — Bauwens, 33, 11.80. 

Baux à loyer et à ferme, congés , etc., 5, n. 26; 7, n. »4 ; 1 

... l5, 37, 56, 82; 12, n. 7, 49,69; l3, n. 42; 2i ,n. 3l,45, 4
6

, 49, 
54 ; 22, n. i5, 16, 23, 32, 56, 62, 77 ; 23, n. 35. 

Bavet, 25, n. 14. — Baroux, 7, n. 24. — Bay ( Commune de) , 
4, n. 38. — Bavard ( Célestin ) , 17, n. 64. — Bayot , 17, n. 92. 
— Bayle , 3i, n. 5. — Bayle de Poussey , 20 , n. 6. 

Bazar Bouûiers ( Incendie du) , 18, n. 3g; 3o, n. 10. 
Bazar ( Incendie du nouveau ) , rue de Choiseul. ( 28 mars. ) 

Bazar Européen , 13, n. 40. 

Bazelli, i3, n. 68. — Bazile (La femme) , ig, n .16. — Bazile 
(et compagnie), 3o, n. 61. — Bazire, 3c, 11.86. — Bazouin , 33, 

n. 35.— Beauchamp , 18, n. 56; 33, n. 34. — Beauchanl ( Roch ), 
i5, n. 70. — Beaucourt, 27, n. 46. — Beandouin , i3, n. 5o; 30, 

n. 23 — Beaufi.'s , a, n. 1 3 ; 3a, n. 1 7. 
Beaujeu, 9, n. 8. — Beaumont , 6 , n. 4 ; a4 , n. 77 ; a5, n. 1 . — 

Beaupois, 26, n. 57 — Beaupré ( La femme ), 1 1, 11. 44- — Beau-
regard (M. de), 10, n. 25.— Beaap, 17, n. 14. — Beausset (Mad. 
de), g ,

 n
. 67. — Beauvais (Les notaires de), 3, n .24- —Bécasse, 22, 

n 4- — Bécherel, 1 1, n. i5. — Béchet, 29,11.68. — Beck (L'abbé) , 
9, n. 14 ; 20, n. 45; 3o , n. 20. — Secourt, 3a, 11. 26. — Bei q , 28 , 

n. 70; 3g, n. 63. — Becquet, 36, n. 16. —Bédoc , 7, n. 66. — Beet, 
3a, n . 6a. 

Bégayemenl (Méthode contre le), 36, 11. 19. 

Jiégin et sa femme, 18, 11. 58. — Béguin, 14, n. 33 ;-3o, n. 60. — 
Behan, 33, n. 4g- — Bejot, 1 , n. g. — Belhomme , 3o , n. 85. — 
Belhsle , 1 1 , n. 3. — Belisson ( La femme) , 14, n. 70 ; 28, n. 7. — 
Beljean (Dame ) , i o , n. 38 ; 11, n. 19. — Bellan , 7 , ... i5 ; 18 , n. 
37 et 45. Arrestation de sou frère (3 septembre). — Bellardel, 22 , 
n. 77. — Bellicôle (Mad.), 21, 11. 7. 

Bellefond (Mad ) ; elle est arrêtée de nouveau pour faits de va-
gabondage et d'escroquerie (îg et 20 octobre ). Notice historique 
des événemens qui ont précédé et suivi sou renvoi arbitraire en 
Suisse (28 et 2g septembre, 10 octobre.) Son retour à Paris: admis-
sion de sa requête, tendante à constater son état civil de Française 
d'origine ( 12 et i3octobre). 

Bellet, 26, n. fa 33, 11. 6g et 70. — Belleyme (M. de), la, n. 5g; 
21 , n. 18. — Bellor ( Jean ) , .g, n. 43- — Belmar, 26, u. 
9. — Bélot ( Epouse ) , 1 1, n. 2g.—Belrieu (Dame de ) , 8 , n. 5a. — 
Belton , 3 . , n. 60. —Béuard, 3, n. l\ et 63.—Benaiel (Dit Berengant, 
François ) , „g, n. 5o. 

Bénédiction nuptiale, 1, u. 7. 
Bénéfice de cession , 3i, n. 8; 3a, n. 66. 

Bénéfice d'inventaire. V . Héritiers bénéficiaires. 

Binette , 16, n. 3o. — Benoist , 5, n. a3 ; 1 a, n. 5t ; 36, n. g ; ag, 
n. 66. 

Béranger. Ses observations sur son séjour à la Force, et ses vues 

d \iiiié !iora!ion du sort des prisonniers, pour eux et pour l'État (g 

avril ) , 3 , n. 5o; a5, n. 23 ; 37, n. 68. 
Bérard , 1 1 , n. j 1 i 33, n. 3o; a5 , n. 14. 
Berceaux de caves ( Reconstructions de), 1, n. 28. 

Berge, 2g, n. 68. — Berger, 6, n. 1 .4," i3, n. 49 ; J7, n. 70; 31, n. 
64. — Bergeron, 25, n. 46. — Bergmans de Burkel , 33, u. 74. — 
Bergunion , 3c, n. 83. — Berlier ( Hérit. ), 10 , u. 61 . — Bernadet , 
23, u. 19. — Bernadotte (Le baron), 14, n.8o. 

Bernard ( Emile- Germain ), 18, n. 7, 5t et 67 ; îg, n. 3g et 57; 

20, 11. 35; 31, 11. 18; 25, n. 38, 4 °j 28, n. 12; 3o, n. 36. — Bernar-
deau, 17, n. 54. — Bernet d'Hypeudale (M.), juge de paix du can-
ton de Guines. Notice nécrologique (18 janvier). — Bernier, 18, n. 
57 ; 2 j, n. 76 ; 2g, 11. 5o. — Berquin, i3, n. 34. — Berr ( Nathan ) , 
12, n. 53.— Berr-Lyou-Foule , at, n. 58. 

Berrier fils et Claveau (M** 5 .), avocats, renvoyés à la chambre de 
discipline de leur ordre, à l'occasion de l'affaire Warren. Arrêté de 
la chambre portant qu'il n'y a pas lieu à plainte contre les deux 
avocats (a5 avril). Appel interjeté par le procureur-général ( 26 
avril). Lettre de M e . Claveau sur cet appel {Jbid.). Réclamation de 
M. Menuet sur la décision du conseil de discipline (27 et 28 avril). 

Renvoi au conseil de discipline (25 mai), 10, n. 49 et 56; 12, n. 1 1 j 
29, n. 72. 

Berlaux 17, n. ao. — Bertelet , 7, n. 37; — Bertet, 3i, n. 6.}. — 

Berthaumieux, 2g, n. 22. — Berlhaut ( La fille ), 18, n. 7. Berthéas, 

27 ,0. 1.— Berlhier, t5, n. 16; 35, n .41. — Berihou ( Mme. ), 22 , 
11. 56. — Berlhonet, Silvain-Cossini ( Les héritiers légitimes du 
sieur ), 2, n. 36. —Berlhoud, 2g, n. a5. — Berlin , 14 , n. 72 ; 36 , 
n. iô;3i,n. 3a. — Bertrand (J.-lî), 16,11 .90. — Berville, ag, n. 

4' — Be-nard,a5, n. 38; 28, n. 36. — Bessas Lamégré, 3g, n. 18. 

— Besse, 4, n. 9; »4,
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 i4- — Besser , 6, n. 3o. — Bessières , i5, 
.1.61. — Bessin (Antoine), 19,^64. — Besson, 3, u. i5; i5 ,n. 35; 
il), n. 34. 

Bêtes aumailes , 10, n. i3. 
Betling , 3 , n. 39. 

Beurresi^ Cargaison des ) de Russie, 3i, n. 39; 33, n. 74. 

Béret, 18, n. 40 — B< ziers (Tribunal de), 3, n. 47 —Biancourt 
(Les I éiitiers de M. de), 1 1, n. 79. — Bidet (Jeanne), 5, n. 61 ; l5, 
n. T 3. — Bidaut, 3, n. 3o; a5, 11. 29. — Bedon, 23 , n. 59. — Bidot, 
4, 11. 21. — Biennais , 3 1 , n. g. 

Biens nationaux, 4 , u. 12; ia , n. 67; i3 , n. 28. 
Bière , brasseries et brasseurs, i, n. 4o. V. Boissons. 
Bijfaut, 10, n. 46. 

Bigande (Crimes de) 5, 11. 33; 16, n. 81; 18, n. 10, 13, 18, 
4o; ig, n. 23, 5o; 33, n. 46. 

Bignan, i3, n. 25. 
Bijoutiers, 23, n. 3i ; 26, n. 70. 
Bilan, t3, n.38; 3i,n. 3g. 

Billiaut (La demoiselle;. 2, n. 36. — Billebaut , 8, n. 66; 26, 
n. 34. — Billecoq (Me . ), ancien bâtonnier des avocats. Notice né-
crologique par M. Dupin aîné (17 juillet). — lUllehen , i3, n. 45. 

Biliets de banque et de caisse faux, 7, n. 3 ; 18, n. 3; 24 , n. iâ. 
Billets de commerce, à ordre , au porteur et autres, a n. 14, 

ig; i, n. 48; 4, n. 2, 34; 6, n. 65; 9, n.5
0;

 ,2, n. 7 ; 4 ' n. 55 ; 

21, 11. 2*7 ; 22, n. 27, 48, 55; 23, n. 16, 18; 29, n. 2, 40 , 60 , 76 , 
77, 83; 3o, n. 38 , 53; 3i, u. 4, 4°, 62, 

Billets de spectacles (Vente illégale de), 14,
 n

. 33. 

Billot (M ), procureur du Roi. Acte de bienfaisance de ce magis-
trat, pour la mise en liberté d un délenu à Sainte-Pélagie ( 24 et 25 
novembre ). 

Binet (Melles), co, n.-3o; 18 n. 19; 26, n.3 ;25,n. 1 ; 3i , n. 
77. — Biraud (La fille,., 24, n. 88. — Btrd , 33, n. 28. — Biron, 14, 
n. 18; 25, n. 38; 26, n. 25.— Bischoff,

 ?i n
_ _

B
issette, 1 1 , ... 

61 ,62, 63. — Bisson, 20, n 3.—Bizet, 3
;
 „ 22.—Bizeuil (La fille), 

18, n 54; i5, n. 8a; 18, n. 5g. — Blacbe, ,g
> n

. 36. — Biaise (Héri-
liers), ce, u. 40. — Blainvill; in (La femrne^

 2
5, n. 37.—Blanc, 21, 

n. 74; 25, n. 19 ; 28, u. 10. 
Blunc dans les actes, 21 , n. 25 et 26. 

Blancard (Joseph), 16 n. 74- — Bouchard, 10, n. 1; 2 .5, n. i3 ; 
27, n.65 ;3i, ...8o.-Blancher, 29, n. 1 Blanchet , 4, n. 4 c . — 
Blanchetet (Rosalie), 17, n. 91. 

Blanchisseries, 2, n. 29; 4 J °- 38. 
Blessing, 3o, n. 6g. 

Blessures. V . Voies de fait. 

Blicq, 6,n. 67:; 16, n. 70. - Blin , 16, „. 4 , _
B

|
0C> 12

,
 n

.
 2a

. 
22, n. l3; 29, n. 44. 

Blocus de Buénos-Ayres , t3, n. 14. 

Blond: , ig, n. 63.-Bloudeau, io,
 n

,
 î5

 _
 B

, ~
 n 3g 

— Bobin (La dame) ,3, ... 70. - Bocage, aa, n. i3. — Bocquet, 

ia,n. 6o.-liod,n 24, n. 46^-Bodson,
 7 >

 „.
 2

g. — Bohain, 36 
.. 2. et

7
o .-Bo,chol (Jean-Bapuste) ,

e
 „ ^ _ „„• J . ^ 

emutesse de ), 3i, H. 25. — Boirte (de),
 n 5a

 v 

Bois et forets , f, n. 35; 5, n. 3i ; 1 1, u. 49
 el 5<)

 i
 IJ

' " fa
 î

>* 
n. 48. V . Délits forestiers. 

Bois taillis, 3, n. 44- „ / 
Boislaunay (M. de), 8, n. 77 ; g, n. 1. — Boissard , 18, n- 74-

—Boisseau, 35, u. 14. — Boisseï, t8, n. 43; 33, n. 33. r- Bo.selte 

(Louis), 38, ... 1. — Boisson, 16, ... 12 ; 17 , n. 4l-

Boissons (Délits de contravention aux loiset règlemens sur lesj , 

5, n. 56, 58, 5g, 63; 6, n. 36; 10, n. 36 et 37; i3, 11. 49 i
 10

, 

n. i3 ; a3, n. 36; a6, n. 4g- * 
Boislhierry, a6 , n. 36. — Boizard , a , n. 3g; 13 , n. 63. 

Bon pour la somme de, 1 1 , n. 77. 
Bonuni), 3s, n. i5. — Bonamaux, 33, n. 43. — Bonar, MI , 

n. 56. — Bonenfant, 10, n. 13. — Boniface, 36 , n. 30. — Boni-
face (Adrien), 38, n. 3. — Bonjut (Mlle.), si, n. 3g. — Bon-

jour, 13 , n. 65; 25, n. 18; 36, n. 3l. — Bonlouis, 16, n. 5 J. — 

Bonnaire, 29, n. 46. — Bonnard ( M
me

. ) , 20, 11. 76. — Bonnardet, 

ai , n. 78. — Bonneau, a , u. 3o; 3o, n. 70. 

Bonne foi, 0,11. 48-

Bonnefoi (Régis), 5, n. 64; 16, 11. 74. — Bonnet, 16, n. 85; 
17, n. 8a. — Bonnet, dit Petil-Benoist ( Succession de). V. Aucces-

sion. — Bonneuil (M. de), 10, n. 63. — Bonnevie, 11 , n. a5 , a6. 

— Bonneville, ia, n. ao. — Boiinin , 37, u. 30. 

Bons au porteur, 13, n. 16. 

Bonlems, i3, n. 5i ; 18, n. 3s. — Bontoux (eleomp.), ai, 

n. 6a. — Booz (de) , se disant médecin. — Sa déposition remar-

quable dans le procès de la fille Busquin ( 7 et 8 Septembre). — 

Boquet, 14, n. 16; 19, n. 66. 

Bordereaux d'inscription , 4 , n. 4 1 * 

Bordes, (5, n. 60; 18, n. 77. — Bordet, aa, n. 17. — Bordier, 

1, n. i5. — Borel (L.), 7, n. 18.— Bourgnon de Laire, 10, 

n. 6. 
Bornage, 5 , n. s3; 1 5 , n. 3i. 
Boscary, i3, n. s5- — Boscheron , 1 , n. 40. — Bossange , ag , 

n. 17 et 73. — Bossard, ag, n. 10. — Bostard-de-Lille , ao, n. 48. 
Bosteaux (La fille), 19, n. 11. — Bolton, a5, n. 46. — Boubée 

el comp. , 2 , n. 61. — Bouchard, 6, 1.. 19; 7, n. 37; 20, u. 6g; 
3i, n. 26. — Boucher ( Cécile-Françoise ) , 6, n. 58; i4, n. 43; 
16, n. 54; 27, n. 33. 

Boucherie (Commerce de la) , 6, n. s3; I3 ,n.6c; 14 ,0 .76; 

33, n. 1 1 , 63 , 6g , 70. 
Boucherol, 7, n. 30; 16, n. 8. — Bouchet, 21, n. 11. — Bou-

chy, 13, n 3g. — Bouclier, 3, n. 19. — Boucmont (Marianne) , 

îg , 11 .17. — Boudet, 18, n. 3l. — Bouffard ( Amédée ) , 19, 

n. 37. , 

Bouffters ( Galerie de) , 3o , n. 10. 

Rouille (Aimée), 17, n. 80. — Bouillerie ( Le baron de la ) , 
i3, n. 26; 29, n. 44; 3o, n. 2g, 4 1 et 57. — Bouillez ( Isidore), 
a5, n. 3o. — Bouissié, 7, n. 67. — Boulagnet ( La femme ) , 14, 
n. 47 ; 18 , n. 35. — Bouland (Philippe ) , ig , n. a3. 

Boulangerie ( Commerce de la ) , 5 , n. 4a; 7, n. 53; 3l, n. 42 , 

5o; 33, n. 78, 7g, 84; 34 , n. 5. 
Boulay (de la Meurthe), 39, n. 18. — Boullongne, 1 , n. 36. 

— Boully (Mmes.), c3, n. 16. —■ Bouloie (Jean-Joseph), 16, 

n. 61. — Boulon, 19, n. 7. — Boulot, 27, n. i3. — Bouquain-
vilU ( Veuve ) , 3, n. 53. — Bouque ,g, n. 16. — Bouqué ( Pierre), 
6, n. 2. — Bouques ( Le curé ) , a4 , n. 66. — Bouquet, 17, n. 1 4 ; 
30, n. 6g; 27, n. 3o. — Bouquillon , 24, n. 5. 

Bouquinistes et étalagistes de livres ( Ordonnance de police 
concernant les), 11 octobre. 

Bour, 32, n. 4- — Bourdet, 7, 11. 57; îg, n. 3i. — Bourdian, 

16, n. 27.— Bourdin, 4 , n. 9 et 17; 24, n. 33 — Bourdoiseau, 16 , 
n. 19. — Bonrelli, 32, n. 36. ■— Bourg (La femme), 25, n. 29. 
— Bourgarel , i5, n. ai. — Bourgeois, 2, n. 5i; aa, n. 53. — 
Bourgoin, 3o, n. 5o. — Bourquin (François), J 6, n. i5. — 
Bourlier, 3a , n. 17. — Bournichon, 8 , 11. la. 

Bourreau (Dénomination de), 23, n. 64. 

Bouryen (Les époux), 6, n. 72. — Bon rgne (François-Xavier), 
16,11. 2. — Bousquet, 24,11.75 — Bousquet-Deschamps (Héritiers), 

3, 11. 58. — Boussageot, 24, n. 34- — Boussaton , 29, n. 8; 3o, 
n. 18. — Boutellier (Héritiers), 11, n. 5i. — Bouteloup, 35, 
n. 7. — Boutiton ,7, n. 66. — Boulté, 1, n. 4°- — Boutveille 

(Sieur et Dame de), i3, u. 5. — Bouvet, 4, n. 4o; 16, n. 89; 
si , n. 47. — Bouveret , 21 , n. 46. — Bouvier, 5, n. 20. — Boxeuy 
33, n. 21. — Boyer, 1, n. 3g; i5, n 64. 

Braconnage (Délits de), 33, n. 5, 6. 

Brady, 12, n. 69. Pétition et mémoire à consulter de M m ". la 
comtesse de Brady, relativement aux droits que les autorités mili-

taires suisses en France peuvent exercer au préjudice des personnes 
et des biens d'une famille ftançaise ( 18 juin ). 

Brame (M. de), 28, n. 58. — Brammerel (dit Gringalet), 27, 
n. 37. — Brandon, 3a, n. i5. — Branciard , 11, u. 19. — Brant-
sard, 10, n. 38. — Branvver, 16, n. 6g. — Brastrôm (Mme.), 
i3, n. 14. — Bray (Nicolas ) , 16, n. 5i . — Brean, 18, n. So. — . 

Breauté, i3, n. 5o; 25, n. 22. — Brecy , 6, n. i5. — Brégeant 
(Syndics de la faillite), t3, u. 35. — Brenac , 33, n. 4g. — Brènet , 

■ 4, "• 5S. — Biennal, 28, n. 32. — Bressin ( Succession ) , 21, n. 72. 
— Rretèche, 3a, n. i5. — Breton, 12, n. 67 ; 21, n. 52 ; 23, n. 43. 

Brevet de libraire. V. Libraires. 

Brevets d'invention (Poursuites et jugemens en matière de ) , 3, 

n. 63; 32, n. 33; 33, n. 19; 38, n. 4o. 

Brevets d'invention ( Des ), accordés aux méthodes pour statuer 
sur leur validité , par M. Victor Augier. (34 octobre.) 

Briard, 15,0.78. — Briavoine , 31,11.77. — Brice, i5, n. 8. 
— Bricogne, 1 1, n. ai. — Bridgewater (Canal de), 33, n. 7.— 
Brieux , 6, n. 37. — Briffaut, s5, n. 35. 

Brigands demoiselles (Relation d'une nouvelle expédition contre 
les). (5 juillet.) 

Brignoli ( Ant.-M.) , 16, n. 4. — Brillet , 5, n. 43. — Briollet , 
i2 ,n.6 ;2o, 11. 5g. — Brion, ia,n .6a; 2g, n. 26. — Briot, t6,n. 
5i ; 3i, n. 46. — Briquet, 28, n. 8 ; 32, n. a5. 

Briquet (Mme.). Son mémoire au ministère de la guerre en 

faveur de L. Nicolet , jeune soldat de la classe de 1820. (10 juin. ) 
Bris de prison , 1 5, n. 35. 

Brissol (Iléiit.), c3, n. 17. — Brisson, 19, n. 4- — Brivarie 

( Dit Belivay ) , i8,n .6S. — Brodier (Antoine ) , 19, n. 55. — Bioë 
( M. et Mme. de ), 21, n. 49- — Broglié, 3, n. 17. — Broleniann , 
4, n. 23. — Broquerot (dit l'Esope Parisien) , 28, n. 5. — Brook-
man , 32, n. 61. — Broolhaers , 33, n. 66. — Brouard , 27, 11. 5o. 

— Bromté, 32, n. 28. — Brouvert , 6, n. 66. — Brovvn (Dite ba-
ronne de Tresen Lady ) , 1 7, n. 8g. 

Bruce ( Miss), 33, n. 33. — Bruchet (Antoine), 6,n. 5i Bru-
galières, 7, n. 65. — Brugnière, i5, n. 4c — Brulard, 7 ,n. 43. — 
Brunaux ( P.-F.-J.) , 19, n. 14. — Brunei , 18, 11. 4o. 

Brunol,\i, n. 21. — Brunon, 4, n. 43. — Bruzelin , 17, n. 7a. 
— Bufl'ard (Co-héritiers) , 9, n. 5i. — Buhot , 8, n. 77 Bulla, 
26, ... 42. — Bullay ( Sieur et Mme.), 11, n. 36. — Ballet, 11, 

n. 70. — B1.011 , 8, n. 4o. 

Bureau de conciliation ( Comparution au ) , 3, n. 4. 

Bureaux , 3o, ... 85. — Buret ,i7, n. 61. — Burke , 33, n. 35, 
44. —Busquin (La fille ) , 18, n. 43. — Buttler, g, n. 18. — Buy, 
g, n. 49! 17» "• 10. — Byrnes , 3o, o. 68. 

Cabarets , 7, n. 5. Tenue des cabarets , restreinte par M. Huon. 
V. Danse. 

Cabinets de lecture, 33, n. 45. 

Câblé ( La femme ) , 35, n. 46. — Cabot Lafare ( MM. de ) ,
 10 

n. gel 10. — Cahouat, 7, n. 3s ; 19, n. 38. — Cabure . 21 n 5a' 
— Cachot ( Léonard ), 5. n. 65. i 

Cadavres ( Vol de ) , 33, n. 20, 34-

Cadène (Joseph), 37, n. a3. — Caen, Mise en arrestation e
-

prêtre Cuignoux , dit Saint-Elme, prévenu d'un délit infâme 
J ( ai mars. ; — Caen ( Octroi de ) , 7, 0. 33. 



I 

CAFE COURS. 

3 à ta lasse , 
45. 

10 n. aO et 2-

41 ; 4t "• 5i. 

C«/«' ( Vente de 

Cafetière , 3o, n 
Cahier , 3i, n. 9, 

Cahier des charg 

Cahier d'information , i5, n.\63. 

Cahagnet, 23, n. 65. — Cad , 28, n. 9. — Caillard-Chaumery , 
22, n. ig. — Caillaud, a5, n. 36. — Cailîemer , 23, n. 12. — Cail-
let, 25, n. 33. — Caillrux, 25, n. tt; 26, n. 26. — Caillo-du-Crou-
lié , 27, n. 5o. — Caillou ,23, n. 2 ; 34, "■ 7

 1
 • 

Caisse des dépôts et consignations, 21, n. 44 ï 29, n. 78. 

Caisse hypothécaire. Procès avec le duc Je Raguse, 11, n. 74 ; 

21,11. 25; avec la chambre de garantie, 3i, n. 58. \./iaguse (ducde). 
Caisseàe Poisy, 14,11.76. 

Calemard de Lafayelle (M.~l, membre de la Chambre des 
députés. Son assassinat, place de l ouis XV, par M. Genêt de 
Plagnol, ancien officier émigré. Détails historiques sur les causes 
et les suites de cet assassinat. (3, 4, 5, 6 mu. ) 

Calepp (Hérit. ) , 22, n. 3g. — Callaud , 33, n. 35. — Cafliaux 
( Jean -Baptiste ) , i(i> n. 68. — Ca'.lon , 22, n. 77. — Calmels , 
19, n. îg. 

Calvo et comp*. ( M.). Transaction avec la maison Robert Lucas. 
exTernaux fils. ( 17 et 18 novembre. ) 

Calomnieuse ( Dénonciation), V. Dénonciation. 

Cambis (Hérit. ) , 14, n. C5. — Cambon ( Le baron de) , 8, n. 30. 

— Camé , 23, n. 58. — Camo ( Marie Bose ), 8, n. Si. 

Campagne , 2, n. 36. 

Campestre ( Mme. de ) , it, n. 4 ; 25, n. 9 ; 26, n. 28. — Cam-
pet ( Jean ) , 16, n. 36. — Campo (Le desservant de) , 2$, 11. 75. 

— Camus, 7 ,n.55; 18, n. 5i ; îg, n. 68. — Cauivet, 35, n. i3. 

— Camy (Veuve ) , 22,11. 4^ 

Canal de Briare (Les propriétaires du ),3, n. 35. 
Canard, 26, n. 9. 

Canaux, 2, n. 27, 35, .'12; 4, n. 43-

Canère, i5, n. 81. — Canizot, îg, n. i3.—Cautagrel (Hugues), 
16, o.'3i. 

Cantiques ( Publication de), pour entretenir dans le peuple des 
préj ugés et des superstitions. ( 2 et 7 novembre.) 

Canu, i5, n. 24. — Capdevilie, 26, u. 75. — Capiomonl, 
24, n. 63. 

Capitaines de navires , 2, n. 1 3; 5, n 758, n. 12; 28, n. 47-

Caquet (Jean ) , 17, n. 82.— Cara lés, 6, 11.60.—Caraman (de), 
2, n. 42 ; 21, n. 77. — Carbon, 3a, n. 22. — Carbonnier, 4i
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 • 

— Carcano ,17, n. 8g. — Carcasses ( J. ) , 6, n. 66 ; 19, n. 5o. 

n. 20. — Carey , 26, 

7, n. 56. — Cardet , 

Charges ( Les époux ) , 4, 45- —Chasles , curé de Notre-Dame 
de Chasles. — Notice nécrologique. (21 novembre.) 

Chasse ( Mise en jugement pour délits de ) , 5, u. 43; 6, n.. i3; 
8, n. 35 ; i3, n. 43 ; 14, n. 25; 23, n. 40 ; 24, n. 5, 3t ; 27, n. 46, 

5i ; 28, n. 7. — Mémoire des chasseurs de Gouvieux , contre les 
agi ns du prince de Condé, à l'occasion de nombreux procès de 
chasse. ( 24 décembre. ) 

Chasselonp , 27, n. 3t. — Chassié ( Louis ) , 16, n. 3i. — Chas-

telogué ( De ) , 2, n. 23. — Chastipos , 2, n. 49.—Chalin , 17, n. 3. 

— Chatard , 29, n. 24. 

Chdteauroux. Emeute populaire dans celte ville, à l'occasion de 
la cherté des grains, (g mai. ) 

Châtelain , 14, u. 45; 25, n. 54- —Châtelet (Le curé du ), 24, 
u. 61. — Châtillon (La fabrique de ) , 9, n. 5l. — Chaudière 

( Anne ) , 16, n. 3a. — Cliauffert , 32, n. 4- — Chaumel , 1 7, n. 84 ; 

22, n. 55. , 

Chaussée , 3, n. 4 1 ■ 

Chausson , 24, n. 31. — Chauvel , 16, n. go. — Chauvière , 6, 

n. 3g et 46 ; 16, 11. 22. — Chauvières ( Charles ) , 14, n. 86. ■— 

Chauvin, 2g, n. 71. — Chavauges ( De ) , 3 1, n. 52. — Chave-
ment , 25, n. 3o. — Chazelot (Commune de ) , 3, n. 34. — Cha-
zourne , 24, n. 48. — Chedel, 11, n. 43. — Chédeville (M. de ), 
9, n. 2. ■ 

Chemins communaux. Un meunier qui possède seize ânes pour 

porter sur leur dos, sans harnais , le grain des pratiques du mou-
lin , est-il obligé d'acheter des attelages , ou des bâts et paniers , 
uniquement pour faire contribuer ses ânes à la réparation des 
chemins" communaux. — Décision du Conseil de préfecture de 
l'Yonne. ( 1 e r. janvier. ) . 

Chemins publics , 17, n. i3. 

Chemins vicinaux , 1, n. 29 ; 3, n. 55; 5, n. 6 ; 24, u. 1 1 . 

Chenin (Mme.) , 10, n. 1 — Chereau , 7, n. 43 ; 22, n. 61. — 

Clieret, 3o, n. 47- — Chermey ( La femme ) , 25, n. 3. — Cherm-
side, 22, u. 52. — Chevalier , 28, n. 5i el 62 ; 3a, n. 32. — Che-
vals , 29, n 4g. — Chevard , 26, 11. 17. 

Chevaux ,22, n - 54 ; 33, n. 37. 

Chevence (Louis) , 12, n. 6. — Chevillard, 26, n. 67. — Che-

vrel, 18, 11. 5. — Chevreuse (Leduc de), 1, 11. 16. — Chevrier 
(Julien ) , i5, n. 67 ; 22, n. 37. 

. 44- — Carehou , 
23, 11. 3g. — Cardinal , 

— Carcassonne 
n. g. — Cardeilbac 

14, n. 75. 

Caricatures , 25, u. 23. 

Cazier, 27, n. 35. — Carissan, 28, n. 57. — Carlel-Ludot, 14, 

n. 74. — Carlie, 2, n. 13. — Carlier (Pierre), 17, u. 85. — Car-
lott i , 26, n. 24. 

Carolines ( Voitures dites ) , 3i, n. 54* 

Caron ( Les époux ) , 2, n. 65; 14, n. 20 el 66. —< Carpentier, 

20, n. 61 ; 23, n 67 ; 26, n. 18. — Car rai von (B.) , 16, u. 34. — 

Carré , a3, n. 6a" ; 28, n. 64-—Carieya ( Le marquis de ) , ag, n. 77. 

■ Carre], 8, ». 74 ; 2g, n. 8 et 25 ; 3o, n. 18 ; 3i , .55. 

Carresse ( M. j , sa lettre sur sa brochure intitulée Banqueroute du 
gouvernement Espagnol. (26 avril.) V. ag, u. 47. 

Carretier ( Jean ) , i6,n .84- — Carrère , 10,11. 12. 

Camlères , 3, n. 44-
Carta , 25, n, i 7. 

Cartes (Fausses) , 26, n .45. 

Cartier , 26, n. 4- — Caseaux ( Abbé) , 27, n. 52. — Casin , [\, 
n. 52. — Casnon , 2, n. îg. — Cassaignol , 25, 11. 18. 

Cassation ( Pourvois en ) , 2, n. 43, 44 i 3, n. 28, 54; 5 , n. i5 , 

'9 ; 7> "• 9i 9> "■ 60. 
Cassot (Les héritiers ) , 4, n. i5. — Castelbajac ( Fils de M. de ) , 

2i ,n .43.—Castelcicala ( M. de ) , .9,11. 23.—Castelnard , i3, 11. 8. 

Castration (Crime de), 18, n. 72. 

Caloni , 22, n. 76. — Cauchois (Etienne), îg, n. 22. — Cau-
mont ( Syndics de la faillite ) , 1 1, n. 6g. —Caunet-des-Aulnois, 1 1 , 

u. 17. — Caunter, 5, n. 33; n,n.8i. 

Caution et cautionnement, 8, n. 66 ; 11, n. 34, 4
2

. 5g; i3, 
n. 37 ; 28, n 46. 

Cautionjudicatum solvi , 11, n. 53 ; 12, n. 5o. 

Cauville , 16, n. 8. — Cauviii (P.), 16, 11. 77. — Cavaillon 
( Sieur et dame) , l3,n, 28 *—Carein , 2, n. 4-—Cayla (Mme. du) , 
i3, n. 2g ; 22, n. 64 ; 3i, n. 21. — Caynard , t5, 11. 70. — Cazati , 
8, n. 56. — Cazeaux (L'abbé), 9, n. i5. — Cazeneuve, 28, n. 57. 

— Cecconi , 1 1 , n. 58 et 7 1 ; 3g, 11. 3o ; 3o, n. 76. 

Cens électoral. V. Elections. 
Censure des actes du ministère, 2 .5, n. 10; 34, n. i3. 
Censure judiciaire, 30, 11. 4°* 

Centimes additionnels. V. Elections. 
Cercle du commerce , 2g, u. 8 ; 3o, n. 18; 3i, n. 55. 

Cerf ( Lion ) , 9, n. 61. — Cernay (Commune de), 24, n. 7. 

— Cerre-les-Noroy (Le curé), 19,11.6g. 

Certificats ( Faux ) , 6, n. 53 ; 18. n. 28. 

i3, n. 65 ; 25, n. 1 

Chiron 

8; 26, Chien de garde et autres, 10, n. 24 ; 
n. 71 ; 33, n. 26 ; 34, n. 20. 

Chipier , 25, 11. 55. — Chiquet , 2.5, n. 26. — Chiron , îg, n. 5g. 

— Chivot, 25, n. 44' — Chocardeile , 21,11. 5a; aa, n 43-—Cho-
druc-Duclos, a5, n. 25. — Choisel , i5, n. 69. — Choiseul ( Le duc 
de), 21, n. 71. — Cliollet (Ch.), 7, n. 37. — Choquet (Joseph), 
16, n. 67. 

Chose jugée ( Autorité de la ) , 3, n. a 1 j 4, n. 18 ; 7, n. 65 ; 8, 
n. 21 ; 10, n. 3; 14, n. 54-

Chou ( Les époux ) , 6, n. 72 ; 16, n. a. 
Cimetières , 1 1, n. 57. 

Citation judiciaire , 2, n. 27. 

Claes, 33, 11. 72. — Claire , 20, n. i5. — Clairet (Fils), 27, 

n. 65. — Clairin (Mme. ) , 1 1, u. 5g. — Clap (Joseph)', 17, n. 44. 
— Clapier, 24, n. 56. — Clarene , 20, 11. 2. — Claude ('jean), 
12, u. 18. — Claudine (La fille), 20, n. 49- — Clavagneux , 
32, 11. 4. 

Claveau (M«.), avocat. Son renvoi devantle Conseil de disci-
pline , dans l'affaire Warren ( aS mai ). V. 10, n. 49 et 56 ; 18, 11. 
il. V. aussi Berryer. 

Claverie-Coilluux (La veuve) , 3, 11. a3.—Clément , 11, n. 27 ; 
18, n.54; 3i, n. 3o ; 33, n. 7. — Clerc ( J. ) , 23, u. 45. — Clerc 

Lasalle , 25, n. 1 . — Clermont-Tonnerre ( M. d*), 11, n. 49 et 5o ; 
1 2, n . 3o. 

Clichy ( Lavoir de) , 3o, n. 53. 

Cl '.cquot-Poussardin , 3t, u. 2. — Clin ( Véronique , dite femme 
Duverger ) , 18, n. 3g. 

Cloches ( Défense de sonner les ), 5, n. 3g. — Clouet , ir, 11. 2. 

— Cluzel, 22 ,u.56. — Ciuquiii ( Les syndics de lu faillite ) , io, 
n. i 5. 

Coche-Momers , 33, n. 72 et 73. 

Cochers de voitures publiques, 2, n. 12. 

Cocu, ii>, n. 26. — Coeslier, 29, u: 37. — Collier , i5, n. 35. 
— Collinières , 1 2, n. g ; 3o, n. 64. 

Cojfre-fort (Découverte du secret d'un ), 22, n. 4. 

Co-héritiers , 4, n. i5, 45, 54 ; 9, n. 72; 14, n. 53 ; 20, n. 63. 
Cohin , 3o, n. 53. — Coinon , îg, n. 23. — Coinpy (M. de) , 

12, n. 5. — Colas, 3, n. 10; 17, 11. 65 ; 21, n. 48 ; 29, u. 60. — Co-
lette , 18, n. 5g; a5, n. 46. 

Co-Ucilans , 20, 11. 3i. 

Colignon , 3 1 , n. 73. — Colin ( Jean-Dominique ) , g, n. 75 ; 24, 
27 ; 3a, n. 64. — Collange , 6, n. 29 ; 10, n. 28. 

Collatéraux , 10, n. 1 ; 1 1, 11. 3 ; 20, n. 42; 21, n. 56. 
Coileau ( Veuve ) , 25, n. 5. — Collemiche (Mlle.),

 2
5, n. 48. 

— Collet , 4, u. 46. — Colliaux , 18, n. 34- — Colin de Plancy 2Q, 

4ç. et 64. — C0U011 , a5, n. 53. 

CoLlocalion des créanciers, 3, n. 3a ; 21, n. 1 1 

Certificats d'inseription, 4> u * 4 1 * 

-Chabanne . 

— Chaillon , 

>4, 
4o. 

. 36. 

Cession de biens, 12, n. 60; 14, n .69, 73. 

Cession de créance, 20, n. 63; 3o, n .52. 

Ceslron (J. Ad.), 17,0.52. — Ceyral , 3l ,n. 89. 

18, n. 47. — Chablis, 33,11.17. — Chabot, 26, n. 3 
1 o, n. 61 ; 1 3, u . 64 ; 25, n. 1 8. 

Chaîne des forçats. Relation du départ de celle deBicêtre , divisée 
en quatre cordons , conformément à la nouvede ordonnance ( 10 

Juillet.) — Détails sur le départ de celle de Rouen. (t4 août.) 
— Détails sur l'arrivée àBicêtre d'une chaîne de deux cent quatre 
fore its. ( a3 août. )—Observations de M. Noël, capitaine de la gen-
darmerie des chaînes, sur l'article de la Gazette. (6 septembre. ) 

— Relation du dépari de celle deBicêtre pour Toulon, composée 
de Irois cent vingt-huit individus. (7 octobre.) 

Chaisemarlin , g, n. 46. — Chalabre ( De ) , 3i , 0.47- — Challes 
( Les époux ) , 23, n. 24. Chaloppin , 22, n. 72 ; a3, 11. 64. 

Chalumeaux (Ballet de M. des) , 2g, 11. 2g. 

Chambard (Maxime-Prosper) , 11, n. 68. — Chambelh 
11, 48. — Chantbon , îg, n. 58. — Chambon-Lacroisade , 2, 

Chambre de garantie. V. Caisse hypothécaire. 
Chambres des appelsde police correctionnelle, \, n. 3o ; 5 

f/ltfwi oi e d'instruction , 7, n. 61. 

Chambres de mises en accusation ,6, n. 8. 

Chambre des notaires. V . Notaires. 

Chamoulon , 2g, n. 6g — Chamoy ( L'adjoint an maire de), 19, 

u. 55.—Cliampagnac , 32, n. 17.—Champaux , 19, n. 44- — Cham-

pavert , 4. n. 43. — Champion, 3o, n. 61. — Champignelle , 24 
n. 33. — Champiou , 1 1, n. 73 ; 10, n. 75; 16, n. 83. — Champo-

léon ,6,n .4g; 8, n. i4- — Champollion , 9, n. 38 et 4' • — Chan-
cevigny ( Commune de ), t\, n. 35. — Chaudecey, 1, n ...4 1 . 

Chansons de Bérenger. V. Ouvrages. 
Chantol , 1 , n. îg, 

Chapelles particulières , 8, 11. 43. 

Chapellier , 23, n 8. —Chaper ( Achille) , g, n. 43. — Chapliue , 
1 1, n 39. — Chapon . 25, n. 3a. — Chapon-Dulys , 14, n. 1 t . — 
Chappé, 3a, n. 47-—Chaput , a5, n. 3g.—Charbonnier, 28, n. 3a. 

Charcutiers , 6, n. a3. 

Chardon, i4, n. 42. — Chargrais, 32, n. 13. — Charité-sur-
Loiie ( Attroupemens) , 17, n. 4a. 

Charivaris et tapages nocturnes, 24, n. 16, 38 ; 25, n. 2g, 4o, 44i 

46; aS, n. 4, u, 19, 33; 47» "• 87. — Abus et daugers des cha-
rivaris. (8 Mars.) 

Charlatans au marché d'Arthez.—Relation et réflexions sur les 
dangers de tolérer le charlatanisme. (4 février.) 

Charles, 19, n. 60; 3a, n. 4- — Charmensat , 3, 11. 3g. —Char-

pentier ( Hérit.) , 9, n. 17 et 23 Charpin , 6, n. 38. — Charron, 
a5, n. 16 : 2g, n. 10. — Charrue, 3a, n. 17. 

Chartres ( Notice sur le Palais d;- Justice criminelle à ) , par 
M- Doublet. (t5mars. ) 

Pe 'ip!
ç 

n.G
5

. 

"lues. 

M. Routhier ( -, .; 

26. 

18,11. 4._ 

n. i3. 

Sur leur 

Collorgues , 23, n. 39. — Coimant-Paradis ,21, n. 49. — Coli-
uet ,38, n. 23. — Colomb, 1, 11. 33. 

Colombe (Garenne de ) , 3o, 11. 3g. 

Colombel , 24, n. 10. — Colombier ( Commune de ) , 4, 
Colonies françaises des Antilles, 4, n. 53 ; 12, n. 35. 

organisation judiciaire (3 décembre). 

Création d'un collège d'assesseurs, pour remplacer le jurv dans 
les affaires criminelles ( 1 j mars ). Examen , par M

e
. Isambert , des 

ordonnances rendues sur la proposition de M. Hrde de Neuville, 

sur le régime des colonies , et de ta législation qu'elles sont destinées 
à modifier (4 et 5 mai). 

Colons de Saini-Domingue (Indemnités des). V. Indemnité. 
— Prescription, 12, n. 52. 

Colporteurs, 33 

Cols on , 
. 28. V. Libraires. 

, 19, n. 61 ; 3o, n. 55. — Combe , 17,
 n

. 49.— 

Lombeites de Caumon , 19. u. 4o. — Combiay ( Le chevalier de ), 
1, u. 35. — Comin (Bernard ) t5, n. 53. 

Commandite et commanditaire. V. Société. 
Comminges ( Joseph-Hedor-Giistave ) , ai, n. 32. 

Commis salarié et voyageur, 7, 11. 17 ; ao, n. 2. 

Commissaire de police , 10, 11. q8 ; 13, n. 4 ; 37, n. 16, 3 .j ; 32, 
n. 1 5, 1 g. 

Lommissaires-priseurs (Droits, devoirs et fonctions des), 2, 
n

-,
 5

7> 1 1, n. 72 ; 12, u. 26, 29; 20, u. ao ; 21 , 11. t3, 5u. — Leur 
réquisition pour procéder à des ventes à l'encan. — Arrêls et juge-
1111118 pooi',8 ,n. 1,47; 9, o. ai ,23; 10, n. ag; a5, n. g, 3

7
; 10,11.71; 

20, „ 4, 12,26, 3
7

, 43, 64,66,80; 2.,,,. .,,5, 16; 33, «; 1,9,3' 

i5, 23, 28; 24, n. 40; 28,11 .20.— Arrêts et jugemens contre, 5, 
u -9, 13 ; 20, n. 2, 23, 3a,; 23, 11. 7, i3, 14. — Observations sur la 
lettre d'un Procureur-général à iYl.\h les Commissaires-priseurs 

de son ressort , pour Jeur défendre, sous peine de destitution de 
déférer aux décisions de l'autorité judiciaire relatives aux réquisi-
tions qui seraient faites de leur ministère, pour les ventes à l'encan. 
( uj août ). 

Commission rogatoire , 3t, n. 8a. 

Commissionnaires , 3, n; 1 ; 14, n .27. 

Communauté cuire époux, 2, n. 24 ; 
Communes ( Procès des) , 1, n. 18, 21 

\i ' n ' ' '°'
 3

'
 12

' "' "J' —
 Lois lles

 communes , par 
M. Dupin aîné. Notice ( ai janvier ). — Réclamation du bam au 
contre le projet de loi sur les communes. — Lettre de M. Jollivet , 
avocat à la Cour royale de Bennes ( 20 février ) Réclamation du 

barreau d'Auxerre contre le projet des lois sur les communes (a6 
février). 

Communication amiable de pièces , 10, n. St. 
Comnène (Georges de), 11, r>. 341 

Compagnies d'assurances. V. Assurances. — De commerce. V. 
oociété. 

Compétence ( Quesiions de) , 7 

Complainte ( Action en ). V. Action en co
n

,„> ■ 

Complaintes I Publication, de ) , po , " Zfe ""' , , 

des pre,uges et des superslitions ( 3 et - „
0
 X" v ̂  

8,
 (P

°
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u

6
en

'
e

»'' * Prévenus de ) , 

Compoint, 39, n. 83 
Compromis , 1 1, n. 7. 

Comptables , 1, n. 58 ; 8, n . 4 1 . 

Compte judiciaire , 39, n. 3o. 

Compulsoire , 3 1, n. 80. 

Comte , 28, n. 52. 

Comy nel (M. Y, agent-de-ebange. Sa disparution et <» ■ 
état de faillite (i3 février). V .3r, n. ai et a5. '

 S
*
 m

'
se

 «"a 
Conciliation, 10, n. 3i ; 1 1, u. 61. 

Conclusions, 3, n. 40; g, n. 4^. 

Concordat^, n. 5 ; n, n. 5^13, a. 38; 3o,n .33 

Concubinage et concubins, 13, n. i4; i5 n 14 ' 

Concussion (Crimes de) 5, ,1. 6. ; 6, n.
 3

g, 38*' 7, „.
 2

„ 

.5,^.73; 16,.,. 3i; 17, ,1 .3b; ,9, ,,.4,, 55 ; 33 ,
 B

..^'jji 

Condamnation solidaire, 4, n. g. 
Condé (Prince de ) , A'. Chasse. 
Condition, 3, n. 4o, 47. 

Conducteurs de voilures publiques. V. toitures publia 
Confisqués (Biens). V. Restitution. " 
Conflits (Arrêtés de ), 1, 11. 5; 10, n. 3o. 

Confréries, 21, n. 5. 

Congés d'appai temens. V. Baux. 
Conrrard ( Mme. ), 25, n. 4o. 

Conseilde discipline des av ocatsjde Paris. V. Avocats. Berrv ■ f 1 

et Claveau. , J
erJ-'S 

Conseil-cCEtat ( Recueil des arrêts du ) et des ordoim 
royales sur les matières du contentieux de l'administration " 
Macarel (8 el 0 décembre). ' f** M. 

Conseil-dEtat (Sur le contentieux du ), par 
janvier). Nolice. 

Conseil de famille, i5, n. i5; 22, n. 12; 23, n. 
Conseils de guerre (Juridiction des), 5, n. 52. 

Conservateur des hypothèques, 4, n. 2 1, 41. 

Consignation, 3, n. i3;4, u. 48. 

Consolin fils, aîné, 16, n. 37. — Constance (La fill 
Constantin, 21, 11 3; 23, n. 5o; 24 , n. 23. 

Constitution nel ( Le gérant du ), 6, n. 71. V. Journaux. 
Constructions, 9,11. 5o; 11, n. 56. 

Contrainte par corps (Exercice de la), 1, n. 33 ; 2 , n. 20- î „ 

3t, 38 ; 5, n. 24 ; 8, n. 3i , 4' ; 9 ,
 n

- 6; 10 , n. 20 ; i3 , n. 1 ' 1 '' 

4a; 14, u. 56, 57, 58,6a, 67, 68, 72, 78; 17, n .33; 21 65, t (,'-
22, n. g, 10, 72; 3o, n. 63; 3i, n. 3g; 33, n. i5.-^Moyen propos' 

par M. F. H., pour l'abolition de la loi sur la contrainte par corn, 
(3o avril). 

Contrat de mariage, 3, n. 27, 33; 12, n. 3t.— De société 2, „ 

5. — D'union, 3i, n. 12. — De vente, 2, n. 2, 37, 38; 3, 11. i i- ■ 
4, n. 2i ; 1 1, u. 35, 40; i5, n. 5l . 

Contrebande (Procès pour), i,n. 43; 19, n. 47. 

Contre-échange, 3, n. 3a. 

Contrefaçon (Procès en) d'ouvrages de littérature, de sciencci 

el d'art : Afliloir, 22, 11. 77.— Appareil pour déterminer la spir.iua-
lité des vins, 2, n. 63. — Bateau à vapeur, ao, n. 67. —Société ano-
nyme des bateaux, i5, n. a5. — Biberons pour l'allaitement des en-
fans, 21, 11. 52 ; 23, ,1. 43. — Blouses de billard, aa, n. 61 . — Bour-

relets hygiéniques, 22, n. 34; 28, 11. 27.—Carbonisation de latouibi , 
22, n. 33. — Cheminées à la Lhomond, 22 , 11. 44- — Crayons Coule, 
l3,n.6i. — Dessins sur étoffes , 3o, n. 22; 3l,o. 5. — Dessins île 

M. Miehel Lucy , 28,11. 61. —> Dictionnaire géographique de là 
France, aa, 11. 5o. — Eau de Cologne, 22, n. 4o; 26, 11. 43. — Es-
tampes de M. Bullet, 36, n. 4

2
- —Figures en bronze du sieur Louis, 

l3, n. 68.—Mannequins fasbionables, 3l, n. 49. — Manuel du joueur 

de billard, 26, n. 60. — Métamorphoses du jour, l/|, n- 17. — ft'ou-
veau conducteur de Paris, a8, n. 54- — Portières et marche pieds 
des Dames-Blanches, 28, n. 36. —■ Portrait de la Contemporaine, 1 3, 
11. 64. — Siège de Çorinthe, ,3, n. 5o bis. — Spécifique dit Para-

guay-Roux, 3o, n. 60. — Tarif des bois , 14, u. 16; 26, 11. 38.— 
Théorie sur l'escrime à cheval, 3, n. a6. 

Contributions entre créanciers, 13, n. 36. 
Contributions directes (Kôle des), 1, u. a. 

Contributions indirectes (Admin. des), 4, n. 4-

Contumace (Condamnation par ), 6, n. 5, 11. 

Convention, 4, n. 4S. 

Convoi funèbre (Trouble apporté à un), t3, n. 47-

Cooper ( Henri Driver), jurisconsulte anglais établi à Paris; sa 
circulaire contenant des renseignemens sur le procès du cnuiie 
George Stacpool (5 décembre), 22,11. 78. 

Copeland , 33, n. 38. 
Copie illisible d'actes judiciaires, 2, n. 8; 3, n. 46. 

Coppels, 33, n. 20 bis. 

Co-propriétaires, 3, n. 4 T -

Coq ( Chant matinal d'un ), 38, n. 18. 

Coquis (Louise-Françoise), 17, n 58. — Cor, i3, n. 26. — Cor-

bie, 27, 11.2. — Corbière (Les époux), 3, 11. 2. -s=- Corbitet fils, a3 , 
11. 70. — Coriolis (La dame de), 2, n._ 25. — Cormeoih, sur les ap-
pels comme d'abus. V. Abus. — Cormier, 27, n. 4- —Corneille, 14, 

„. ,2.— Cornhill, 33, n. 3g. — Cornille (Jean) 23, n. 67. — Cortui-

let, 17, n, 88. — Cornotl (Marguerite), 1 5, n. 57; 17 , n. 4^7-

Cornu, 27, u. 18. — Corlimier-Luciiiier (M. de), 21, n. 3.— Corps, 
25, n. 87. — Corréard, 29, n. 17 e! 73; 3o, n. 71 ; 3l, n. 3. 

Corruption (Crime de), 17,11. 36. 
Corse. Avis du conseil-général sur l'établissement du jury en 

Corse ( i3 nlars ). Observations sur l'avis des quii .ze membres com-
posant la majorité du conseil général de la Corse, relativement a la 

question de savoir si le jury peut ou non être rétabli dans ce dépar-

tement-, par M. Patorui , avocat à la Cour royale ( i4 mais). Note 
.1.. .1 „l .... 1,. -X..I.II .

rn
.
n
.

n
i /lu li .ru en Corse (ao oct.). du conseil-général sur le rétablissement du jury, en Corse (29 oct.). 

Convie (Dominique), 10, n. 22. — Cossé de Brissac (Duc de', : 

'7> 3a.— Cosiiii'c 1 ! 

|3, n. 36 ; 22, n. 65. 

i 3, n. 34, 35, 49 ; 4, 

O 

. 22 

36.— Cosson, 22, n. 61. — Costan (Simon 

16. n. '88. — Cosie, i3, u. 25. ., 
Costumes et insignes (Les) sont-ils obligatoires pour donner I au-

torité de la loi aux actes qui émanent des magistrats? (i4 mars). 

Collecneau, dkle Petit-Homme, 14, n. 7J. — Collier, 10, n. 57; 

, i, n. 22 —Cottin, 5, n. 3, ; 7, n. 4
7

 ; 19, n. 3a el 61.-C0nadl .ae, 

g, n. 27.—Couaillier, 7, n. 60. — Coudère, 18, 11. 75; 23, n. ■ 
Coudiet, 17, n. 72. — Cougnaml, 14 , n. 85. — Cougnot , 27, 

— Conillaud, 24, 11. 34.—Coiil.inain.3o, n. 34. — Coulomb , 10, 

40.— Conpc (Jean-Marie) , 16,11. 63. 

Coupes de bois, 3, n. 44-
Coups et blessures. V. y aies défait. . , 
four de cassation (Arrêts de la) qui renvoient des accuses «ei.. 

plusieurs Cours royales, 6, u. 8. — Chambre criminelle -t -

Cour, statuant comme chambre des vacations, a, n. 34 —
 u

 > , . 

lions sur la jurisprudence de celte cour, en matière de rej ^ 
pourvois, de fin de non recevoir non proposée par la partie ■ ^ 

mais présentée d'office par le conse.ller-rappoi leur , de atm ^ 
déclaré bien fondé, mais cond-moé a l'amende et aux v 

,de M.Isamberl.if-
laqudje adlu' re .it 

Comparution en personne, 6, 11.71. 
CoMptivr* . ^ .. t.. iyrc , ID , u. 5o. 

mars). 
fourdes comptes, 2, n. 58. 
Courrier Français, 26, n. 6a.— Consultation; 

lattve au jugement rendu contre le Courrier, * • j
 M

,
t
.-

les barreaux de Bourges (3, juillet), de Brest (.« aont), M- » 

milliod (2 août), les barreaux de Metz el de: Besançon ,3 - . £ 
deDouai (,4 août), de Kaney et de Grenoble ,16 . ont I, • 
louse (33 août) /d'Orléans (28 août) , d'Agen ( to septen 

de Pau (16 décembre), etc. V. Journaux
 ol

,,
e

rtr»re du ) 
fours de droit administratif par M. de Ge.ando ( ouve.tr» 

( 1 'X novcniiK e). 



COURS. ECCLÉSIASTIQUES. 

Cours d'histoire du droit, par M. Lerminier , docteur en droit, 

avocat à la Cour royale de Paris (ao mars). — Notice. 

Cours d'assises (Sur les abus des sessions des), 18, n. 80. 

Cours royales ( Renvoi d'affaires criminelles à plusieurs ), par 

aîrêls de la Cour de cassation, 6, n 8. 

Cours d'eau, 1, n. 37 j \, n. 4a;6,n.i5; 10, n. 65; ao , n. 5 ,9; 

34 ,n- '4- . 
Courses de chevaux, 29, n. 2b. 

Courtage (Délits de), 7, n. 27 ; 9, n. 35. 

Courtiers de commerce, 2, n. 5g; 1 1, n. 72 ; 20, n. 20; 29, 11. 56. 

Courtin-Dusuulchois, 2, n. 29; 4, n. 38. — Courtni , 18, n. 4g', 
28, n. 38. — Courty, 9, ni 3i . — Courvoisier, 24, n. 5o. — Cousin 

cieGrainville, 23, n. 12. — Coutte, 3, n. 28. 

Coutume de Reims, l3, n. 36. 

Coulure, 26, n. 5i ; 3o, n. 7 et 3a. — Couturier , 3i , n. 81 . — 

Couvreur, 3a, n. 29.—Cozalès, 26,0 .19. — Cramaille, 11, n. ai.— 

Ciambert, i5, n 3i. —Crassley, 33, n. 46. — Craulard (Lafemme), 

j6, n. 60. 
Créances actives ( Legs de), 8, n. 16. 

Créances de l'Etat et sur PiStat, 5, n. 4 ; 3o, n. 53. 

Créanciers, 2. n. 37, 45; 3, n. 4, 25, 29, 32, 38,53, 55; 4 , n, 

,8, 26, 4> ; 5, u. a, 10, 12, 14, 16; 8, n. 26, 3 1 ; 9 , n. 6 ; 1 1, n. 36 , 

59; 12, n. 2, 36, 62 ; i3, n. 16, 37, 38; 1 5, n. 5 1 ; 20, n . 4' , 6: ; 

ai, n. 1 1 ; aa, 11. 6, 78; 29, 11. 3o, 70. 

Cremers, 33, n. 4 Cremieux (Jacob), 30, n. a.—Cresp, 24, n. 

2
3, Crépy, l3, n. 39 — Crespin (Hérit.), 30, n.3l. — Cresteau, 

3i , n. 29. — Cretois (Créanciers de la faillite de ), 4, n- 26.—Crélu, 

29, n. 48. — Crignier, 3, n. 40. 

Criminalilé d un fait, 7, n. 11. 

Cris séditieux ( Procès pour), 14, n. 4o; 27, B. 3O ; 28, n. 4 ; 3a, 

11. 3a, 34. 

Crochets ' Ruelle dite des ) 12, n. 39. — Crodier, 27, 11 48. — 

Croisier, 3l, II. 3. 
Croix consacrée à la religion de l'Etat, 27, n. a5. 

Crombet, 24, n. 3g. — Cronin, 33, n. 1 1. — Cros (M> ), 27, n. 

53 — Crosnier, 5, n. 48 ; 29, n. 79; 3o, n. 6; 3i, n. 23.—douze, 

a5, n. 23.— Crouzet, i3,n. 67. —Crouy-Chanel, 3o, n. 21 ; 3i, n. 44 
et 07..—Crov (Marquise de), aa, n. 57.—Cudret (Les époux), 12, n. 

16. — Cuisinier- Lévèque, 33, u. 5o. 

Culpubitiié (Déclaration de), 6, n. 63. 

Culte catholique (Procès pour interruption des cérémonies du )
; 

1 5 , n. 29. 

Cumet, 3a, n. 4-—Cunet.g, n. 2l;Cuocq, ta, n. 57.—Clirat, 33, 

11. 46.—Cuve, 14, n. 34 —Cuvier, 33. n. i5. — Cuv illier, 17,11.18. 

D. 

Dudreux, 3o, n. 63. — Daken, 18, n. 56. — Dalbis, 3l,n. 3i.— 

Dale, 33. 11. 3. —Dallemagne, 3o, n. 5i. —Dallons, a 1 , n. u.—Dal-

sace ,7, n. 3; 17, 11. 30. —Dames Blanches, 38, n. 36. — Damielon, 

1, n. 38- — Datiion, 14, n. 8; 35, n. 28. — Damorai, 16, n. 70. — 

Damoreau-Cinti, 28, n. 59. — Dandel, 7, n. 67. — Dangor, a5. n. 

29. — Danichon, 8, n. 36. — Danicourt, 14, ti3 3y. — Daniel , 26, 

»>• 9- ... . 
Danse (Prohibition delà), 6, n. 43; 2.4, n. 20, 38, 61. 

Danse et cabaiets misa l'index, par M. Huan, maire de Ménil-

simon, canton d'Ane! , arrondissement de Dreux. — Proclamation à 

ce sujet ( 26 juiliel). — Arrêté de M. Vaublanc, préfet de la Mo-

selle , en date du 3o décembre 1807, qui encourage la danse , les 

bals , jeux et diverlissemens dans les communes ( 27 et 28 juillet ). 

Darbo (Père et fils), 5, n. 47. — Dardillac, 3, 11. 47- — Darenu, 

18, n. 5g. — Dannaing, 29, n. 71 et 78. — Darnaud (Avocat, Foix) , 

i5, n. 44. — Darras, 5, n. 3g. — Dartes (Joseph), 17, 11. gi, — 

Dartiarre, 24, a. 34- — Danois, 7,11. 34. — Dassier, i5, 11. 46j3o, 

Délits forestiers, 5, n. 44, 57 ; C, n 35, 54 ; 7, n. 48; 10, n. i3, 

35. % J ^ . '., 
Delivani, 20, n. 67. — Delly, 33, n. II. — Delmas (Marie),' 

6,11 .6' I
R

, n. 2g. — Delon-Delacomble , 24, n. 6a. — Delondre , 

3o, 11. 77. — Delorme ( Manuel ) , 19, n. 37. — Delort (François ) , 

i6, n. 32. — Deloret , 3, n. 4 t. 

Delpêche, 5, n. 60. — Delpêche ( Mme.), 36, n. 65. —Delpech , 

8, n.5o ; 19, n. 68 ; 35, n. 3g. — Delpy , 18, 11. 38. — Delrieu 

( P. ) , 16, n. 3^. — Delronge , 33, n. 5. — Delserieyes , \, n. 47. 

— Delvalle (Marquis), 2g, n. 55. — Delvallé ( La femme ) , 34, 

n.41. Delvincourl, i3, n. 57. — Démanche, 7, 11. 3 ; 1 7, 11. 20. 

Demande et demandeur , 3, n. 22, 4°, 4i i 4> '9) 5, n. ig; 

to, n. 4. 1 '"i ' 

Démange, 9, n. 74. — Demarais, 3a, n. 6a. — Démarques, l5, 

n. 3o. 

Démence d'un accusé , 18, n. 33 ; 34, n. ai. 

Demeures , 10, n. a4- — Demezières, i3, n. i3. — Demiannay , 

i5, n. 35. — Deinidoff, 12, n. 32. 

Demoiselles ( Brigands ) , leur apparition dans quelques parties 

des forêts de l'arrondissement de Saint-Girons. — Détails sur les 

mesures prises contre elles (24 juin). — Sur la guerre des Demoi-

selles dans l'arrondissement de Saint-Girons, (g août). V. Bri-

gands. 

Demolien , \'\, n. 25. 

Démolition de maisons , etc., 1, n. 32, 41 ; 3, n. 4 ! ; i !, n- 56; 

ai, n. 37, ., , j» 

Demonli ,8,11. 34-—Denant (Marguerite), 16, n. 86-—Denin , 

i3, n. i5; 26,0. 8. — Denis ( dit Charles ) , 17,11. 73;ig,n.6a; 

, n1. 4t. ', . . ,.- ' 
Dénonciation calomnieuse , 7, n.9; 8, n. i4; s3 , n. 61 ; 26, 

n. 23, 34; 27, n. 5o, 54; 3j, n. 12 et i3. 

Dentistes, 23, n. 5g. 

Dépagneux , g, n. 53 ; 38, n. 1 3. 

Dépens , 2, n. 1 7 ; 8, n. 6g. 

Depernel, 26, n. 23. — Depootter (Martin-Jacques), 16, 

62. 

Déposition de témoins. V. Témoins. 

Dépôt, 1 1, n. 1 ; i3, n. 23 

Déranli, 3, n. 1 1. — Derippe ( Jean ) , 17, n g2. — Deiome , 2, 

n. 62. — Deroux , 20, n. I . 

Désaveu , 8, n. 14 ; 1 1, n. 4p. 

Desbassins de Richemont (Le vicomte ), ilj; n. 87. — Drsbief, 

1,11 .48. — Desbordes, 14, n. 84. —• Deschams, 3a, n. 1 etio.—1 

Descorailles , 3a, n. ag. — Descours, i5, n. 11. — Deserres , 28, 

n. 63, 2g, n. 79 ; 3o, n. 6. 

Déserteur etdéseition, 7, n. îg: 3i, n. 87 et suivans. V. Cha-

pitre XIII , Conseils de guerre. 

Desessarls (M.), 20, n. îg. — Desgeorges , g, n. 32. — Des-

hayes, 12, n. 67. — Deshors , 3a, n. 42. — Désirabode, 22, n. 62. 

— Désistement, 10, n. i5. — Deslandes, g, 11. 58 ; 12, n. 66. — 

Delauriers, 3o, n. 16.—Desmares , 7, n. 57. —Desmarets (Veuve), 

3, n. 42 et 5^. — Desmazures , 11,11.31. — Desmet ( J.) , 6, n. 

66 ; 16, 11. 6g. — Desrnirall, 8, n. 33. — Desnoyer , 9.5, n. 55. — 

Desodt , 3a, n. 24. 

Despal, 25, u. 39. — Despines (Mme.), 21, n. 20. — Des-

planques, ao, u. 61. — Després, 12. n. 62 ; 18, n. 23. — Desro-

ches , 28, n. 34. 

Dcsseuheim ( Commune de ). Poursuites dirigées par les con-

seillers municipaux et plusieurs habitans notables , contre M. Bour-

ray , maire de la commuue. (7 octobre). — Destannes (Juge) ,20, 

i3. 

Desservnns. V. Ecclésiastiques. 

23. — Daubrav et Rivel 

17. — Dauge , 7 

Date certaine des actes , g, n. 36. 

Daubisse, t8, n. 75. — Daubons, 7,11 

(Hérit. béoéfic), 1 1, n. 5. — Daubric, 3 

58; 16, n. 3o. — Daumas- Dupin , 7, n. 54; îg, n. 67. — Dauinas-

Dupin, renseiguemens sur son arrestation à Milan et son extradition 

(3o et 3l mars ). — Daumas (Louis), 16, n. 56. — Daunous, i5, n. 

5t. — Daupès, îg, n. 48. — Daussin , 1 4, n. 37. — Oautrême, îg, 

■s. 3t. — Davesne, iîj, n. 3g. — Davez, 12, n. 38. — Dav id, 26 , n. 

8-,28,n.68; ag, 11.7 el 57 ; 33, ». Jt. — David-Saint-Paul (Mad.) , 

15,11,42. — Davilliers , 3 1, n. 33. — Davoust , 11 , n. 56. — De-

hacker (Phil.-Fr.) , 18, n. 26. — Débarque, îg, n. 53. — Dcbas-

Mavtin, i3, n. 38. 

Débals dans les Cours d'assises, 6, n. 5,43, 45, 5o; n. 3^, 5-j. 

Débauche et prostitution (Poursuites et jugemens de prévenusde), 

7, n. 5i ; 8, 11. a; 14, n. i5; a3, n. 49; 24, u. 3a, 5a; 27, n. 57. 

Debeau, i5,n. ia, — Débet (Mad. ), i3, n. 3g. 

Débiteur et co-débiteur, 3, n. ag,53; 4- n. 26, 3i, 48; 5, n. 14 ; 

8, 11. 3i, 66; 9, n. 6, 4g i 10, n. 8 ; 1 1, n. 59; 12, n. 60, no; i5. n. 

5i ; 3 1, 11. 57 ; aa, n. 6, 9, 10, 70 ; 29, n. 70; 3o, n. 5a. 

Disbord, ai, n. 14. — Debrye, 2:>, n. 3i
;
 38. — Debussy, i5, n. 

26 — Decamps, 19, 11. 48. 

Déclaration de succession, 2, n. 3a. 

Dècle, 22, n. 7 3. 

Dédinatoire, 1, u. 3o; 3, 11. 36. 

Decomberouse (M.), notaire à Paris. — Détails sur une ttntalive 

de vol de sa caisse (9 et io mars). — Decombes, 7, n. 1 1 . 

Décorations militaires (Procès pour port illégal de), 14, n. 12. 

Decorbelon, 23, 11. 31. — Decourbe, 14, n. 20. — Decourdeinan-

che, 33, n. 24. — Lettre de M. le comte de Portails , garde-des-

sceaux, approbative du système de codification, appliqué aux Codes 

progressifs de la presse et des privilèges el hypothèques (21 janvier). 

— Sur l'ordonnance du roi, concernant la conservation des hypo-

thèques à la Guadeloupe, etc. (1 1 juillet). — Decrouant, 24, n. 43-

Dédit d'engagemens pour mariages, etc., 22, n. 64; 12, n. i3 ; 

28, n. 34; 29, n. 44 ; 3o, n. 58. 

Défenéem défenseur, 3, n. 4o, 43; 10, 11. 3T. 

Défense (Droit de) des accuses, (i, 11. 9,10; 7, n. .41. 

Defieux, 18, n. 75. 

Défrichement de bois, 27, n. 48. 

Dcfréuels, 2, n. 55.—Degeorge, a3, n. 54 —De Grrando ( M.) , 

ouverture de son cours de droit administratif ( 13 novembre). 

Degoix (Nicolas), 19, n. 55. — Degouet-Deslandes , 9 , n. 5 

Degoussée, 3i, n. 3i. — Degrange, 7 ,11. 3.'i. 

Degrés de juridiction, 2, n. 16; 3, n. 4-i-

- Dequine, 16, n. 73. — Dehérain, 19, n. 8, 9. — Dehohey , 3 , n. 

5i . — Dejonx (Adolphe-Constant), 1 1, 11. 24. — Dejardin, 37, u. 46. 

DelalicrgHerie (Charles), observations sur le caractère du 

ciiine qui I avait fait condamner aux travaux forcés (27 septembre) 

Detabeiiueriè; 6, n. 53; 7 n. 16, 1 g, 27. — Delaberquené, 18, 

u. 28. — D.laborde (Hérit ), n, n. i . — Deiaboullaye, 3 1, 11 

— Delacroix, ig, n.3;3i,n. i5. — Delafosse, 3 1 , n. 63. — Del 

gue, 24, n. 33. 

Délai légal, 4, n. 6, 19. 

Délaissement, 23, n. 75 

Delamare, ig, n. 36; a3, n. 5 ; ag, n. ig. — Delamme, 3, n. 3S 

— Delamotle, 2.4.1,. 4a. — Delange, 12, n. 67. — Delapierre , 33, 

n. 2:). — Delapo. te, i3, n. 35; 39, n. 21 . — Delaroche, 3o, n. 28. — 

JJelarnç, ,5, „.3a; I g, 11 . 3 I , 3o, n. 73. — Deialtre (Pierre), 23, 11 

bg. — Delauhier (M«.), ao, 11 78. — lîelaun.iy, 3o, n. 29 

Delaunay. loueur de cabriolets. — Sa lettre aux loueurs de voi-

tures de places, sur le jugement prononcé contre lui , à la requête 

des gerans de I Union, ,111e des entrepreneurs du service de station 

nenieus a Pans ( i5 février). 

Deluvigne (Casimir), 3„, „. U et 81. — Delbos, 18, n, "4.—Del 

«01111, 39, » 45- — Del, court, ao, n. 63. 

Délégations, i5, 11. 5i ; 21, n. a5. 

Délégation detraitemens. V. Traitement 

^e/e«e,8, „. 23._Dele.tie, 8, n. 3,.- DelfoUerie , 22, n. S7 

-IMayo, ,9, n. 4,, ; a3. u. 6
7
.-Del„le, ,2, u. 38, 

( Laurent ), 17, n. 12.—Deaux, 14, n. 5g. 

Détenus pour dettes à Sainte-Pélagie (Réclamations des) , relat'r 

veinent à la retenue qui s'exerce sur les 20 fr. consigués pour ali-

mens. ( 1 1 janvier. ) 

Détournement de mineur. V. Mineur. 

Deux Cousins ( Brick-goëlette les ) , 8, n. 5g. — Deux-Sèvres 

( La Sentinelle des ) , 25, n. 1 . — Devaux , 2, 11. 43 j 26, n. 20 ; 

3t;'n. 18 et 68. — Devêre.i 3a, n. 1 g. — Dévier, 32, n. 1 . — De-

vilie , 7, n. 3l ; 14, n. 28. — Diaque, 16, n. 75. — Dickenmann, 

33, n. 36.—Dichenson, 33, n. 1.—Didol (Jules), 26, n. 5.—Diels-

cby , g, 11. ao. — Dieu (Flore), 10, n. 42 bis el 5i. —Dieu-)e-Fils, 

1 2, n. 42. 

Diffamation (Poursuites et jugemens de prévenus de ) , 1, n. 6; 

4, n. 11, 38 ; 6, 11. 68, 7 1 ; 7, n. 9, 18, 33, 5o, 52; 8, n. 5o ;g, n. 33; 

1 0, n. 53 ; 1 1, n. 67 : i3, 11. Si , 60 ; 1 4, n. 24 ; i5, n. 35 ; 22, 

n. 5a; a3, n. 54, 56,64 i 2 4, n. a3, 27, 48, 5o, 77 ; a5, n. 1, 

g, i5, 16,20, 39, 40, 47; 36, n. 34, 4 ,8, 5o;37, 0 .9,33, 34 ,44, 58, 

bi, 63 ; 38, n. a ; 3s, n. 58, 5g, 60; 33, n. i5. 

Dignité royale ( Auaques contre la ), 13, n. 5a. 

Diguet (dit le Sabouleur), a3,n.65; 3i,n. ^o. — Diharassari , 

18, n. 67. 

Diligences. V. Vetitires publiques. 

Dimanches et fêles (Observation des) , 6, n. 43 ; 7, n. 5 ; 20, 

n. 28. 

Dîner électoral (Dépensed'un ) , g, n. 63. 

Dionis , 33, n. 76. — Diot (La tille ) , 18, n. 5g. — Disehbeiu 

( Veuve), 9, u. 18. 

Disciplinaire ( Peine) , 1, n. 33 ; 7, 11. 61. 

Discours prononcés au nom des corps judiciaires, 9, n. 73. 

Dispensaire (Ordonnance de police qui supprime le) , (20 dé-

cembre). 

Dispositif de jugement , l\, n. 3g; 6, n. 49. 

Distillateurs et dislillaterie , 2, n. 60. 

Divernois, i5, 11.86. — Divez-Pierret , 3i, n. 7g. 

Dividendes , 3, n. 5. 

Divorce , 4, n. 1 ; 10, n. 37 ; 14, n. 65; 31, n. 5g. 

Dodet , 3a, n. 3i . — Doins , a5, n. 7. — Doisol , 33, n. ai. — 

Doll , 18, 11. 56. — Dolibon , 26, 11. 4- — Dolle ( Marc ) , 11, n. 55. 

—Dolly, aa, 11. 66.—Dolgues (Melle. ) , 1 1, n. 6g. 

Domaines aliénés el engagés, 4, n. 3 ; 13, n. 44 i 20 , n. 5. — Lé-

gislation ancienne et nouvelle, et jurisprudence tant judiciaire, 

qu'administrative sur les domaines engagés, par MM. Piet et Ro-

grou (ag avril). — Lettre de M. Sergent contenant la solution des 

diverses questions sur l'inexécution des lois relatives aux domaines 

engagés ( 2 mai ). 

Domccq^i, n. 72.—Domere (Me .), 27, n. 63. 

Domicile conjugal, 2, 11. 7; 8,11. 3;; 12, n. aS ; 20, n. 76; 21 , 

n, 53. 

Domicile fin, 3,n. 38; 3i, n. 46. 

Domicile réel, 3, n. 38,43; 6,11. 53j 9 n 18; i3, n.4i-
Domingon, 3, n. 3g. 

Dommages -intérêts ( Actions, demandes et condamnations en ) , 

3, n. 4o, 5i, 02; 4, n- 43 ; 5, 11. 21 , 7 , n. 2J , 4o; 8, n. 8 , i5 , 34 , 

47 ; II, n. 4, 62, 61 ; 12, u. 64 i i3, n. 2, 26, 27 ; 17, n. 34, 54; 20, 

11. 80; 21, n. 45, 5o, 67; 22, 11. 5S; 28, n. 3i, 34-

Don, 8, n. 12. 

Donations, 2, n. a5 ; 3, n. 23, 27, 33; 4, n. 3a
;
 4 2 ; 9, n. 2 ; 10, 

n. 3o, 63 ; 12, n. 14, 55 ; i5, n. i4 ; 22, n. 6. 

Done, 35, n. 7. — Donnay (La fille), 18, n. 54. — Donner, 18, n. 

4i- — Donny,33, n. 67. — Don Pedro (Espagnol), 12, n. 5o. 

Dons et legs aux élablissemens publics, I, n. 8;2, 0.46,- 3, n. 37,-

9, s- 7, 5\. 

Dooley, 33, n. 48. — Doré, 7, n. 42; 12. n. i4 i 16, n. g. — 

Dorville( Samuel), 26, n. 53.— Dorvo, 3o, n. 4a. — Doslal , 20, 11 

58. — Dostanne, 4, n. 37. 

•Dot (Constitution de) et biens dotaux, 3, 11. 42
 ,' 8, n. 9; g, n. 47, 

67 ; i3, n. ag. 

Dotations, a, n. 4 a. 

Douanes (Poursuites el jugemens de prévenus de contraventions 

aux lois sur les), 1, n. 4ay 4 ,u.3i,' 5, 11. 34 , 65 ; 6 , 11. 3; 30, n. 

aS; 23, n. 44,54 .
 2

4, u. 3g. 

Doublet (M".). — Sa notice sur le Palais-de-Jtislice crimitiellï i 

Chartres (i5mars). 

Douinet, 39, n. a5. — Doumenc (M» ), i5, n. 48. — Douilcns , 

8, n. 3i. —- Doussot, 26, n. 35. — Doyen, 14, n. 5o.—Dracl , aa , 

n. 16. — Drayfflus (Israélite), lg, n. 3g, 57. 

Drapeau blanc (Le) signalé par son odieuse imposture relative a 

l'arrestation prétendue d'un colporteur d'une gravure régicide ( 18 

et ai octobre). —Grosse balourdise du rédacteur (3o octobre). 

Dreude, 35, n. 3g. — Dricks, 3, n. i3. — Drillault , a4, n. 76. — 

Drivet Cooper, 1 4, n. 63 y 28, n. l\\. 

Drivon, 2 1, n. 27. 

Droit (Cours d'histoire du), par ftl. Lerminier, avocat ( ag et 3o 

décembre). — Notice. 

Droit administratif (Ouverture du cours de), par M de Géraudo 

1 2 novembre). 

.Droit administratif (Cours de), deM.Bouchené Lefer (4 février). 

— Notice. 

Droit public (Cours de droit naturel et de), par M. Charles Lucas, 

avocat (10 décembre). — Notice. 

Droits successifs, 3, n. 32,' 3, n. 27,* !s, n. 54-

Dromas, i4, n. 16, 26,0. 3s Droual, 16, n. 81. — Drouard, 

14,11.72 ,-32,11 .60. —Dropsy, 25, n. 40. — Droulon , i5, n. 4- — 

Druaux, 3a, n. 22. — Druet (Me .), 20, n. 78.—Dubarry (Succession 

de Mme. la comtesse), 31, n. 23. — Dubay, 1 , n, 34. — Dubessay , 

33, n. 33. —Dubia, 9,11.42,- 37, n.45.—Dubois, 13, n. 69,- 1 5, n. 

il,- 18, n. 16,- 35, n. 31 ,- 39, n. 70. — Dubosc (Les époux) , 10, n. 

37. — Du Bouchage ( Le vicomte de), 1, n. 33,' 39, n..a5 ; 3 1 , n. 1 . 

— Dubouchet (J.-B ) , 27, n. 43. 

Dubourg (Les héritiers), 8, n. 8. — Dubouski, 27, n. 12. — Du-

brecy, 28, n. 29.— Dubruel, 5, n. 16. — Dubuard (La femme), 25, 

n. a. —rDucamp, 11, n.21. — Ducasse (Catherine) , 18, n. 61. — 

Duchambge (Les hérit.), 20, n. 63.—Duchard (Pierre), 16, n. 1 1.— 

Duchatenet, 4, n. 12. — Duchaussov, 32, n. 33. — Duchemin ( La 

fille), 16, n. 55. — Duchesne, 8, n. 5i ,' 24, n 9; 3i, n. 54- — l)tl-

chesnois (Mlle), 3f, n. !\. 

Duchon, i3, 11. 65,' 16,11. n, i4," a6, n. 34- — Ducis, 28 , n. 

4a, 49 et 5o; 29, n. 3, 14, at et 28,' 3o, n. 141 37 et 41 ,' 3i, n. 10, 

5l et 84-

Duclos , 29, n. 45. 

Duclos (Ange), conduit par erreur au bagne deToulon. — Rensei-

gnemeus donnés à la Chambre des députés par le ministre de l'inté-

rieur sur cet individu qui s'est donné, pendant les interrogatoires 

qu'il a subis, les trois noms de Duclos, Baudrand el Sauthel ( 4 
juillet ). 

Duclos-Legris (Ange-Lucien), jeune marin, arrêté comme for-

çat évadé du bagne de Toulon , sous le nom de Sautel , conduit au 

bagne, puis reconnu innocent (17 juin). — Sa mise en liberté ( 22 

el 23 juin). 

Ducoroy, ao, n. 64. — Ducos (Raymond), 5, n. 55. — Dncot , 

23, n. 52. — Ducoudrelle ( Marie), a3 , n. 34- — Ducoinbe, 6 , n. 

35. — Ducpetiaux, 33, n. 6g. — Dueros (Léonard), 16, n. 3l ; 17 , 

n. 6b ,' 28, n. 23. -— Ducrot, 26, n. 3o. 

Duel (Poursuites et jugemens de prévenus de), g , n. 1 1 ,' 16 , n. 

63 , 80 ,' ao, n. 75 ,' 27, n. 2. 

Duel ( Sur la conséquence de l'abolition du ) en France, par un 

conseiller d'une Cour royale (16 juillet ). 

Dufouet , 28, n. 3 — Dufay, 1 3, n. 18, 20, n. 6g. — Dufouge-

rai, 3o, n. 8.—Dufour (Tristan), a, n. 28,' 28 , n. 16. — Dufresne 

(Hérit.), 20, n. /ji. — Dugabé (M?.), i5,u. 4o. — Dugay , a5 , n. 

i3. — Dugot (Claudine), 17, n. 7. — Dugué (Les époux), 8 , n. 38. 

— Dnguet, 18, n. 5i ,' 25, u. 26. — Duhamel, 4, n. ig;ai,n. 80.— 

Duhemme, 14, n. îg. 

Dulac de Montverl, i,n. 14. — Dulandreau, 5, n. 14. — ,Du-

lary (Les héritiers), 2, n. 5o. ■—■ Dumazer, 10, n. 8. —Dumenil, 37, 

11. 3g. Dumesnil, 10, n. 3g. — Dumont, 14, n. i5,' 17, n. 46; ag , 

n. 48, 

Dumonteil, 10, n. 33. — Sa pétition à M. le conseiller-d'Etat 

préfet de la Seine, tendante à enjoindre à M. le maire du huitième 

arrondissement de lui délivrer le certificat d'indigence qu'il réclame 

pour être dispensé de l'amende à laquelle sont condamnés ceux dont 

les pourvois en cassation sont rejetés (38 janvier). 

Dumonteil la Greze , 8, n. 55. — ûumontel, 17, n. 53 ,• 3o, n. 

3g.—Dumoulin, 13, 11. 5o. — Dnparray, 12, n. ao ,' 29, n. 44- — 

Duperrier de Larsan,8, n. 54,' 23, n. 5i. — Dupin, 17, u. 28. 

Dupin aîné. — Notice des institutions de Moïse et du peuple 

Hébreu, par M. Salvador (ig novembre). — Réfutation du chapitre 

intitulé : Jugement et condamnation de Jésus , dans l'Histoire des 

institutions de Moïse et du peuple Hébreu, par M. Salvador ( 7 , 

8, g, ï3, 17 et ai décembre).—Sa lettre aux hommes de couleur de 

la Guadeloupe (rg février). — Harangue de Michel l'Hôpital sur un 

budget du seizième siècle, extraite des œuvres de ce chancelier. — 

Citation des paragraphes sur l'administration de la justice et le con-

seil-d'État ( 5 mars ). — Notice nécrologique sur M. Billecocq ( 1 7 

juillet ). 

Dupin de Valêne, ^0, n.61. — Duplan, 10, n. 52," 25, n. 45. — 

Duplat, 14, n. 36. — Duplenne, 27, n. 47- — Dupltssis ( Amiral ) , 

22, n. 2 t . — Dnplessis de Grenedan, 2g, n. 46. 

Duponchel (Mme.) , 11, n. 66. — Dupont (Ambroise ) , 28, n. 

56. — Dupont, 7, n. i3; 1 1, n. 44 J i4, n - 34,- 28,n. 56. — Dupont 

de Saint-Ouen, 23, n. a2.—Dupotel (Mme. ), i3 , n. 4°- — Dupré 

Nyon, 33, n. i5. — Dupiez, 33, n. 10. — Dupuis, 18, n. 5i ,' 23, n. 

67; ag, n. 57. — Dnpuy, îg, n. 46,' a3, n. 60. — Dupuytren , 14 , 

11. 44? 26, n.63. — Dupy (La fille], 24, n. 68. 

Durand, 6, n. 65; 1 1, n. 67 ; i3, n. t\ I ,' 16, n. 11, 6g; 17, n. 34, 

,70; 18, u. 20; îg, 11. 10, 58; 3 1, n. 46 ; 35, n. 3o ; 27, n. 18 et 57. 

— Durand-Morinbault, 8, n. 73. —Durant-de-Saint-Rose , 21 , 11. 35 

et 3g. — Duranolt, 33, n. 64.—Dureau (La veuve et les héritiers) , 

3, n. 4- — Dùringer, 27, n. 54. — Du Rou, 32, 11. 5!\. — Duroy, i5, 

n. 5i. — Dusché, 10, n. 4- — Dussero, 19, n. 7. — Dutertre, 22, 11. 

3a-,' ag, n 5 1 . — Dntoya , 18, n. 65, — Dutreix, 3a, n. 10. — Du-

tremey (Charles), 25, n. lg. 

Duval, 3, n i3 ; 28, 11. 66, 67 ; 29, n. 4. — Duverger, 18, 11, 5i. 

— Duv ergier, 25, n. 8. — ( Duvergier ( Me .) , chargé du recueil des 

lois et ordonnances de police. V. Police de Paris.—Duviella, 8, 11. 

53 ; 23 , n. 53. — Duviviers, i3 , n. 5a; lg, n. 3i ; a6 , n. 36. 

Douanes (âdin.l 65 ; ao, u. 28. 

E 
Earle . 32, n. 66. 

Eau (Cours d 1 ). V. Cours d'eau. —Eau de Cologne. V. Contre-

façons.
 r 

Ebert , 20, n. 45; 33, n. 36. 

Ecclésiastiques (Poursuites exercées par, pour, ou contre des), 

tels que archevêques, évêques, cuiés, vicaires, desservan», 

et mitres ecclésiastiques , pour les causes ci-après ). — M. Baillard, 

curé de Flavigny : diffamation , t, n. G. — Pélissier et le desservant 

de Saulzet-le-Froid : bénédiction nuptiale avant l'acte civil, i, n. 7. 

— M. Partie, desservant de Laloude ; abus d'aulorité^ i, n. ia. — 

Leblanc, curé de Cosne : destitution, 1, n. 23- — M. Murgot , 

desservant : abus d'autorité , 1, it. 2/^. — L'abbé Becli : testament 

en faveur des jésuites , g, n. — L'abbé Case;iux : détournement 

d'une mineure protestante, (), n. i5.^-N... : attentat à la pudeur, 

10, u. 7. — L'abbé Partie : concussion , i5, n. 18; — Suzini,curé 

deBonvillt-rs : attentat à la pudeur, 16, n. 7. —Ségala , desservant 

de Sablet : attentat à la pudeur, 16, n. 38. — Le prêtre Audibert : 

pour extorsion de déclaration, 2r,n. 17. — Le curé de Cléry : concus-

sionnaire, 20, n. 55- — L'abbé Possier : pour outrage public 

aux mœurs, a3, n. l\Q. — Le curé Bernier : pour outrage public 

fait à un maire, a3, n. 5o. — Le piètre Dnpuy : pour vagabondage 

et escroquerie, î3, n. 60.— L'abbé Gnignoz : pour outrage public 

à ia pudeur, 23, n. 63. — Le curé de Seosi Saint-Henri : pour 

séquestration illégale, 2^, n. 55. — Le curé de Marquein : pour 

voies de fait contre le maire , -28, n. 22. — Arrestation et empri-

sonnement, à Besançon, d'un ecclésiastique , pré. enu d'un délit 

infàirie (<)et 10 mars).-— Vio'ation du tombeau de Mme la du. 

clies-iede ^aint-Aignon , par le curé de Biuaneais (net 10 inar \— 

10 



38 ÉCHANGE, GIRRANDEAU. 

Réparai ion de celle violation ( 2J mai). — Arrestation du desser-
vant de la commune de Saint-Vrain, arrondissement de Corbeil , 
prévenu d'attentat» à la pudeur de plusieurs de ses paroissiennes, 

âgées de moins de quinze ans (i3 mars). — Divers renseignemeus 

sur l'affaire (26, 28 mars, 1
er

. el 2 juin ). — Mise eu arrestation 
du prêtre Guigoz , dit Saint-Elme , prévenu d'un délit infâme 
(21 mars). — Lettre du ministre de la justice qui distingue, 

relativement à la poursuite des curés , desservans et autres, les actes 
qui se rattachent plus ou moins aux fonctions du prévenu (20 mais). 

— Instruction judiciaire contre le desservant de la commune de 
Saint-Léger-du-Bourg-Denis, près liouen , prévenu d'un attentat 

à la pudeur avec violen. e , sur une jeune fille de quinze ans (28 

mars ). — Trait de fanatisme religieux du desservant de la commuue 

de Sure , arrondissement de Baveux, envers les époux Salbaca (8 et 
9 juin). 

Echange , 3, n. 3a. 

Eclairage des villes, 1, n .a5; 10, n. 5g. 

Eclairage par le gaz ( Compagnie française d' ) , 10, n. 5g,* |3, 
n. i3. — Lettre de M. Pawels , sur la plaidoirie de M«. Bartbe ( i5 

novembre). 

Ecoles non autorisées, 23, n. 66, 70 ,• 25, n. 4 1 ,' 26, n. 12. 

Ecoles publiques , 2, n. 26. 

Ecriture ( Reconnaissance d' ) , 3, n. 29, 53 y 23, n. 29. 

Ecrou (Acte d' ) , 21, n. 6. 

Edeline, 27, n. 18. 

Effets militaires (Mise en jugement de soldats prévenus de 

vente d'), 32, u. 1 et suivans. V. Chapitre XIII, conseils de 
guerre. 

Effigie (Exécution en) , 6, n. 11. 

lïgerton (Hérit. du lord), 14, n. 71. 

Eglise vicariale (Legs à une), g, n. 7. 

Eguitbey ( Pierre-François ) , îg, n. 36. — Egville (D'), 32, 
n. 65. 

Egyptiens (Notice d'un cours d'étude de droit par des), (2 
mai ). 

Elargissement (Demande eu ) , 31, n. 66,- 33, n. g. 

Electeurs, élections, lisies et questions électorales, pourvoi et 
appel en cassation, 2, n. 43; 8, n. 21, 24, 75 ; g, n. 65; 13, n. 56; 

i5, n. 16,22. — Centimes additionnels, 2, n. 43, 53 ; 4, n. 56; 8, 

11. 24, 3o, 59; g, n. 68 ; 14, n. 81 ; i5, n. îg, 44. — Délégation de 

contribution par des veuves, etc., 7, n. 65 ; 8, 11. 7, 7 1 ,74 i g>
 1 a

i 

22, 66, 74 ; 10, n. 2, 16; 1 1, n. 8, g; l4 ,n. 74 ; i5, n. 1, 2, 6. 4>, 

47. — Impôts des porteset fenêtres , et patentes, 2, n.53 , 4, n. 56 

H, 11. 21, 74, 76; g, u. 27, 28, 2g, 43, 64 ,• 10. n. 18; 1 1, n- 45 et 46 

14, n. 75," 10, n. 5, il. —Inscription , radiation, réinscription et 

intervention des tiers, 5, n. a5 ; 7, n. 65," 8, n. 7, 18, 23,25 

40, 55, 76; g, u. 4, i3, ig ,24, aSeng, 3i, 38, 3g, 40, 43 ,6g 
7 1 ,■ 10, n. 17, 31 ; 1 1, 11. 16, 38 ; 1 5, 11. 3, 6, 7, 8, 16, a3, 34, 5o 

13, n. 11. — Propriété, co-propriété , possession annale, dona-

tion, 8, n. aa, 38 ,73 ; g, n. a, a4, 34; 10, n. 21 ; ta, n. 1 1, 56; 14 

n. 85; i5, n. 4, »l> 33, 5o. 

Elections. Notification par M. Samson de son pouivoi devant le 
préfet de la Manche, contre l'inscription électorale de MM. Halmel 
Gand- Couraye, Du parc et de Beaupte , conseillers de préfecture 

( la décembre). — Décision du conseil de préfecture de Lille , por-

tant que M. de Buily , député , est rayé de la liste électorale 

( 10 décembre). — Arrêté du Préfet delà Seine , qui élimine de la 
liste électorale et du jury , pour insuffisance de contributions , 

M. Amy , l'un des présidens de la Cour royale de Paris ( la dé-
cembre ). — Rétablissement de soixante électeurs , domiciliés dans 

l'intérieur de Paris , sur les listes des arrondissemens où ils avaient 

volé jusqu'à présent ( 12 décembre ). — Demande de MM. Galis et 

Lejempiel , électeurs de Paris, contre l'inscription illégale, sur les 

listes des arrondissemens de Sceaux et de Saint-Denis , d'un grand 

nombre d'électeurs domiciliés à Paris (i5 et 16 décembre). — 

Arrêtés du conseil de préfecture de la Manche, prononçant la 
radiation de la liste électorale de MM. Duparc et Beaupte , conseil-

lers de préfecture , faux électeurs (26 et 27 décembre). — Obser-

vations sur l'arrêté qui maintient M. Halmel sur la lisie. (Ibid). — 

Radiation de la liste électorale du département du Cher, comme faux 

électeurs, des sieurs Peirot, juge de paix, Gérant, gendre de 

M. Perrot , Couy , receveur de l'enregistrement , Pommeau , maire 
de Neuvy , Grangier , percepteur , Dupré de Saint-Maur , Dorsanne, 

Cantault , régisseur de M. le comte de Peyronnet (2g et 3o décem-

bre). — Dissertation de M. Moureau , dans laquelle il établit 
que les centimes additionnels doivent être comptés aux citovens qui 

les paient pour compléter leur cens électoral ( 22 avril ). Exposé par 
M. Emile Regnard , des obstacles que peuvent éprouver les électeurs 

qui usent du droit d'intervention accordé par la loi du a juillet 1828 

( 7 mai). — Observations sur les difficultés que les électeurs peu-

vent éprouver de la part des receveurs de l'enregistrement qui leur 

refuseraient des extraits de leurs registres, pour prouver la mutation 
de propriété ( 10 juin ). 

Eliçagaray , 10, n. 53. — Elrnore (Sir et lady ) , 18, n. 2.—Eloy, 
a5, n. 14. 

Emancipation , 4, n. 1. 

Emar-Leblan, a3, n. i3: 

Embaumement d'un cadavre, 20, n. 7g. 

Emigration et émigrés, 4, n. 1, 10, i3; 5, n. 4> 1 4 j 8, n. 5s; 
10, n. 28 ; 13, n. 3 ; i3, n. 37; 14, n. 65; 20, n. i4; 33, n. 3 ; ag, 
11. 65. 

Emigrés (Indemnité des). V. Indemnité. 
Emphythéose , 4, n. 20; i3, n. 28. 

Employés des administrations publiques , 6, n. 36. 

Empoisonnement ( Poursuites et jugemens de prévenus du crime 

d' ) , 5, n. 29,61 ,• 6, 11. 6, 17, 6a; 7, n. a ; l5, n. 68, 7a, 70; 16, 

n. a, 55,6o, 84; i7 ,n. i6,58; 18, n. 10,61, 6a, 74; 19, n. 46, 53; 
34, n. 4. 

Empoisonnement de rivière, 24, n. 31 ; a5 ,n. 4-

Emprunt à la grosse , 3, n. i3. — Emprunt Guebbard , 01,11 .44. 
—Emprunt hypothécaire, la, n. 14. 

Encan (Ventes à 1'). V. Commissaires-priseurs et Marchands 
forains , et Ventes publiques. 

Enchères publiques , 3, n. 44, i°, n .48, 5o; 20, u. 20. 

Endossement endosseurs de billets , lettres-de-change, etc., 
4, n. 22, 28; 6, n. 65 ; |3, n. 24,32; 1 4, n. 66 ; l5, n. 5g; 22, n. 55; 
28, n. 5i,"2g, n. 60, 83 ; 3o, n. 73. 

Enfans abandonnés , exposés et trouvés, 23, n. 34, 66. — Inces-

tûeux, 20, n. 77. ■— Légitimes, 3, n. a3; 10, n. 35, 4o. — Enfans 

naturels ,3, n. 1 1, 33 ; 8, n. 45 ; 10, n. 35, 4o ; 13, n. 18; 30, n. 6g. 

— Enfans mis en jugement pour voies de fait envers leurs pères et 
mères. V. Pères et mères. 

Engagement théâtral, s3, u. 5; a8, n. 3|, 64 ; 2g, n. 3,3t, 5i ; 
3o, n. 25, 38; 3i, n. a4, 85. 

Enlèvement de mineur. V. Rapt. 
Ennequain , i3, n. 47. 

Enquêtes , 3, u. 8, 30; 10, n. i5; 11, n. 3g; 13, n. a8. 

Enregistrement (Droits d'), de mutation et proportionnels, i,n.3 1, 

35 ; 3, n. 4
2
 ; 4>

 n
 5, 36, 55 ; 5, n. a6; g, n. 36. 

Ensisheim ( Maison centrale d' ) , détails sur l'insurrection des dé-
tenus dans celte maison ( 3 juillet). 

Enlraigues ( Les créanciers du comte d' ) , ai, n. 6a et 78. 

Entrepôt de Paris, 3, u. 13 ; 1 1, n. aa, a3. 

Entrepreneurs de travaux publics, 1, n. 3, ao. 
Envoi en possession , 1 1, n. 3; i5, n. 46. 

Epoux. V. Maris et Femmes. 

Equilley ( Charles-François) , 6, n. 57. — Eric-Bernard, 3o, 11 

34 et 47' — Eritz-Perregaux , g, n. 4o. — Ernoull , a5, n. 53. 
Esclave nègre, 3, n. 18. V. Nègres. 

Escroquerie (Poursuites et jugemens de prévenus d' ) , 3, n. 53 : 

5, n. 4« i
 6

i 4
a

> 5g ; 7, n. 28, 68; 8, n. 6a; g, n. 4a, 53, 75; 12' 

n. 53; l3, n. 56, 71; l4, n. lg, 35, 70; 17, n. 17, 79; 18, n. 35 

23, n. 35, 5i, 53, 60 ; 34 n 37, 68, 7 t, 73; a5, n. 8, i3 ,35, a6, 3g 

33, 38, 3g, 4 'i 44> 48, 4g,-
5l

> 53; 36, n. g, 36, 57, 71, 75; 37 ,11 

18, se, 34, 45 ,47 ,5ii ; a8,n. 7, 8, 1 3, 14. 

Esmieu , 3o, n. 85. — Esneux ( J .-3. ) , 10, n. 60. —Esparieux 

8, n. 65. — Espérance ( Le navire 1' ) , 5, n. 7. — Espinasse , a 1 , 

n. 5 ; 3 1, n g2. — Esporin , 6, 11. 4 ' • — Esquilat , i5, n. 5o. — Es-
tabel , 2 .5, n. 16. — Estampes (Le comte d' ) , 3, n.

 f
xi. 

Estampes et gravures. V. Gravures. 
Estienne , 3o, n. 70. 

Etat civil (Actes de 1' ) , g, n 30 ; 10, n. 4o; 16, n. 34 ; 30, n. 
16 ; 2 1 , 11. 7g ; 23, n. 80 ; 23, 11. 1 1 , 2 1 ; 26, ii. 33 ; 33, n. <>5. 

Elchebesle, 18, n .67. — Eichegoyen, 18, 11 .67. — Etienne, 2 .'j, 

11 53. — Etoile ( Mlle, de 1' ) , 33, 11. 33. 

Etouffeurs, 33, u. 44-

Etrangers, 1, n. 1 ; 3, n. 36, 38; 5, n. 24 ; 8, n. 5i ; g, n. 63 ; 
1 1, n. 58. 

Evasion de prisonniers , 35, n. 34 ; 27, n. 33. 
Evera , 2g, n. 1 2. 

Eviction , 3, n. 5i ; 1 1, n. 40. 

Evrard , 32, n. 34-

Exceptions préjudicielles, etc., 6, n. 71 ; 10, n. 3t, 61. 

Excuse ( Faits d' ) proposés par les accusés , 6, n. g. — Excuse 
(Moyens d') ,3, n. 48. 

Exécuteurs des jugemens criminels, 16, n. i4; a3, n. 25, 64 ; 
34, n. 4. 

Exécuteur testamentaire , i3, n. 17. 

Exhérédation , 1 1 , in 3. 

Expertise et expert, , 5, n. 37 ; 7, n. l5 ; 33, n. 1, 42, 56. 

Exploit d'ajournement, d'appel, etc., 3, n. 43; 8, n. 63. 
Exportation , 3, n. 48. 

Exposition des produits de l'industrie française , 22, n. t\. 

Expropriation forcée, 3, n. 3i,3a; 5,n .20; ii,n .74; '3, 
n. 10; 20, 11. 3i ; 32, n. 75. — Expropriation pour l'utilité publi-
que. V. Indemnité des propriétaires dépossédés. 

Extorsion de billet, 1 8, n. 6g ; 23, 11. 18. 

Extradition du faussaire Julliard (a3 mai). V. Cour d'assises de 
F esoul 

Eymard ( dit Gadra) , 18, n. 73. 

Fo/idaiio/is pieuses, g, m,Al. 

Fonds de commerce, 12, n. 5i ; i3 u , 3.7 

Fonsart (Jules-François), .6, n. 62.- Fontaine 5 „ « 

n 4o ; .6 n. 27 . _ Fontan , ■ 4 , „.
 4

5 ; 26, „. 2 et' , '1 ̂  * . 
(Maire de), 37 , n. aa.-Fonten

ay

.
 aux
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oses

'r, eu.'enTZ
0
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»»*» 
72. — Fonnellc, 3o, n. i3.

 v
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 ns de
). a6, ,, 

Force majeure ,( Evénemens de ), 22, n. 38 ; 28 n 3 <î 
rorclusion, n,n .4o. 

Forestier, 6, n. 62; i5, n. 68. — Foret 25 
(Pierre), 16, n. s3. — Forg 
François). 

Fortier (L 

-Fossé (Melle),"28 ,n :3o.'" "•"'
 ï5

i *4 ,n. ,. 
Fossés (Comblement de), 17, n. i3 ; a4, n. 11. 

Fossier, i5, n. 70. — Fouasse, 33 ,11.46 Foucard 3n 

— Foucauld, 13, n. 3i.— Foucou, i3, n. 33. — Foudr'al m*' ,
53

-
" n. 4. — Fouet, 36, n. i5. voudrai (Nicolas), 

re), ,6. n. a3. — Forgot (Hérit.), 5, n. a,. — Fe^raTc b"« 
;o,s), ,6, n. 3. - Forster, 33, n. 48. - Fertel 26 

er (Le père el la fille), ,7, n. 16. - Fosse, ao 'n 3î?' ?*' -

Fougères. Emeute populaire dans cette ville à l'occasinn 1 

cherté des grains (7 niai).— Fouillet (Hérit.), a3, n. 16 _ - '* 

il»
 D

-
u

4
3

)
Q

'
io

i
 n

- a3. — Foulon, 34, n. 14 Fouquet (Le Fould. 

F 

Fabal , l5, n. 60. — Fabas, 3t, n. 33. — Fabien, 11, n. 61, 
62, 63. — Fabre , 25, n. 8. 

Fabriques des églises , 9, n. 5i. 

Fabrissy , 24, n. 58. — Fabry , 18, n. 38. 
Façade de maison , 4, n. 5o ; 5, n. 5. 

Façon , 1 4, n. lg. 

Eue eur de la halle , 12, n. 41-

Factures lilhogr.ipbiées , 20, n. 47-

Eage , 3, n. 1 7 . — Fagny , 3a, n. 38. 

Faillis et faillites, 2, 11. i5, ao ; 3, n. 1, 5, 3o ; 4, n. g, 36 ; 7, 

u. 4, 4° i 8, n. 57 ; 9, n. 3o ; 10, n. i5, 4 1, 5g } 1 1 , n. 6, 78; 13, 

11. 37 ; 1 3, n. 33, 35; 16, 11. 1 3, 7 1 ; a8, n. 33, 53, 58 ; ag, n. 5, 13, 

i3, 16, 19,34, 5o, 60, 61, 63, 7a, 80; 3o, n. 14, 3o, 33, 4g, 53, 76, 

70,80; 3i, n. 7, g, îa, i3, 21, 3i, 38, 3g, 4o, 53, 57, 61,6g, 71, 
73, 80. 

Fain, i3, n. 5o; 35, n. 23. 

Faits de charge , 1 1, n. 34. 

Falel , ai, n. r. 

Fanatisme religieux (Effets du), 24, n. 6; 25, n. 2.(8 et g 
juin. ) 

Farcot, 3t, n. 42. — Fargin (La femme ) , 26, n. 64- — Farina 

(Jean-Marie), 22, n. 4o. — Faron , 3a, 11. ig — Farrigunles, 18, 

n. 4g- — Farroys, 26, n. g. — Foucault ( D. ) , îg, n. 55. — Fau-
che-Borel, 3o, 11. 28. — Fauchoux , ig, 11. 34- — Faucille, a8, 

n. îg. — Faucon, a5, n. 18. — Faure , 1, n. 36; 7, n. 56; t3, n. 
56 ; 26, n. 62. 

Faure ( M. Félix) , conseiller à la Cour royale de Grenoble , et 
député de ! Isère , donne sa démission de la place de président de 
chambre à laquelle il venait d'êlre nommé ( 18 décembre ). 

Fausse monnaie, V. Monnaie fausse. 
Fauvel (Julie), 10, n. 54. 

Eaux (Poursuites et jugemens de prévenus du crime de ) en 
général , 3, n. 5 1 ; 5, n. 5o ; 6, n. 21 ; 7, n. 16 ; i5, n. 37, 36, 70, 

71 , 77, 84 ; 16, n. 10, 13, 17, 30, 25, 43, 43, 60, go ; 17, n. 57 ; 18, 

n. 34 ; ig, n. 3 ; 30, n. 1 1 ; 32, n. 37 ; a3, n. 57 ; 36, n. 4g. V. Ins-
cription de faux. — Faux en écriture authentique , 6, n. 53; 16, 

n. 34, 46 ; 17, n. 17, 34, 37, 66, 76, 83; 18, n. 43, 4g i '9, n. 7, 

37, 3g, 4' ; 33, n. 16, 17 ; 33, n. 64. — En écriture de commerce , 
5, n. 45-, 17, n. 17, 84 ; îg, n. s3, 70. 

Faux témoignage (Poursuites pour), 6, n. 46; i5, n. 60; 16, n. 
2

i 9,°'' '7>
n

- Sfe 'o, n. 75; lg, n. 48. 

Favant (Faill.), 10, 11. 8. — Favart (Pierre-Joseph), 1 1, n. 38.— 

Favard de l'Anglade, 1, n. 4g, — Favorites ( Les ) , 38 , u. 26. — 

Fayard, 3o, n. 21. — Febvrel, 17, n. 36. — Félix, 4, n- 3o; 17, 
n. 70. 

Femmes (Actions en justice des), et jugemens concernant leurs 
biens, droits et devoirs, dans l'état de filles, femmes mariées ou veu-

ves, 2, n. 40, 45; 3, n. 7, 3i, 42; 4, n- i3, 14, 34, 4 'l," 5, 11. 20, 21, 

48, 58 ;6, 11. 3, 12, îg; 7, 11. 5i, 65; 8, n. 3, 7, g, 27, 7 1 ; 10, n . 

37 ; 1 1, n. 5g, 78; i3, n. 2g, 36, ts-x ; 20, n. 2g; 21 , n. \ , ig , 60, 

63 ,7g; n. 20. — Femmes françaises mariées à des étrangers, 1, 

8, n. 8; 28, n. 5
7
.-Fourmi (La goeelle la) , 6, n 3, _ 'p"^ 

mont, 16, n. 43.— Fournet (Dit Gaçassou),
 2

3, 11 .62 —' p „ . ' 
13, n. 67; 33, n. 34, 61; 38, ... 37; 2g, n. 58; 32, n .38. 

Fournisseurs et fournitures pour le compte de l'Etat etc 

e] 65'
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.'n- og!^"' 

Fourquemen (Hemy\ 16, n. 83. — Fourty ( La femme ) ,0 

77- — Fouynac, i5, n. 52. — Fragnier , 1 7, n. 73. ' • 

Frais de justice en matières civile, criminelle, etc., 5, „, 35. 

n. 64; 31, 11. 23; 23, n 2^. ' ' • 
Français ( Qualité de ), g, n. 63. 

Francard, 22, n. 4g- — Franceschetti ( Le général ) , la, n 68 

Franchescbini, 8, n. 42. — Francheville, 26, n. lg. Franck 5 

4o ; îg, n. 3g, 57; 23, n. 7; 28, 11. 20. —François, 26, n. à -j ' * 
François, Lagette et Bonnet (Les syndics de la faillite veuve) i

0 
57. — Francorame, 26, n. 7 1 .—Fra"ppier-de Jérusalem (Les 'darnes' 
10, n .3l. . 

Fratricide (Crime de), i5, n. 83; lg, n. 60. 

Fraude. 1 3, n. 4o. 

Frazer, i3, n. 13 — Fredelin, i3, n. 12. —Frrment, i3 n. IJ _ 

Frei on, 25, n. 40. — Frescaline , 1 6, n. 34- — Frian , 28 11 68* 

Frichol, 22, n. 67. — Froget, 3i, 11. St. — Froidefond, 7. at. 13: 1$ 

n. 73. — Froissard ,4, n. 40 — Fioment, 11, n. 60. — Fromewiiii 
(Mlle.), ao, n. 48 ; 35, n. 18. — Frossard, i3, n. 1 et 1 1 ; i5,

 n- 2
j 

Fruits, 3, n. 4 ; 4, n. i5; 10, n. 48, 5o; 1 2, n. a^ ; 21, n. 61. 

Fumade (Veuve), 11, n. 60. — Funel, 24, n. a3. — Furet 16 n 
go. — Furnsberg, 22, 11. 78. 

Fusil de chasse (Confiscation de), 24, 11. 5. 

Futaies, 20, n. 21. 

Fenn (Peter), 33, n. 17. 

Féodales (Redevances), 3, n. 43 ; 30, n. 6. 

Fermier, 2, n. 47 ; 8, n. 27 ; 1 1 , 11. 5a. 

Fermant (Le comte de), a, n. 4a. — Fernal (La femme) , i5 , n. 

64. — Ferracci (Jean-François), 6, n. 5. — Ferrand, i3, n. 20. — 

Ferré, 24, n. 38. — Ferron ( Veuve Landy ), 16, n. 74. — Fertel , 
3, n. 5a. — Fessât, ao, n. 74. 

Fêles et Dimanches. V. Dimanches. 

Feiil (Marie), 37, n. 5i. — Félis, ag, n. 57. —Fetigray, 16, n. 28. 

—Feuilhade de Chauvin, 8, n. ,j4 et 4g- — Feutré fils , 1 1, n. 80; 
21, n. — Feulry, 1, n. 12. 

Feydeau (Théâtre), 21, n. 71 ; 28, n. 25. V. Théâtres. 
Fererick, 4, n. 28. 

Fiacres { Entrepreneurs de ), 2, n. 1 2. 

Fiat, 6, n. 60; 17, n. 34. — Fiches, a3, n. 44-

Eiévée Fenderlinden, 3o, n. 33. — Fiû , ig , n. 3. — Figeac 
( Sous-préfet de), a6, n. 34. 

Figaro (Journal dit le), 6, 11. 71. V. Jou- naux. 
Filateur, a, n. 3g. 

Fille aux bas bleus (La), 8, n. 62. — Fillette, 27, n. 3. — Filleul 
(Louis), 33, n. âay 24, n. 6; 25, n. 2. 

Filouterie. V. Escroquerie. 
Fin (Etcomp.), 22, n. 36. 

Fin de non recevoir, 4, u. 6, 7. 

Finot, 32, n. 26. 

Fins civiles (Renvoi à), 10, n. a5. 

Fiori ( L'abbé), 8, n. 43. — Fitteau ( Joseph), i5 , n. 82. — Fitz 

Gérald, 30, n. ai. — Flamand (Paul ) , a5 , n. 37. — FI amarion 

(Isidore), 28,0.34. — Flancourt ( Camille), 18,11. t. — Flassan 
(Le comte de), 12. n. 65 

Gabriel, 3, n. ï I ; 12, n. 18. — Gabory ( Pierre ), 17, n. 68; a'
(t 

n. 33. — Gadevell-Guerny (La baronne de), 3i,n. 78. Gae-
tran (Elisabeth), 17, n. a3. 

Gage (Prêt sur), 3o, u. 70. 

Gagelin (La fille), 6, n. 44-— Gaillard, 2, n. 3. — Gallies, 3i 

n. 28. — Gairand , 24, n. 72. — Gaîlé , 25, n. 4o. 

Galerie Foy ,22, n. 28.— Galeries Vivienne et Colbert , 11, 
n. 3a. 

Galiffet (Le comte de), a, n. a5; 5, n. îg; 12, n. 33; 31, n. 34. 

— Galis, 1 7 , n. 8g. — Gallet , 2g, n. 23 ; 3 1 , n. gi . — Gallv, 2, u. 

16. — Galignani (Frères), 23 ,11. 5s. — Galinaud, 17,0.54 
Galotti, 26, n. 2. 

Galolli (Requête pour) , adressée au Roi, en ses conseils des 
ministres, par M

0
. Patorni , avocat à la Cour royale, tendante à 

faire rentrer Galotti dans sa prison pour dettes, ou à désintéresser 
son créancier (2g juillet). 

Gambon, 3 1 , 11. 5o. — Gandar , 7,0. 3g. — Ga ndolphe ( Et C
e

. ), 
i3, 11. ao ; 3 .1 , n. 73. 

Gandon , 17,0. 5g. — Ganneton, ag, n. 11; 3o, n. 54. 

Garantie , \, n. ig; 38, n. 54; ag, n. 32. 

Garaud, 26, n. n. —Garaudet, ig, 11. 37.—Garcet, 7, 11. 28; 17, 
n. 17. 

Garde nationale de Paris , 10, u. 52 ; 25, n. 45 ; 26, n. 5a. 

Gardes-champétres , 1, n. 16; 5, n. 44 i
 1 3

>
 n

- 2 " i i5, n. 73 ; 

16, n. 3i. — Gardes-chasse, 6, n. 35 ; 33, n. 6, 8. — Gardes-de-

commerce, i3, 11. 11; 14,0.78. — Gardes-forestiers, 17 ,11 .36. — 

Gardes-niessiers, a4, n 5; a5, n. 3. 
Gardes particuliers des bois, etc., 1, n. 16. 

Gardés (J.-Ant.), 37, n. 4i. 

Gardien judiciaire, 13, u. 17 ; 32, n. 66; 28, 11. 35. 

Gardin, i5, n. 3i. — Garnerin (Elisa), 3g, n. 36 et 74. — Gnr-
neroux, 28, n. 5o. — Garnicr ,2 ,n. 4

1
 i 7,

 n
- 36; 16, 11. 5a; a3, n. 

37 et Si. — Garny , 1 1, n. 81 ; 1 7, n. 66. — Garon ! Jer.), 7, n. 16. 

— Garosse, 18, n. 17. — Garreau , 16, n. 34 — Garret, 29, n. 8. 

— Gartel , 18, n. 56. — Gissin (Les époux), 8, n.g. — Gaslel, 17 , 

81. — Gastines, 12,11. 55. — Gatebois , i3, n. 16. — Gaubert, 
10, n. 5i. — Gaudan ( La fille), 18, n. 53. — Gaudens-Sensac ,>i5, 

58. — Gaudin (E éonore ), 5, u. 21. — Gaudy , 21, 11. 36; 3o, 
n. 2g. 

Gauffreteau, 17, n 5i. — Gautet, 2, n. 10. — Gauthier, 16, n. 

26; 18, 11. 70. — Gauthier (M<*.), avocat. — Ses obsèques (36 et 

27 janvier). — Gaulier Laguionie , 3i , n. 43. —Gautrot ( Mlle. ) , 
3o, 11. 58 — Guy , 3i , n. 5 1 . 

Gaz ( Eclairage par le), i3, n. 20; 2g, n. 18; 3o, n. 24. 

Gazel, 5, n.. 5 j ; 16, n. 36 

Gazelle des Tribunaux. Avis au public que ce journal conti-
nuera de se consacrer entièrement aux matières judiciaires ( l\ fé-
vrier). 

Gebbard{\ja fille ) , g, n. i5; 27, n. 5a. — Gebert, 6, n. 13 — 

Gefi'ard, 17 ,11. 52. — Geilhain Dodelot ,2g, 11 70. — Gelée (Ma-
rie), i5, n. 81. — Gelée (Agapel ), 25, n. 5a. — Gelyot, 18, n. 59. 

Gendarmerie ex. gendarmes dans l'exercice de leurs fonctions, 0 

n. 8; i3, n. 67; 14, n. 18; i5, n. 10, 6g; 16, n. 3i, 8q; 17,
 n

 4> 
19, n. 53 ; a3, ... 6a, 67, 68 ; 24, n. 3, 23, 26, 29, 3o ; a5, n. 23, 26; 

27, n. 27, 3a, 6i. 65 ; 28, n 3. 

Gendreau, 25, n. 14 — Gencl ( Fr. ), 19, n. 14. — Genero (G10-

vani ), 29, n. 34 bis ; 3o, 11. a5. . 

Genève (Notice sur la prison pénitentiaire de) (9 et 10 oclob. )-

Gengibre (Pierre), 6, 11. 7. — Genisty, 17, n. 84.— Genoude, 
ag, n. i5. — Genret (Mme. ), 37, n. i4-

Gens de service, 4, n- 16.
 r

^ 

Gentil, I7 ,n. 93. — Genusle, 7, n. 48. — Gen y , 16, n. J3. — 
Geotrrin , 5, n. g7-

Geôliers, io, n 20. 

Georges (Marie), 24, n. 23. — Georges Weymer (Mlle.), 1, 

Flétrissure ( Réflexions sur les inconvéniens qui résultent de la), merce , 10, n 
(îg mars). 

Flel Voold, 33, n. 7. — Fleurent , 33, n. 63. — Fleuriel , 6 
16. — Fleury, 23, n. 60 ; 27, n. 33 ; 3i, n. 5o bis. — Fleury de La 
boulaye, 5, 11. 56. — Fleutelol, 1 4, n. 77. 

Florentin, 25, n. 4o. — FïrtrlmomJ, 17, n. 7 ; 26, n. 22.—Floriot , 

Gérant d'un journal, 27, n. 62.-

4 t. 

Gérant de maison de com -

n. 35, Gérard , 7, n. 20; 17, n. 10; 21, n. 8. — Gerbaull 

36. — Gérieâull (Père), 31, n. 56 — Gérin (Jean ), 17, n-
Germain (M».), 14, n. 4l. — Gérouille ( La dame), 5, n. rj-

Gerroni (Italien), 31, n. 4°- — Gerveneck , 3i, n- 9°'
 r

, 

Gesbel,ii, n. 36. — Gesny, 6, 11. a5. — Gesse, 37. n. 0 
7, n. 4i; 16, n. 5a. — Florval (Mme.de), 33 , n. 3. — Flory , 10 , Gestes (A.), 10, n. 5o. — Gibert, 28, n. 4' i

 in

> " ?9 «* J*' 
1

 Gihnes, 33 /m 20. - Gigault, .9, n. 56. - Gil ,5 n. 6x 

Gilbert, ,6 ,n.7 et4l. - Gillan, % n-
 7

3-— G.Ué (Mme. veuve , 

1 1, n. 78. — Gillenon, 22, „. 38.—Gilles , ig, n 5 ; 29, "•A***, 
mel (De), 28, n. 5o ; 3o, n. 4' • — Gimbout, 34, n. 19 — UmgiDi , 

(Pierre), 17, n. 3l. „ « ■ j IC 

Giovanella , 3o, n. 6g. - Girardeau, 38, n. 8. - G.rardot (C 

therine), .6, n. 5a, a8. -Giraud, 2, n. 33; 8, ... 6 ; .7, »• *' 

n. 28; 32, ... 4.- Girault de Saint- Fargeau , 28, n 5o. Gua . • 

" ,n. 3,i. - Girrandeau, 5, 11. 53; 1 4. »■
 3

4 i »«» »• 5'1--
U

' 

n. 47. — Flotte (Le comte de), 7, n. 5o; 3a, 11. 4o— Flourac, 3, n. 

Si, — Flinn, 33, n. 21. — Fognet, 20, n. 61. —Foineur (La femme) 
17, n. 89. — Follainville, 1 1, n. 53; 13, 11. 36. 

Folle enchère (Revente par), i4, u. 53. 

Folleville (M. de), 11,11.66; 13, n. 71. — Follope ( Mme.) , 3, 
n. 18. — Foiloi, 37, n. 19. 

Foins et pailles, 3, n. 3 a 

Fonctionnaires publics ( Outrages enversles ), 6. n. 48. V Ou-
trages 
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■ ard -, n. i -:i3, n. 73 ; 17, n, 35 et 5. ; a5, n. 4.-G.rarJ , iS, 

, s'-'-'o «i "»•- Gisquei, 28, ». 65; 29, ». b'-~ 

Glorieux (Fio. re-.los.), 33, ... 6
9
.-Gebel, |fe n. 4 .-Goberl (Ju-

i-V 10, ... ia — Gobillard (Mme.), ta, n. 70. 

ooiW ,X ». '-'i 9, ««i '9. »■ « i ai. »• ' '■ - GoJefroy , 
3 n. 1 ; 10,11. 16; 19, u. 3.. — Godet de Mersoi. (Mme. ) , ao, 

' -o, - Gudot ( Mme. ) , ai, «5 34. — Godwin-Svvist , *■ «*■ 

_1 Guer ( JJe ) , 1, n. 1. — Goll ( Laurent) , 27, u. 5i.—Gotlaul, 

,0, n- 5o. — Cioix ( \ euve ), 10, n. 4o. — Colbert (La galerie), 

1 1 n. 32. — Gombert , 2, u. 27. — Gomot ( J. ) , 10, n. 60. 

Gondoles Parisiennes , a5, n. 28. — Gonduilf (Arnaud), 17> »• 

3y_ lioiilreville , 19,11. 27. —Gonlaud-Bii on ( Les héritiers du 

Une de), ii,u.i; ai, n. 48- — Goutry (La femme ;, 16, n. 16. 

, Gor, 2, n. 12. — Gorin , 29, n. 1O. — Gossart, 20, n. 5. —-

Gosse (Mme.), 22, u. 18. — Gosselu. , 28, n. 07. — Got, 26, 

—■ Gouannouce , 3a, u. 28. —Gouart , 32, n. i5.—Gouclt, 

33, n. 38. — Gouet, 29, n. 65. 

Goui , 19, o. 7. — Goujon ( Jean-Pierre ), 5, n. 28. — Goumain-

Co. nille , 8, n. 57.—Goupy , n, n. q3.—Gourdon ( Sous-prélet ), 

36 B. 34. - • Goust ( Marin ), 12, n. 21. — Gouvieux ( Chasseurs 

de '.V. Chasse. — Gotize , 3o, n. 20.—Goyada ( Jean-Fierre) , 18, 

n. 78. — Goyou (De), io, ... 6, 7. 

Grâce ( Ueniandes en), en faveur des militaires. — Lettre de 

M. Deschamps , greffier du premier Conseil de guerre de Paris, 

contenant des observations sur ces demandes (28 mars). — Grâce 

(Désertion après), 3i, n, 90 el suivans. V. Chapitre XIII , Con-

seils Je guerre. 

Grailis, 4, n. 6. — Graille, i5, n. 63. 

Grains, 1 2, n. 4 1 ; 24, n. 1 3, 35 ; 27, n. 65. — Grains (Cherté 

des). V. Atiroupemens séditieux. — Grains ( Emeutes populaires 

relativement à la cherté des ) à IN e vers , Fougères , Cliàteauroux , 

Y. Les noms îles lieux. 

Grantain , l'i, ni 48. — Grammarin , 32, n. 1 1. 

Grand (M«. Pierre), i4, n- 4
1

- — Lettre de M". Berville h 

M
e

. Pierre Grand , sur la poursuite dirigée contre lui par leConseil 

de discipline de Tordre des avocats, pour le discours qu'il availpro-

noncé sur la tombe de l'ex-conveutionnel Laignelot ( 12 et 1 4 août). 

 Décision du Conseil de discipline qui prononce sa suspension 

pendant un an (23 août). — Sa lettre au rédacteur de la Gazette 

sur celte décision contre laquelle il se propose d'interjeter appel 

( 3oaoiit). — Texte delà décision du Conseil de discipline (3 sep-

tembre ). — Procès-verbal dressé par le commissaire de police du 

quartier du Louvre , d'une plainte en menace d'assassinat contenue 

uai. s deux lettres adressées à M
e

. Pierre Grand ('27 septembre ). 

Grondin , 29, ». 57. — Grandjean amé , 7, n. 4o; 3l, n. l3. 

Grand livre de la dette publique. V. îienles sur l'état. 

Grandval, 11,11. 3. — Granger ( Aille. ) , 17, n. 67. — Granier, 

9, ... 72 ; 17, n. 48. — Grauville, 14, n. 17. — Grasiin (Epoux ) , 

aa, n. aS. — Grassio ( Mme. ) , ai, n. 67. — Gratton, 3, n. 45. 

— Gravelines ( Eglise de) , 19, n. 39. — Gravet, 12, n.5i. — Gra-

vis (Max.-Jos. ), 16, n. 66. 

Gravures, dessins lithographies ( Poursuites et jugemens pour), 

i3, n. 48, 54; 24, n. 1, 43, 69; 26, n. 3o; 27, n. 6; 29, n. 7. — 

Gravures ( Saisie de) , sur un pelit colporteur de quatorze ans, 

par M. le sous-préfet en personne ( 23 octobre). 

Greffiers des Cours d'assises, 6, n. 63 ; 7, n. 3^, &!\. 

Grégoire, 36,0.70. — Grem (La comtesse de ), 3o, n.53. — 

Grenier, 18, n. 35; 38, n. 14. — Greppo, 9,11.48. — Gretry 

( Flamant ) , 13, n. 1 1. — Grève, 32, n. 8. 

Grillières (M
e

. ) , avocat a Castelnaudary , 20, n. 3a. V. Tribu-
naux civils. 

Grimai (Mlle.), 4, n 18. — Grimaux , 25, n. 40. — Grirawood 

(Syndic), 23, n. 66. — Grisez, 4, "■ 25. — Grisier, 29, n. 20. 

— Grilti (MM. de), ai, u .70 Grolay, 10, 11. 44. — Grondeur 

( Du ) , 26, n. 3. — Gros (Louis ) , ao, n. 7. — Grosjeau, 2g, u. 76. 

-— Groslevain (La fille) , 25, n. 36. 

Grosse aventure (Emprunts à la) , 2, n. i3 ; 28, ni 47-

Grossin, 29, n. 2. — Grouard ( Mme. ) , 21, n. 5y. — Groubet 

( G. -Et. ) , 18, n. 10, 1 2. — Groulleau , 5, 11. 45. 

Guadeloupe (Conservaiion des hypothèques à la ) , n juillet. 

Guebbard, 3l, n. 44- — Gué-de-Longroy ( L., notaire à), 20, 

n. 40. — Gnéland , 22, n. 4o. — Guelard, 11,11.78. — Guénin , 9, 

n. 36. — Guerchy (M. de), a5, n. 12. — Guérin ( Louise ) , 17, 

n.52.—Guéiïn (Isniélie), 6, n. 14 ; 14, n.58; îg, u. 60 ; 2 1 , n. 16; 

2g, n. 49- — Guei 111 de Foi,cm , 3o, u. 35. — Guéritiet, 4, n. 56. 
— Guelhier , 7, n. 62 , 11, n. 70. 

Guiard, 18, n. a3. — Guibal, a, n. a6. — Guibert, 29, 

1». 78; 3o, 11.82; 3i, n. 20. — Guibout (J.-B.), 12, n. 46. 

— Guignoz (Abbé), 23, u. 63. — Guigou , 3 a, n. 35. — 

Guilberl de Pixérécourt, 28, ai lit ; 3o, n. 36. — Guillaire (Veuve', 

ai, n. 28. — Guillaumot, 18, n. a3. — Guillemetat , 3, n. g. — 

Guillon,7, n. 63 ; 14, n. 5 ; 35, n. 30; 18,0.77. — Guillotle , 24, 

n. 74. — Guilloux, 6, n. 5g. — Guilquin, i3, u. 12. — Guiuard. 
ag, 11. a. 

Cruiran, 24, n. 58. — Guirand, 6, n. 9; 11, n. 63. — Guiraudet, 

26, n. 2 et 7. — Guizot ( Etienne-Armand ) , 6, n. 2. — Guitoii , 

28, D. 19. — Gunichard, 7, n. 42. —Guyard, 10, n.3i.—Guy on , 

(L'abbé), l5, 11. 46. — Guyot , 1 1, n. 27; i3, n. 34; 18,11. 54; 

3o, n. 41. — Guyot de là Hardoyère , 14, 11. 89 GuyrauJ, 17, 
u. 3i . 

II 

Hubert , 26, n. 5i ; 3o, n. 32 ; 3i, n. 82. 

Habillemens gâtés par des jets orduriers , 14, 11. 36. 

Hachette , 26 ,11.' 5>fi — Haenel, 3o, 11. 83. — Hall ( Les syndics 

de la faillite), 2, n. ao. — Dallé , 7, il'. 1. — Hallamaus, 33, n .81. 

— Halleiicour ( Le maire d' ) , 5, 11.39. 

Halles , foires el marchés , 4, n. 4g ; 7, n. 34. 

Hallery , 16, n. lg. 

Hardes ( Achat et vente de) , 26, n. 35. 

Halty , 18, 11. 67. — Hamoony, 3o, n. 5o. — Hamel , 5, n. 64 ; 7, 

n.g; 25, n. 6. — Hamoir, 5, n. 4g; i5, n. 28. — Hamon , 32, 

n. 48 et 5o. — Haiine de la Sammorière , 2 'j, ». 76. — Hantale, 23 

n. 55. — Harcourl ( Le marquis de ) , 10, n. 36. 

Hardenelle , 1 3, 11. a5. — Ilardoin , 16, n. 27 ; 27, n. 18. Hare 

33, n. 45. — Ilareinbure ( Guill. de), g, n. 6. — Hargenvilliers 

37, 11. 17. — Harmand , 10, 11. 1 ; 24, n. 64. — Haimel, 2j, 11, 8. 

Barris, 3, n. 36 ; 36, n. 3g. — Hasli, 33, n. 3g. — Halot , 5, n. 8. 

— llanchecurne , lg, n. 3l. — Haudouin , 3o, n. t4, 27 et 57 

Hamte, 3t, 11. 73. — Hausscns, at, n. 14. — Haussonville (Mme. 
de ) , ia, 11. i5 ; ai, n. ai. 

Haussy Hobecourt (M. de) , président du tribunal de Péronne. 
'— Article nécrologique (7 janvier). 

HuulcviLe, ag, n. 44. — Havelot, i4, n. 40. — Havre (Le) , 

ag, 11. 6. — Havre (Journal du) , 30, 11. 60. — Hayem , 20, n. 4! 

— Heaton de Cvespigny , 33, 11. 60. — Hébert 1 3, '11. 46; \ ï 

«• 10 el 27; ig, n 3i ; 3l,n. 5. ' 1 > h, 

Hébreu (Institutions de Moïse et du peuple ). V. Dupin atné 

l Hélix, 5, n. 3a. — Helle, 26, n. 67.—Hélouis, ,5, „. 36 —Hémar 

11. 76. — Tlervey, 3i, n. 2a. — TIesse ( La fille), 1 7,0. 70. — Hétan 

( La veuve et les enfans d'), 20, n. 75. — Hélier, 4, n. ag. 

Heuchel, 7, 11. 9. — Heude, 6, u. 30 ; 19 , 11. 21. — lleulanl , 17, 

11.86. — Heurlaul, i3, n. a5. — Heurleux, tg, n. 3i. — Heurteveut, 

18, n. i5. — Heuzé-Lourtnand, 30, 11. 38. — Hiaw (Curé), a3, n. 16. 

—Hierte ( Sieur et dame), i3, 11. 42. — Hiesy, 7, n .ôi. — Hdde, 17, 

11. 1 g. — Himègue, a4, n. 1 . —Hiet, 17, n. 88 

Hiron (Les époux), 17, n. 83 et go. — Hirlé ,3g, n. 82. — Hirtz, 

17, 11. 21. —Hocquart, 26, n. 23. — Hoffman, 32, n. 54- — Hofi'ner , 

33, u. a5. — liolder, 4, u. a5. — Holstein, 3o, n. 3i. — Hollzapffel , 
g, .1. ia. 

Homicide volontaire , involontaire, par imprudence, pour légi-

time défense (Poursuites et jugenieiis de prévenus d'), 7, u. 47.' l5, 

n. 12, 6g, 8g; 17, n. 5, 34, 55 ; 18, n. g, 11, 12, 43 ; îg, n. a; a3 , 

n. 67, 70 ; 24, n. io, 18; ao, u. al , 38 ; 36, n. 4i, 71 ; 3a, n. 33; 
33, n. 20. 

Hommes de couleur (Procès d'), g, n. 45, 58. 

Homméville, 32, n. 28. 
Honneur marital, 27, n. 1. 

Honoraire (Titre d'), 3, n. 14.— Honoraires d'avocats, de notai-

res, d'officiers ministériels, etc., 3, 11. 26; 4, u. a5 , 5i ; g, u. 46; ta, 
n. 36. 

Hôpitaux et hospices, 5, 11. 4-

Hoqueloux, 16, n. 82. — Horet, 11, n. 6j. 

Horlogerie, 5, n. 65. 

Horry, 24, ... 33. ' 

Hôteliers. V. Aubergistes. 

Houben, 33, n. 4- — Houet, 33. n. i4- —- Houlies , 3 , n. 3. — 
Hoiiquely (Laurent), i5 ,n. 27. — Honveau, 32, n. 35. — Howard 

(Médaille en l'honneur d ), célèbre par ses travaux sur l'amélioration 

du régime des prisons (5 avril).—Hoyau,a6, 11.64. 

Huan (M.), maire de Mesnil-Simon.V. Danse —Huai t (François), 

16, n. 62 ; 25, n. 3a. — Hubert, 17, u. ga ; 1 8, n. 43 ; 26, n. 3g; 33 , 

... g. et 65. — Hubei t-Saint-Brice, 3i, u. i5 et 63. — Ilucerue, 18, 

n. 3. — Hue, 25, n. 28. — Huet (Père et fils), 16, n. 64; 26, n. 71. 

— Huerteux, 7, n. 57. — Hugo (Abel), 26, n. 5i. — Hugo, 1 1, n. ijo. 

— Hugues (Dit Nagot ) , 16, 11. 7g; 24, n. 23. 

Huis-clos ( Audiences et débals à ) , 6 , n. 45 i 7 > »• 36; 14 , 
n. 4 1. 

Huissiers ( Droits , devoirs, obligations et responsabilité des ) , 

1, n. 27 ; 2, 11. 8, 33 ; 3, n. 44i 46; 4,
 n

- Î3 ; 8, n. 57 ,63 ; 10, n. 12, 

48, 5o ; 12, n. 24 ; i3, n. 5g; 14, n. 37 ; 20 , n. 10, 2 1, 22, 5o; 25 , 

n. 23, 40526, 11.46; 27 , 11. 22. — Reclam -Uions des huissiers de 

Digne à Mgr. le garde-des-sceaux de France, 'ministre de la justice , 

relativement au retranchement sur la taxe de leurs frais d'indemnité 

de voyage (2g janvier). — Délibération des huissiers d'Avallon rela-

tive au partage des éniolumens qui leur sont dus pour les actes que 

les avoués leur donnent à signifier (g septembre). 

Hulbach, a5, u. 3o. — Huline , 14 , n. 36. — Huilé, 7, 11. 5. — 

Humbert, 7, n. 38. — Humblot-Conté, i3, n. 61. — Huntington , 

33, n. 34. — Hunton, 33, n. 16. — Huré, 28, n. l\\. — Htismel, g , 

n. 4' — Hutin, 3i, n. 60. — Huyard (Jean-Baptisle), 22,11.81. 

Hypothèques, 3, n. 32 ; 1 3, n. 16; 21, n. 11; 34, n. 34. — Hypo-

th èques légales des femmes, des mineurs, etc., 2, n. 45, 58; 5, 

n. 20 ; il, n. 78; i3, n .10.—Du danger de prêter sur hypothèques, 

et d'acquérir des immeubles, ou vues d'amélioration du régime hy-

pothécaire et du cadastre, combinés entre eux, par M
e

. DecOur-

demauche. — Notice (i5 janvier). — Lettre de M. Casimir Perrier 

sur le concours relatif sà l'amélioration du régime hypothécaire, 

avec proposition d'un prix de 3, 000 fr. pour le mémone qui sera 

jugé , par un jury volontaire , le plus parfait sur la matière ( 6 fé-

vrier). — Sur l'ordonnance du Roi concernant la conservation des 

hypothèques à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Guyane, par 

M. Decourdemanche ( 1 1 juillet). 

Hyvernat, 28, n. 1 1 . 

 — » "// "r ",,",11 .00 —neaiar 
VLadanie), 12, n. 37. — Henneqmn (Mme.), 26, 11. /j5 

Henri, 4, ...
 2

3; 7,
 n

.l$; ,5, u. g; 18, ... 6; 23,,,. 23;a5, n. 28; 

io, ,,. 12. — Henlsch, 28, n. 55. ' ' 

Henrion de Pensay, 1, n. 34 —Henrion de Pensay (M ) sa mort 
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.
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H««» O» 5 " 26 avl''0- — Notice uécrolo-iqu ', par M 
Jaillandier (37 el 38 avtil). "

 ,f 

Herbage, 6, n. 34; ,6. 11. 67. 

Herboriste (Profession d' ) 26 11. 7D 

(Vete)?^n:64
42

•~
Hé,

™
(D,)

'
,3

' 

Huiliers, a n. 46; 3, n. a3, 5,, 53 ; 4, ... l5,3o,35 4a V 

•M; 'o,n. ,9, 44; n, ... 54. - Héritiers béuéficiauesfrl: \ 
n; 32, 35 ; i3,n. 16; 14, ,,.7, 
//e, 

/E ) 23, u. 4 L — llervalet, 19, n. a3 H 

> a, n. 3a 

^ vasjllnie. d'), 21, 

lbert, 19, n. ag. — Ibrahim, a4, n. 68. — Ibarbouve, 18, u. 64. — 
Icile, 26, 11. 67. 

Identité de* accusés, a4, n. 45. 

Jffla, 33, u. a et a3. 

Ignorance (Funestes effets de 1' ), démontrés par les crimes qui 

se commettent aux environs de Grasse, où l'on néglige toute espèce 

d'instruction publique (4 avril). 

Imberl, 7, n. 6. 

Immeubles par destination, 3, n. 18. 

Impôt ( Légalité d'un) , soumise à l'autorité judiciaire, a3, n. 17. 

Imprimerie et librairie, 1, n. 37 ; a , ... ^6; 10, n. 47 ; 1 1 , n. 4 J 

20, u. 34 , aa, 74 ; ai, u. 10 ; 30, u. 55; a6, 11. 18. 

Incendie ( Assurances contre ! ). V. Assurances. — Incendie de 

. ' Ambigu-Comique , 3g, n .53, 66; 3u, n. g. 

incendie ( Poursuites el jugemens de prévenus du crime d' ) , 

4, n. 17 ; 5, n. 46, 54 ; 6, n. 34 , 57, 60, 66, 67 ; 7, n. 37 ; 16, n. 3i , 

44, 48, 49i 5o, 56, 63, 70, 74, 85; 17, n. 2, 5a ; 18 , n. 21, 3g, 68 ; 

îg, 11. i3, 14, ao, 3 1, 34, 5o ; 22, n. 3o; 33, n. a5, 81. 

Indemnité des colons de Saint-Domingue, 3 , u. 35, 5o; 3, n. 3 , 

4, 10 ; 10, n. 3 j; 1 1 , n. 5 , 27, 36 , Si , 54, 55, 70 ; 12 , n. 3a ; 33 , 

n. 5, 20.— Analyse de la consultation de M
e
. Dalloz, sur la quesiion 

de savoir si le gouvernement français est garant envers les colons 

de Saiui-Domingue des i5o militons stipulés à leur profit dans l'or 

donnance d'émancipation ( a3 mai ). Résolue par l'affirmative avec 

l'adhésion des membres les plus distingués des barreaux de Paris et 

de Rennes [ibid.y — Consultation de M
e

. Dalloz, sur la question de 

savoir si le gouvernement est garant envers les colons de S. tint' 

Domingue , de l'indemnité de i5o millions stipulés à leur profit, 

avec le gouvernement d'Haïti (6 el 7 juillet). 

Indemnité des émigrés, 1, u. i3, 1 4, 10, 17, aa, 26; 2 , n. a3; 

4, 11. 10; 8, n. 5a ; g, n. 5; 1 o, n. 42; 1 1 , n. 4
2

 , 70, 7g ; la, n. 1 

5, i5, a5, 3o, 48, 7 1 ; 1 3, n. 37 ; 20, n. 63 ; 21, n. 21 , a3 , 24 , 34 

6a, 78; 32, n. 7g. — Observations sur la jurisprudence de la Cour 

de cassation, qui considère cette indemnité comme mobilière, con 

trairement à celle des Cours royales qui ont montré uue tendance 

à la regarder comme immobilière (21 janvier). 

Indemnités des propriétaires dépossédés, 1, n. g; 2 , n. 28; 4, 

n. 4g , 5o; 5, 11. 5, 6, 8 ; 10, n. 3 ; 11, n. 60, 65; 12, n. 10, 43. 

Indigens ( Actes de procédure des), i,n,3l. 

Individualité des parties, 3, n. 5i. 

Indre-et-Loire (Préfet d'), 10, n. 17. 

Infanticide (Poursuites et jugemens de prévenus du crime d' ) , 

5, n. 61 ; 7, n. 47; l5,n. ia, 6g, 73; 16, n. 10; 17, u. 5i , 80; 18, 

n. i5. 3o, 46, 75; îg, 11. 1 1, 16, 17, 65, 6g. 

Ingé, la, u. 61. 

Ingratitude ( Révocations pour cause d'), 12, n. 55. 

Inigo, 28, n. 47. 

Injures et insultes. Y. Outrage public. 

Inscription en faux, 5, u. 1 1 ; 7, n. 23; 8 , n. i4, 17; 1 1 3g. 

Inscription hypothécaire , 2 , n. 45, 52, 58 ; 3 , n. 17, 3o; 4. u. 41; 

i3, n. 16; 21,11.76. — Inscription de rente, 26, n. 6g. 

Instance civile, 3, n. 5i ; 3, n. 6. 

Instruction criminelle, a4, n. 9. — Instruction publique ( Effets 

de 1') sur les mœurs (4 avril). Y. Ignorance et Université. 

Interdiction , 10, n. 36, 3
9

, 43, 55; ao, n. 39, 38; 21, n. 63; 
23, n. 12. 

Intérêts, 2, n. Si) 3, n. 3; II, n. I, 23, 43; 31, n. 44; 23, n. 49. 

— Intérêts usuraires, 3 ,11. 3. 

Interpellation aux témoins, 7, n .59; l5, n. 34-

Interprète, 7, u. 4. 

Intimé, 3, n. 3a. 
Inventaire, a, n. 34 ; 1 G n. 3; ia, n. 34. 

Irougaray (La veuve), 18, n. 6.'|. 

Isamberl ( M
8

. ), îa, n. 56; ao, n. 3a. — Sa lettre aux hommes 

de couleur de la Pointe-à-Pltre ( Guadeloupe ) , en réponse à une 

adresse que ces hommes de couleur lui avaient fait parvenir (33 et 

34 mars). — Ses observations sur les limites du pouvoir discipli-

naire (8 et g juin). — Sur les appels comme d'abus. Y. Abus. — 

Son examen des nouvelles ordonnances relatives aux colonies. V. 

Colonies. * 

Isante, 3, n. 37. — Isnard, 30, n. 55.—Isorc, 8, n. a5. — Issorat 

de Monlfort, 36, u. 3g. — Istabel, 11, n .53. — Iabely, 20, n. 57. 

Jackson, 3a, n. 63 ; 33, n. 2g et 48. — Jacob, 8, n. 1 ; 19, n. 3 1 ; 

25, n. 46. — Jacquet ( François), 17, n. 24. — Jacquot, 32, u. 16.—> 

Jaffa, i3, n. 3. — Jalet (Jean), lg, n. 33. 

Jalousie ( Acie de fureur produit par la ). La femme Goulry, 

herboriste à Besançon (8 et g juin). 

Jardin du Roi ( Pont du ), 26, 11. 70. 

Jarlol, 1 3, n. 10. — Janiiiard, 25, n. 17. — Jannin, 14, n. 21. — 

Jantoux, 24, n. 26. — Janvier, 7, n. 60; 17, n. 16. — Janvre, 3 , 

n. 3o. — Jarrasse, 18, 11. 23. — Jarret, 23, n. 3g. 

Jaubert, 1, n. 3g. —-Jaudier ( Les héritiers ), g, n. /)6. — Jausset, 

25, 11. i3. — Jausseraud, 3o, n. 38. — Jauze, 14, n. 32 ; 26 , n. 56. 

— Javon, 8, n. 66. — lay-le-Comle (Marie), 17, 11. 85. — Jean, a5 , 

n. 6 ; 36, n. 9. — Jeanne (La veuve), 3, n. 30. — Jeannin, i4 , n. 

6a ; 36, ... 48 ; ag, n. 13 el 33. — Jeanuotte , ag , 11. 4g- — Jeuet 

(Dame), 5, n. 58. — Jerson, 36, n. 67. 

Jésuites (Testament en faveur des), g, n. t4; i5, n. 3o. — Jé-

suites (L'élève des), le nommé Sochu, arrêté à Etampes , pour 

vol, faux et tentative d'assassinat ( 18 mars). 

Jésus (Jugement et condamnation de ). Y . Dupin aîné. 

Jeux ( Administration des), 31, n. 46 ; 3t, n. 47- — Jeux de ha-
sard, 37, n. 8 ; 38, n. 48. 

Joël, i3, n. 61. — Joez, sg, n. 61. — Johnston , 33, n. îg — 

Joli (La dame), 8, 11. 37. — Joli-Blason du Sabla , ai, n. 5. — Jo-

hn , 33, n. 10. — Jonas, 32, n. 73. 

Jonction, en matières judiciaires, 4, n. 18, 19. 

Jonsac ( Sous-préfet de ). Eclaircissemens sur l'abus d'autorité 

de ce sous-préfel envers le curé d'Ozillao (18, 26 et 27 octob.). 

Joret (Les époux), 17,11. 91. — José ( Bazile ), 18, n. 77. — Jo-

seph, 33, n. 5. — Joss, 37, 11. 53. — Josse, i5, n. 70; 27, n. 35. —■ 

Josserand, ,3, n. 19. — Jottrand, 33, n. 72. 

Jouane , a3, n. 64. — Jouanaux,3i, u. 1. — Joubert (Jean-Ro-

bert), 8, n. i4; 14, n. 3a; 18, n. a et i4 ; 26, n. 56. — Jouest, 28, 
65.-— Jourd, 28, n. 11. — Jourdan, 1, n. 4

2
 J 6 , n. 6; îg, 

11. 36. — Joui dan Poultron ( Achille
1
, 1, n. 37. 

Journaux français et étrangers (Procès des) dont l'état suit : 

Journaux de Paris. 

Album, par M. Magallon , io, n. 46; 14, n. 45 ; 35, n. 35 ; 26, 

2,7. — Apostolique (L'), 26, n. 21. — Constitutionnel , 10 , 

n. 53 ; a5, n. 47; 37 ,11. 5, 3a. — Corsaire , 26, n. 61. — Courrier 

Français, 10, n. 53; 14, n .45 ;a5, n. 54 ; 36, n. 61 , 62 ; 27, n. 5 , 

56. — Courrier des Tribunaux , 3o, n. 56. — Echo,i5, n .42; 27 

n .5 ;3i,n, i5, 63. — Figaro, 26, n. 21 , 70 ; 27, n. 32 ; 3o, n. 2. 

— Fiance Constitutionnelle {Isa), 28 ,n .68.—Gazette de France, 

25, 11. 10 ; 27, n. 5; 2g, n. i5. — Gazette des Tribunaux , 2j, n. 

29, n. 78; 3o, n. 26. — Grondeur, 26, n. 3. — Journal du Com-

merce , 27 , n. 5. — Des Débats , 26, 11 . 1 6, 58 ; 27, n. 5. — Du Pa-

lais , 22, n. 53. — De Paris, 14, n. 44; 26, 11. 63; 2g, n. 36. — 

Du Peuple , 2g, n. 7 1 . — Des Sciences Militaires , ag, n. 17. — 

Le Lutin, i4 ,n. 47 ,25, n. 55. — Messager des Chambres , 24, n. 

5o. — Moniteur , 10, n .53. — Quotidienne , 10, n. 53; 25, n. 47i 

26, n. 52 ; 3o, n. 8. — Sylphe, 14, n. 47 j
 2

5, n. 5. — Tribune des 

Départemens , 24,^77; a5, n. 1; i4 ,n. 47 j 35, n. 55. — Violeur, 
3i, 11. 64. 

Journaux des Départemens. 

Annonces Judiciaires de Bernay , 20, n. 24 — Aviso de la 

Méditerranée , 7, n. 5o ; 8, n. 6, i3 ; 27 ,n .55,58, 5ç\.~Courrier 

de la Moselle , 24, n. 64. — Indicateur de Bordeaux , 23, 11. 52. 

— Journal du Commerce de Lyon, 24, n. 48. — Du Havre , 20 , 

n. 60 ; 26, n. 62. — Dt la Meuse , 28, n. i. — De Normandie , 23, 

11. 64.— De Rouen , 27, n. 36. — Mémorial Bordelais , 23, n. 5t. 

— De Toulouse, i5, n. 48, 49 ; 27, n. 44 , 61, 62. — Messager de 

Marseille , 24, n. 58. — De Lyon,i), n. 5a. —-Précurseur , 24, n. 

46 , 49, 5o, 5i. — Propagateur de la Gironde , 8, n. 53; 23, 11. 5i . 

— Du Pas-de-Calais , g, n. 32, a3 ,n. 54. — Sémaphore de Mar-

seille, 8, n. 5; 34j n. 54- — Sentinelle des Deux-Sèvres, 31, n. 10; 

35, n. I. 

Journaux Etrangers. 

L'Age, ou le Siècle , 3a, n. 65. — Courrier des Pays-Bas, 33, 

n. 68, 6g, 73. — Eclaireur ( L' ), 34, n. 1 1 . — Lancette (La ) , 3a , 

n. 5g. — Morning Journal , 33, n. 1 5. — Times , 3s, n. 58. 

Journet, ag, n. 54. — Jourton , 35, n. 3. — Jousserand , a8, 11. 

3g ; 3 1 , n. 36. — Jouy (De ), 38, n. 68. 

Judicatum solvi (Caution). V. Caution. 

Judor, 33, n .6g, 70. 

Jugemens contradictoires , i3, n. 5. 

Jugement par défaut, i, n. 35; 3, n. 37; 3, n. 23, 55; 10, n. 8, 

ia, 37; 11, n. 58; 14, n. ao, 3o; 3i, n. 10. 

Juges en général, i3, n. 3g. — Juges d'instruction, 3, n. 54; 6., 

n. 46; 7, n, 37 ; 10, n. 48. — Juges de paix ( Compétence des) . 1 , 

n. 10; 3, n. l5; 4, n. îg; 5, n. 65; 1 1, n. ao; i3, n. 7; ao, n. 8, 

18, 44; 27, n. 4a. — Juge suppléant, 12, n. 65. 

Juif (Frères) , 4, n .aa. 

Juifs , 31, n. 58. 

Juillard, îg, n. 70. — Juillet (et neveu), 5, n. 23. — Juillier, 

3 1 , n. 1 . — Julliand , 22, 11. 3i ; 35, n. g; 36, n. 38. — Julien, 8,11. 

10; 33, n. 63; 2g, 11. 36; 32, n. la.— Jumilhac (Marquise de), 31, 

n. 34. 

Jurés, jury. — Listes, tirage au sort , 5, n. 28; 6, n. 4, i4,
 3

7 , 
60, 61, 6g, 73 ; 7, n. 1, 4, 13, 49) 55, 58 _; 1 1, n. g, 17 ; 16, n. 44— 
Déclarations et délibérations , 6, n. 5o, 5a ; 7, n. 1 1, 44, 54 ; 16, n. 

46,81; 17, n.38; 18, n. 33, 36. — Parenté , 7, n. 58. — Questions, 

7, n. ii,5g. — Amende, pour non présentation aux débats, 17, n. 

53, 60. — Mémoires distribués aux jurés, en faveur d'un accusé, 

1 8, n. 48. — Sur le tirage au sort des jurés , à l'aide de boules nu-

mérotées. — Observations sur la question de savoir si la Cour de 

cassation a pu, d'office, prononcer la nullité d'un arrêt , parce que le 

tableau du jury aurait été formé par ce moyen (6 et 7 juillet). 

Jurolier , 6, n. i3. 

Jury en Corse (Yole du conseil-général sur le rétablissementdu) , 

ag octobre. V. Corse. 

Justice (Marianne), 18, n. 18. 

K 

Kampermann ,33, n. 20. — Kana, 3a, n. 4 1. — Kayser (Héri-

tiers), 5, n. 36. — Kelleher (Les enfans), io, n. 4o. — Kennedy, 

33, u.g. — Kersalaùn (MM.de), 12, n. 2. — Keruel (Jean-Pierre), 

1 1, n. 11. — Kesst-1 , 3o, n. 67, 82. — Kiener , 2 1 , n. 58. —Kuntzler, 

4, n. 3. — Kirche, 27, n. 19. — Kirchove , 28, ... 48. — Kirkiuger, 

5, n. 38. — Kirwan , aa, n. 67. — Klein, 17, n. 86. — Klopp, g, n. 

6a. — Kroble, 32, n. 23. — Koeller, 2g, n. 10. — Koubitcheck , 

25, n. 23. — Kowatch ,32, n. 6. — Krelz , 26, n. 3g. — Kreutzer 

( Mme.), 21, n. 33. — Kuisy , 32, n. 21. 

Laban, 23, n. 4t, — Labarrière , 18, n. 21. — Labarte, 6, n. 8. 

— Labaume (De la ) , 13, n .48; a8, n. 55. — Labbé , 32, n. 5o. 

— Labeille, 25, n. 2g. — Label ge , 3o, n. 54—-Laberle , g, 11. 11; 

16, n. 80 ; 3a, 11. 1 . — Laberye , 3o, 11. 54-

Labessière, a5, n. Si. — Labiée, 10, n. a3. — Labloltais, 5 

I 



LABOlilE. MIGUEL. 

n. iq. — L.boiie (louis), 6, n. 5o ; iG, n. 3i. — Laboné, ig>, 

11. 20. — Lahouillerie (M. de), 12, 11. 20. — Labouvier (J.-B.), 

>i), n. 37. 

Labrethèche , 3, "• 4
3

- — Labrousse deVerteillac ( Comte et 

comtesse), 12, 11. i3. — Lacam , 16, 11. 3i. — Lacave-Laplagne , 

7,11.64. — Lachèvrc , 14, n. 22. — Lacombe (Catherine ), 18, 

n. 72. — Lacroix, 2, n. 2; 9, n. 68. 

Ladigue, 24, n. 32. — Lacroix-de-Gombert , 27, n. 55. — La-

drée , 25, n. 48. — Ludureau, 22, n. 47. — Ladurel, 16, n. 90. 

— Ladvocat, 3i, n. 38. — Lady-Jane ( Le capitaine du bateau 

Anglais le), 4, n. 54. — Laf.ue, 10, n. 9 et 10. —Lafargue (Adrien), 

ïg, n. 45 : 28, n. 69. — Lafaye , 28, n. 1 5. 

Lafayetle ( Le général ). Description de son entrée à Lyon; les 

avocats restent étrangers au mouvement de la population , et au 

banquet donné à ce général ( 10 septembre). 

Laferté-Scnetcre (Les héritier) de), 10, n. 28. 

Laffiteau (M), doyen des juges de paix de Toulouse. — Notice 

nécrologique (26 lévrier). 

Laffille, 2, n. 61 ; 8, n. 27 ; 18, 11. 54; 29, n. 18 ; 3o, n. 55 ; 

3i, n.32 et37. — Laffont-Senlenac , i5, n. 4'- — Laiilée , 32, 

H. ii. — Lafollote (Les héritiers) , 1 1, n. 65. — Lafon, 16, n. 34 ; 

J 8, n. 6g. —s Lafon d , 4, n. 18. — Lafontaine , 3 5, n. 7. — Laforest, 

?7, n.5i. — Lafourcade (Les héritiers) , 3, n. 37. — Lagadlarde , 

37, n. 6.4. — La Galissonnière, i3, n. 37 ; 22, n. 16. 1— Lagati , 32, 

p. 9. — Lagoule , 2S, n. 1 1. 

Lagrange , i3, n. 32 ; 22, u. 55.—Lagrenée ,4, n- 55. —Lagrife , 

29,11.59. — Laignel, 25, n. 3g. — Laîné, 2g, n. ig; 3o, n. 10. — 

Laines , 2, n. 3g. — Lainné , 12, n 4
9

- -— Laisné, 3 j, n. io. — Lais-

ney , 3i , n. 5. —> Lallemand, 6, n. 55. — Lalonde (Succursale de ) , 

ï, 11. 12; i5, n. 18. — Lalona, 6, n. 21; 17, n. 76. — Laloua. 

Le; ■ res patentes qui font remise de l'exposition et de la flétrissure aux-

quelles il avait été condamné ( 27 juin ). À Laloyau , 25, n. 48. — 

Laniarque, 7, n. 55. — Lamarre, 27, n. 14. 

Lambert , 6, n. 32; g, 11 25 ; îg, n. 47 ; 20, n. 45; 2 1, n. 34; 26, 

n. 6; 28, n. 48 ; 3o, n. 7, 32 et 43. ■— Lames ( Les héritiers ) , 2, 

11. 11. — Lami ( Les époux ) , 3, u. 20. — Lammens , 33, n. 80. 

— Lamoignon (Mme. de), 2, n. 45. — Lamoureux , 14, n- 3 ; 26, 

11. 33. — Lamury, 18, 11. 37. — Lamy, 1, u. 28. — Lancelot 

( Veuve Vallée-Marie ) , ig, n. 1.6. 

Landes et terres incultes, 3, n. îg. 

Landry ( La fille) , 16, 11. 8. —- Langiavi , 3, n. 26. — Langlacé 

et compagnie, 22, n. 64. — Langlet (Sophie) , 23, n. 34- — Lan-

glois, 3, n. 5; 12, n. 7; 25, Q -3g; 26, n. 10 et 6'i ; 28, n. 3g; 2g, 

11. 3g, 53, 63 et 82; 3o, n. 23 et 38; 3i, n. 34, 36 et 56. — Lan-

27. — Lery, i5, n. 37. — Lesage (L-F.) , 10 , u. 60. — Lesatilnicr-

Sandrav, l5, îl. 1. 

Lescalier (Veuve du baron) , 10 , n. 43. — Lescarel, 7 , n. 8 ; 

16, u. 29. — Lesguillois, 22, n. 12. — Lesolve, 18, n. 4o. —Lesourd, 

4, n. 27 ; 25, n. 5 1. — Lespagnol-de-Chanleloup ( M. ), 23, n. 2g. — 

Lespagnoles (Les hérit. ), 23, 11. 29. — Lespar ( Dit Pieirillot ) , i5, 

O- 55. — Lespinat ( M. de ) , 2.'|, n. 8. — Lesque, 32, n 4°- — Les-

trade, 3i, n. 63. — Lesuel (Juge de paix), 28, n. 27. — Lesueur , 6 , 

11. 24 — Lesurgues (Hérit.), 12, n. 71. 

Lelard, 16, n. 5o. — Le Te!lier, i5, n. 34. — Lethard-Bei tauld , 

7,n. 57. — Letellière-d'Olliers (Marie-Jeanne-Françoise), 11, 11. 73. 

— Lclivant, 8, 11. 46. — Letondal (Mme.), 2, n. 3i . 

Lettres d'avis de marchandises, 12, n. 45. — Lettres-de-cbange , 

3, n. i3 ; 4i n. 22, 28; 10, n. 41 ; 1 1, n. 66; j3, n. 1 1, 18, 24, 32 , 

34; 14, n. 66; 1 5, 11. 5g; 20, n. 57 ; 28, n. 40, 44, 5 1 , 58, 65 ; 2g , 

n. 25, 4
9

, 60, 67 ; 3o, n. 21, 28, 3.j; 3i, n. 1,7, 18, 22 ; 32, n. 41.— 

Lettres de grâce, 10, n. 611; 1 1, n. 2 , 1 1, 1S, 63 , 81 ; 1 4, ■•■ 87 ; 18 , 

n. 5 a. — Observations sur les inconvéuiens qui peuvent résulter île 

l'usage de les faire entériner par la Cour royale dont la Cour d'as-

sises dépend. X. Sénateur (i3 février). — Lettres missives, 4, n. i4; 

7, n. 21 ; g n. 16; i3, n. 17, îg ; 26, u. 63, 70; 27 , n. 5o, 6a ; 29 , 

n. 16. V. Poste aux lettres. 

Le Vaillac (Plainte de M. Arpajou cadet, contre M.), V. Tri-

bunaux civils, Saint-Girons. V. aussi 37, n. 44- — Levaillant, ig, 

n. 44 ; 3o , n. 7g. — Lewal ( Charles ) , 7, 11. 64. — Levasseur , 26 , 

11. 8 , et a6. — Level , 3o , n. 47- •— Levert , 26, n. 55 ; et 28 , 

u. 25. — Levet, 22, n. 75. — Lévi ( Israélite), îg, u. 3g, 57; et 

20 , n. 26. — Levieux , 2 , n. 64. — Leviguey , 3 1 , n. 27. — Le-

vistre (La fille), 18, n. 3o: — Levrat, 3i, n. 44 et 57. — Levy, 8 

Manducel, 5, 11. 46.— Manello, 12. ni— al.. 

'S, m 55,- 27, n.',3.-Mann, 3 a, n. a- -ul,~e A ' * * " « i 

(Mlle. ), 25, u. 25. — Manteau, 3o, 'n. 63 ■ 3, '„ ,
 2

 ' 'T7
Ma

"*«it 

tu.es, 23, n. 36; 3. , n. ,,. - Manviéux ( Sourd ~\î 

tu 48. - Marabal ( Héritiers ), 5, ... 16. ( Souid-Muet ) , .,5 ^ 
Marais, 3, n. iq. 

- Mar Marcel de Serre, îg, n. 1. — Marcelin, 18 1. 60 -_"W ",' ?*=— 

... 40.—Marchand ( Etienne ), g, n. 5o< le ■ m '• ,
n

 la
'
dlal

, 6 , 

Marchandises 3, n. ,3; ,*%. frgX , 
38, n. 30, 4

7
,-3i , n.5o. — Marchands de bois ' *»* 

'"• 8 - ''• 73 -1 lu. . 

Marchands forains, 8, n. 

Marchard, 11, n. 60. 

Marches, 34 , n. 7. 

Marchoux, 1 1, n. 37. — Marchcville ( Habitans d 

hois, 13 
> n - 27. _ 

kl i 9, "• 2' i 
14 et 28; 24, 

18 , n. 48; îg, n. 7 1 ; 20 , u. là, 64 et 66; a3 , 

4o. — Ley marie, 27, n. 32. 

Lezay-de-Marnesia ( Héritiers de Mme. Lher-

glumé , 3o, n. 71. 

Langrand, 24,0. I. — Langtrey , 33, n. 22. — Lannoy (Héritiers 

du comte de) , 13, n. 25. — Lantei.oy , 20, n. 7g. —"Lapechain , 38, 

11. 2g. — Lapeyre ( La femme), 17, n. 3. 

Lapins (Dommages causés par les), 2, u. 18. 

Importe ( Angélique) , 1 1, n. 2. — Lapoussière , 33, n. 3.— La-

prie , ig, n. 5o. — Lardenoy , 22, u. 80. — Large, 20, n. 67. 

— Largdlien (Sieur et dame ) , 10, n. 44-

Larigaudelle, i3,n. 26; 2g, n. 27. — Larigaudière , 12, n. 60. 

,— Larillière, 28, n. 3i. — Larnaud , 28, n. 28. — Laroche, i3, 

n. 2. — Larochefoucauld (Comte de), 14, n. 64 ; 22, 11. 2. — La-

rochejacquelin (M. de), 21, n. 31. — l.arochejacquelin ( Le mar-

quis de) , 13, n. i5. — Laronde, 37, 11. 16. — Laroque , 18, n. 43. 

— Larrivé, 28, n, 46. — Lascabanne, 21, n. ag. — Lasnon , i5, 

n. 35. — Lassenaire , 27, n. 8. — Lassère , 22, n. 5. 

Lassonegue , lg, n. 54- —Lasteyrie (Le comte de), i3, n. 35. — 

Latapi , 4, n. 4g. — Latour-du-Pm (M. et Mme. ) , 21, n. 7. —La-

tournerie, 18, n. 67. — Laltermann , 2g, n. 37. 

Lalux , g, n. 28 et 2g. — Langeois, 1 1, n. 14. — Launois (La 

femme ) , 1 7, n. 7g. — Lauren , g, n. 28 et 2g ; 12, n. 2 ; 25, n. 3g; 

ag, n. 34 bis; 3o, n. 25; 3i, n. 75 et 81. — Laurentie, t3, n. 6g ; 

a5, 11. 23 et 47. — Laury , 22, n. 1. 

Lausanne (Notice sur la maison pénitentiaire de) (21 octobre). 

—• Lavade , 25,n.2g. — Lavalade (Mme.), a, n. 40. — Lavastre, 

30, n. 45. — Lavaupierre , 26, 11. 3o. — Lavenant, t3, n. 1. — La-

vigne, 6, n. aS ; 8, n. 54; a3, n. 5i ; 38, n. 57. 

' Lavo) e ( Phil. ) , 13, n. 54- — Lay de Kancv , 3a, n. 14. — Laye , 

17 ,11 .6g. — Layrac (Quinze individus de) , 33, n. 33. — Layton 

(La demoiselle) , 3, n. aa. — Lazard, 7, u. 4- — Lazare (Israélite ), 

lg, n. 3g. J 
Lea, 27, n. 66. — Lebaillif, 26, n. 10. — Lebaron , 32, n. 43. — 

Lebas, 19, n. 3o. — Lebedade , 17, n. 26. — Lebel, 12, n. 38. 

— Lcbeit, 35, n. 3o. — Lebide, 3, n, 3. — Leblanc, 1, u. a3. — 

Leblond , 14, n. 43; 27, n. i4- — Lebon, ag, n. 60. ■— Lebosse 

(La femme), i5, n. 67. — Leboucher , 3i, 11. 5o. — Ltbouteux 

(Marie), 17, ... i5. — Lebras, 33, n. 5o. — Lebrethon , 14,0.78; 

18, n. 4" j 33, n. 73; 3g, n. 18. — Lebrun , 3g, 11. 32. 

Lecamus , 3i, n. 1. — Léchrlle, 35, 11. 33. — Lechevalier, 35, 

n. 53. — Leclerc , 6, n. 22 et 23; 10, o. 47 ; i3, o. 55; îg, o. 3i ; 

32, n. 3g; 35, n. 7 et 16; 36,11. 68 ; 37, n. 18 ; 38, n. 3i ; ag, n. 3 

et 14. — Lecluse, i3, n. 5o ; 25, 11. 22. —■ Lecomte , 3, n, 64; 18, 

11. 4 1 ; 23, n. îg; 3o, n. 3. — Lecoq , i3, n. 1 . ■— Lecovy. (Antoine), 

7, 11. 6. — Lecouteux , 6, n. 36 ; 30, n. 68. —Lecouvreur , 13, n. 8. 

— Uedoux , 33, n. 5. — Ledrue (François-Léonard), 16, 11.62. 

— Leduc ( Avocat ) , 18, n. 1 1 . 

Lejaucheux (La femme), 8, n. 33. — Lefebvre , 6, n. îg; i3, 

n. 35 ; i5, n. 7g ; ai, n. a3 ; 33, 11. 5g; 3a, n. 16. — Lefeuve , ag, 

n. 33 bis. — Lefèvre , i5, 11. 30; 16, n. 3o ; 17, n. 63; 32, n. a a ; a3, 

11. 47; a5, n. 7 et 16; 26, n. 18; 28, n. 48. — Leûo-Mivière , 22 , 

n. 33 ; 2g, ». 72. — Lefrançois, lg, n. 36. 

Légalisation de signatures, etc., 31, n. 3. 

Legullais , 18, n. 16 ; 25, n. 3g. — Legastebois, 3o, n. 47- — Le-

gay , 2, ». 1; 3o, n. 36. — Legendre (Veuve), 12, n. 66. — Legen-

tii, 2g, n 4. — Léger , 12, 11. 18 ; i3, n. i5 et 17 ; 26, n. 8 et 18 ; 

ag, n. 12. — Legerrier , 26, n.32. 

Légion- dTIonneur.y . Décorations militaires. — Croix el ru-

ban de la Légion -d'Honneur donnes à un vieux gienadier, à qui 

on les avait volés, 17, n.71. 

légitime défense, 7, n. 66. 

Legouailles , 10, n. 26 et 27. — Legoff , lg, n, 3o ; 3a, n. 38. — 

J.egol (Laftmme), 26, n. 73. — Legonès (et fils), 3, n. 6. — Le-

graod , i3, n. 2; 16, 11.68; ig, n. 3g; 24, n.6o. — Legrip, 2g, n. 

70. — Legfis , 25, n. îg. — Legris-de-la-Chaise , 22, u. 37. 

Legs et légataires particuliers et universels, 2, n. 1, g, 22, 23, 66; 

4, 11. i ; 8, n. 16 ; 10, n. 34 ; 1 1, n. 3,44i '4. 7
1
 i 21, n. l4, 33, 

36 ; 22, n. 4 1 ; a3, 11. 20, 33, 2g. 

Leguay, 27, n, i3. — Légué, i5, n. 1. — Leheurlre , aj, n. 3. 

— Lepot (Charles) , 23, n. 67. — Lejeune ( Adèle ), 18, 11. 2. — 

Leleu , 18, n. 21 ; 3l, n. 68; 32, n. 14. — Lelièvre, 24, n. 47- — 

Leloug, g, n 3o. — Lemagnan, 25, n. 7. — Lemaire (Auguste ) , 

16, n. 63. — Lemakre , 2g, u. 81 ; 3o, n. 44 > 3t, n. 35 ; 32, 11. ig. 

— Lemarchand, 5, 11. 52. — Lemarié , 16, n. 2g, 45. — Lembel 

( La dame), 26, 11. 68. — Lemetheyer . 22, n. i4 ; ag, n. 44, 5i ; 3o, 

u. 8, 2g et 57. — Lemeunier , g, n. 8. — Lemit ( Pierre ) , 11, n. 

j 8. —-Lemoine (Mme.), 21, n. 8. 

Lemonnier, 38, 11. 61 ; 37, n. 34. — Lemontey (M. ). Apposi-

tion du scellé sur le manuscrit d'un ouvrage sur l'histoire de Fi ance, 

a édi-'é d'api ès des documens communiqués au ministère des affaires 

,-lrangères (3 mai). — Lemoule , 18, n. a5. — Lempereur (Mme.) 

:s5, m 46. — Lenfant, 27, n. i3- — Lenoir , 8, n. 68; 14, n. 5a, 

56 et 5; ; i5, n. 77 ; 22, n. 16; 3i, n, 22 et 49; 3a, n. 7.— Léon , 

a3. n. 44. — Léonoret, 7, n. 37. — Lepage (Elisabeth), 10, 

n. 5 5 ; a i, n. 48- — Lepelleiier , g , n. 7 ; i(i, n.a3; a3, n. 41. — 

L.père, >4, n. 34; 26, n. 54- — Lepetit, 7, n. 37; lg, 11. 3t. 

 Lt-putué , 25, n. 27. — Lequtn, 3o, n. 7g. — Lequesne, 4, n. 3i . 

Leraf, l\, n. 26; l5, n. 6. — Lerby, 34,0.37. — Leriche , g, 

„ 3
0

. — Lerminier (Notice du cours d'histoire du droit par M ) 

( 28 mars). — Leroi , 16,11. 89; 18, n. 43. — Leroux, u, n. 76 ; 

i3, 11.57; 19,11.27; 30, 11. 3; 21 ,n. 46; 22, n. 5 ; 28, n. 65 ; ag, 

,, . 5 1 et 56. —Leroux de Minehy , 24, n. 77. — Leroy , ij, n. 5 

et 76 ; 16, n. 7 et 3g ; 32, n. 70 ; 25, n. 44 ; 16, n. 73 ; 2- , ». 4g. 

— Leroy-Decay ( Héritiers )
M

 5 , 11. 16- — Lcroy-Uuprc, 26, u. 

mite, 7, 11. 44; 16, n. 43; 18, n. 33. — Lhonrmedieu , 27, n. 4- — 

Lhomond , 33, 11. 44- — Lhole , i4,n. 1. — Lhuillier (Mlle.), 

i4, n. 64 ; 33 , n. 2; 3a, n. 33. — Lhuvier, 2 , n. 66. 

Libération , g, n. 4
9

-

Libraires (-Pqïirsuites et jugement de ), pour exercice de leur 

profession sans brevet, et contraventions aux lois et l èglemens sur 

la librairie , 1, n. 37; 2, n. 26; 10, 11. 22. 

Librairie ( Commerce de la), 1 1, n. 64- - - Réflexions sur l'or-

donnance interprétative du règlement de 1723 (i
er

. juillet). V- lin-

primerie. 

Incitation ( Vente par ) , g, n. 7a ; 14, n. 53 , 7 1 ; 20 , n. 3 1 . 

Liebault, 28, n. 57 — Lien , îg , n. 64; 26, 11. b\.— Liéiiard (M.), 

21, 11. 44 - — Lieulaud, 4, n- l\ \ ; 24, n. 55. — Ligetel, 4 1 n. a3 — 

Ligneou Griincoor , 26, n. 5g. — Lignerolles ( M. de), 12, 11. 17. 

— Lille ( Le maire de ), 10, n. 3. — Lima ( De ) , 33 , 11. 71. — 

Lindeau ( Le baron de ) , 3a, n. 57. — Lintz, 18 , n. 28. — Lipsot. , 

33, n. 35.
 v

 " 

/ iquidalion de société , 2 , n. 20 ; 2g , n 61 ; 3i , n. 67. 

Lircourt, 32, n. i5. 

Liste civile ( Domaines de la ) , 3 , n. 55. 

Listes électorales (Révision des j.V. Montauban. 

Lithographie et Litbocromie, 26 , n. 65. 

Lilis décisoire ( Serment ) , 8, n. 11. — Litispeudance , 2, 11. 20. 

Livret d'ouvrier, 2g, n. 10. 

Lobenthal, 33, n. 9. 

Locataires et sous locataires, V. Baux. 

Lochecorne , 7,n.37; 12, 11. 1 a ; 3o, 11. 5 , i5 et 77. — Locré , 

26, n. 66. 

Lois ( Interprétation des), 8, n. 36. V. Référé au roi. 

Loisiel , 5 , n. 42. — Loison (Marie ) , îg, n. 16; 20, n. 4- — 

Lomay ( Mme. ) , a5 , n. i3. — Lombard , îg , n. 5g; 23 , 11.20.— 

Lombardon , 8, n. 4 ; 20, 11. 72 et 73. — Loncle ( de ) , 2g, 11. 71. 

— Long, 33 , n. 49. — Longage, i3, n. 63. — Longchamps ( Mar-

tin de ), 8, n. 28; 12, 11. 64. 

Loppe, 33 , n. 9. — Lorgnier , 14 , n. 3i . — Loriu , i3 , n. 68. 

— Lormier, 26, n. 46. — Lory, 28 , n. 57. — Lot ( Le préfet du ) , 

7, n. 65. 

Loterie ( Belle réponse de M. Moreau sur la fermeture d'un bu-

reau de ), (27 juin).— Loteries prohibées, i3, n. 38. 

Lolh , 12, n. 2g; 23, n. 65. — Loubet, 8, n. 14 ; 9, n. 41 ■ — 

Louché (M. et Mme.), 17, n. 73. — Louehon ( Guillaume) , 17, 

n. 48. — Louet , 6, 11. 4
9

- — Lougeon, 18, n. 44- ~ Louiquy , 

16, n. 58. 

Louisiane ( Conservation des hypothèques à la ), ( 1 1 juillet ). 

Loullé ( Marquis de), 11, n. 45; 23, n. 23..— Loupière ( Femme, 

Jeanne ), 16, n. 3 1 . — Louvel , 2, n. 44- — Louvet de Coupvraye, 

1, n. 8. — Lavelaee ( Mme. ) , 26, 11. 40. — Loyette et Bouvet 

(Maison) , 8 , n. 26. 

Loyers d'apparlemens. V. Baux. 

Lozés, 25 , n. 3'2. — Lubbe ( André ) , 7 , n. 12. — Lubbert , 

39, n. 34 his. — Lubes (Marie ), a3 , n. 39. — Lucas , 18,11. 5o ; 

19, n. 66; 20, 11. 68; 32, n. 24. — Lucas ( Charles). Observa-

tions sur l'ordonnance relative aux bagnes. V. Bagnes et Prisons. 

—Luce(Mme.), 3, n. 18. — Lucbet ( La dame de ) , 8 , n. 5i. — 

Ludovic, 29, 11. 72. — Limier, 10, n. 18. — Luray, (Commune 

de ) , 5, 11. 19. — Lusel, 10, 11. 20. — Lussy ( M.,de ) , 1.4 , n. 79.-— 

Lutin (Le gérant du ), 14, n. 47- — Lulz ( La dame ) , i3 , u. 3 1. 

— Lnyiies (Le duc de ), 1 , n. 16. —Lyon, 10, n. 24 ; 20, n. 2.— 

Lyon (M. ), 33 , n. 12, 

Lyon ( Honneurs rendus au général La Fayette à son entrée 

dans), (10 septembre). 

gueron, 14 , n. i3 ; 26, n. 40.'— Maria (Marié), ârV ^c, ¥*-

riage ( Le sieur), 29,11.6. " '
 /

' . P*>-

Mariage , . „ 7 , 2 , .,. 34 ; 3 , n. 7 , 27 • 4, n. , , 5 , „ .
 a

, . „ 

... 19; 10, n. 38, 42 bis, 3i, 5'| ; 11, n. 19; 12, n. 3i • ao ■ - ' -*,' 

7°' W îîi»V ,> 3a.. .35, 3g, 4', 43, 69; 22, „. 6o; W l' 
3 1 ; 33. 11. 65. V . Opposition à mariage. '""•■*», 

Mariage de ̂  io,n 33; ,3, ,,. 3,; 23, n. ,,. Di,
seiUll(

,
n 

sur le mariage civil des prêtres (30 novembre).
 0n 

Marie, 34, n. i5; 27, n..g; 3o, 11. 72. — Mariette ,3 ,, o 

3a, n. 20 — Marillae, 23, n. 17. — Marin ( La fille), 13 „' ̂  ' 

Mariniers, 5, .1. 62. ' ' 

Marins classés, 5, n. 53. 

3/arion, i3, n. ag. — Mariole , 18, 11. 77. 

Maris, et femmes (Droits, devoir* et obligations des) 1 „ 

...7, 3j,4o,45,65; 3,n. 7,27,3i,42;4,ii-34,
a
\,-5,;

i 
n. 20; 8, n. g, 27, 37: • 

20, n. 3g; 2 1 , n. lg, 79 

58 ; S 
n. g, 27, 37; ,0, n. 3

7
 ; 12, ... 3, 28, 55; i3,n'iq 3,' 

g, 80. - Maris et femmes mis en juge». ' 
comme coupables, respectivement, dévoies de fait , d 'assàV' 

M 

Maas, 33 , 11. 65. — Mac-Dougal , 33 , n. 44-

Machines h vapeur, 3o , n. 3o; 3i, n. 70. 

Maçonnerie (Travaux de), 14, n. 55. 

Macquarl (Jean-Charles ), 27, n. 26. — Magallon, 10, 11. 46; 

25, n. 35 ; 26, n. 2 et 7. 

Magasins, 11, 11. 64. 

Maggi , 8, n. 56. 

Magie et sorcellerie. V. Sorciers. 

Magnan, i4, n- i5 ;2g, n. i5. — Magnancourl, 6, n. 68. — 

Magnol , 18,11. 74- — Maguon, 6, n. 63. — Magny, 17, n. 20. — 

Mafieux, 12, n. 40. — Maliier ( La femme ), 27, n. 33. — Mahoni, 

g, n. 34. — Maillard, 26, n. i3; ag, t.. 81 ; 32, n. 2g. — Maillé ( La 

vicomtesse de), 11,11 .77. —Maillot, 5,' n. 5 f/ 16, 11. 5i; 23, n 25.— 

Mailly, 19, n. 25. 

Main-levée de saisie ( Demande en ), g, n. 18. 

Maire , 8, n. i4; g, n. 4' i '9, n - 37. 

Maires et adjoints. V. Autorités municipales. 

Mairesse, 16,11.68. 

Maison de banque, i3, 11 .41. — Maison de détention de Clair-

vaux. Observations sur le régime de cette maison, par M. Batail-

lard, avocat à Troyes ( 1". novembre). — Maison pénitentiaire de 

Suisse. V. Prison. — Maison de refuge ( Rapport de M. de Bel-

leyme, à la société royale des prisons, sur le projet d'une ) , par 

M. Charles Lucas (5 février). — Maison du roi , 3o, 11. 57. 

Maisonnable, 12, 11. 27; 14, n. 44;
 2

6. n. 63, 70. — Maison-

nave ( Et. ) , 24, ». 66; 32, u. 28.—Maisonseule, 18, n. 72. — Mai-

tre-J eau, 3 1, n. 18. 

Maîtres de poste, 6, n 7.4. 

Majeurs et majorité, 10, 11. 40; 36, n. 6g. 

Majorité légale du jury, 6, 11. 5a. 

Malarme ( Le coniie de), 7, u. ai , 18, n; a4, 47- — Malespiue, 

3a, 11. 3
9

. — Maleleste, 39 , n. 6j. — Malherbe ( La daine), 38, 

n. 3o. — MaHendrc, 2, n. 66. — Mallel ( Les enfans ) , ao, n. 4 i. — 

Malinaison, 13, n. 36. — MaUsiouche-Blnet (Veuve), 10, n. 3o. — 

Malo, i3, n, 6j 3i, n. 38. — Malpel, 37, ». 18. — Malteslc, 2g, 

n. 40. — Mamnioth-Cavc (Cavernes de), 33, n. 5g. — Manata, 

5, n. 3. 

Mandant, mandat et mandataire, TtO) 11.63, 3g, n, 3a,- 3l, 

u. 4 1 i 32, n. 61. 

d'empoisonnement; maris contre leurs femmes, i5 '„ Q
7

. .g* 

36, 70 8a, 84; .7 , n. 16, îg; 19, n. 10, ,a, 16, 33, 3g,5, ,
 6

": 

23, n. 47; 34, .1 41 ; a5, n. îg; femmes contre leurs maris, ,5
 n

' 

68; 16, n. 32, 5i , 57, 81 ; 17, ... 2g; .g, ... 25, 60. 

Marins, 3o, 11.40.— Marle,a6, n. 58.— Marli, , ,, „. Q„ _M,
lcn

 • 

Ma.hard 13, ... 43.—Marlet (La veuve), g, n. 54._Marleiilc.de. 

llouty (Dit Irivat), 18, n. 72.—Mariiiigiial, 18, 11. a3 — Marneui 
(L.-Aug.), îg, n. 68. 

Marque d'or et d'argent ( Coiiiraveutious eu matière des droii 
de) , 14, n. 23 ; 27, n. 27. 

Marquein, 28, n. 22. 

Marques de fabrique (Délits de falsification de), i3,n.6i. 

Marquézan (Epoux), 22, n. 75. — Marqui-zy , 8 , 1/ 1 3 • 2-

55, 58, 5g. -Marry,33, n. 42. — MarsfMlle.'), 3i, u. 4. ' ' ' ' 
Marteau de garde-forestier, 12, n. 42! 

Martel, 16, 11. 57 ; 35, 11. 2g. — Martignac (Pierre), 16, u. 3, _ 

Martin, 6, 11. 64; i5, n. 32; jg, n. 3g et 44 ; a4,n.6g; a5, 11. 3e, 

38, n. 68; 32, 11. 10, i4; 33, 11. a5. — Martm-Viou , 2'., u. 56. „ 
Martine, 18, n. 43. — Martinot, 3a, n. 3o. 

Martinique (Conservations des hypothèques à la), (11 juillet', 

— Adi ■esse des hommes de couleur à MM. les ex-conseillers de la 

Cour royale provisoire de celte île, destitués par M. Freyeirel, 
gouverneur (aa octobre). 

Marx , a3 , n. 1 . — Mas, 1 7 , n. îa, 

Mascarade à Metz. V. Metz. 

Masse , 18 , 11. 43. — Masse, 3, n. 4g. — Massei , 8, 11.41.— 

Masséna , 1 8, n. 5 ; aa, n. 3ji — Massey, 8, n. 3o. 

Massieu ( Charles-Achille ), 5, n. 61 ; 16, 11. 38. — Masso», ay,, 

n. 41. — MassOt , 18 , n. 78; 34 , n. a5. — Masleau, 37, 11. ao. — 

Masion (Jean), 17, n. 35. — Massy , 37, 11. 4- — Mat, 33. 11. 13. — 

Matelins (Adonis), a5, n. 3i. — Mater (M=.)', 8, n. 68. 

Matériaux pour travaux publics, 1, n. 3, 20. 

Mathé, 2g, n. 38. — Mathias, 3a, n. 34- — Mathiau , 2g, n. g. ■—, 

Mathieu (La femme), 6, n. 52 ; 24, 11. 36 et 47. — Matbou , 7, u. 14. 

Matières sommaires. V. Affaires sommaires. 

Malz, 19, n. 43. — Maubreuil (Marquis de), 28, ». 34. — Mau-

gis (M.), juge au tribunal civil. — Sa mort subite ( 13 novembre ). 

— Mannoir ( Mme. ) , rt , u, t3s — Maupeau ( De ) , 3i , n. 33. — 

Maurice (Hippolyle), 19, n. 3a.— Maury, 3i, u. 4 lt -

Maximum de la peine, 6, n. 47 ; 7, 11. 3t. 

May, 25, n. 8. — May -Brancer, 14, n. 3o. — Mayenc, 16, 11. 85. 

— Mayer, 1 8 , n. 40 ; 3 1 , n. 73 ; 3a, n. 56. — Matières, a ,11. 37. — 

Ma/.el , a5 , n. ILO. — Mazer, i3 , 11. 1. — Maziné , 21 , 11. 79— 

Meant , ao , 11. 47- — Méchin, 23, n. 28 ; 3o, n. 55. 

Médecine (Poursuites et jugemens de prévenus d'exercice illé-

gal de la ), g, n. 75; i4, n. 3a ; 23, n. 5g; 24, n. 27 ; 26, n. 8 ; 26, 

11 74; 27, n.67 ; 34, u. 6, 8. 

Médecine el médecins , 1 1, 11. i4; 20, n. 7g; 26, n. 70. 

Meigny , 25, n. ig. -— Meilieurat , ai, n. a. — M'cllier, 14, 

11. 66. 

Melun (Maison centrale de), 32, n. 18. 

Membrè-Talment , g, n. 36. 

Mémorial de Toulouse (Le), 27, n. 61.V. Journaux. 

Menaces d'incendie, etc., 18, 11. 21, 67 ; ig, n. i4; a3, n. 4
l
 i 

26, u. i3; 38, n. 5; 32, n. 6. — Menaces de militaires envers leurs 

supérieurs, 32, n. 2 et suiv. V. Chap.XllI, Conseils de guerre. 

Mendicité (Poursuites et jugemens de prévenus du délit de), 

i3, n. 53; i4,n. ag; i5, n. 71 ;
 3

3, 11. 57;-a4, n. 12; 25, n. 6,29 , 

3o,33, 34,46, 53; 26,11. 5,56, 71, 73; 27, n. 3, 4, i3, 18. — Ou-. 

verture de souscriptions pour l'extinction de la mendicité a Pari* 

(28 novembre). 

Menelré ( Louis ), 16, 11. 10. 

Ménétriers condamnés , a4, n. 61 . 

Ménime, 23, n. /p.— Meraer, 37, n. 3. — Mercadier , 17, »< 

45. — Mercenier , 33, n. 6, 8. — Mercier ( Mlle. ), 1 a, 11. 33 ;_ H>, 

11. 3o ; 26, n. 21 ; 27, n. 1 '| ; 3o, n. 45. — Mercix ( Adèle ) , 33, «■ 

53. — Merci, ig, u. 56. — Mérieime, lg, n. 16. — Mérignac ( La 

dame de), 4, n. 12. — Mérimée, i3, n. 34. —"Merinville , ag. »• 

i5,n. 63. — Merle, 16, n. 75; 2g, 79i 24. — Méritai 

n. 6. 

Merlin ( Collection des oeuvres de M.) déclarée définitive> W 

une lettre de l'auteur, eu dale du 2 mai 182g (27 mai). Cita-

tion deson opinion sur la loi relative au notariat (14
 et

 '5 

Mermet, 18, n. 11. — Méry ( Moulin de ), 20, n. 6. — Mescui-

de-Laplanes, i5, n. 46. — Mesmaker , 27,11. 1 2. — Mespoul.e , 

16, 11. 34 , 
Messageries (Responsabilité des entrepreneurs des), •*•."•-»> 

22, n. ig; 36, n. 36. — Messageries générales (Administration,, 

4, o. 4. 
Messidor, 12, n. 46. — Messines ( Mlles.), 6, n. 3. 

Mesures ( Défaut de), 2, n. 2. 

Métrasse, 28, 11. 7. , ««rade 
Metz. Homicide par imprudence à l'occasion d une masc 

s T . . ,
R
 .1 el J - u_.:i

M
. «„

r
 l

a
 relation de ce 

a5, »■ ' 

(1 1 mars). Lettre de M. Ch. de Rosières sur la re 

événement (20 mars). 

Meubles el objets mobiliers , 3, n. 44-

Mculan (Et C
0
.), 26, n. 65. — Meunier, 17,

 5
i 

26, 11. 2(> —Meunier, l3, n. I 2. Meuron , A, "■ 2».^
 g

,. 

Meurtre (Poursuites et jugemens de prévenu!» <,e /, g 

6, ,,. aS; 7 2, .3, 3
7

 ; 9, n. 55, 6o,- .3 ... 67. L 
». 8, «t,' n, .9, 27, 34 ; .7, »• ^. »• 53-
68,72; 19,11. 3; 25, ... ai; ab, ... 6g, 3a,". 18, i9,L» > 

" Meynard, ,i„ n. 35. - Me.v„ief_, 24, ». 

, ,, „.
r
68; ,8, » 5,.- Miehaud , a . , »- H ; *. »; » . *»* 

-Michcài, (La fille), 27, n. 20. - Miche." au, a n. ^ 

,l,.I,6,...56;7,»-5i>6,n.8t M S3 ;.8,.i. i, ^o.ioet 4 



MICHEL. POIRSON. 

,9 n . 53. — Mici.el -r .ucj (et O. ), 38, D. 6 I . — Michellini (Sébas-
{>

%[
ie

u"( LeopoldGu'illaume-Arlhnr), 35, n. iS. — Mignard (Gi-
3 \ 5, „. 64- — Mignot , i 3, n. 71; 25, ... 24. — Migot (Cathe-

n. 3b. 18, n. 73 ■— Mia», iq-. 
f/ÎUlaÛ-e, 9, u.(i; .0, ... 35; M, n. 20; 13, n. 33; 20, n. 75; 

^MiUc 'l 8. n. 46. — Millet, 3l, n. 4. — Millot, 16, ... I. — Mi-

Ion . 3<i, »■ 47; .. , , „ 
1/i /ies e. minières , 3, 11. li\ ; 23, ... 89. 

Mineur et minorité , 3, 11. 3i ; i5, n. 42 ; 17, n. 3o; 30, n. 49i 

-, n .61 . 23, ». 20, 36; 27, ». 3i, 52. 

jUMàrf; 2 .5, » 42. — Mingaud. 14, n. |<. 
îffinislère public (Droi's, devoirs, fonctions et attrihulinnsdu). en 

',,,' ies civile er criminelle, elc, 3, n. \ ; 3, n 9. 3,1 ; 5, n. 34, 35, 

36 3"
 :

 °> "•
 3

" ' 7' "
 9

' ^'
 6|

 '
6

~ ' ®" "" ' 9'
 ,8,

 4"' 
•o! ... i5,48; ' 1 "• 3g; 17, n. 21 ; 30, n. i4;

 a
3, n. s5 

'Ministres du Pu.i, 1 1, ». 61. — Ccosure des actes des ministres, 

-5 ... 10. 

'Minutes d'actes de inaemens, elc , 10, n. 10; :5, n. 78. 

Miquei , 9, n. 56. — Mirabeau , 21 , n. 23. — Mirablon , 28, n. 35. 

__Vniel (I.» di e), 19, ». 33. 

Mïst eu KhWté , 14, ». 52; 21, n. 40; 23 ,11. 9, to; 3l,u. 3g. 
Missionnaires , 33, » 6i ; 34, n. 6; 35, n. 3. 

Mistigry. 26, n> 30. — Milouflet (Mme.), 21, n. 33. 

Mito ennelé, .3, n. 46. 

Millet , 32, n. 44- — Mivi'le ,33, n. 36. — Mocliin , 3i, n. Q3 

Mœurs (Attentais am), i4, "•4
l
,4

î
i
 l6

> "• 85; 33, 11. 49>'
J
6, 

„. 1. V. Pudeur ( Atlenlats à la ) . / 
Momier, 12, n. 45. — Moiroud, 1$, 11. 87. 

Moïse I Institution- de) et du peuple hébreu. V. Dupin atne'. 

Moittnn , al», n 37 — Molard, 29, ri. 33,- 33, n. a5. — Mollans, 
(Le marquis Amédorde), 8, n. 48 — M, . lier ( Les époux), 37, n 

rJ
 ,5. Mnilet, 26, n. 57. — Monaco! (Les princesses), 1 3, n. 4 

 Moncelot (La dame), |3, 11. 70. — Moneby (De), 8,, n. 30 — 

Moneuil , g, ... 3; 23, n. 12. — Monc'a (Jeunes gens de ), 37, 11 

2
i, Mouier ,3i,n 1 \. — Mooin-Sailpiisset, .3, ...58. 

Moniteur ! Le ) coniidére comme journal privilégié, par lad 
mini-tr .non des posies (5 et 7 novembre) 

Manjeol , .3, .1. i3. 

Monnaie (Cimes de fausse) française el étrangère, 5, h. 3),- 6 

n. 2; -,». 3, 13. 3 .5; i5. n. 65, 7 ,5; 16, n g, 3j, Sa. 8a; 17, .1 11, 

18, an, 32, 3g; iS .n. 1 g, 36, 66; ig,„'a3, 4°, 44. 68- — Mon-
naies étrangères (Co.ilrefaçoii de), 7, ... 3. 

Moiiniès . 16, » 68. — Monod , ag, 11 46 

Monomanie homicide (Trait singulier de) , ( ig juin. ) 

Monol ( Anioinette ) , 18, n. i S ; 27, n 11. — Mniitign 'er 

( Tlore) , 4, "• 4 *• — Moufanard - 8, n. .o. — Monlarou, 8, n 37. 

.— Montaul.au Tribunal de commerce de ) , 3, ,1 5g. — KeV.aeigw-
rr ens sur les poursuites exercée* à { occasion de téi^rs ir ubb s au 

spectacle de cette ville, et d'une circulaire du comité de l'assoeia-
lin» constiiutio .it, elle chargée de surveiller la rédaction des listes 
éleçlvra'es ( 16 et 3t octobre). 

UTonluul , la, u. 61. — Monlcalm (De), 21 , n. 24 ; 33, 

n. 7g 

Mont-de-Fiété . 13, n. 16,2g; 37 ,n 2g; 3i, n. 16. 

Noiret , l|, n. 38. — 

M i 2'. 

n. 56; 27, n. 18. — Noguès , a5, 11. 39. 

Nollent ( Le n.aripiis de ) , 3 , n. 7. 

Noms et prénoms, 10, n. 9 el 10; 11, n. 28; 18, n 
26, 48. 

Non bis in idem , 6, 11 25. 

Non lieu (Ordonnance de), a, n 5i ; i4-
n

- 54-"— Normand , 
11, n. 5g; 18, ». a3. 

Notaire? 1 Droits, devoir el obligations des), relativement aux 
adjudications, lesta mens , ventes , elanlres actes de leur ministère, 

2. 11. 4 1 ; 3, n. g, a j, 44, 5 1 ; 4, n. a5, 33, 47, 55; 5, u. 3
 (

- 6, n. a.a; 

n. ,3 .55 ,6i; 8,1. 61, (.5; g, ... 18; 10, ». 19, 48,5o;n, 

». 35 et 26; 1 2, » 24 ; i3, ... a ; i 4, »• 7 1 ; i5, n. 78; 30, ». 11, 21 , 

33, 4o, 5l, 5a, 56; 32 ,11 37. — list-il nécessaire , sons pçine de 

faux el de nullité, que le second notaire, ou les léiindiis iiisirti-
m, ntaires soient p.ései.s ,î la .ée, pno» des acies qu'ils souscrivent ? 

Examen de la question par M. Laè'.inec , notaire à ÎNantes ( ig 
mars ). 

Notai, ig,n.3g. — Nouai t ( Les habitai») , a3, n. 3i- — N011-

rigat , 37 ,0.3. — Nouveautés ( Administration des ) , 38, 11. 66. 
V. Journaux. 

Novation , i5, ». 5i. 

N.'grautd, a.'|, n. 76. 

Nullités e» matière d'actes de jugemens , elc, a, n. 1, 10, 11, 

3o ;3, n 37, 33, 43. 47,48, 55; 4,». 18, ig, 27, 38, 3o, 35. 41, 

45, 47 ; 5, ». 16, 38, 44 ; 6, ». 46, 4;;, 5o, Si, 63; 7, ». Ii; 36, 5g; 

8,». 63; g, 11. 41; 10, ». 10, i5, 3o, 3i; 1 1 , ... 3g ; 1 3, n. 28 , 

3 ,,66; .3, ». 16; i5 ,n. i5; 20, 11.7, ,11, 17,44, 70, 76, 77; 21, 

n. 6. 2g, 32, 35,38, 3g; 23, ». 21 ;28, 11. 38. 
Nunez de Tabou ta, 2g, ». 55. 

Nu-propriété , 11, ... 29. 

Nymphomanie ( Maladie delà), 33. n. 63. 

0 

jWonldêsert , «>. 5v 

Mon el , 48. n. 63 — Mopfçmari (Duc de ï . ai, n. 36 — Mont-

■jcr-ii ( M-n-s il»- ) , 29. n, 1 . — VI «>nt« oti lî«ujt ( Aimé ) , at, u. 46 — 
M . igft.esl { Le harôn tje *, '>8. n. 43, 63 • 39. n ag. 5q, 70 ; 3 

p. 3. 6, \\, 7 î, 81 ; 3 1 , n. u3 et. Sa. — Montg* lf.«r , 19, n. — 
Mni.tfï-.IOil ( M. el M'«c,

 t
le )

 }
 12 , n 53; u. 74 ; 3o, 11. 80. — 

Mon (joie, 73, n- '^3. 

âfotiimerqué ( M ''o), Ï ^. n. — M 'Uitmorrnci {HesceMil ^ns du 

tliic de}, 'i'j, n ~(\. — MunininiiHiin (Tr ut>'os;i}. 19, ti Si: — Mtûil-
pflhpf f H'»s[>. riv dè^. 11

 f
\. — Montjieyre 1 . n. çfî\ i5, n. 5 (i.— 

Montn ilil-snr Mer , i,n, 2. — Mont rocher f De ) , i5. n. i£. 
âfâriument p'tb'i** ( Snusci iption pour un ) , a, n. ffô. 

Mor/tut, 8. 11. ; .3, n. 7. 

Morale ( Outrage* à la ) , ÏO , n. 4<» i o5, n. a£, 3:> , 4 2, 54 ; a6. 
n. 3. 3o 

Morand, .3, n. 33 ; 1 7, n (38. — Morat , 8. n. 3a ; 17, n. 7I. — 

Mureau , a , w. 53 ; 4- »■ 5? î
 1 1

 * . ; n iç) et 4o ; 28, 

M, 5. — Mor **ai .-Cinti , 3i, n. 1 4- — Mureau Ilozier, 3i, n. 
Moreau ( F*e présidi ni }. V. Loterie. 

Moreirn . 33, n. 17. 

Morel, 3. H. I ; fi, n. 5(3; 7, n. 5,^ ; i3, n. -4; <4 n. Go ; 16, n. 8- ; 
19. h. 68 ; 3a, n $5; 33. n. 17. — M or? .m de Ré h me M de ) , 8, 

n. ao. — Mortes ( Les synd. i*e la faill. ) , 3, n. 6. — Moi in ,11, 

n. ar et 5t ; 1 '1, n. i >. 5 kt\, n. 46, 5o, 5 1 ; _5, n. 7. 

Morisseti ai, n. 10; '27, n. ao. 
Mort'zer , '.M;, n. 1 3. 

Morlaix , n. a3. 

Morleva ( Trslanv nt de la daine) , ai, n. 38. 
Mvrnanil , 3 1 , n. 64 

Morosi , ia. 11. "jo. — Coup-d*oéîl Rotnitiatre sur les prnefe* Jlforost 

conti»' MM. D ule^ jeu'ne,, de Cai cassnnne , Mathieu Quehtié et. 
fiU , uianiif '.H Liiriors à E'betlf ( i5 oc tobre). 

Mort ci\ îte , ia, n 54 

Mortier \o% J-ffa , a6, n >4 — Morluieiix, 20 , n. a4 » a5. — 
TMo ^quiiMit , 17, 11. ai. — Mo^sé ■ 8, n. t. 

Ait tifs «le îtt£»eni?nt , ^, n. 3<) ; 6, n. 4<) î 9, 4'* 
Mauchin , (>. n. 4 ' ■ — Moulin ( Claude ) , 27 , o. ?\o. — TMnulin 

(V
e
*)* ayni at. Kxp"*»é de la procrdni;p. roture L. Nicolt-i ientiè , 

Mildit de !a classe de l8ao, qui
 t
 acdi-é, ne peut trouver de juges 

( 1 o c t 1 7 j 1 1 i n ) 

iMoulins. V. Ctmrs tTeau. 

Muuly . a3. n. 8. — Monte , T , n. 3 \. — Mouret , 5, n. 35 ; if), 
n. 4». — Minuit s, 8, 11. 17. — Mousiard (Ann-) , 3, n. 27 — 
Muussi l , a_ n. 55. 

Moutardier , I 1 . ri. 4 ; 27» n. 19; a 8, n. 38. —'Mouton ( Alexis \ 
a5, t.. 5 — Moyas ( Jean-Louis) , 5, n 5 « — Mu IPI . a, n a6; 8, 
u. 48. — Mn'vc ( Joseph) . 19, n. 43. — Mm os ( L ;t femme ) , 18, 

u 19 — Mural f Le ma roui**. Casimi 1 (le ) , 10, n. -\ a \ 1 t , 11. -5 ; 1 a. 
n. 68; a4, n. 66 ; a8, n. "i3. — Mu ni ( 1 es époux ) , aa. n. 8. — 

M'" gui, 1 , n. a t. — Mntphy ( Ir'andais, Thomas ) , 19 , 11. 40. — 

Musset , 1 3, n. 8. — Mylinus, 33, u. 19. 

N 

Nadaud, 3, n. 55. 

Naissance ( Acte de) , 3, n. 36 ; 3, n. M, «fi ;"g, n. 18 ; 30, n. 1 5, 
53 ; ai, u. ao; aa, n. 8o ; a3, ... 20, ai ; a5 n. ag ; a6, n. 33. 

Niiibonne -Liira ( 1 es héritiers de la rttichesse de ) , 2 , , n 73. — 

N'aide.m, 3i, n. 67.— Narp ( La marquise de), ,3, 11. 27 — Nas ( I p 

viro'.ite d,- 1 , 18, ». 1 1. — Nathan ( La femme ) , îg, .1. 28 ; 27, 
n. 33. — Nul , 26. .1 67. 

Naturalisation , 11,». 75. 

Nau ( Les hé,allers) , I 2 , n. 35. — Nalldé , I | , " • 8 ! . — Na-
Var,,., ./5, „. (,g. 

Navires étrangers et nationaux , 4, n. 53; ao, n. 28; 28. 

M/- , 
■ JXaylies ( La dame ), 3, n. 7. — Née , \, n. 57. — Nce-Dcvaux , 

8, », 6i>. 

N.''grcia:ion d'elfets publies , 3a. n. 61 . 

NLres .3 ,u. 18 ; g, n, 5', , 55 . 60 

JVé'iic (Paul); II,» 5i — Ner.tndpaï. . 3 -.n — rVésiOr*, 

aS.» 3.,. — Nés 1er M e
 1

 v
<), n. i5 — Ncn....... ( Frères) , 3', 

n. 66. — New.ii.iiHi, 33 n 6*'— Ne,..| ,„ , ,5,
 n

. ',g. 

A vers Eme -le popn'aire ll.u-s e- lie l iP.e r.inti ' de piéiendus 
arr .T aremers ,1e grau.s f6mn) V aussi 17, t, 4a 

i\'e mai-I.iiinan, i3, » 6, — Nieol s, 3 n 43 ; ,4. n \iy — 

Kicolet . 3 ,, n 3 1 ; a6, >•■ ai ; 3a , n. a 1 et a5 — N e,,!|r . 5, n 45. 

—rNicolu, 14. n.ai. — Niquet , aa, li. 5*. — Nouilles ( La coin-
lesse d«), ai.». 36. 

AoMçj»e(Titresde), u, n. 33. — Noé , 23, n.8o. —-Noël , ao, 

Oblations (Tarif des), 31, ri. 17. 

Obligations, 3, 11. .j5; 3, n. 47 ; 9, n. 4g; 13, n. 58;i5, n. 70; 
33. n. 46; 36, 11 33. 

Obligeantes ( \ o tures dites) , s j, n. 18. ' 
Obi ce , 3 1 , u. 5g. 

Octrois { Délits de contraventions aux lois et lèg'emens sur les ) , 
6, » 33 ; 7, ». 7, 3^ ; 8, ». 17 ; 17, 11. 4g ; 18, ». 4 , ; aa, ». 1 1 ;

 a
3, 

».36; 26, 11 .36 — P. été, ,111111 élevée par I Admuiisl, al ion deVo. -
110, , de percevoir le iln.it d'entrée des vftis vendus après la morl 

de M. île iia .i -Carlos, ambassadeur d'Espagne (3 et 4 imvrnibr, ). 
Oculi , a8, 11 .40. — Udeo» ( Tlu àire de I') , 28,1.. 7 ,1. Odi-

loii-B. r.ot, 18, ... iS. — Odon, 3a, ». 3a. — O'Doiiuel , 33. 
11. 4g. 

Officiers ministériels, 4, n. 5i ; 1 1, n. 40. 

Offres îéel'es, 4. 11. 48; 6, ». ig; aa, n. 5i, 7S ; 33, ». 3 .4; 28, 
». 5o ; .4, ». 84 ; 3 1, n. 7g 

Offiet. 5, ». 53 — b\W-, 6.... .',8; aj, ». ;a. — Obvier, », 
». i , et 38; 1 4, ». 3 j ; ig, » 54 . ag, ,, :. a, 66. 

Omnibus ( Voilures dues) , 14,11 5i; 18. n. 3 1 ; 3*3, 11. .6, 26; 

23, n. 6J; n, 11. 27; 36, „. 27 ; 37, u. 4; 28, n. 3o ;3i, 11. 75 ; 33, 
n. 3i 

Ond'l, 26, n. 29 — Ônfroy, 26, 11. 6g. 

Opéra\ Àdmiuiatiat'Cui de |'), n, ». ^8. V. Tièâtres-

Opéra Conique, la ine de M D,» is , a mç iu qu'il paiera à 
bureau o .veri , es deiles de l'auc. ri.iè adm insu ation du .b à, le 
Feydeau ( 26 uu.embr, ) V . l'héntres. 

Oppenlieim , 1 1, 11. 43 — Opj erm'an , 8, ». 26 ; 10, ». 57; 
». a3. 

Opposition e» g 'néral, i3. n. i5; 31, n. 38, 79 — Opposition 
à jugent ut, 3, n.55; il, 11 35 — Opposition à; la délivi... ,o- Un 
indeuiUit s accu, dées aux colons ei aux ■•, murés. V . Indemnités — 

Opposition à mariage , 10, .,.58; 11, n 80; 12, ,,. .3, a3; .4 

n. 6j , 20, 11. 5a ; ai, n. 4a ; 23, n. 2. — Opposition aux sceilés 
3, n. a i. 

Ordonnances royales, 2, n. 31 : 9, n. 56. 

GVJ/e de cic .neicis, 4, n- 18; il, n. 40; 13, n. 36; i3, 
... .0. .6. 

Oriéans. Iii mei-neuions sur une tentative d'enlèvement com-
mise par »» officier , dan, un couvent , sur une jeune cl riche hé. i-
m re ,.3i uctobie ) 

Orléans (Le duc d') , 3, n. 19; 22, n. 1 et i5 Orber 
( Moiius Sie .,,1;,), 11, ». 20. — (.rue (Le piéfet de f ) ,

 ()
 i, 2 

— Ortip uio ( L. gl.se d'), 16, n. 6 

Orthographe (liéfotmation dj), 36 11. 58. 

Oit</ii , 3 J , n 18 — Ou, 3j, n. 65. — Osmnn.l , a3,
 n

. 8 ; 3i, 

n. aô — Usc.off (Mme. F„n. niée), 13,11. ,3 —Ou ( Ni. ol" s ) ' 
34, n. 37; 27, n. 4g. — OlUvi (Saùt.'i.r.), 6,11. 3',.- Oudi» , 
8, u. aa. — Uudot, .7, ... 5. — Oudry,(dil Leg.and, Edme) , i-, 
». 4°. 

Outrages, injures, insultes ( Délits d') envers les fonctionnaires 
publics et les agens de i'au onlé, 7, n. A* ; 8, n. 3 ,8, 3}: g, n. S; 
-3. n. 67 ; i j, n. 35, 3i; a3, n. 37 4a, ao, 5i ; 24 , ... 16, -5' 

~j-.-a.Jv 11 17, 19, JU , 3; , 55; 33 . n. 7 a; 3 |,ji. 1, — E .ivVrs X s 

de 

Moi. 

1 1 1 -11 •• 'y » •» . » •»•», s»-» • >•• •/•*» J 1 ■ "• ■• — ci, v, rs I 
pariici.liers, .4, n. 7; 1 5, 11. 6a ; v3, n. 6 .. — Envers la religion 
l'Etal et ses ministres, 6, n .55, 9, u fa; 27, ». .j5. 5g. \. A'oi 

Ouvrages litléraires qui ont é e l'oii,. ) de pn.e.'s el jn^eun n, : 

Annales Eniopéennes, Si, n. 76. — Appel au bon sens de cer-

taines hérésie-, politiques el financières 3o, ... ,3 — l'art de se 

coiffer soi même, 38, n 6 .. — H.ogia
f
ihie universelle, 3., „,

 n 
— Chansons de Bélanger. ,3, n. 5,,; .4 , n. 2; 5, 11. 23- 2- n, 
'8. — Cimetière Saint Hélène, -jg, n g — Faubta ., 26, .,. ni. — 

Le Fils de t Homme 26. n 8 — La guerre des Dieux, a(i ». io 

— L'Homme à la longue barbe, - 6, n. 5n — Mémoires tle Mme 

de Campi stre, .,5, n. 9 — Mé noires d'un Forçai ou f idovq dé-

voilé ag. u. 63 — Mémoires d'un pauvre hère, -27, ». 9. d^e/
-

-

veilles du pouvoir absolu, ag,». 33. — OEii* res de Palladio 'in 

u. 71. — Printimps d'un Proscrit. a.S , ». 56. — l.a Pucelle de 

Voltaire, 6, 11. 33; 10, n 48; i3, ». 55, 26, ... 10. — /)/ de lio 

berville. 25. 11. 17. 

Ouviard. 2, n. jg 5 ; 1 1, n. 10 , 58 el 7 1 ; la . n. 6a ; ,3
 n

 , 

ai , ». 70, ag, ... 1 1 et 3o ; 3o , n. 5 1 el 76 — Ou
v
 lé, a5 

farii (Les bouchers de ), Sï .n. u et 69. — La ville de Paris, 

31 , 11. 3o. — Police de Paris. V. i°o/'ce lie Paris. 

Paris , Hér.t.), i3, n 16. — Paris»! (Sieur et dame), i3, 11. 7; 

a3, n. i3 ; 28, n. a. — l'anz. i, ai, ». 3u.— Par» eiub r, i5. 11 72; 

36, »• 5i ; 3.1 ». 7 et 3a — Paroi, 37 ,11. 18.— Parqu er, 4- »•_' i-
Parricide (Ci ime de , 6, 11 . 2 , 5a ; 7 , ». 3o; u,u 83,85; 16, 

n.a4, 17 11-45; îg, o. 3a ; 33, ». 10. 

Pan ut
 v

Muhei), 16, ». aô. 

l'aitie ci. ile, 7, n. g, 5a, 17, ». ai, 54 ; ao,n.6i; a3, n. 56. 
Partage de voix dans les Cours et le» tribuii. ux, 5, n. i3 ; 6, 

n. 33. 

Partie (Abbé), 1, n. 13; 5, n. 18. — Parvenay (Fr.-Th.), ruré 

d, Nung-siir-BiuM-on, 16,11. 18 — Pascal, 37 , 11.66.— PaaC.iud , 
a3, n. 5l — Pasqllier (I a veuve), 3, u. 23. 

' Passage j.Di oit de), 3, n. 5o. 

Pnsse~iiebout, 7, 11. 33. 

Passier \ \.'Ar,\e}, a3, ». 46. — Pastor, 3, n. 39. — Paslre ( An-
toine , 1 7, ». 34. 

Paternité, 33, 11. 21 . 

Patin, a, ... 54; 3„, n. 34- — Patomi (M«.), avocat. V. Galotli. 

— Pâture Ouéade, 3i , ... 71. — Pat.ick, 33, 11. ai. 
Patrimoine du déiuut, ao, n. 
Palrou(Sh\e), 12', n. 64-

Pâturage, 3, ». 3g. 

Puucltcville (j.-M. ), 4- n. 48 — Pauchois. 38, n. 7 P u! , 
3s, n. 7. — Paubt, a5, n. 38. — Paul-François ( Dit Cabustiaux ) , 

1 24, n. 1 . 

Paulin, 26, n .70. — Pauline (La fiile). 16, 11 .20. — Paulus, 33, 

11. 76 Pa'uwels, 29, ». 18. — Paye», a5, u. 53. — iVny'gii, 37, 

n. 33. 

Pays étranger, 5, n. 38;g. n. 36. 

Pazery-de- Thorame, 8, n. 3. — Peacock, 33, n. 43. 

Péages (Droits de), 3, n. 35. 
Péan, 10, n. 17; 14, n- 7. 

Pêche (Délits rie), 5, n. 47 ', 7. n. 67 ; 8, n. 46. 

Péel (M.), 33, n. 38. — Peignée (La fille), 25, n. 19. — Feigné-
Teyssèib ,-, 1 : , 11. 8. ' 

Peine de mort (De la), à l'occasion d'un écrit de M. Victor Hugo , 
par M. J .-J3. Duv. rgiir, avocat (7 février). — Observations de M. 

Ch. Lucas sur l'exc. ptio . à la libel lé d'.x unen et de discussion île 
l'abolition <!e la peine il. mot t, invoquée par M. d'e Martignac , eh vee 

à la Chambre des députés sur la proposition de M. de Tiacy ( 4 
mars ). 

Peines de police, 9, n. '26. 

l'elfe, 1 5, ... 75. — Pelis-ier, 1, n. 7 ; 1 9, n. 7 ; 34, n. a4 — Pel-
lagaux (I es lié. il.), 12, u. 44. — l». Il.-jtrin, 3a, ... 2. — Peileiin, 
25, n. 29 — Peleiier, 18, n 22. — PellieuX, 21, 11. i3. — Peiner, 

1 5, ... 7 ". — Pel\, y-Uesoas, 30, 11. 24, a5. — Penaud, 3a, n. l5. — 
Ptudai u's, 24. n. 3o. 

PéniV ns bleus, '21, 11. 5. 

Pension alimentaire, 8, .1. 32; \\, n. 5g; ai, n. 68; 33, n. 30, 

45 — M lires .le peusi.m, 13, n .37, 3i, ». 71. 

Penj ( Jea» ) , 1 8, » 7 — IV 1 n, , , 3, n. 8 ; 30, n 4 '■ 
Péremption, 10. ». 8, ta. 

Pères il mères ( uroits. devoirs el oldiga'ions des), 3, n. 17. 4a. 

— Pères et mères mise,, jiigrm ni pourvoies de fa, 1, assassin t, 
e»i| o soi .ueiiient , etc. , 1 m ers leurs enlans , 1 6, n. 1 , .» 1 ; 17, ».6. 

— Lniaiis .DIS eu jug iiinn pour , 01 s de fan envers leu,s pères et 

mère-, |5, ». 6g, 73; 16, n. 58, 85; 17, ». 5i ; 18, u- 43; '9> ■>• 'o, 
27. V Parricide. 

Ptret, a5, » 5o. — Pé.ez (Joseph), 5, 11. 44- — Périé-Dussu-
miei- ( Be liaud- Thilllisloele) , lg. n. 4l. 

Périer [XI Casimir) Projet d ",in concours pour l'amélioration 
du i .gme Lyp'iiliécau e (6|év,ier). 

Perillo, ,g, n 6g — Pé,ino ( Piéniontais ) , 16. n. 7S. — IVrnrt, 
17, n tin. — Pi 'i niu ( tléntiei s ) , 3',, 11 4a — l'erpigua ( M. de) , 
'4,

 11
 83. — Pe rard ^ L'abbé), 19.11.51. — Perraut, 2,1,. 18. — 

P rrea .i le-C .nue el eompagni.- t .Synb), 38, n. 58. — Perret, a, 
6... — Pt 11 è, e , 3 1 , 11. 7. — Pe, 1 ier ( \. . v enve ) . 3, ... 63. — 

P.rrin, 16, n. aj; 17, n ,8g;3a ,n 116. — Perruehon ( Vmve ) , 
4 > » 7-

Persat ( \1. ). Su somniaiion juridique à M de Damas, de lui 
rendre la j. une Tur \ e Adèle, ou la til.e uout il l'avait rendue 
m. re ; li aoill.el i«. se'p.embie ). 

Persan 18, n. 5.| — p, ssonneanx, 1, n. 33 

J'ei sonnes incapables., 10, n. 36. — Personnes interposées, 10, 

n. 3.". ; 1 a, ,.. 5. 

l'eslre, 3,, o. 76. — Peiau , 3i, n. 11. — P. iel, 13, n. 8. — 

Peut , 14, u. g ; K> , .. 5a ; 17, n. 4g; 18 , n. ta ; a3 , 11. 68 ; a5 , 
46; ab, n. 36 , -28, .1.7; «g , n 7.1 ; 3 1 , ... 5a ; 3a. ». 1 5 — Peiit-

lb non ( .Snccessuui ).V Succession. — l'e.itbou, a5, » 37. — Petit. 
Jean, ag, ,, 65. — Peii -Méié ( l.)u ) , 3o, n. 17. — Pclilpa», 10, 

11. -4 ; ag, n 3g; 3o, u. 74. 

Pétition aux 1 .b.itnb, es , 10, n. 5a. 
Pétition d'hérédité, 20, u. l\s. 

Péliloire, 3 , u 5 ,. 

Pi lilienaud, 16,11. 10. — Petoubu ( Ca'h- rin» ) , iP, n. 4g- — 

Petras
 ;

 G.i c ) , a5, ». 6. — Petié , 17, ». 55 — Petit», i3, ... 53. 
— Peugi.et , 3l, 1,. 4 et aS. 

l'e rie (.laïques), 17. ». 48 —Pevio.n-I (M. de), 11, n .61 ; 

6a, n. 63 1 f innescbinied , 33, 11. -6. — Plia, aiuoiid , i4 ,n. la; 

6 .1. 4 1. ' 

Pharmacien t Puïfessin» de L is . n.at.r m. 11. 11: n.n. 1A1 

r-t 

11 ig 

Ouvriers, l\, » 16; g, n. 5o; a5, 11. 13. 

Ouvrj-, 3.1. o 43. 

Oviéuo
 v

L'cvèque d ), 33, n. 55. 

Padgio, |5, n. 35. — Paduani , 8, n. Ig. — PagS (tïérjt; V n 
». i3; U). n. 1. — Pagnt. 18, u i3 

Paiement, 4>"
 v

t>, 4 ^i 8 , n 67 ; 1 1 , n. 4o ; 1 2, 11. 7 ; ,3
>
 ,, -4 . 

2 1 , n 4 j ; 28 n. 33 
Pau tard 

n. a3. — Y 

2,, n. 26. 

Pain (Fabrication de', avec des substances nuisibles à |
n sill

,i.: 

33, n 7". , 77. 78, ;g, 84, 3j, ... 5. — Yen e de pain à f;„
lx

 ,
)|(ls 

•8. n .6 

Pairs du inyaunse ( Êxercice d<- la rouir inle par cor 

1. s ; t ,1. 33 

Talu 'S /.t 't al (P.l '.meil- du) 22. ... l5. 

Palladio, 3U,II, 71. — Pnl apiat, 22, n. sS. — Papat],;,,,, 

"■ 
Paiieterie n.eeanl |..e. 3i,n 33 

l'apiti timbré A>is il,- I ..1I u.ni-lr tion sur l'auiende •>,',e
0Brut 

par las ii nbe s ni) 1 coni 'nis^n.nués .|ii. .f iide.nl do.) (3 M,,;} 
Paraphes <1 •»< 'es ai l. s r e. . |. n. 2 

, 20 ». JJ 

g, ... 10 ; 2 .5, n. 16 ; 27 , n. 46 — Paille (Piawçr>i,\; 2 j 
paillette, 26, ... J3. — Pa. lo , 3, ... 8 — Pain ,

 t
$ „ ^ 

r ],s coin II 

"J 

Paravc ( Liqti dateurs de la maison ), 10, ». 4' j a, 
28, ». 65 . 2g, 11. 61 . 

Parenlééutii juge», elc , 3, n. 3o; 7, h. 58. 

5, 

harmacien ( Pulfessiou de ), 9, 1..26; 10, u. 11; 1 1 , n. 14; 
i3, ... 70 ; -26, 1. a.5 ; 3o, ». 60. 

Phénix .Ci .nipagu e du). là, n. 4g. 

Philippe 1 1, 11 3,i el 3i ; a5. n. 7 ; 28, n. 67; 3i , n 48.—Piana 
( C. n. m o i,.- de j , 5,n. 1 . — p...l ,

!
e- V lileuriiv e , 6, 11. 54 ; ai, n. 5iS 

ai, 11.46. — Picard , 19, » a3; 23, n g. — l'i< auit (Suei essiou ) , 
23, ... .a5. — l 'icci, i3, » 68 — Pirh.ni.l t La fille), îg, n. 65 — 
Puhojl ( \iarie. viuve S. ubeill,,., ) , 7 , n 3; -6. ». 33. — i'nh.il, 

3 !, Il 65. — Picot, 27,11. l4- — Plcquei, l4, u. 14. PiC jllOt, 
3i, ». 74. 

Putel. 18, ». a3. 

Pièc s île conviction , 7. u. 5g. 

Piel ( l .a lit e>. ig, n 1 5. — Pieuo, 33, n. 8',. — Pierrard , 16 , 

n 4 1 — Piei iv g. „. 60; 1 3. ». 5, ; 2 j, 11. 6 3Î.,,. 3,ija8,i. ig — Pu rre-
liu, a'tt, .1 4g — Pierr fi le , Ma re d, ) , 26, 11. 7 1 — l'ieri. Ile, 7, 

» 8; (6,11.39 — Piei 11- Louis, 1 8 1. 76 — l'une Paule', 1,11. 44-— 

Pierre! , J S. ) , tg , 1,. 55. — Pienoi , 23 , n a5 — l i.-is..», 8, 

». 3 . .—s-Fi. s< li , 3.,,,. 5g — Piel Jiu, ), -2-2, n. 3j — Pietra (Ma n), 

«,1. 45 — Pletrequin l3, n. |3. — Pu til , (s, n 55; 8,11. 43. — Pi-
ge n , II), ri. 16 — P 11 ,11 Ueaforesl, ig, n 7.1. 

Piljprd, 3a, 11. 6a. — Pillil (Léon ), 14 n. ',4; >6, n. 63. — 
Pilh.i (Mie Justine), 37 .11. 27 — Pili.it, ig, 11 16 — l'ii.uud , 

34,0.71 -P.niii, 4,11.27 — l'iiitiaiid, a3. 11.57.—Piock^Minè.), 
4 , ». m. — P.oi , 17, ... .4 ; 18, » 6 >. 

Piqueurs ,.e besliaux, aj , ... 37; ^7, 11. 4g. 

Pirauesi, ag .1 5o 

Piraterie , Ci une <W ), 3a, » 67. 

Pissard (Les epoex), .7, o. ji. — Pilaux, 29, 11. 18. — Pitral 
(Thé ilon- ) , 1 , n 4. 

Pinces de guene. 10,11. 3 

Plaidoiries, 3, ». ai; g, ». 46; ao. n. 65, 68. 
Plainte, 3, 11. (i ; l 'j , n. 54, 

Plaise. 3a ... 3 ,. — Plaisir (La femme), a5, 11 43 — P|.,laret 
i3, 11. 3g. - Pla ai.l. S, 1, 3i — Planât. i3, ». 6'|; aS. ». 1». __1 
Ho chai, 16 » 8g — P::,... h. n..i, 17, n 55. — Plai.ç n ag, ». 3i. 

— PI ...que. a6 1,. 5. — P .issan 36, n. .(. — Plassi.1 , 37, » ag _ 

Pialou, a4 , » 36 — Pleiilonx, 28, n 3S. — Ihssé ( Mari. )', ig 

.,. 5r — Pleyel, .3 11. 5o. — Pliol (dlTarlare), 18,11. 3a. — 
P.is ( M.me ), 6, » 17. — Plo-'y, l5, ... 8. 

Plus ratue de u rrain . a. ». 28 ; 1 1, n. (jà j ji, n. %t 

Poriiat, 26,11 67 — l'.„b-sia(l .-..es) 6, .1. 31; 16, n. 5. 

■ Poids ei mesures , 5. 1. 3,,, 6, ». 38. 

Poinès.Pu'adc , .5, n. 53. ■— Poiiuel ( M. de ), 4, n. t P
0

i-
l rey, ly, o. 3g. - Puirie. ' Marie ) , 7 ,

 n
. 47 j ^ u.'3g.—P

u
i,.»„" 

I l 



4* POISKET. SATGE. 

• 3, 

29, 

g, n. 3 1 ; 3o, n. 1 5. — Poisket , 33, n, 1 \. — Pois ou f M 
u. a5; n£, u. 34. 

Poisson ( Vente du ) , 7, n. 34-

Poissonnière (Quartier) , 3i, n. 37. 

Poitevin , 18, n. 79: — Poletti ( Pascal ) , 16, n. 6. — Poli , iG, 
in. 5. 

Police d'assurances. V. Assurances. 

Police municipale ( Arrêtés de), 6, n.64;g, n. 3.6. 

Police lie Paris (Ordonnance qui charge M
1
". Duvergier, avocat, 

de la collection générale des lois, règlemens et ordonnant es en vi-

gueur concernant la ) , ( 1 1 février). 

Poli no, 3o, n. 64. — Poli no , 3o, n. 54- — Pollet, 19, n. 29 ; 26, 

n. 3 ; 3o , n. 54- — Follorclc , 33 , n. 2G. — Ponbart ( Mad. ) , i3 , 

n. 36. — Pommier , 1 2, n. 4
 1

 • 

Pompe à vapeur, 3i, n. 69. 

Pompie , 26, 11. 36. — Poncelin de Raucourl , 6, n.68. — Pon-

cet , 1 5, n. 63. — Ponialowska ( Princesse ) , 3o, 11 .28, 85. — Pous, 

2 .4, n. 21. — Pon (écoulant ( De ) , 3 1 , 11. I. 

Ponts et chaussées ( Destruction de ) , 17, n. 1 3. 

Ponts de Paris, 22, n. 4g> —' Porcher ( Les époux ) , 8 . n. 62. — 

Porcheron, 17, n.6. — Pnrchin ( Fr.-P. ) , i6,n.3o. — Porlier, 

25, n. 4o. — Porre, 22, n. 60. — Port . lis , 1, n. 43 ; 26, n. 2. 

Port-d'armes ( Contraventions aux règlemens sur le ) , 5, n. 43 ; 
3, n 43; 24, n. 5. 

Portes et fenêtres ( Contribution des ). V. Electeurs. 

Portion disponible, légitimaire , etc. , 10 , n. I , 3o ; 
76. 

Possession ( Troublesdansla ) , 2, n.55; 3, n. Al. 

Possession d'état , 10, n. 40. 
Possessoire, 3, n. 5o. 

Poste aux chevaux. V. Maîtres île poste. 

Poste aux lettres ( Contraventions aux lois et règlemens sur les 

droils de la ) , 5, n. 49i 6, n. 70 ; 7, n. 2 t ; 9, n. 1 6 ; 1 5, n. 28 ; 23, 

n. 69 ; 29 , n. 5 ; 3 1 , n. 48. — ( Réclama lion contre l'administration 

des ) sur le refus qu'a fait le contrôleur de recevoir à onze heures 

et demie les numéros de la Gazette îles Tribunaux destinés aux 

abonnés des départemens et de l'étranger , et d'avoir reçu ceux du 

iMonitcur , comme journal privilégié ( 5 et 7 novembre ). — Con-

sultation de M. Germain pour MM. Foucauld , Maigret , Pailliez, 

l'avv et autres, relative aux pertes ou soustractions de valeurs com-

merciales et billets de banque renfermés dans des lettres confiées à 

la poste ( lô et 16 décembre). Adhésion de MM. Odilou-Bar-

rnt , Berville , Barlhe. — Adhésion de M. Isambert ( 18 décem-
ore). 

Potel, i5, 11.61. — Potier, 1 3 , 11 . 34 . — Pottcer, 33, n. 63. — Pou-
cliin , 7, n. 58. 

Poudre (Fabrication de) , i3, u. !\5. 

Pougnant , 16,11. 3<>. — Poujet, 18, n. 7.5. — Ponjol,3i, 

n. 52. — Poulain ( Les époux ) , 25, n. 1 3. — Poulet , 1 4, n. 18. — 

Poupard de Neuflize, 3o, n. 49 ; 3l, 11. 2. — Poopardin , 7, n. I. — 

Pourchet , -28, n. 4o. — Pouret ( Rosalie J , 1 7, n. 57. 

Pouvoir disciplinaire des avocats V. Avocats. 

Pouvoir discrétionnaire {Prérogatives du ), 6, u. 10, 72; 19, n. I. 

— Réflexions sur l'abus d'un pouvoir discrétionnaire d'un président 

tle cour d'assises ( 7 décembre ). 

Pajen , 3o, n. 67. — Poylon (Veuve et héritiers) , 3, n. 5t. — 

Poz/.o di Rorgo , 1 2 , 11. 17 ; 2 1 , 11. 70. — Praderre , 1 8 , n 17. — 

Pradier , 22, n. 67. — Préau de la Neuv ille ( Les héritiers) , 4, 
n. 36. — Préaux, 25, n. 21 . — Précurseur (Le ) , 9, n. 52 ; 24, n. 4g. 
V. Journaux. — Preigne (M. de), 7, n. 52. 

Prélèvement sur les biens d'une succession, 4, n. i5. — Premi-

gny (Le château de), 20, n. 54. 

Prescription , 2, n. 56 ; 3, n. 3, 4, ' 7 i 4,
 n

- 35, 5a ; 5, n. i4
;
 16, 

1 7 ; 8, n. 1 7 ; io, n. 61 ; 1 1, n. 35, 36 ; 1 2., n. 3, 5a ; 20, n. 5; 
31, n. 57. 

Prêsidensàe Cours d'assises ( Droitset attributions des ), 6, n. 10, 

5 1 ; 7, n. 24, 4
1
 » 58. — Résumés des présidens des Cours d'assises. 

V. Résumés, s 

Prés-Sainl-Gervais (Plâtriers de la commune des) , 12, n. 3g. 

Présomptions , 3, n. 53 : g, n. 49-

Presse (Délits delà). V. Imprimerie et Librairie, Journaux 
«l Ouvrages condamnés. 

Pressé, 30, n. 29. 

Présuccession (Partage de), I3 ,n. 5. 

Prêt, 4, n. 3; 32, n. 37 ; 3o, n. 39. — Prêt usuraire. V. Usure. 

Prête- nom , 3o, 11. 5i. 

Prêtre (Mariage de), 10, n. 33. — Dissertation sur le mariage 

civil des piètres (20 novembre). 

Preuve par écrit , .j,n. 2; g, n.4g. — Par témoins en matières 

civile, criminelle, etc., 3, n. 6; 3, n. 17; 5, n. 4; i3, n. 4o; 

33, n. 30. 

Prévost, i5, n. 3g; 22, n. i3; 26, n g; 3o, n 45. — Preyde-

manges, 3i,n. 87. — Prieux, 10, u. 65. — Pringard , 3a, u. 1. 

— Prioux , a3, n. 3o. 

Prises maritimes , i3, n. i4« 

Prisons. Troisième rapport de la Société de la morale chré-

tienne. — Comité des prisons sur les prisons de la Seine ( 4 décem-

bre ). —Prisons de Strasbourg. Notice sur les statuts et la marche 

delà société établie pour l'amélioration morale des jeunes détenus, 

et pour leur placement après leur mise en liberté (g janvier). —Sur 

le rapport de M. de Marlignac , relatif aux prisons, inséré dans le 

Moniteur du ig janvier, par M. Charles Lucas (34 janvier). — 

Statistique des prisons du déparlement de la Seine (7 février), 

Quatrième rapport sur les prisons du département de la Seine 

(Sainte-Pélagie), par M. Paillard de Villt neuve. V. Howard (5 

aY1
 i|). — Sur le rapport de M. de Martignac à la Société royale des 

prisons, en ce qui concerne le système pénitentiaire , par M. Ch. 

Lucas ( 8 août). — Prospectus d'une souscription tendant à secourir 

les acquittés, à leur sortie de prison (4 octobre). — Prison péni-

tentiaire de Genève (Notice sur la ) , (g et 10 octobre). V. Ensis-

heini (Maison centrale d'). — Notice sur la maison pénitentiaire 
de Lausanne ( 3 1 octobre ). 

Prisset, 33, n. 61. 

Privilèges , 3, n. 3g; 3, n. 1, i3 ; 4, o. 16 ; u, n. 34 ; 1 a, n. 57; 

i3, n. 35 ; 29, n. ig ; 3i, n. g. 

Prix rie vente, 3, n. 2, 32; 4 )U. 45; 12 ,11 .27; l3, n. 10, 35: 

1 5, n. 5 1 . 

Procédure criminelle , 2, n. 5i . 

Procès-verbal de carence, 28, n. 36. 

Procès-verbaux en matières criminelle et correctionnelle , 5, 

Purge des hypothèques, l3, n. 10. 

Puy (Les boulangers du), 7, n. 53. — PuyOn (Elisabeth), 5, 

11.61; 18, n. 62. — Puvot (P.), 17,11.39.— Puyloubier (Commune 

de) , 3, n. 49. — Puységur (Le comte de), 4, n. 6. — Pyrénées 

( Le Préfet des Basses) , i4 ,n.8i. 

Q 

Qualité (Louise-Phare), 10, n. Gj. — Quantin, 23, n. 7. — 

Quairevoz, a'|, n. 7^. — Quéméner , 4, n. 44- — Quenday ( frères ), 

2 ",n. 12. — Quentin, 13, n. 35. — Qneredey , 3, n. 38. —Querin 

(Héritier»), io,n. 19. — Querreux, 33, n. 3. — Query , 5, n. 54 ; 

17, 11. 2. — Quesle (Jean-Antoine) , 6, n. 60. —• Questier, 2, 
n. ig. 

Questions d'état , 1 2, n. 22. —Préjudicielles , 5, n. 37 ; 6, n. 7 1 ; 
10, 11. 35. — Depropriélé , 10, n. 35. —Quêtes (Escroquerie à l'aide 

de), 38, n. g. 

Quevel ( Guillaume) , 5, n. 54. — Qnevauvilliers , ig,n. a3. — 

Quevillon (dit le Loup), ig, n. 31. — Quillolohan (fils), i5, 
n. 5 

Quittance , 3, 11. 53. 

Quoirat, 3i, n. 36. 

Quotité disponible , 3, n. 27 ; 5, n. 32 ; 8, n. 72. V. Portion dis-
ponible. 

fle//o«,a8, n. i5.— Reuss ( M.-I..\ci,
n
 ,1

 p
 , 

38, n. 5. - Revaert , 33, n. 84. - Requit', $j ~ ??% ("»u\ 
tins, 1, n. 17. ' - ' %«•— Réveil. 

Revendication , 3, n. , , 4g; ,
0

, m lA, 44 . W _ M , 
21, n. 5, 7; 3o,n. 78; 3i,n. g. '2, n. 53; ,3,

 n

. 3-^. 

Reverchon (La veuve), 2, n. 46. 
Réversion ( Droit de), 2, n. 3

2
. 

Revil (atné), 28, u. 55. — Rev 1-
 n

 o"\ m ■ 

■ ( Préfet du ) , 9, n. 1 2. J i^} * »■ 8. 

R 

Rabais (Vente au) , 24, n. 4o. 

Rabaud , 6,n. 27. — Rabichon, 28,0.41.— Raboteau , t3,n. 26. 

— Radié (Pierre ) , i5, n. 73. — Racine , 6, n. 43. 

Racines (Biens et fruits pendus par) , 4,°. 33; 10, n. 48, 5o; 
12, n. 24. 

Radet , 32, 11. 8. — Rad, z , 7, n. '27 et 35 ; 19, n. 4 1 ■ — Radi-

gue, 17, n. 62. — Raiiin (Pierre), 18, 11.68. — Ragnier, 11, 

11. 5i. — R.igon (Etienne), 11, n 16. 

Raguse (Maréchal duc de) , 12, n. 47; 21, n. 25 et 74. — Son 

procès avec la Caisse hypothécaire , pour délégation de ses traite-
mens. V. Caisse hypothécaire. 

Rainevi , 8, 11. i5. — Hais, i3, u. 68. — Raison ( Pierre-Félix ) , 

24, n. 45. — Raltoin de Courbanne , 37 , n. lg. — Iiambure , ] 5, 

11 .32. — Rangraff ; MM. de), 12, n. 1. — Raoul , a5, n. 8. 

Rapilly , 2g, n. 63. 

Rapt de séduction ( Crime de) , 18, n. 74. 

Ratieuville, 14. n. ig; 25, n. 41. — Ratier ,.32, n. 8. — Ranch, 

3i,n.7G.-— Ravenel , 3, n. 3. —: Ravrio, 11,11 .83. — Raymond 

( M. de) , g, n. 6g ; 3i, n. 70. — Raynal , 27, n. 10. — Razac (De), 

3 1,11. 66. — Real (Le comte), 21 , n. 77. — Real-Delsarte , 23 , 

Rébellion et résistance envers l'autorité publique ( Poursuites et 

pigemens pour ) , 6, 11. 35 ; i4, n. 25, 33 ; 16, 11. 3i ; 1 7, n. 4, 5g; 

1 8, n. 4 1, 63, .74 ; ig, n. 53, 55; 23, n 43 ; 24, n. 5, 23, 26, 47, 73 ; 
25, n. 3g ; -26, n. 72 ; 27, n. 22. 57, 63. 

Reboul , 24, n. 24. — Rebufl'aul , i5, n. 75. — Rebut fils, 4, 

Richebraque ( M). Suicide. Souscription en faveur de 

et de ses enfans { 23 juillet). — flichefeu, 37, p in p .
v
f

Uve 

F ronsac (La duchesse de), 13, n. 3a. — Richer 16 ,, /
lel,e

'<-
n. 3o; 38, n. 35; 2g , n. 67. — Ri cœur 

(frères), 18, n. 4g. — Riembauer, 33, n. 5a 

Riffaul ( La femme), 8, n. 62. — Rig 
1 J , n. ai 

» "■ RiS»
1

, 2
7

,n. 5
7

. - Ri
S

a„d,',5; n~6a",' J& î\ ̂  
R.gaut ( Mme. ) , 1 8, n. 6 et a3 ; 3 1 , n. 84. - Rignancom-i i M T" 

Rimenet , 5, n. 3o. — Rioland, 32, n. 3t. — Rtques ( J ^ 

n. 60. — Rislacker, 3a, n. a3. . ^ ''' 
Riva , 3i, n. 2g. 

Riverains (Propriétaires) i3, n. 28. 

'iq; 7> "• 2+' 17; i3, n. 4g; 24, n.
 7

5-

Procureur-général et procureur du Roi. V. Ministère public. 

Production judiciaire , 1 1 , n. 40. 

Promesse de bail, 22, 11. 32. — De mariage. 12, n, 64; 33 

n. 1 2, 43. — De paiement , 8, n. 67. — De vente, 3, u. 47-

Propriétaires et propriétés , 12, n. 27, 3g. 

Prosper , 1 8, n. 5 1 . — Prost , 3i, n. a4-
Prostitution. V. Débauche. 

Protestans , 20, n. 35. — Lettre de M. Dievet, sur l'enlèvement 

de la demoiselle Rostrol , protestante mineure, confiée à ses soins 

( 34 et 35 août ). 

Protêt, 4,n. aa, 28; i3, n. 32,34; 28,n.58. 

Proveau, i5,n. 10. — Provot , 22, n. 3o. 

Provision (Paiemens par), i3, n. 4; 20, n. 27; 22, n. 20 

3o, n. 2g. 

Provision de leltre-de-change , 3, n. i3. 

Prud'homme (Les époux), ig, n. 67. — Piuoianx, 28, n. 32 

 Prunier, 6, n. 10. — Prunol , 18, n. 56. — Psaume, ig, 

n.38. 

Pudeur( Poursuites et jugemens de prévenus d'attentats à la), 5, 

n. 48,55; 6,n.6o, 61 ; 7, n. 4g; 8, n. G8; i3, n .44 ; 14, n. 46; i5, 

n.
 7

c ;' 16, n. 7, 21, 23, 27, 3i, 38, 4,., 47, 61, 62, 63,66, 77, 88 ; 

2, 21, 25, 27, 3 1, 3a, 40, 5o, 58 ; a3, 17 44, Jo; tg, 

16, 63, 69; 25, n. 8; 28, n. 7 ; 33, n. 56, 86. 

Puech , 2g, n. 43- — Pugnoii (Les époux), 12, 

chaud, 24, u- 76. 
38. — Pu 

Recèleurs , 16, 11. 4a, 53 ; 17, n. 5i. 

Récidive ( Peine de la ) , 1, n. 38 ; 5, n. 38 ; 6, 11. 1, 4° i 7, n. 6, 

ag, 46 ; 8, n. 36 ; t5, u. 56, 66, 76; 17, n. i5, 68, 75; 18, n. 20, 77; 
3a,n.44. 

Récolles, 3, n. 44i 4 , 33 ; 10 , n. 48 , 5o; la , n. a4 ; ao, 
n. 21. 

Reconnaissance d'écriture , 3, n. 2g, 53. — De liquidation , i3, 
n. 37. 

Recrutement (Crimes et délits en matière de) , g, n. 53; i5, 

n. 45, 58; 17, n. 74 ; 18, n. 28; 19, n. 7 ; 23, n. 53 ; 24, n. 76 ; 27, 

n. 67 ; 28, n. i3. — Interprétation de l'art. 16 de la loi du 10 mars 

1818 par le conseil de révision du département di s Pyrénées-Orien-

tales, sans avoir égard à l'avis du Ministre de la guerre, à l'instruc-

tion ministérielle qu'on lui opposait , el à un avis du conseil-d'étal 
(10 juillet ). 

Récusation de juges , d'arbitres , etc., 2, n. 20 ; 4, n. 37. 

Reddition de compte, 2g, n.3o. 

Redevances et rentes féodales el seigneuriales , 3, n. 43. 

Référé au Roi ( Arrêts de ) prononcés par la Cour de cassation, 

en vertu de l'art. 3 de la loi du 3o juillet 1828: 1». sur la loi du sa-

crilège; a
0

, sur le règlement de 1 723, concernant la librairie ; 3». sur 

la loi de 1816, relativ e à la vente des boissons. — Observations sur la 

non exécution de la loi du 3o juillet 1828, par le garde-des-

sceaux (20 mai). — Référé au Roi, pour l'interprétation de l'art. 

17 delà loi du 28 avril 1816 , relatif aux brasseurs ( 1 8 juin ). 

Refus de sépulture, 34, n. 3. V. Sépulture. 

Régent, 32, n.38. — Reger,2g,u. 12. — Régis (Jean-François), 
, n. 85. 

Registres de l'état civil. V. Etat civil. 

Règlement de juges, 2, n. 4g, 53. 

Régnard (Emile j, 13, n 11. — Regnanlt, 20, n. 75; 3o, n. 22. 

— Regnault el Martignac (Maison), u, 11. 55. — Regnault-Warin, 
2g, n. g. — Régnier, 8, n. 71. 

Réhabilitation, 12,11. 6; i3, n. 33. 

Reiche (Angélina de la), 25, n. 8. 

Reischtadt ( Procès pour vente de portraits du duc de), n'i, n. 
43, 6g; 27, u. 6. 

Reil'e (Comte), 22, n. 37. — Reims (Maire de), 3o, n. 3o; 3i 

n. 6g. — Reine (La femme), 14, n. 3; 26, n. 33. — Reinert, 24 

'7-

Réiniégrande (Action en). V. Action en réinlégrande. 

Religion de l'Etat. V. Culte catholique. 

Reliquat -,1e compte , 1 1 , n. i3. 

Rembaud , 6, n. 46; 16, 11. 22. 

Remboursement, 1 1, n. 43; 20, n. 3; 28, n. 6g. 

Remèdes secrets (Vente de), g, n. 26; i3, n. 6g; 14, n. 34;i5 
n. i3, 23; 26, 11. 54, 63. 

Remplaçons militaires, 2, n. 17; 8, n.i5; 21, 11. g; 23, n. 3g; 
28, u. 3a ; ag, n. 2 ; 3a, 11. 44-

Remploi dotal, g, n. 47. 

Remy- fils, 2, 11. 1. — Renaît, 23, n. 46. — Renard (Nicolas), 16, 

11. 60; >&, a. 33; 33 ,0. 5o. — Renaud, 7, n. 36; 10, n. 45; 18, 

11. 44; 33, n. 3i ; 32, 11. 17. — Renaudière, 27, n. 6. — Renault 
( M. de ), 12, n. 35; 17, n. 67. 

Rendeau, 32, n. 3o.— Rendu (Le baron\ 7, n.66. — Reneviers, 

g , n. 47. — Renier ( M<=. ), 14 , h. 24. — KenoO, n , n. 5a; 36, 

n. 60. — Renouard, 14. n. 26; 3o, n. i3. 

Rente constituée, 5 n. 17; 21, n. 57.—Viagère, 3, n. 37; 10, n.3o; 
31, n. 1 1. —SurPElat, 4, n. 5, 10, 11. 44. 

Renvois dans les aetes, etc., 4 , n. 27; 7, n. 24. 

Réparutions locatives et autres , 1 1, n. 64 ; .l3, n. 4a. 

Report ( Opérations de bourse , dites ), 3o, n. 64 , 78. 

Reppien (Georges-Alphonse), 18, n. g. 

Reprise d'instance, 10 , n. 12. 

Requête civile, 5, n. ig. 

Rescoussié{ Jeanne), 23, n. 66. 

Réserves judiciaires, 4, n. il*. 

Résolution de vente, 2, 11. 36; 4, n. 45; 1 1 , n. 40. 

Responsabilité des aubergistes, 10, n. 45. 

Ressel, 9, n. 19. — Resster (Mlle. ), 37, n. 5a. 

Restitution de biens confisqués, 12, n. 54. 

Résumés des présidens de cours d'assises. — Pétition pour leur 
suppression (23 avril). 

Retardataires ( Soldais ) mis en jugement , 3i, n. 88. V. Chapi-

tre XIII, Conseils de guerre. — Observations sur le nombre con-

sidérable signalé à la gendarmerie pour leur arrestation, et sur le 

résultat des poursuites exercées contre eux ( 7 octobre V 

Retour conventionnel et légal, 2, n. 32; 4, n. 32. 

Retrait successoral , 4, n- 43. 

Rives, 3a,n.jiï. — Rivière, 9, u. 55; 22, n .45; 24, u. 4@ 
Rivières. V. Cours d'eau. 

Rizolini, 25, n. 2g. — Roard , 3o, n. 53; 3i, n. 67 T> 1 

jeot (Hérit.), n, n. 36. -Robert, 7, „. 3
7

; , ,, n. ,(] 

18, n. 68; 20, n. 22; 22, n. 4 1 ; 26, n. 22; 3a, n. 24. — Robin' «t 

n. 63 , 29, n. 57; — Robinet , 18, n. 57. — Robinson,2a n lui 

Robiquet, 14, ,,. 35; a5, n. 4g. ' °°- ~ 

Roch (Morand), 5, n. 61. — Rocbard, 18, n 4i p , 

(L'abbé), ig,n. 18. — Rocbechouart (Hérit. ) , 5, n. 2. -_I 

Rochefoucauld ( Le vicomte Sosthène de), 1, n. 16; 3g,
 n

 4VT3
 3 

n. ai. —Rochelle, 3o, 11. 72. —Rocher , g, n. 48. 'L Rochelle ' 

3|, n. 55. — Rochon , 2, n. l5.
 1 

Rodde, 32, n. 3i. —Rhodez (Gendarmes de) , 27, n. 3a p
or

] 

zino , -22, n. 35. — Rodrigue , 21, n. i5. — Roëtier (Les hérit V 
3, n 25. — Roger, 1 1, n. 34 ; 12, n. 5

7
 ; 18, n. 4g. -

 Koha
„ ' (.' 

n. 48; 12, n. 67; 28, h. ». " 

Roi (Personne dit) ; autorité et dignité royale..— Procès pour 

outrages , 24, n. 64 ; 25, n. 22, 45 ; 26, n. 7, 8, 16, 21 ; 37, n. 3
0

. 

3a, n. 33. ' 

Rojas (De) , 3l, n. 46. 
Rôles des contributions , 1, n. a. 

Rolland, 33, n. 88. — Rolland deVillargues, aa, n.53. Rol'ern 

8,11. ig — Rollet, 3o, 11. lg. — Romieu, 34, n. 73. Rondier * 

30, 11. 78. — Rooz, a3, n. 24- — Roquelaure (La comtesse de)* 

10, n* 63. — Roques, 32, 11. 43. — Roret , 28, n. 60 ; 3i, n. 53, _! 
Rosalie ( La fille ), 27, n. g. — Rosat , 14, n. 3g. 

Rose, 22, n. 49- — Rose (Navire négrier la ) , ;5, n.38. — Rosé, 

30, n. 79. — Rossignol , 5,n
;
4i; 37, n. 18. — Rossignol-Ventlél ,' 

16, n. iïa, — Rolalier ( Les héritiers) , l\, n. i3. — Roi h , 17, n. 61 -
32, n. 52. — Rotour , l5, n. ig. 

Rolschild, 33, n. 61. — Ronard , la, n. 3. — Roncaud , 2.1. 

n. 20. — Roucouariq , 6, n. .ji.,— P,onen , 2g, n.<6. — Rongé (Les 

épouxde), 23, n. 3i. -— Rougemonl , 28, n. 53; ag, n. 4a; 3o, 

n.84. — Rougevin, 3i,n. a5. — Roulet (J., femme Guvon ) , 1, 

n. go. — Boulier, 25, n. i4- — Roulland , 24, 11. 16. — Roïillet, 29, 
n. 42. 

Rournage (Les frères), célèbres par leur escroquerie envers le 

sieur Chaulet, agent-de-change à Paris. — Leur arrestation dans 

les Etats-Unis , comme incendiaires ( 18 octobre). 

Rouquayrol, 2, n. 63. — Rousseau , 6, n. 1 ; 7, u. 4'3 ; 9, n. 54 ; 
i5, n. 76; 1 7, 11. i5 ; 18, n. 54- — Rousseau Marquézy , 8, 11. 6. — 

Roussel, 12,11 .44," i4, n. 33; 19,0.70; 25, n.38; 30,0.67.— 

Roussel Gai , 16,11. 1 3. — Rousselle, 32, n. 1 7. — Rousselet , 2 >, 

n. 4- — Rousselot, 17, n. 36. — Roussy, a3, n. 53. — Ronstan , a4, 

n. 56; 29, n. 3g et 53; 3o, n. 23. — Roustel (Mme.), 22, n. 5. — 

Routier , i5, n. ag. — Roux, 14, n. i3; 16, n. 76 et 85; 18, n. 56; 

2 .4, n. 73; 25, n. 16; 27, n. 54et66; 2g, n. 83; 30,11.60; 3a, 
n. 3 et 18. 

Royaud ,2, n. 49. — Rover de Beaumont , ag, n. 66. —Ruef, ig, 

n. 44- — Ruellan (Héritiers), 2, n. 56. — Ruggieri , 3o, n. 8. — 

Ruinart de Brimont (Le vicomte), ancien maire de Reims. Lettres 

justificatives des calomnies dont il avait élé l'objet ( i5 et 16 dé-

cembre). ■— Rusconi (frères), 27, n. 33. 

Saba , 17, n. 84. — Sabatier , 37, n. 63. — Sablonviile, 3t, 
n.78. 

Sacrilège (Procès pour), 1, n. 38; 6, n. 1 ; 7, n. 6, 46;8, n. 36; 

i5 , n. 56 , 67 , 76 ; 16, n. 6, i5 , 8g ; 17 ». u. i5 , 35 , 4" , kl ,' 
ig, n. 58 ; a4, n. 66, 72; 27, n. a5. — Vol sacrilège à Marseille, 

dans l'église Saint-Théodore; découverte des hosties consacrées; 

cérémonies religieuses pratiquées à cette occasion (21 mars). — Loi 

du sacrilège écartée par le jury, pour actions de vols. V. Coursd as-

sises d'A gen, de jVïmes, etc. 

Sadirac (Héritiers), 5, 11. 22. — Sadry , 17, n. 3. — Sagniel , 19, 

n. 5g. —Saillant , 18, n. ijfii'.tt. 73. —Saint-Albin ( M. de) , 9, 

n. 62. — Sami-Biieux , 6, n. il. — Saint-Bris (Le maire el l'ad-

joint) , 20, n. 16. — Saint-Chamans (Famille de ) , ig. n. 53. 

Saint-Clair (I^e baron de), i3,n. 6a—Saint-Domingue (Colons de ), 

12, n. 5a. — Saint-Domingue (Colons de). V. Indemnité. — 

Saiut-Fargeau iNeuf habitans de ), 16, n. 1. ' 

•Saint- Geo/ge* (Comte de), 5, 11.61 ;3i,n.84. — Saint-Geor-

ges (Miuesde), ag, n. 1. —Saini-Gerinain-en-Laye (Ouvriers de), 

a8, n. 4- — Saint-Germaiii-le-Gaillard (Sept individus de) , 2-j, 

n. 16. — Saint-Germain (Commune de ) , .4, n- ig- — Saint-GiHe», 

3o, n. 20. — Saint-Haon (Ladamede), 8, 11. 63.'— Saint-Hubert , 

3|, n. 77. — Saint-Jean-de-Bournai ( La supérieure de), 23, n. 26. 

Saint-Julien, 28, n. 66. — Saint-Léger, 26, n. 64; 3l, n. 56. 

Saint-Martin-sur-!e-Pré- (Commune de ) , 11, n. 57. — Saint-Mau-

rice (Mme de), 22, n. 56. 

Saint-Michel (Dames de,) 21, n. 3i. —Saint-Michel (Veuve), 9, 

n. 74. — Saint- Mihiel (Les avoués de) , 2, u. 21. — Saint-Phal 

( Le comte de ), 20, n. 58. — Saint-Victor, 22, n. 7g ; 33, n. 5. 

Sainte-Croix, 23, n. 65. — Sainle-Elme (Mad. ) 20,11.74. 

Sainte- Marie-d'Arbas (Chapitre de ) , 33 , 11. 55. 

Saisie-arrêt, 3,n.22;8,n. ia;g,n. 18; i3,n 6; i5,n.3at 20, 

n. 61 ; 33, n. 74. — Saisie-brandon , 2, n. 3a. — Saisie-exéctilipi», 

20, n. 27 ; 28, n- 35. — Saisie gagerie, 22, n. 23. — Saisie immo-

bilière, 2, n. 62 ; 3, n. 3i ; 4, n.6, Si ; 5, n. 10 ; 9, n. 7
2

i
 ,3

> ": 
10; 2i,n.76. —Saisie mobilière, i3,n. 4a. — Saisie d'écrits 1111-

priniés , 10, 11. 47 ; 20, n. 61 ; 34, n. 70. ta c 1 

Sataberrr ( La femme ) , 1 , n. 67 ; 1 3, n. 1 3 ; 3o, n. 53. — Sa-a-

din , 12 , n. Af. — Salaiim, 4, n. 44 — Salaville , 10 , n.H-

Sailé (Pierre), 17, n. 11. — Salles (M<\), 33 , n 42. - Saln.1,0, 

33, n. 4. — Salmond-Bernard , 10, n ag. — Salomon, S, n. 21. 

Salvador , auteur des institutions de Moïse et du peuple hébreu. • 

Dupin aîné. - Salvan , .6, ... 34- - Salvage , aa, „. 55. - Sam-

pier, .8, n. 5g. - Samuel , 7, n .7- j^fr* > 2a > "' ' * 
ders, 22, n. 74. — San-Juan Le gênerai ), 33 , D SU. »»» 

nyouant 2, , n. 3o. - Sanson ( Les époux) , i, n. 33. - Sanson 

Davillers , 2g, n. .4 ; 3o, ,.. 26 — Santlni , 22, n. 76. 

Sapeurs-pompiers , 25,n .4"i
 32

,
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4> 29, 33. 

Sagnet, 1 3, u. . o. - Saqui . 29, n. 3 1 . — Sarra ( J. ) , 1 

Sarrat, lg, n. 46. — Sarrasin, 10, 1 

3o,n. 3g. — Saslige» ( Mad.de ) ,' a3, 11 

14, n.2'1; 26,11. 4«; Wi "■ 33-

48. — Sartori», 28, n-i
1
 t 

,8. — Salgé (Lebaronde", 



SAUF. VICE. Î3 

2,j 

Suuf-condu.it , II, n. io; 17, n. 33. 

Saùffringnon , 19,11.39. — Saulnier-Dequatre ( Jean ) , 37 , 

n. ai — Saulou , 33, 11. 34. — Saulzel-le'Froid , 1 , n. 7. — Sau-
mon (Passage du) , 3i, n, 67. —Saunier (Les époux ) , 3 ,n. 37 et 
56; fi n. 29. — Sannières, 3i, n. 37. — Saussie ( Fleurence ) , 19, 

n. 6. — Saury , 5, n. 54 ; 16, n. 36. —Sauvage, 14,11-69,- 48, 
n. 70; 39, n. 63 ,- 3o, □'• 23, 29 et 57 ; 3i, n. 8. — Sauvageot, 33, 

n 36. — Sauvé [La fille) , 37, n. 14. — Sauzay , 34 ,11. 34- — Sa-
vary, i5,n.64,-i6, n. 31 ,- lg, n. 3i ; 21, u. 34- — Savary-Du-

rand ( Mlle ) , 3», n .61. — Savoje (pire), 3, 11. 33. — Sarret , 3, 

„ 3,. S ,xe-Gollia ( Le duc de ) , 33, n. 67. 

Scellés , 3, n. 20,- 12, u. 9; i3, n. 36,- 14, n. 65 ,■ 30, n. 54 ; 21, 

' Schalz, 9, n.63. — Scliirmer , ■>., n. 24. — Scbmitt , 23, n. 65 ; 

9, n. 20. — Schneider ,2, n.g ,- 9, 11. i4 ; 20, n. 45 ; 32, n. 21. 

- Sclivvenbourg (Hérit. ), 21, n. 58. — Schuerman , 33, n. 86. — 

Seliutz , 3o, n. 17. — Scribe , 3o, n. 84- — Scribot , i3, n. 45. 

— Sebir, 26, n. 55. — Secli.au , 28, n. 3. 
Secondes noces , 3, 11. 27. 

Secrétaires de fonctionnaires publics , 20, n. 44-

Seditle , i4> n. 17. 

Séditieux ( Attroupemens et cris ). V. Atiroupemens et Ois. 

Segala, 1 6 , n. 38,- 18 , n. 74. — Segrétin , i3, 11. 54-
Séguier ( Premier président ) , 1 1, n. 33. — Sur le cri de vive le 

Roi! ( 27 juin). 

Seguin , 3, 11. 52 ; i3 , n. 9 ; 14, n. 34 ; 17, n. 24 ; 3 1, n. 75 26, 

11. 54 29, u. 56. — Seguin ( Détails sur l'incendie de la maison ha-
bilée par M. ) , ( 4 janvier). — Seguio-Moiitgolûer , 8, n. 17. 

Seigneuriales (Redevances), 3, n. 4s. — Seigneuiies , 4, 

n .35. 

Seillard , 1 4 , n. 23. — Seine ( Le préfet delà), 1 1 , n. 60, 65 , 
l4, n. 76 ; 21 , n. 37 22, n. 11. — Seine-et-Oise (Le préfet), 1 1, 

n. 4 >, 46. — Selligue, 25, n. 55. — Sémaphore ( L'éditeur du ) , 8, 
11. 5. — Seiriouville (Marquis de), 1 1 , n. 7. — Séuécal , 23, n. i4-

— Sénégas, 2i , n. 4- — Senit-Silsach , 29, n. 58. — Sennepart, 
l4, n 61. 

Senot, 32, n. 1 5. 

Sentence arbitrale , 3 , n. 4g; 4 1 "• 4° i 8 «n. 56; 1 1 , n 7 ; 14 , 
u. 58. 

Sentinelle (Désarmement d'une), 26, n. 75. 

Séparation de biens , 2, n. 4o ; 4- n. 44 i
 8

>
 n

-
 2

7 i 1 o , 11. 5 ; 1 1 , 

n. 1 2 ; 12 , 11. 3 ; |3 , n. 3l. — Séparation de corps , 2,0.7; 8 , 
o. 3 ,j ; 9, n. 67 ; 10 , 11. 5 , 37, 63 ,- 1 1 , n. 1 2 ; 1 2, 11. 28, 55 ; 1 3 , 
n. 19, 3o, 36,- 14, n. 6, 60 ; 20, n. 7, 27, 3g ,- 2 1, u. ig, 53, 5g, 60 ; 

32, II. 8, 17, 20, 23 ; 33, 11. IO. 

Sépulture ( Refus de) , 34, n. 3. 

Sépulture ( Refus de ) par M. le curé Dén ie ( 26 et 27 octo-
bre). 

Séquestration ( Poursuites et jugemens de prévenus du crime de ), 

Suc, 22, n. 17. 

Succession en général, g, 11. 3; 10, n. 1, 35, 44; 1 1 , n. 20 , 2g; 
I2 ,n.33; l3, n. i6;ai',n. 23, 72, 73 — Recel des effets d'une 

succession, 10,11. 44; 1 5, 11.60. — Rapport, retour et partage de 
succession, 2, n. 32; 3, n. 23; 4, n. i5, 3o, 42; 8, n. 27, 48- — Suc-
cession des colons de Saint-Domingue, 2, n. 5o. — Des émigrés, l\, 

u. 10. — Renseignemens sur les successions de Bonnet, dit Petit-Be-
noist, et de Jean Thierry (2, 14 et. 16 mai). 

Suicide. Le sieur Ricliebraque, dans l'intérieur de la Bourse ( 16 
et 17 juillet). 

Suisse (Traité avec la), 6, n. 44- — Notice sur la prison péniten-
tiaire de Genève (get looctobre). — Siiissesde la garde royale.-—Rixe 
sanglante entre eux et les greuadiers à cheval, auprès de Versailles 
(7 et 8 novembre). — Droits des autorités militaires suisses, en 
rrance. V. Brady. 

Sulfate de cuivre (Pain avec mélange de ). V. Pain. 
Supersat, 2g, n. 25. 

Superstitions (Préjugés et) entretenus dans le peuple par des ré-
cits de faits inventés, des complaintes, des cantiques ( 3 et 7 no-
vembre ). 

Suppligeau, 17, n. 57. 

Supposition (ie personnes, 3, n. 5t. 

Surenchère, 3, n. 38; g, n. 72; 20, n. 3i. 

Sursis en matière judiciaire, 5, n. 27 ; 11 ,11. 36, 4°-

Survenance d'enfans, i4 ,n. 82. 

Susini (Alph.-Aug.), 6, 11. 61 ; 7, n. 4g. 

Suspension de juge, etc., 8, n. 4; 20, 11. 72, 73, 78. — De paie-
ment, 28, n. 33. 1 

Suspicion légitime (Renvoi pour cause de) , 3, n. 20; 6, n. 33 ; 7 , 
n. 18. 

Suzini (Curé de Bonvilliers ), 16, 11. 7. — Swan ( Américain) , 
22, 11. g — Sylphe (Le gérant du), 14, n. 47. — Sylvain, l5, n. 63. 

Syndics de faillite, 3, n. 3o; g, n. 3o ; 10, n. 15,-28, n. 53, 55 ; 
2g, 11. 5, 12 , i3, ig, 63 , 72; 3o, n. 14 , 27, 57 ; 3i , n. 13 , i3 , 16 , 
38, 5g, 73, 80.' 

Syrieyes de Marinhac, 26, n. 34. 
Système pénitentiaire. V . Prisons. 

7, 11. 14; 14, 27. 

' 9'„ ig, n. 

-Tallemant, 33, n. 5o. 

Seruud , 3,2 , n. 4o. — Serbonne ( Commune de) , 1 , n. 10. — 

Serignan ( Commune d ) , 1, n. 2g. 

Serment des fonctionnaires et agens du gouvernement , 6, n. 36; 

1 2, n. 5g ; 1 4, n. 80; 20, n. 34, 58,' 28, n. 6. — Serment judiciaire, 
2, n. 54 ; 5, 11 37 ; 7, u. 4, 1 5 ; 8, 11. 11; 1 7, n. 56 ; 20, 11. 35 ; 21, 
n. 1 4 3o, n. 83 ; 3 1, n. 66, 82; 33, n. 4* 

Sermet, 20, n. 5i . — Serre ( Simon ) , 18, 11. 74,- 19, n. 18. — 

Serres (M. de) , 28, n. 43. — Servau de Sugny , 23, 11. 6. — Ser-
vier-Favier , 17, n. 11. 

Servitudes, 1 , n. (\\ ,* 2, n. 55 ,- 3, n. 5o ,- 10, n. 3l. 

Sevenin , g, n. 58. — Séveste , 28, n. 6.4 ," 3o, n. 3; 3 1, 11. 24, 3o 
et 83. — Sevin, 3l, n. 16.— Sèvres (La Sentinelle des Deux-), 21, 
11. 10. — Sewul , t5 ,n .3o. — Seyler, 3 , n. 3g. — Sazible,26, 
11. 42. — Sheppan (Irlandais) , 21 , 11. 35 , 3g. — Shirmann , 26, 
11. ig. — Sibeiialer, 23, n. 5g. 

Sieyes, 2g, n. 57. 

Signatures (Fausses) , i5 , n. 5g. — Signatures d'. cte.s, de juge-

mens , etc. , 4 , n- 22 , 2;, 34 ; 7 , n. 24 ; 8 , n. i4 ; 1
1

, n. 44 i
 2 1

 1 
n. 3. 

Signification d'acles et de jugemens, 2, n. 27, 44 i 3, n. 22,* 4, 

11. ig; 10, 11. 1 2, 1 5, 37 y i3, n. 5 ; 14, n. 20, 3o; 20, n. 10, 5o ; 26, 
11. 63. 

Signol,v5,n. i5- — Silos , 28, n. 6g. — Simon , 7, n. 25 ; ig, 
n. 38 ; 22, 11. 58 ; 25, n. 55 ,* 2g , n. 32. — Sinionet, 10, n. i5. — 
Sinfeysen , 33. n. 23. 

Sinistres majeurs et mineurs, 3, n. 16. 

Sirand, 32, n. 28.— Sirot (fadl. ) , 1 1, n. 6. — Sirvent, ig, n. 5i . 

— SI ut/., 32, n. 4. — Smith ( M«.), 23, n. 6. 

Sobriquets, 23, n. 38. 
Sochu , ig, n. 61 . 

Société de commerce , 2 , n. 20; 4, n. 4o : 5 , n. 1-8 ; 7, n. 2g; 8 , 

n. 56 ; g, n. 1 8,- 11, n. 1 3, 21 ; 1 3, n. 1. 1 3 , 26; 21 , n. 5 1 , 6 \ ; 26, 

n. Si; 28. n. 32, 38, 46, 5.j, 57; 2g, n. 3,6, 35, 36, 4i, 48, 57, 61, 

74, 8j; 3o, n. 7, 8, 48, 56; 3i, n. 3, 4, 28, 37, 67, 76, 80. — Ques-
tion de responsabilité des anciens administrateurs d'une société 
anonyme. — Affaire de M. Driver-Coopcr, contre MM. Regny et 
consul ti, directeur-gérant , et les administrateurs de l'ancienne so-
ciété anonyme, pour la manutention du plomb ( ig juillet ). — So-
ciétés en commandite. 1 1 , n. 2 1 ; 2g, n. 1 ; 3 i , n. 5.4. — Sociétés en 
participation, 10, n. 5;; 3o, 11. 11. — Sociétés non autorisées , i3, 
n. 52. 

cioieries ( Pliages des) , 28, n. 12. 

Solde militaire, »5, n.32. 

Solidarité. V. Obligations solidaires. 

Solignnc, 16, n. 3 1 . — Sollie, i3, 11. 8. — Sombret , 25, n. 42.— 
Somique , 27, n. 1 4. 

Sommaires ( Affaiws ). V. Affaires sommaires. 
Sommation respectueuse. Y. Actes respectueux, 

Sommesson, 31, n. 41.—Sonnet, 23, n. 33. —Sorinier, 21, n. g.— 
Sorbets , 23, n. 3g. 

Sorcellerie (Sorciers et sortilèges), 7 , n. 68; 14 , n. 70; 23 , 
n. 35; 34, n. 57 , 68 ; 25, n. 48; 27, n. 30, 5i ; 28, u. 7; Sa, 11. 56; 
33, n. 76. — Le sorcier démasqué , dans le pays de Liège ( 2g oet ). 

Sornay ( Commune de ), 4, n. 35. — Sotta , l4 , n. 4g. — Sou-
beyran, 23, n. ig. — Soufflet , 23, n. 6g; 26, n. 71. 

Soufflets \ Procès pour) , 3.4 , 11. 72. 

Souilhac (Louis- Pierre), i5, n. 45. — Soulière ( Les époux), 
4 , n. 38. ".-'Y/. 

Soupanl , 17, n. ga. 

Source d'eau-vive. — V. Cours d'eau. 

Sourdeval ( M. de) , 21, n. 12. — Sourdieux (La femme ) , 25, 
n. 33. 

Sourds Muets, i5, n. 64; 16, n. 56; 17, n. 52; 24, n. 23; 25, 
n. 48. 

Souscriptions , 2, n. 46; i3, n. 25. 

Sous-Inlendani militaires, 6, n. 37. X 
Sous- Locataires. V. Baux. 
Sousse, 3-2, n. 3o. 

Soustraction frauduleuse. V. Vol. 

Soustre, 23, n. 18. — Souverain, 8, n. 66. — Spéafico, 3 , 
n. 38. f 

Spoliation , i3, n. 4o. 

Slacey, 33, 11. 22. 24. — Stacpoole f Le marquis de), 7 n. 10; 

32, n. ,4 ; 26, n. 37. — Stadieu ( M. de ) , g, n. 66. 
Statut réel, 2, n. 34-
Sléhélin , 9, ,,. 19. 

Stellional, i3, n. 2Q. 

Stener 3o, n. ,. _ Stephenson, 33 , 11. 35. - Stepherson, 33 , 

n. 18 et 61. — Sternberg (Baronne de), 14, n. 63. — Stilu'et 33 

n. i5. — Storosh-Iwa„-P
t
.|.r„w, 33, 11. 22 — Strange, 33 n.'

2
 — 

Strasbourg,
 2

3, n. I 7. — Straus, 1 8, n. 8. 

Subordination (Délits de). V. Chap. XIII, Conseils de gu 
Subornation de témoins, 7, „. 56 ; , S, „. 75; ici, n. 43. 
Subrogation, 2, .1. 4a ; 4.

 n
. 1 7 ; , 3, „.

 32
. 

Substitution, 4, n. 32; i5, n. 3o. 

Substituts. Y. Ministère public 

Tabac (Contrebande et fabrication de) 
Tabar, 21, n. 54-

Tabatière à musique, 28, n. 23. 
Tableaux, 12, n. 40. 

Tacite 1 écondnetiou, 3o, n. 38. 
Tafanel, 26, n. 11. 

Taillis, 20, n. 21 et 22. 

Taite, 33, u. 26. — Tallandier, 6, n. 64. 

— Talleyrand (prince de), 21 ,11. 5l; 28, n. 24. — Talma, 3l, n 

4
1

- — Tambour, 1 1, n. 6. — Tranebon (Mme.), 10, n. 44-

Tapage nocturne {.Poursuites et jugemens de prévenus de) , 8, 
n. 6.4 ; 23, n. 37 ; 23, n. 65,- 25, n. 2g; 28, n. 4, 11, >9. 33, n. 87. 

Tardieu (Marie), 8, n. 3 et 1 1 ; 25, n. 36. —Tardive!, 19, n. 3a. 

Target (Hérit/), 12, n. 67. — Tartas , a4, n. 66. — Tassin , 17, 

n._85. — Tastel, 1 3, u. 3a. — Tastu, 28, n. 56. — Talu-Guerin, II, 

n. g- — Taurin, 24, n. 67. — Taulel (Abbé), a3, u. 3g. 
Taxe de dépens; 8, n. 6g. 

Tàxil, 20, 11. 7 1. — Taxer, 22, n. 76. — Taylor, 32, n. 58; 33 , 
n. 8. — Teissier, 8, 11. 7. — Teliier, 27, n. I. 

Témoignage (Faux). V. T"aux témoignage. — Témoins instru-
mentaires, 4, n. 47;ii,n. 3g. — Témoins judiciaires, 2, n. 47 ; i3, 
n.3g; i5,n.34 ,'2i, 11.8; a3,n. 3o. — Témoins en matière crimi-

nel!.-, 6, n.5, 10, 4 <3 ; 7, n 56, 5g; 8, n. 8; i5 ,n. 63; 16, n. 37; 17, 
n. 33, 56, 71 ; 23, 11. 58 ; 24, n. 3a. 

Temprier, i3, 11. 3a. — Tenon, 10, n. 53; II, n. 64; 26, n. 5o; 
3o, n. 75; 3i , n. 37. 

Tentative de crime, 7, n. 11. 

7'erres vaines et vagues, 3, n. 49; 10, n. 14. 

Tcrnaux, i3, 11. ao ; 21 , n. 26 ; 22 , n. 36 ,- 29, n. 37 ; 3 1 , n. 72. 

— Ternois, 32, 11. 14. — Tessier, 14, u. 55. — Tesson ( La fille), 
25, n. 36. 

Testament en général , 8 , n. 16, 45, 4? ,' 9> 7 ; 10, n. I , 35 ; 
I I, n. ag ; 22, 11. 3. — Action et demande en nullité de testament , 

pour caplation et suggestion, elc. , 7 , 11. l3; 10, n. 23, 6j ;2l , n. 
38. — Pour clauses contraires aux lois prohibitives et impératives , 
2,n. 1, 11. — Pour démence, 20,11. l7,*22,n.2I. — Pour dispo-
sitions en faveur d'incapables, 3, n. 37 ,- g, u. i4; l5, n. 3o ; 20, n. 
45 ,-2i ,n. 14. — Pour vices de formes, sous le rapport de l'écri-
ture, de la date, de la signature , etc., 2. n. 36 ,- 4 , n. 47 i 5, n. i5 ; 

g, n. 17 ,- 21, n. 4; 23, n. 2g. — Droit d'enregistrement , 4, n. 5. — 
Inscription de faux, 16, 11. 17; 17, n. 83, go.— Révocation, i3, 11. 17; 
18, n 82.— Suppre-sion de testament, 2 ,11 .66.—Testament mystique, 
2, n. 10; 31, n. 56. — Testament olographe, 2 , n. 10; 8 , 11. 48 
5i ; 1 1, n. 44 a3, n. ag. 

Testament remarquable de M. Crochet, portant institution d'une 
rosière dans les communes de Venouze et de Ponlignv. ■— Freciion 
d un mausolée. — Création de deux écoles d'enseignement mutuel 
dans ces deux communes. — Fondation d'un prix pour l'auteur du 
meilleur mémoire sur une des vertus morales (3 mai). 

Teste, 3i , n. 45. — Testud (Mme.) , ao, 11. 7. — Tête noire ( Af-

faire), 23, n.5. — Teulat (Mme.), 4, n. 32. — Thayer, 31 ,0.81. 
Théâtres (Procès et jugemens relatifs aux). 

Théâtres de Paris : 

Ambigu-Comique, 14, n. 6i ; 2g, n. 5a, 66, 81 ; 3o, n.g. — Bar-
rière de l'Ecole Militaire, 3 1 , n. 36. — Cirque-Olympique, 3g, n 

33 ,• 3a, n. 17. — De Comte, a8, 11. 5a. — De Doyen , 14, «• 5o. — 
Feydeau, 21,11. 71,- 28, n. 5o. — Français, 1, n. 1 1 28, n. 25,- ag, 

n. 54; 3o, n.40, 42; 3i, n. 6, 22, 64. — Gaîlé , 3i , n. 60. — Ita-
lien et Anglais, 2g, n. 34; 3o, n. 25, 6g; 3t, n. 81 De Madame 
12, n. ra;3o, n.5, i5, 77, 84- — Des Nouveautés, 11, n. 3o et 

3 1 ; a6, n. 6 j ,- 38, n. 3g , 66, 67 2g, n. 3g , 53, 82 ,- 3o, n. 23, 28 

3 1 , n. 34, 36, 56. — Odéon, 12, n. 20 ,- 32 , n. i3 , 1 4, 47 , 73 28 
11. 70; ag, n. 44, 5i, 62 ,- 3o, n. 8, 17, ag, 57 ,- 3i, n. 8, i4 — Opéra 

11, n. 48. — Opéra-Comique, 28, n. 42, 49» 2g, n. 3,4,
 2 1

 >
 2

^,' 3o 
n. -4, 27, 36, 4>> 63 3i, n. 10, 5i, 84- — Poite-Saiut-Martin, 1 1 

11. 47 28, 11. 43, 45, 63,- îg,n. ag, 34, 5y, 79; 3o , 11. 3, 6, 43, 44 

74, 81 ; 3 1 , n. 3, a3, 35, 52. — Saqui, 2g, n. 3i. — Seveste , 28, n 

64 ; 3o, n. 3 ; 3i , 12. 34 , 3o, 83. — Variétés , 2g , n. 48, 57 ; 3o 
n. 27, 58.— Vaudeville , 25, n. 5,12. 

Théâtres départementaux : 
De Gringalet , à Rouen, 27, n. 37. — De Lille, 20, 11. 61 . — De 

Rouen, 23, n. 4, 5. —De Strasbourg, 3i, n. S5. — De Versailles, 28. 
n. 3 

Tliébault , i3 , n. g. — Théry (Fr.), ig, n. 4' ; 26, n. 60, 

Thcrry, 28, n. 54- — The, enet, 19, n. 4- — Tliérèze, ig, n. 45. — 
Tbyany, 2g, n. 28. — Thibault ( André ) , 16, u 48. — Thibuust 
32, u. 2. — Thieb ult, 26,11. 23. — Thienry, 25, n. 3g. 

Thierry ( Succession de Jean ). Lettre de M. Mincaut, consul 
de France à Venise, à M. Christophe de Saint- Jorre, annonçant 
d'après toutes les recherches qu'il a faites, que si le testament de 
Jean Thierry n'a pas été une fable dans le genre des Mille et une 
Nuits, mais un acte réel, tout ce qui pouvait y avoir rapport a été 

dénaturé ou. détroit par un des pouvoirs secrets et irresponsables 
de l'aucienne république de Venise ; et ajoutant que cette affaire ne 
serait plus, pour qui voudrait s'en occuper aujourd'hui sérieuse-
ment, qu'une véritable mystification ( i5 janvier). Renseignemens 
divers sur cette succession (21 mars, 2 et i.j mai). 

Thiolier, 3o, n. 78. — Thirion , 4 , n. 11. — Thoiès, 27, n. 4 

— Thoisnier -Desplaces , 3 i , n. 17. — Tholozan , 24, n. 26. — 

Thomas(dit Pou'aillier }, 18, n. 55; 27, 11. 16; 3i, 11. ij5 et 74. — 
'1 liominet, 18. n. 4g. — Thompson; 33, 11. 43. — Tjioret , i3, n. 6 
—Thornton, 33, 11. 3.— Thory, 12, n. 7. — Threnberl, 28, 11. 7 
— Thurel, 28, n. 5i et 62. — Thuriot ( La veuve ) , 3, n. i5. — 

Thiercelin ( Cl.-Nic), lg. n. 37. 

Tierce-opposition , 3, n. 25, 3o; 4,
 n

- 35, 54- — Tiers -acqné 
rein-, 2, n. 38; 11, n. 4o. — Tiers-arbitre. V. Arbitrage. — Tiers 

détenteur, 1 1 , 11. 35 ; 22 , n. 75. — Tiers-porteur, 3t , n. 40. — 

Tiers-saisi, g, n. 18. „ 

Till, 3i, 11. 61.—Tillard des Acres, 21, n. 61.—Ti)lard-Y iry, 28, 

ri. 56. — Tillièré, 17, n. 18.— T.ly, ag, n. 4. — Tilney-Long-A et-

lesley, 33, n. 60. — Tilloy, a3, 11. 5i ; 3 1, n. 1 1. 

Timbre ( Droits de ) , 1, n. 3i ; 20," 11. 47- * 

Tircot, 17, n. 69; 36,11. 36. — Tissier ( Jean-Louis ) , ig, n. 10. 

— Tissot ( \ cuve et héritiers) , 22, n. 1 5. 

Titre onéreux ( Contrat à ) , 10, n. 3o.
 / 

Titres de créances , de propriétés , etc. , 3, n. 43 i 5 , n. q , II, 

17. — De noblesse, 11, n. 33. 

Tocabens (Pierre), ig, 11 .2. — Tocqueville ( Comte de ) , 26, 

n. 37 ; 2g, n. 6g. 

Tontine du pacte social, 12, n. 65. 

Toppi, 2g, n. 74. — Torchon, 4 , n. 55. — Torombert (M.) , 
avocat à Lyon. Notice nécrologique ( 18 et 19 mai). — Torrent , 
25, n. ai. — Tonchard, i4 ,n. g; 26, n. 36. — Toullet, 25, n. 3o. 

— Toupet ( La fille ) , 25, n. 53. — Touquet, 3i, n. 3. — Tourniue 

(La Dame) , 24, u. a5. — Tourasse , 2g, n. 36. — Tourelte , 3 a , 
n. jl; 

Taurin, 18, n. 4. — Tourné , 32, n. 18. — Tournynl, 5, n. 17 — 

Tourrate (Mme. de), 11, n. 4g, 5o. — Tourton , 2g, n. 1 1 et 3o. 

— Toussaint ( La veuve) , g, n. 3 ; 23, n. 12. — Toustain (M. de) , 
22, n. 5i. — Toutain, 10, n. 45- — Toutin ( Mme. veuve ), 20 , 

11. 38. 

Traité des noces, 6, n. 3i ; 8, n. 5g; i5, n. 38. 
Traitemens militaires, 12, 11. 47; i5, n .32; 21, n. 25. 

Traités négociables, 26, n. i4; 2g, n. 20; 55, n. 60. 

Traités de paix, d'alliance, etc., 6, n. 44-

Transaction, 3, n. 10 ; l\ , n. 45 ; 20, n. 63. 

Transcription hypothécaire, 4»
n

'
 2I

-

Travaux publics (Entreprise de), 1, 11. 34; g, n. 20. 

Truvol ( La baronne) , i3, n. 58. — Trébéden (Pierre), ig, 
n. 34. — Tredern, i5, n. 3. — Tremblez, 3o, n. 34. — Trenque 
( François) , 7, n . 3o ; 1 5, n. 83. 

Trésor roval, 2, n. 58; 3, n. 25; 8, n. 4i ; 20, n. 63 ; 33, n. 18. 

Treuil, 25, n. 38. — Trêve, 5, n. 63. — Trêves, 18, n. ig. 
Trian ( André ) , 19, n. 21. 

Tribunaux de commerce ( Compétence des ) , 20, n. 10, 20, 34 ; 

3i, n. 46, 47, 4g. — Tribunaux étrangers, 5, n. 38. — Tribunaux 
maritimes ( Juridiction des) , 5, n. 52 , 53. 

Trichol (Alexis), ig, n. 37. — Tricot, l4, n.g. 
Tricycles (Voitures dites), 3o, n. 16. 

Irilby (Le gérant du), i4 ,n. 47- V . Journaux. — Trimouille 
( Mme. veuve ), ig, n. 42. — Trinquet , 5, 11. 3o. — Triquoire, 32, 

n. 5i. — Tristan , 17, n. 8g. — Trochon, 17, n. 55. — Trolet, 12, 
n. 4- — Trotin , i5, 11. 2. 

Trouble à la possession. V. Action en complainte. 

Tivude, 28, n. 54. — Trouillet (Ch.) , 24, n. 8. — Troupenas , 
i3, n. 5o. — Trousselal , 3o, n. 68. — Troutet , 32, n. 7. —Trouvé, 
3o, n. i3. * 

Truche (La fille ) , 5, n. 57. — Truchy, i3 , n. 5o; a5, n. aa. — 

Trudet, 17, n. 87. — Tsissionoff ( Le prince), 14, n. 1. — Tupi-
gny, 2, 11. 38. — Tuibous, 26, n. g. — Turchelli (Les époux), 
i3, n. 3o. — Tnrlure ( Clotilde), 5, n. 61. — Turpault, 17, n. 5i-

Turque ( La jeune) et sa fille (3i août et 1
er

. septembre). 

Tutelle et tuteur, 2, n. 3i ; 10, 11. 3 1 , 55 ; 1 1, n. 3 ; 21, 11. 61 ; 
aa, n. 12; a3, n. 36. 

Ultra petila (Demande ) , 5, n. 19. 

Université ( Poursuites et jugemens de prévenus de contraven-
tions aux règlemens de V ) , 9, u. g. 

Urbain , i3, n. 32j 28, n. 18. 

Usage ( Droits d 1 ), /J, 35. 

Usines et fabriques, (i, n. i5; 7, n. 29, 39. 

Usufruit , 10, n. 3o ; 1 1, n. 29. 

Usure (Poursuites et jugemens pour délits d'), 2, n. 3j 9, 

n. 38 j i3 , n. 3 , 57 j 23 , n. 42 j 24 , »• I j a5 , n. 16 j 37 , n> 34 ï 
28, n- *4-

Usurpation sur la voie publique , 7, n. 10. 
Uterhart, 3o, n. 83. — Uthurbide, 1, n. 21. 

Utilité publique ( Expropriation pour cause d
1
 ). V. Indemnité 

des propriétaires dépossédés. 

Utineli .3, n. 44. — Uun ( M. d' ) , 33, n. 59. 

VetW 

Vache de Cotignac (Héritiers). — Vackeleikic ( Caroline-Hen-
riette-Georgina ) , 21, n. 3a. 

Vagabondage (Poursuites et jugemens de prévenus de ) , |3, 

n. 46 ; i4, n. 2g, 43 ; 17, n. 61 ; 1 8, n. a5, 5o ; ig, n. 1 1 ; a3, n, 60, 

67, 6g ; 34, n. 12 ; 27, n. 10, 11, 18 ; 27, n. 1 ; 28, 11. 10; 33, n. 22. 
Vaine pâture, 4, n. 8. 

Waker (Miss) , 33 , n. 12. — Walder , 27 , n. 4. — Waldor ( La 
dame), i3, n. 37. — Valeutin, 13 ,11 .72. 

Valery (Théodore) , i5, n. 54-

Vallée, 3i, n. 80. — Vallet, 3a, n. 26. — Valiez, 33, n. 71. — 

Valpinson, 2g, n. 4g. — Walter, 14, n. 5i. — Vanberdenbeck de 

Cbâleaubriant , 2.j , n. 28. — Vanderbergh , 12, n. 34, 62. — Van-
dermarq, i5, 11 .26. — Vandoeuvre ( M. de ) , i5 ,n. 17. — Van-
lerberghe , 21, n. 75. —-Vannier (Jean

1
, ig,n.3l. 

Vanoven, 3i, n. 4g- — Wansor ( Frédérick ) , 17 ,0. 36.— Vans-
paudouck (Hérit.), i3, n. 16. — Vaquette , ig, n. 71. — Varam-

bon, 20, n. 57. — Varin, i3, n .43 ; 20, n. 18. — Varnien, 7 , 11. 5g. 
TVaroqué , 2g, n. 60. 

Warren, 18,11. g, u, 12; 33, n. 5. — Vassal, 3, n. 12. — Vas-

seur, 6, n. u, 3s. — Vasserot de Vincy, 3o, n. !y — Vassor ( Les 
frères) , 16, n. 44, 48. — Watelier, i\] n. 14. — Vatisménil ( M. 
de), 26, n. 34. — "VYattier, ai, n. 68. — Yauban (Le duc de) , 

•2 ,11. 12. — Vaitcbel, 15 ,11 .37. — Vaudeville ( Les choristes du ) , 
25, n .5, 12. — Vaufreland (Si. de) , 10 , n. 3a. — Vaugon , 20 , 
n. 3. 

P aultier , i6,n. 54 — Vanlers, 33, n. 82. — Vautbier (Jac-
ques), 6, n. 58. — Vautier, 22, n. 57. — Vautrez (Mlle) , 21 , 

n.43. — Vautrin (La fille) , 17, 11. g2. — Vauxmaiu (Maire de), 
8, n. 28. — Webert, 22,n.58. —- Vedil-Fayol, g, n. 3o. Veille 
( Joachim), 19, n. 2g. — Weil-Lyon,g, 11.

 2
3. — AVellington 

( Lord ) , 33, n. i5, 28. — Veltem ( Le comte de ) , 1 1, n. 4a. 

WeristeBrand , 33, n. 1, 1 1, 12, i3. — Venderlinden (Fiévée ), 3o, 
n. 53. — Venet , i5, n. i3. 

Vente (Contrat de ). V. Contrat de vente. — Ventes à l'encan. 
V. Commissaires- priseurs. Ventes judiciaires, g, n. 72. Ventes 

publiques et pay enchères , 3, n. 44 ; 5, n. 12, 4o; 10 ,11. 48.—Ven-

tes à l'enchère (Consultation sur les) , signée par MM. Hello . Le-
gall et Massienne, avocats (18 mars); — Vente sur publication 
volontaire , 4, n. 5t . 

Venligeol, 28, n. 28. — Ventre , 4, n. io. 
Venlrilvquie (Scènes de) , a4, n. 12. 

Venlure de Parades, 4, n. 46. — Véniel, 26, n. 4. — Verdel 
25, n. 18 — Vcrdier (La veuve) , 18, n. 74. 

Veret [ Ch.) , 24, u. 65. — Verelli (Toussaint-Paul) , 6 n 34 

— Vereyra-Moreau, i3, n. 3. — Verger, 24, „. 38. —Vergues,' 
i5.n.5i. — V ergnol , 18, n. 75. 

Verrillou , 3i, 11. 1. — Vermandel, 33, 11. 83. — Vermorel , H 
n- g- — VernimeudeLoctfmboo ( Mme,), 20,11. u. — Vernizean" 
21, n. g. — Vernon (Les héritiers), 4, n. 5. 

Verrerie , 7, n. 3g. 

Verrel ,6, n. 18— Verrier, 8, n. ,7; ,7, n. 38.— Veriouil , ,8, 

11. 75.— \orteillac (M. de), 12, n. 32. — Verteuil (Mme.) 2* 
n. no. — \ éry , i3, n. 16. ' ' 

Ve.uves ( Inventaire des ) . 2, n. 24. 

reysset, 33, ...g. - Vinllex.5, .1. 4t. — Viard (Héritiers) , . 3, 
n. ai. — \ leaue , 2, n. 66. ' 

Vice-rédhibitoire , 3o, n.65. 
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fVickfort, 33, n. 59. — Victor , a4,
 n

-
 a

- — Vidal, 8, n. 11; 18, 

o. 5g. — Vidard (J. ) , 17, n. 39. —Videloup , 31, o. 17. — Vidocq, 

33, n. 5i ; 39, n. 38 et 63 ; 3o, n. 75; 3i, n. 27. 

Vieillard, 36, n. 1 3. — Vieil,», 25, 11. 3j. — Vielle deVnilla-

fnrs , 1, n. 3a. — Viellet , 7, n. 7. — Yirnnot , 26, n.61 . —Vierge -

Noire (La;,- 8, 11. 6a. — Wieville (Mme), 3, n. 21. — Vieyra 
Mu ina , a6, n. 14. 

Vigilant ( Lei arma leurs du navire le ), 4, n. 53. — Vignol , a5, 

ri. 33. — \ igodel (Le cpilainr-génét al ) , 33, n 57. — Viguiei , 

7, n 6. — Vilain , 3», n. 5â. — Wdd . 33, n. 2. — Vileiie , 4, n. 5i ; 

5 11. 5. — Willain Eale (Les enfans de), 8, 11. St. — Wilkenson , 

33.n.3n. —Vill.un r La frmme), 26, n. 64. — V illumines, 18,11 Si. 

— Villard 3 j, n. 55. — V dlaiet, 28, n. 6.1.—Yillari (Commune de ) , 

4,n 8.— \ illebon (Habiians de), 10,11 63. —Villefranchil, a8, n. 12. 

Villeneuve , 20, n. 5a; ai, n. 63. ; 26, n. 3j. — Ydferot (Le 

comte de), i^, u. 65. — \ iiler* sur-Anchy ( Commune de) , 4, 

n. 19— \illelte, i3, n. 38 — Villeurbanne ( Ilabitans de ), 1, 

n.5; 5, n. 37; 17, ... i3. — Y 1 leubran, 26, n. g. — Yilbz , 7, 

n. 29 — Vi bains, 27, n. 67. — Viiloing (Louis), 17, n. 58. — 

Willoniib, 33, 11. 9.— Willshre, 33, u. 27.— Wil son, 33, n. 32. 

— Vincent, i2,n.ay; 9,11. 34- — Viucent-de-Saint-Bonuet , 9, 
11. 48. — Yilicenly , I, n. 29. 

Vindicte publique, 5, n.5o. 

Vinet, 7, n. 43 ; 17, n. 78. 

Vins ( Commerce de), 29, n. 41 ; 3t, u. 71. 

Viol (Crimes de) , 5, 8. 55; 6, n. 18 ; 16, n. 81 ; 19, n. 58. 

Viotar (M». ) , 14, 11. 24. —Violet, 7, n. 57 ; 1 9, n. 6; 3 i,n. 26. — 

Viulle ( Avocat ). 20, n. i3. •— Viornérj ( J.-J.), 17,11. g- — 

Vérac, 5, n. 3. — Virginie Mile.), i3,n 63; 18, 11. 46. — Viroles, 

16, n. 3i ; 32, n. 38. — \V irlz (Herit.), 23, n. 5i. 

/' tsites de corps, 20, n. 34. 

Visoni, i3, 11. 3. — Visinei, 27,11. 36. — Vilaille, 16, 11. 6g. — 

Viiron, 29, 11 79; 3o, n. 6. — Vin v ^Chartes), 17 , 11. 85 ; 20, n. 

, 32. — Vivien, i3, H. 24; 20, n. 53. — Vivienne (La galerie), 1 1, n. 

3a — Viviers (Evêqne de), 20 , 11.7 — Vivol, 16,11 17. — Vi-

eille (Destitution du maire el de L'adjoint de), pour avoir pris part 

aux honneurs décernés au général Lafayetie (27 septembre). 

Vnie publique (Usurpation sur la), 7, u. 10. 

Voies de fait , violences, coups 1 1 blessures ( Poursuites et jnge-

Mteus de prévenus de), envers des fonctionnaires publics et agens de 

l'autorité, 4, n. 43; 6, n. 48; 7, 11. 43; 8, n .64; 9, 11. 5 j ; 12 , u. 4 ; 

i3, n. 47; 14, n. ai; i7,n. 5g,8a; 18, n. 4 1 ; ig, n, 5; ig, 11. 1 1 , 

70; 24, n. 35;a5, n. 1 j ; 27, n. 26, 26, n. 37. — Envers des parti-

culiers, 1 a, n. ai ; i3, n. 45, 63 , 66; 1 i, n. 5, g, 18, 3a, 28, 3 1, 

48; i5, n. 6g, 88 ; 16, n. 5, ig, 34, 6g, 75, go; 17, n. 4" , 62 ; 18 , 

n. 12, Si, 44, 49> 56. 78; ,g, n. 2, 32, 37, 43, 5| , 55 , 68; 20 , n. 

46; ai, n. 7 t ; a3, n. 3a, 44. 5o, 65; 24 , n. 8, a3, 24 , ag , 36 , 53 ; 

25, n 3,7, 8, 16, 18, ig,27, ag, 3o, 37, 38, 3,), â3, 46, 5o; 26, 

n. 4, 5, 20, 47, 64, 73 ; 27. n. 1, g, 12, i3, 14, 18, 43 i 28, n. 1, 3 ; 

3a, n. 3 et sniv. V. Chap. XIII . Conseils de guerre , 33, n.63. 

Voirie (Deliis de grande et petite), 6, n. 16 ; 28, 11. 17. 

Voisin, 10, n. ig. 

Voitures de place , à Paris. Réclamât on contre la taxe établie 

par la police (a3 mai). — Réparation, par ordre de M. Debelleyme , 

de la roudiiite il égale des préposés a la police des voitures ( 38 

mai). V. Delaunav . 

Vol el tentative de vol ( Mise en jugement pour) , 5 , 11 54 ; 6, 

n. 25, 27 ; 7, n. i3, 17, 44 ; i4-
 n

- 38 ; i5, n. 53, 54, 86 ; 16, o. 10, 

14, 19, 3g, 4a, 56; 1 7, 11. 5 1; 68, 82, 86, 92 ; 18, n â, 28, 32,57,68, 

71 ; 19, u. 44i a3, n. 68 ; 25, n. 1 g, 21, 28 ; 26, n. g, 67 ; 27, n. a6 ; 

33, n.66. — \ ol avec circonstances aggravantes, telles que de nuit, 

de complicité , avec effraction; escalade, fausses clés , avec violen-

ces , à main armée et en état tle récidive , dans une ma son habitée , 

7, n. 33, 43 ; 8, n. 4a; 14, n. 49 i 1 5, n. 56,64, 87 ; 16, n.8, 2 3, 3a, 

6-, 6S, 70, 73, 76, 78 ; 17, n. 1, 3, 5, 28, 43. 5a, 57, 63, 67, 6g, 7.5, 

78, 85, 87, 8g, gi, ga ; 18, n. 7,8, i5, 16, 34, 35, 37, 38, 4o, 43, 

47, 48. 4 'l, 5o, 5i, 5a, 54, 55, 56, 5-, 58, 5g, 60, 64, 65, 67, 72, 

74, 77 ; '9, n- 3o, 37, 3g, 57, 62, 6g ; a3, h. 53 ; 3^, n. 10.— Vol 

au pot , 35, n. 33. — Vol au sac, 1 8, 11. 4 ; 26, n. 11. —• Llomesti-

que, iô, n. 61 ; 16, n. 43, 45, 86; 17, n. 3g, 4°, 56, 64, 87; 18, 

11. 6, 43, 56, 75, 76; ig, n. 3i , 3a, 43 ; 33, u. 27. — Vol sacrilège. 

V. Sacrilège. 

Vol dans une auberge , café , hôtel garni , restaurant, etc. , 16, 

n. 7 ; 17 ,11 .68 70,73,77; 18,11 .2; 19, 11. 15,37. — Dans une 

église , à la porte d'une, église et dans un presbytère , i5, n. 57, 66; 

16 , n. 6 ; 17, n* 35, 47 ; 18, n. i5 ; ig, 11. 2g. 3 1, 39, 4o, 58. — 

Dans un magasin , 17, n. 72. — Dans une prison , 14 , n. 3g. — 

Dans des voitures publiques, 16, n. 27. — Vol d'argent ei d'ar-

genterie , 17, n. 1 4, 28, -7, ga ; 18, n. 57 ; a5, n. 1 4, 18, 3g, 53 ; 37, 

u. 16, 33, 35. — D'arbres, arbustes, e
r
c. , 17, u. 65. — Vol d'ar-

mes civiles etde guerre, 17, n. 41 ■ — De balances, i 7, n. "O.— De 

bestiaux , 8, n. 19. — De bdlesde billard , 37, n. 6. — De billets 

de b tnque , effets publics . etc. , 14 , n. 10 ; 18 , n. 2 ; 27, n. 1 \ . — 

De bourse , 26, n. 9. — De bouteilles, 27, 11. 11. -— De cadavre, 

33, n. 30, 34, 44. — De café , 27,
 D

. 6. — De
 c

!„,„ 

27, ... .8. - De chien , a5, n. 3
7

.' - De coinesfc V„ * £ 5 ' • 
18, n. 70; 26, ... 55; 27,

 n
. 13, |3; 38, ... i< __ n '

 b
' "'

35
>7a; 

gent, ,8, n. ,8, ao. - Ue divans el bijoux, ,0 tïT'?» 
aires appartenant a l'Etat, 32, n. 1 et snïv V C -

 efl
*
u 

«ils de guerre—De fers, ferrailles , etc. ,
 XI

". 

litair 

Consei 

a5, n.46; 27, n. 66. — De montre, ,4, „. 8 ;1
8

 11 l'a a" 

n. 3 a,- 26, n.
 9)

- 27,11.29 — De pain, 25,
 n

. 24 — 'TÎ.Î "' 

pluies, a5,ij. 5fi — De pendules, ' 4 , n- 4g. — D,.
 n

'o7 I ~ 

n. 3g. — De poissons, 27, n. 14. — De pomme., de -tenV 35 ' 'f 
De sanci son , 17, n. ga. — De souliers, 18, n. i3 ï$/"' "n" 

sucre,
 2

5, n. 3o; 33 , n. 23.— De tabaiièie , 26 n o '— îi 1 

fils, etc. , 17, n. 5a. - De viande, a5, n. 3a - De vPtre, Ts n t*' 

— De vo.iures, a5, ... 3i ; 37, n. 8. —De volailles à'-JZ?
 ;i> 

n. oa ,- a4, n. 33 ; a5, n. aj, 36. — Volailles dans pâ. is '
 a8

' n' ! 4' 

Valand, aa, n. 33. — Wobnar , 3, n 36. — Woollet' 3i'
n

'-°" 

?; î& £ Wo,ms ' ? - «*> 31 - n - 8a-'-
Voyage (Frais de ) , 28, 11. 46. 

Vo>-«,, de Garieinp,. (fils) , 1 , n. 3g. - Vrinds, a5, n. ,5 _ 

Vulpian (M<=.). Souscripti.m ouveue en faveur de sa veine et' ,'. 
ses enfans) , ( 18 octobre). 

Y 
Yali , 16, n. 4o. 

Ton , 37, n. ig. * 

Yonne ( Le piéfet de 1' ) , ao, n. 14. 

Young , i3. n. 4'>. 

Yi'iun ( La femme), aj, n. 33. 

T von net (Jean-Baptiste), ig, 11. 10. 

Yvray , 26, 11. g. 

Zanole, ai, n. %■{. — Zélie (Mll.-.j, 18, n. aa. — Zéuon f Ni-
colas ) , 9, n. 45. — Zceplil , 27, n. 5l. 

ÉTAT ALPHABÉTIQUE 

des Ouvrages de Législation et de Jurisprudence dont l'Annonce ou la Notice se trouve dans la GAZETTE DES TRIBU^UX ( IV
E

. année judiciaire). 

Administratifs ( Des tribunaux), ou introduction à la jurispru-

denc administrative, par M. Macarel (i«
r

. et 37 février). 

Administration locale (Histoire de I'), œuvre posthume de M. 

le baron E.-F.-H. Dupin, conseiller-maître à la Cour des comptes 

(la mars). — Notice. 

Aliénation mentale ( Du degré de compétence des médecins 

dans les questions judiciaires relativ es à I'), et des théories physio-

logiques sur la monomatiie, par M. Elias R
:
 gnault. — Not.ce (6 

septembre ). 

Arbitres de commerce. Projet d'organisalion par M. Pelvej-
Desnns ( 36 av rit ). 

Arbitres de commerce (Opuscule sur les), par M. Durand ( 1 7 mai.) 

Aimée (.Sur l'esprit militaire et l'organisation de L ), considérés 

-dans leurs rapports avec les lois, les mœurs, les intérêts et la posi-

tion d. la France sons le régime constitutionnel, par M. le comte 

A. de B. Monturenx ( 1 1 juillet ). 

Assurances contre les incendies (Traité des), par M. Boudous-

quié, a, oct. — Notii e par M. Taillandier (36 -137 octobre). 

Ateliers dangereux , insalubres el incommodes ( Législation et 

jurisprudence tles), ou Manuel des mauuiacturicrs, chels d'ate-

liers, etc., par M. Macarel (aa février). 

Aubaine (Du tliott d') et di s étrangers en Savoie, par M. Mon 

sord (g et 10 février). 

Banquier ( Manuel du ) , de l'agenl-de-change et du courtier, 

par M. Paucnel (28 juin). 

Bdlmens (Lois des), ou. le Nouveau Desgodets; nouvelle édi-
tion, par Le Page (la juin). 

JBOIS et -forêts (Manuel des propriétaires el régisseurs des), pai 

M. Noirol ( 3 mai ). 

/fois ( Nouveaux Tarifs pour h réduction et le toisé des), en-

grume, carrés, bois de chauiFtge, etc., par M. Dromas (3 avril) 

Citasse (Code de la), par Hor .tce Buisson ( 3i aoiU et 1
er

. sep-
tembre ). 

Code civil (Commentaire sur le), contenant l'explication de 

chaque article Séparément, par M. J.-M. Bdletix, avocat à la Cou 

royale de Palis. — Notice ( aj avril \ 

Code civil ( Cours de), par M. Delvincourt , troisième édition 

• ( ig févi ier ). 

Code civil (Tables synoptiques du ) , par M. Durand Prudence 

( i3 février ). 

Code civil (Travaux préparatoires du ), par M. Fenet ( ag no 

venibre, 3 décembre, 2 juillet et 3 août). 

Code de commerce ( Esprit du ) par M. Locré, deuxième édi 

lion 1 a5 et 36 niai ). 

Code de commerce ( Questions sur le ) , leur solution , etc. , par 

M- Horsnn ( 1 5 et 16 ju n ). 

Codes d'instruction criminelle et pénal ( Appendice aux), par 

MM. Garnier, Dubonrgneuf et Chanoine ( 3 avril ) 

Code forestier ( Commentaire sur le Code forestier), suivi de 

Pordunn nre d'exécution ; par MM. Coin, Delisle et Frédérich , 

avocats à la Cour royale de Paris. — INoticc ( 4 janvier ). 

Code for.stier ( Le ) , couiVié et mis en rappoit avec la b-gisla-

lit.n qui régit les dilléiens propriéta res et usagers dans les boi 

pat- M. Curasson . avocat à la Cour royale de Besançon. — Nonce 

par M. Isambert ( >4 mars). 

Commissaires de police ( Code des ) , Manuel général et por-

tktif , p r M. Angesl i 16, 17 et lg février). 

Confli.s f Commenta re sur l'ordonnance relative aux) , par 

M. Duvergier ( g novembre). 

Conseil-fl'Elat ( Des attributions du ), par M. Gaétan de la Ro-

chtjoueaull ( -a3 e 2 '. février ). 

1 onseil-d'Ettit ( Du ) , par un auditeur ( ag octobre ). 

Contrainte par corps ( Manuel de la ) et de l'emprisonnement en 

matières c.vne . commerciale et criminelle , par M. Chauveau. 

( 13 f vrier, ag et 3o mai ). 

Contrainte par corps ( De la ) en matières civile et commerciale, 

Liberté individuelle (Delà) des pauvres gens, tels que sur-

veillés , vagabonds , insensés, étrangers , voyageurs sans pa srpoi 1, 

léserieiii-s . mendians et filles publiques, par M. Dernplène , 

procureur du R.n à Anxerre ( ig avril ei g juillet ). 

Maires (Manuel complet de.) , tle leurs adjoints et des commissai-

res de police, par M. Du mont (a3 et a{ lévrier). 

Maritimes (Lois). CoL. ciion «les lois maritimes an érieutes nu 

XYI1K siècle, par M. Pardessus —Notice par M. Oranger [i 1 oc-
tobre ). 

Médecine légale (Manuel de), par MM. Briand et Brosson ( 17 
et 18 nov elubl 1*1. 

'Ministère public (Trai'é du) , considéré dans ses rapports av rr. 

b-s jiisli, es d,: paix, les tribunaux ci» ils, etc., par M. Dust fiS et 
24 mars ). 

Municipal ( F.tat du pouvoir) et de ses variations, depuis la 

rcst.ïniatiun jusqu'au 23 février 1828, par M. O mater (29 jau-

par \iM. Lotibens et Bourbon Leblanc ( ig février ). 

Contrat social ( Du ) au dix-neuv.ème siècle , on Traité de lé 

gislaiiou politique el criminelle, basé sur les droits de l'humanité, 

psr M. Duplan ( 7 janvier ). 

Cours u'eau ( Dis) , ou concordance des lois el règlemens géné-

raux sur la navigation , le flottage des bois, etc., par M. Daviel 

( g et 10 février ). 

Crimes politiques (De la jurisprudence anglaise sur les), par 

M. de Monvéran { 33 octobre). 

Discipline judiciaire ( De la ), considérée dans ses rapports avec 

les juge* , les olliciers du ministère public , les avocats , les notaires, 

les avoués, les huissiers, etc., par iY|. Carnol ( i
eI

. et 2 décembre et 
27 février ). 

Dol (Traité du ) et de la fraude , en matières civile et commer-

ciale , par M. Chardon. — Notice (g avril). 

Domaines engagés (Législation sur les), par M. Alph. Armand 
( 13 juin ). 

Domaines engagés. Manuel des engagistes , par M. Sergent 
( 1 1 juin ). 

Domaniaux ( Biens prétendus ). Défense des propriétaires atta-

qués connue détenteurs de ces biens, pat M. Guichard , avocat à la 

Cour de cassation (-23 et 24 ni.irsel 3| avril ). 

Dol ( Traité de la ) , ou développement des princ
:
pes exposés au 

Chap. III, liv. 111, du Code civil, par M X. Benoit ( 5 février ). 

Droit commercial français (Instituies du), par M. Delvincourt. 
Deuxième édtl i<>u ( ig léviier). 

Droit français (Cours de ) , suivant le Code civil, par M. Du-
ran'.on (8 mai ). 

Duel (Du ), considéré sous le rapport de la morale, de l'histoire, 

le la légi-laiion el de l'opportunité d'une loi répressive, par ftl.Ba-
latltunl ( 1 1 mars). 

Duel (Opinion de M. Lovingslon sur le), et sur la manière de 
le réprimer ( 1 g mars) 

Duel (Le) en jurisprudence et en législation, par M. Pinet 
18 décembre et 20 février). 

Ecclésiastique!( Godé) français, d'après les lois ecclésiastiques 

le d tléiicuuii, par M. Henrion , avocat. — Notice par M. Sj rot 
( 9 octobt e ). 

Elections (Des) selon la Charte et les lois du royaume, on exa 

en raisonné îles droits , privilèges et obligations attachés à la 

qualité dVecietir, par M. Boyard ( 3 novembre ). 

Electoral (Code), par de N-.., avocat à la Cour loyale (ig 
août ). 

< Electorales (Questions), suivies du commentaire delà loi du 3 

juillet 1828, sur la révision annuelle des listes électorales et du 

juiy.par M. Moineau (de Vaucluse ) , avocat à la .Cour royale de Brousse ( 18 el ig mai 

Pa.is.— Noiice (4 décembre). Proàevùre civile ( Traité élémentaire de 

Engagistes et échangistes ( Manuel des ) , par M. Sergent (s3 nov. mine, i". et-Â décembre)! 
avril). -\ 

Enregistrement (Analyse de toutes les lois sur I' ) , présentée en 

titbleanx synoptiques , par un Employé supérieur de l'enregistre-
ment. — Notice ( 17 mai). 

Etudions (Nouveau guide des), par M. Bedel , avocat. —Notice 
(3 décembre). 

Exploit ( Alanoel del') , par M. Chaveau (20 et ai avril). 

Expropriation forcée ( De I' ) , considérée dans son origine et 

■dans ses résultais, par M. Raybaud de Favas ( 1 3 et i 4 j mliei). 

Expropriation Jorcée (Traité de la venie des immeubles par ) , 
par G.ib. Leichaise ( i3 mai). 

Famille ( Code de) , par M. Peu ( 10 juin ). 

Gardes-champêtres et forestiers, et gardes-pêche (Manuel 

théorique el pratique des ) , par M. Rondonneuu (a août j. 

Hypothécaire (Régime) , vins d'améliorations , | ai- M. Decour 

démanche , . vocal à la Cour roya'e de Paris ( a uovembi e). 

Indemnités des émigrés (La loi d'), f, is.nl suite aux annales 

administrât vi s et judiciaires de l'émigration , par MM. Rochelle et 
Béguin (31 déceii.bie). 

Juics ( Catéchisme des Cours d'assises, ou guide pratique des), 

par M. Marchand (a6 lévrier et 19 avril). 

Juré ( Manuel du), par M. V. Guicluirdel Dubochet (6 décem-
bre ). ' 

Jury (Observations de M. Legraverend sur le) en Fiance. V. 
Lois criminelles. 

Jury ^ Omnipotence du ) et attributions de la ma^islrainre dans 

les Coui s tl'a sises , par M. Courrenl. — iSotu e par M. Mérmilliod 
(aj et a.5 a„ùi ). 

Justices de paix ( Procédure complète et méthodique îles ) , par 

M. Rirel (3i août et 1". septembre). 

Justices de paix (Le droit français expliqué dans ses rapports 

avec la jtit idit lion des) , par M. Carré ( 1 1 février). 

Justices de paix ( De l'institution des) tn Fiance , par M. Bollin-

Desyllcs. — Noiice par M". Il.>utlcaux-Dugayes (a5 octobre). 

Justices de paix ( Maniu 1 des ), de Leiasseur, revu, coirigi 

et augmenté, par L. Rondonneau (23 février). 

Municipal ( Histoire critique du pouvoir ), de la condition des 

eues, des villes et des bourgs , et de l'administration comp ilée île* 

communes de Fiance, depuis l'origine de la monarchie jusqu'à nos 

ats, par M. C. Leber (i 1 février): 

Négociant ( Manuel du ) et du manufacturier , par M. Peuchel 
( 16 juil ét). 

Notariat ( Répertoire de la jurisprudence du ) , par une -ocicté 

de magistrats, de juriscnusu'les èl de notaires, sous la clir client do 

M. Roland de Villargues , elc. — Notice ( 5 décembre et ag 
uillej). 

Notaire Nouveau parfai ), ou Manuel théorique et pratique dis 

notait es, par deux avocats à ia Cour royale. — Notice ( 3 1 janvier ). 

Notaires ( Du tarif il, s ), par M. Vernel U\ septembre). 

Officiers ministériels t'L. s) dévoilés, ou Tarif général des émn-

liiiiieos, honoraires et salaires des notaires, avoués, huissiers , gref-
fiers, etc. (aa octobre). 

Pêche fluviale ( Tjvi sur la ), expliquée par la discussion el les 

rapports, par MM. Coin-de-C Jsleéi Frédérich ( 18 et ig ma ). --

CWe iftlo pêche fluviale , avec l'expose des nn-lifs , elc. , pai M. 

par M. Auger ( : j 

Procéda: .. -w<7e (Manuel pratique de), par MM. Rabin aîné et 

P. M. D — Noiice (33 décembre). 

Piocédme civile ( Théorie de la ), par M . Boncenne. — Noiice 
(33 itoventbie). 

Procédure civile (Lois de In), pat M. Cane ( 10 et 11 novemb ). 

Procédure civile (La) des liibuiiaux deF'.mce, par M. Pipeau , 

avec tics ùniès tle M. Crivelli (17 et 18 oelpbre). 

Procédure civile (Manuel de), par M. Emile Renard { 19 et aa 
novembre). 

Recrutement ( Code de), par MM. Paillard de Villeneuve et 

Sytol, avocats. — noiice (ih février el lâ niais). 

Rehféifaiic ères (Traité des), suivant Ford re de Polhier etda-

piès les principes de la législation nouvelle, par MM- Fœltx et 

Henrion , av ocals. — Noiice par M. Duvergier 3i nov, mi re). 

Répertoire t\e h, nouvelle législation civile, commerciale et ad-

ministrative, par M. le baron Favart de I^auglade. — Non» 

( a novembre ).
 ( 

Rural s (Los) de la France, rangées dans leur ordre nature. , 

par M. JFournel, nouvelle édition, revue, corrigée et augmentée 

par L. RonUonnenu ( 6 mars). 

Saisie immobilière (Code de la), par M. Chauveau ( 20 et ai 

avril et 6 juin ). 

Servitudes réelles ( Traite des), par(M. Pailliet. 

Successions régulières (Tableau général Mir les degrés c e p 

renié,
 (l

 s,„- l'o.dte des) , par Ch. Martin { t". et a .le.enil.re . 

Tarif dis frais eu matières civile et Criminelle ( Cmnieniaite 

(lu).p.i' M. Chauveau ( 39 novembre 1. 

Tarifs des frais (Les) en mal ièr. s civile , commerciale et cn-

111 i ell. , coa.iuie.ilrs par A. Vervoort { a 4 '
l
 3g janvier ). 

Thédres ( Code des), par MM Vulpian < 1 Gauthier. — bo-

t-ce par M. Dupin jeune ( ag el 3o juin ). . 

Usure (Défense de I' , ni. Lettres sur les jmoHveniens 

qui lixenl le lanx de- Tinté. ét de l'argent ( 7 déiVinbie V 

tWe (Défense de T),
r

ar Jér mie Rengiti.in: traduit d 

MliV'1 

1 lois 

glais ; suivi d'un Mémoire sur 1rs prêts d'argent, par 

Notice ( 7 janvier ). 

r«'S"t- — 
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